
        
            
                
            
        

    





INTRODUCTION

L' histoire politique de la France au XVIIe siècle voit l'émergence de l'État moderne. Si la rupture de la Fronde (1648-1652) semble opposer un «âge baroque» à un «âge classique», la monarchie connaît en fait une évolution lente qui aboutit au gouvernement réglé dont Versailles est le centre. Au sommet de l'Etat, le roi élimine ses adversaires de façon violente, par l'assassinat ou par des procès politiques qui aboutissent le plus souvent à leur exécution, quelquefois à leur relégation. La noblesse, évincée progressivement de son rôle de conseiller du prince, est ramenée au service du roi à la cour et à l'armée. Elle tente de s'opposer à cet effacement et à son remplacement par des officiers de plume, arrivés aux postes les plus élevés par la vénalité et l'hérédité des charges. Longtemps la révolte est l'expression des choix politiques des princes, qui regroupent derrière eux d'immenses clientèles prêtes à servir leur cause : les guerres civiles agitent la première moitié du siècle jusqu'à la Fronde, la dernière, la plus longue et la plus sanglante de toutes.

Tout au long du siècle, les luttes religieuses cristallisent aussi les oppositions. Le pouvoir réagit avec violence. Contre les protestants Louis XIII fait la guerre en respectant la liberté religieuse des huguenots mais, sous Louis XIV, la persécution contre les protestants, les jansénistes et, plus tard, les quiétistes exprime la volonté du monarque de réduire tous ses sujets à l'obéissance.

Enfin, le poids de l'impôt, fortement alourdi après l'entrée de la France dans les guerres européennes, entraîne des révoltes populaires, presque endémiques de 1636 à 1643, mais qui se prolongent au-delà : les dernières agitent encore la Bretagne en 1675 et les Tard-Avisés en 1707.

À l'extérieur, la régence de Marie de Médicis mise à part, la politique des rois Bourbons est marquée par la volonté de briser l'étau dans lequel les Habsbourg enserrent la France. Repousser la frontière vers le nord et l'est pour protéger Paris, la régulariser en comblant les enclaves et en renonçant aux « portes », citadelles isolées en territoire ennemi, bref, faire son « pré carré », telle est l'ambition permanente. De ce fait, la guerre est au centre de toute la construction de l'État moderne. Elle mobilise les énergies de 1635 à 1659, puis pendant trente ans sur les cinquante-quatre du règne personnel de Louis XIV, jusqu'à ce que les traités d'Utrecht et de Rastadt installent un Bourbon à Madrid, « effaçant » pour ainsi dire, suivant le mot de Torcy, les Pyrénées.

Le rayonnement de la France tient alors à la puissance de sa démographie, qui se reconstitue après les grandes crises, à l'impact de ses forces armées sur terre et sur mer, à l'organisation efficace de son gouvernement, à sa culture enfin, dont Versailles devient le symbole. Tel est le « modèle français» qui s'imposera aux despotes éclairés du siècle suivant.




Structure de l'ouvrage




Partie « Analyse et synthèse »

L'objectif de l'ouvrage est de proposer la trame chronologique nécessaire à toute étude thématique ultérieure. Le récit des événements décrit l'évolution politique qui, à travers les conflits intérieurs et extérieurs, met en place la monarchie administrative de 1598 à 1715.

Le plan adopté divise le récit en six périodes articulées par des dates charnières : la mort de Henri IV en 1610, le grand choix de Louis XIII en faveur de Richelieu et pour la lutte contre les Habsbourg en 1630, la période Mazarin de 1643 à 1661, enfin la coupure de la révocation de l'édit de Nantes en 1685 qui divise les cinquante-quatre ans du règne personnel de Louis XIV.

Pour rendre plus accessible le récit des conflits, nous avons largement fait appel à la géographie historique qui permet de saisir d'un coup d'œil la poussée des frontières et d'analyser les espaces des affrontements en France et en Europe. Les institutions ont été, elles aussi, cartographiées : elles montrent ainsi la complexité des divisions administratives qui se superposent dans la France d'Ancien Régime.






Partie « Documents et méthodes »

Cette partie comprend plusieurs documents : cinq cartes illustrant les divisions administratives de la France au XVIIe siècle, deux gravures accompagnées d'une légende en vers, une lettre patente et un plan de Versailles qui permet une évocation des palais dans l'Europe des XVIIe-XVIIIe siècles. La présentation adoptée est propre à la collection : elle privilégie la démarche sur le produit fini. On ne présente donc pas des explications de documents au terme de leur mise en forme, mais les étapes de leur élaboration.






Partie « Repères et outils »

Plusieurs instruments de travail permettent d'appréhender au mieux la période : une chronologie des principaux événements, des tableaux généalogiques facilitant la compréhension des alliances entre les grandes familles européennes, une bibliographie regroupant les ouvrages cités par thème, un index et une table des cartes.










ANALYSE ET SYNTHESE






1

HENRI IV (1598-1610)

Les douze dernières années du règne de Henri IV ont laissé un souvenir impérissable dans la mémoire collective : années du retour à la paix religieuse, du redressement économique, de l'affirmation du pouvoir bienfaisant d'un prince, père de ses sujets, elles fondent la légende du grand roi de la poule au pot, et fait de Henri IV le plus connu et le meilleur des rois.

 

Le retour de la paix (page 9)

En 1598, la paix de Nantes met fin aux guerres civiles et la paix de Vervins termine le conflit avec l'Espagne. Le roi gouverne avec quelques conseillers, rompus aux affaires, et met à l'écart la grande noblesse. La pratique tend à rejoindre la théorie d'une monarchie de droit divin : le roi, lieutenant de Dieu sur terre, est la source de tout pouvoir.

 

La restauration du royaume (page 13)

Sans bouleverser les institutions, Henri IV gouverne dans les provinces en s'appuyant sur la noblesse et, de plus en plus, sur les officiers de justice et de finances. La vénalité et, désormais, l'hérédité des charges obligent le roi à partager la puissance publique et le conduisent à utiliser en parallèle des commissaires nommés par lui et révocables. La fin des guerres de Religion permet un retour de la prospérité. L'édit de Nantes donne à l'Église des facilités nouvelles pour développer la Contre-Réforme catholique.

 

Les dernières années (page 27)

Le Roi Très Chrétien opte pour une politique d'équilibre en Europe et apporte son soutien aux puissances protestantes pour faire pièce aux ambitions des Habsbourg, dont les possessions encerclent le royaume. Il n'hésite pas, en 1610, à préparer une expédition importante pour régler la succession de Clèves et de Juliers. Toute sa vie en butte aux complots, Henri IV meurt assassiné le 14 mai 1610.




Le retour de la paix




La paix de Nantes (13 avril-2 mai 1598)

L'édit de Nantes est aujourd'hui l'événement le plus célébré en France dans les commémorations après la Révolution et la fin des conflits du XXe siècle. Pour les contemporains, il sanctionne la fin des guerres de Religion et la volonté de réconciliation, œuvre de paix, âprement négociée et imposée par Henri IV à des parties qui ne l'acceptent que par une immense lassitude. En effet, dans les derniers mois de 1597 et les premiers de 1598, Henri IV vient à bout des dernières résistances, des protestants d'abord, des ligueurs ensuite.

L'édit signé à Nantes met un terme aux guerres de Religion qui ont ravagé le royaume pendant plus de trente ans. Il n'est certes pas le premier du genre. Du temps de Henri III ont été signés les édits de Poitiers (1577), de Nérac (1579), de Fleix (1580) et, par Henri IV lui-même, celui de Mantes (1591). Mais celui de Nantes, appuyé sur l'autorité du roi, ses succès militaires et les négociations préalables avec les ligueurs, a enfin connu le succès dans la durée. Il règle l'exercice de la Religion prétendue réformée dans un pays catholique, fait exceptionnel dans l'Europe du temps, la Pologne mise à part.

D'abord l'édit impose à tous l'oubli des troubles et des horreurs passés et accorde une amnistie générale, sauf cas de « forcement de femmes et de filles, brûlements, meurtres, voleries, guet-apens hors les voies d'hostilité ». Il représente un compromis dans lequel chacune des parties accepte des concessions. Les catholiques sont satisfaits du fait que la religion romaine est rétablie partout dans le royaume, notamment dans les provinces méridionales et que les biens du clergé doivent lui être restitués.

De leur côté, les protestants jouiront de la liberté de conscience et de culte dans certaines limites, de la reconnaissance de leur existence civile et du maintien de leur parti, garant militaire de leurs libertés. Paris, où réside le roi, mais aussi certaines villes tenues par de grands chefs de la Ligue, comme Reims ou Guise, n'ont pas de culte autorisé. En 1605, les protestants de Paris obtiendront d'aller célébrer leur culte au temple de Charenton, vaste édifice pouvant accueillir plus de mille fidèles. Vis-à-vis de la religion dominante, les huguenots devront payer la dîme et laisser décorer leurs maisons les jours de procession. Leurs droits civils sont reconnus et protégés : ils auront accès à tous les emplois et pourront être reçus dans les hôpitaux et dans tous les lieux d'enseignement, y compris les universités. Des chambres mi-parties (comprenant pour moitié des conseillers catholiques et des conseillers protestants) seront créées dans certains parlements pour juger les affaires où des huguenots seront impliqués. Les assemblées protestantes sont autorisées, mais les synodes nationaux ne pourront siéger qu'avec l'autorisation du roi. Enfin, les levées d'argent pour l'entretien du culte se feront par l'intermédiaire du juge royal. Par les brevets, restés secrets, le roi accorde aux réformés une subvention annuelle pour les frais du culte et l'entretien des ministres, des académies et des collèges, mais surtout il leur reconnaît cinquante et une places de sûreté dont il paye les garnisons et nomme les gouverneurs sur proposition de l'assemblée protestante. En outre, quatre-vingts autres places, dont l'entretien n'est pas subventionné par le roi, restent au parti protestant. Mais les brevets sont garantis pour huit ans seulement. Dans certaines provinces les communautés protestantes sont presque inexistantes, dans d'autres au contraire elles sont beaucoup plus denses : le Sud-Ouest, la Saintonge et le Poitou, la Normandie, la vallée du Rhône, le Languedoc et les Cévennes. Les protestants sont la plupart du temps des citadins, mais il existe aussi un protestantisme dans les campagnes comme en Poitou et en Cévennes. Pour reprendre la formule de l'historien du protestantisme E.G. Léonard, l'édit « faisait des protestants un corps religieux défavorisé et un corps politique favorisé ».
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Les protestants en France en 1598









L'enregistrement de l'édit

Une ordonnance ou un édit du roi ne prend véritablement force de loi qu'après avoir été enregistré par les parlements. Ces assemblées rendent la justice en appel. Elles sont composées de juges, officiers du roi, propriétaires de leurs charges. À l'occasion de l'enregistrement d'une ordonnance ou d'un édit, les membres de la cour peuvent présenter au roi de « respectueuses remontrances » pour corriger ou amender le texte. Si le roi veut passer outre, il se rend en personne au parlement et, dans une séance solennelle, dite « lit de justice», il impose l'enregistrement. S'il ne peut aller ainsi dans toutes les provinces, il affirme sa volonté par des lettres dites « de jussion ». Le parlement de Paris siège dans la ville capitale et son ressort couvre presque un tiers du royaume, ce qui lui donne le pas sur ceux des provinces.

Pour obtenir l'enregistrement de l'édit de Nantes, la tâche est longue et semée d'embûches, car les parlements refusent ou diffèrent l'enregistrement. L'édit n'est enregistré à Paris que le 25 janvier 1599, après avoir été d'ailleurs quelque peu modifié. Ainsi, le culte protestant est-il exclu des villes où siègent les évêques et les archevêques, ce qui fait beaucoup, surtout dans le sud de la France où les diocèses sont plus denses et la Religion prétendue réformée mieux implantée. Les parlements de province manifestent longtemps leurs réticences : Grenoble enregistre le 27 septembre 1599, puis, en 1600, Toulouse le 19 janvier, Bordeaux le 16 février, Dijon en avril. Il faudra des lettres de jussion à Aix et à Rennes, qui n'obtempère qu'en août 1600. Quant à Rouen, qui fut longtemps ligueuse, l'édit n'est finalement enregistré qu'en 1609! Pour la mise en application, des commissaires du roi sont délégués par deux, un catholique et un protestant, dans les ressorts des parlements. Quatre équipes ont fonctionné pour le parlement de Paris et deux pour celui de Toulouse. Ils sont chargés en particulier de la désignation des lieux accordés au culte réformé et de la restitution aux églises et abbayes catholiques des biens ecclésiastiques confisqués par les protestants dans les régions où ils dominent. Ces restitutions soulèvent bien des difficultés.

Du côté de l'Église romaine, nombreuses sont les réactions critiques. Le pape Clément VIII déclare : « Cela me crucifie!» En France, l'assemblée générale du clergé, qui tient ses assises en mai 1598, se montre hostile. Mais le roi prêche pour son édit : « Il ne faut plus faire de distinction de catholiques et de huguenots, mais il faut que tous soient bons Français, et que les catholiques convertissent les huguenots par exemple de bonne vie ».

Le dénombrement des protestants réalisé au moment de la mise en application de l'édit fait apparaître 694 églises publiques, 257 églises de fief, c'est-à-dire dépendant d'un seigneur, 800 ministres et 274000 familles, soit près de 1 250000 protestants, environ 7 % de la population.






La paix de Vervins (2 mai 1598)

Devant les succès militaires et politiques du roi de France, Philippe II est contraint d'abandonner son rêve d'hégémonie en Europe. Depuis janvier 1597 déjà, Bellièvre et Sillery négocient sous les auspices du légat du pape, Alexandre de Médicis. La paix, qui s'impose par l'épuisement des deux parties, est signée à Vervins, le 2 mai 1598 : Philippe II reconnaît les droits de Henri IV à la couronne de France et on en revient aux frontières de la paix signée en 1559 au Cateau-Cambrésis. Après quarante ans de bruit et de fureur, les armées espagnoles quittent le sol français et rendent Calais, Ardres, Monthulin, Doullens, La Capelle, Le Catelet dans le Nord, Blavet en Bretagne. Seule Cambrai leur reste. Quant au duc de Savoie, vaincu par Le duc de Lesdiguières, il doit lui aussi s'incliner. L'attribution du marquisat de Saluces revendiqué par Henri IV est laissée pour un an à l'arbitrage du pape. 






La France en Europe

Le grand voisin Habsbourg continue d'encercler le royaume. La France a pour elle d'être le pays le plus peuplé d'Europe et sa compacité représente un atout face aux possessions dispersées de l'adversaire. Le roi d'Espagne est présent au nord de la France, dans les Pays-Bas qui comprennent l'Artois, les Flandres, la Wallonie et le Luxembourg, à l'est en Franche-Comté, et, par une enclave, dans le fief de Charolles, au sud dans le Roussillon et jusqu'au Pays basque, ayant conservé les possessions du royaume de Navarre situées au sud des Pyrénées. À cette proximité du Habsbourg d'Espagne s'ajoute celle des Habsbourg d'Autriche, titulaires des couronnes de Bohême, de Hongrie et surtout, par une élection qui depuis le XIIIe siècle leur donne la préférence, de celle, plus prestigieuse encore, du Saint Empire romain germanique. À l'est donc, l'Alsace et la Lorraine sont terres d'Empire. Les trois évêchés, Metz, Toul et Verdun, occupés depuis 1552, restent des enclaves françaises enserrées dans une Lorraine indépendante, dont le duc appartient à la famille des Guise.

Durant tout le XVIIe siècle et jusqu'en 1713, cet encerclement de la France par les Habsbourg reste la préoccupation centrale de la politique étrangère française. Pour éviter cette pression, il faut repousser vers le nord une frontière située sur la Somme, trop près de Paris, et vers l'est celle qui passe à proximité de Lyon, entraver ou, mieux, couper les communications entre les possessions espagnoles, c'est-à-dire tenir la mer pour surveiller le Pas-de-Calais et intercepter les liaisons terrestres entre le Milanais et les possessions comtoises et flamandes par alliés interposés.
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Les possessions des Habsbourg au début du XVIIe siècle




En 1600, Henri IV, désireux de récupérer l'héritage du comté de Saluces, mène une courte guerre contre le duc de Savoie, allié des Espagnols. Après le siège de Montmélian, il obtient, lors du traité de Lyon signé le 17 janvier 1601, le rattachement à la France de la Bresse, d'une grande partie du Bugey, du Valromey et du pays de Gex. En échange, Henri IV abandonne Saluces à la Savoie. Pour renforcer cet écran, « l'alliance perpétuelle» de 1515 avec les cantons suisses est renouvelée en 1602. Elle confirme la fourniture de mercenaires aux armées royales et prévoit que les passages de l'Engadine et de la Valteline, dont les Ligues grises protestantes (les Grisons actuels) sont les suzerains, seront réservés au roi de France et à ses alliés vénitiens.

Ces vallées représentent un enjeu stratégique de première importance, car elles ouvrent l'Italie vers le Tyrol d'une part, et vers la haute vallée du Rhin d'autre part. Tenir ces passages c'est couper les liaisons continentales entre les possessions espagnoles du Milanais et des présides de Toscane (points d'ancrage sur la côte) avec les Pays-Bas d'un côté et les territoires du Habsbourg d'Autriche de l'autre. Jusqu'au traité de Cherasco signé en 1631, il y aura une « question de la Valteline », pomme de discorde entre les Habsbourg et le roi de France. En 1601, les armes à la main, Henri IV a imposé une solution française.

Dans une Europe désormais divisée par le schisme, le roi de France ne peut, malgré sa conversion au catholicisme, que rester fidèle aux alliés protestants, dont il faut se faire un rempart contre les ambitions des Habsbourg, champions de la reconquête catholique. En 1609, Henri IV offre ses bons offices au règlement de la trêve de Douze Ans qui suspend la guerre que les Espagnols conduisent contre leurs sujets protestants du nord des Pays-Bas, alliés de la France. Maurice de Nassau, stathouder (chef militaire) de Hollande, a mis en échec l'archiduc Albert devant Ostende et obtenu une reconnaissance de fait de l'indépendance des Provinces-Unies.

Cette « paix française » impose aux Habsbourg un équilibre européen dans le respect des religions, des souverainetés et des frontières.

On peut porter à l'actif du règne l'exploration et les débuts de la colonisation française au Canada, centrée plutôt sur l'exploitation du commerce des fourrures et la pêche dans les eaux poissonneuses de Terre-Neuve que sur une hypothétique découverte de métaux précieux. Le roi lui-même, plus que Sully, est favorable aux efforts des marins et des explorateurs français dans ces contrées lointaines. Le 3 juillet 1608, Samuel de Champlain fait choix du site de Québec pour établir « les républiques chrétiennes et françaises » de la Nouvelle-France.








La restauration du royaume




Le Conseil

Progressivement, Henri IV organise le Conseil à sa convenance. Cet organe central du gouvernement comprend quatre sections :


- le Conseil d'État et des finances gère l'administration et les relations avec les provinces ;

- le Conseil des finances, créé en 1594, est chargé de trouver les ressources (brevet de la taille, revenus extraordinaires, contrats et baux des traitants, état de toutes les recettes de l'Épargne) et d'ordonner les dépenses;

- le Conseil privé ou des parties rend pour le roi la «justice retenue » (tous les sujets peuvent en effet, en principe, faire directement appel au roi d'une décision de justice);

- enfin, le plus important, parce que le plus politique, le Conseil des affaires.



Le roi est libre de nommer qui bon lui semble au Conseil. En fait, Henri IV se sert des nominations de conseillers pour honorer quelque serviteur. Il tient compte aussi des traditions qui l'obligent à y convoquer les princes du sang, comme Conti ou Soissons, les ducs et pairs, les grands officiers de la couronne, comme le duc d'Épernon. Celui-ci, colonel général de l'infanterie, autrefois l'un des mignons de Henri III, a la haute main sur le recrutement et les avancements de l'armée. Le maréchal de Bouillon, prince protestant, est écarté en 1598.

Le Conseil des affaires reste une formation très réduite où ne viennent que les hommes qui ont l'entière confiance du souverain : le chancelier Pomponne de Bellièvre, un « politique », homme du juste milieu pendant les guerres civiles, qui a remplacé Cheverny en 1599; le président Jeannin aisément rallié après avoir été dans la mouvance des Guise ; Nicolas de Neufville de Villeroy, catholique fervent, chargé des affaires étrangères, dont le roi apprécie le savoir, la compétence et l'efficacité; Brûlart de Sillery, enfin, qui négocie le traité de Vervins, en 1598, avant d'aller à Rome régler le divorce du roi et de conclure l'année suivante, à Florence, le mariage avec Marie de Médicis. En 1605, Brûlart est nommé garde des Sceaux, au moment de la disgrâce de Bellièvre, et il devient chancelier à la mort de celui-ci en 1607.

Il faut faire un sort particulier à Maximilien de Béthune, baron de Rosny, devenu plus tard duc de Sully, l'ami fidèle, le compagnon resté protestant, qui s'est illustré aux batailles d'Arques et d'Ivry. Arrivé au Conseil des finances en 1596, sa faveur ne fait que croître et, en 1599, il est désigné comme surintendant des finances. Il est en outre grand voyer de France (il gère, à ce titre, l'administration des voies et communications dans l'ensemble du royaume), grand maître de l'artillerie et surintendant des fortifications. En 1602, il devient capitaine du château de la Bastille et surintendant des bâtiments. Il est aussi gouverneur de Mantes et de Jargeau, gouverneur du Poitou en 1603, province à majorité protestante, enfin le roi le fait duc et pair en 1606. Outre ses charges ordinaires, il s'est vu confier en 1603 la direction d'une ambassade en Angleterre. Il est peu de domaines qui échappent à sa compétence. Si, avec le recul des siècles, Sully semble dominer ses collègues, il serait abusif de voir en lui un principal ministre. C'est plus sa familiarité avec le maître, l'importance de ses responsabilités du fait du maniement des finances, le portrait qu'il en trace lui-même, sur le tard, dans ses mémoires, Œconomies royales (1638), qui expliquent sa légende, plus qu'une place avérée et définie comme telle.

Hormis le Conseil des affaires, les autres sections fonctionnent en s'appuyant sur des bureaux peuplés de secrétaires du roi formés aux affaires courantes. Ils ouvrent les dépêches, rédigent les rapports sur les questions qui seront débattues au Conseil et expédient les décisions. Henri IV choisit de favoriser la pratique de la survivance, tant pour les charges subalternes que pour les plus hautes : le titulaire présente lui-même son successeur, qui obtient la survivance de sa charge, si bien que, lorsqu'il disparaît, la succession se fait sans heurt. De grandes lignées de serviteurs du roi se constituent ainsi. Par exemple, dans les bureaux de Villeroy se forme Paul Phélypeaux, seigneur de Pontchartrain, nommé en 1600 secrétaire des commandements de la reine. Louis XIV emploiera encore ses descendants, comme secrétaires d'État et chancelier. Ce personnel est sûr et compétent.






La théorie du pouvoir monarchique : le droit divin

La théorie du pouvoir monarchique s'est précisée au cours du XVIe siècle. Jean Bodin en a défini les fondements dans les six livres de la République, publiés en 1576. Les écrivains politiques du début du XVIIe siècle reprennent et développent la théorie du droit divin, fondement de la souveraineté des rois : André Duchesne dans les Antiquités et recherches de la grandeur et majesté des rois de France (1609), Charles Loyseau dans son Traité des ordres et simples dignités (1610), Jérôme Bignon dans De l'excellence des rois et du royaume de France (1610), en attendant Cardin Le Bret, dans son ouvrage magistral, De la souveraineté du roi (1632), qui écrit : «Nos rois, ne tenant leur sceptre que de Dieu seul, n'étant obligés de rendre soumission à pas une puissance de la terre et jouissant de tous les droits que l'on attribue à la souveraineté parfaite et absolue, sont pleinement souverains dans leur royaume. » Les lois fondamentales du royaume, encore orales et coutumières, règlent les conditions de la succession. La «loi salique » écarte les femmes et leurs descendants ainsi que les bâtards, reconnaît les droits de la lignée masculine par la primogéniture. La transmission de la couronne s'opère au moment même où celui qui la détient décède. En France, le roi ne meurt jamais : «Le roi est mort, vive le roi ! » À cette règle s'est ajoutée, depuis les états généraux de Blois (1588), une obligation de catholicité finalement imposée au terme de trente ans de guerres civiles. Cet héritier, doté des vertus de ses pères, est investi par le sacre du pouvoir thaumaturgique de guérir les écrouelles. Les malades viennent s'agenouiller devant lui aux grandes fêtes liturgiques et bénéficier des miracles qu'il opère par cette formule : «Le roi te touche, Dieu te guérit».

Depuis sa conversion au catholicisme en 1593, son sacre célébré à Chartres (Reims est alors aux mains des ligueurs) et son entrée dans Paris en 1594, Henri IV est vraiment le roi de France. Contrairement à ses prédécesseurs Valois, le premier Bourbon a fondé une monarchie plus autoritaire, sinon plus «absolue ». Il a renoncé aux grandes assemblées des états généraux, représentatives des trois ordres (clergé, noblesse et tiers état), qui risquent toujours de donner un lieu et une voix aux mécontents. Pour faire approuver sa politique, il a réuni à Rouen une assemblée des notables en 1596, nommés par lui et donc acquis à ses volontés. Il ne les rappellera plus. Pour tempérer la monarchie, qui n'est pas tyrannie, le Conseil est là, on l'a vu.

Toutefois, les cours souveraines (parlements, chambres des comptes, cours des aides et cour des monnaies) revendiquent aussi une place particulière dans la gestion des affaires publiques et donc un droit à «remonstrer» au moment de la vérification et de l'enregistrement des édits.






L'administration des provinces

Le roi règne sur un pays de 464000 kilomètres carrés, peuplé de 16 à 18 millions d'habitants, vivant pour 85% d'entre eux dans les villages. Compte tenu des moyens de transport de l'époque, les distances sont longues à parcourir : il faut deux jours pour aller de Paris à Rouen ou Orléans, une semaine de Paris à Bordeaux. Au pas du cheval, l'inspection des provinces exige de longues chevauchées qu'il appartient aux commissaires de Sa Majesté d'assurer, portant la loi du roi au dernier de ses sujets.




L'encadrement de la société rurale par la noblesse

Les gentilshommes, vivant le plus souvent sur leurs terres, sont là pour gérer le quotidien. Le seigneur est le premier personnage de la paroisse, il a son banc réservé à l'église, son colombier, son droit de chasse qu'il ne partage pas, même si le braconnage nourrit aussi ses paysans. Il a le monopole du moulin et du pressoir (droits du ban), auxquels chacun va porter ses blés et ses raisins. Titulaire de la basse justice, c'est-à-dire de la justice de paix, celle qui règle les conflits les plus fréquents, il dispose par ce biais d'un grand pouvoir sur les paysans. Les seigneurs plus importants disposent de la haute justice, peuvent juger des délits ou des crimes plus graves et appliquer, outre des amendes, des peines afflictives allant jusqu'à la peine de mort. Des «colonnes de justice» (les gibets) sont encore visibles dans certaines régions, en Bretagne par exemple. Les paysans paient au seigneur les «droits seigneuriaux», en particulier le cens, somme souvent devenue symbolique en raison de l'érosion monétaire, mais qui exprime leur soumission. Ils acquittent aussi le champart (droit en nature prélevé sur les récoltes), les « lods et ventes » (droits de mutation sur les ventes des terres ou des forêts). Cette domination judiciaire et économique va de pair avec une protection assurée par le seigneur à «ses gens ». Le château où il habite est le dernier refuge en cas de catastrophe et, dans les périodes troublées, cette protection devient plus que nécessaire.

Le gentilhomme campagnard «appartient » lui-même à un seigneur plus important, qui le protège et auquel il se sait obligé. Les termes de l'amitié expriment ces liens très forts qui unissent les hommes dans une pyramide de fidélités tissant des réseaux qui maillent les provinces. Le rayonnement d'une grande lignée se mesure au nombre de ses fidèles, à sa capacité de l'étendre par les mariages, les héritages, les bienfaits qui peuvent attirer les protégés. Les cadeaux expriment la reconnaissance pour l'influence, les appuis, les recommandations nécessaires pour obtenir une place ou la main d'une héritière bien dotée.

La noblesse, très hiérarchisée, a d'abord une fonction militaire. Dans les provinces, les gouverneurs et les lieutenants généraux commandent les détachements de l'armée royale et les garnisons des places fortes, primordiales aux frontières (cf. carte des gouvernements, page 147). Ils sont le bras armé du roi dans ses provinces, fonction essentielle dans une société où la sécurité est loin d'être toujours assurée et où, souvent, la révolte sourd ou gronde, aussi bien chez les humbles que dans les rangs mêmes de la noblesse. S'ils ne servent pas dans les places fortes des provinces, les gentilshommes font carrière dans les armées du roi. C'est souvent le cas pour les cadets des familles qui n'ont pas hérité le domaine de leurs ancêtres, celui-ci passant aux aînés.






L'administration civile

Au-dessus des justices seigneuriales fonctionnent les tribunaux du roi présidés par les prévôts et, au-dessus d'eux, les baillis (dans le nord de la France) ou sénéchaux (dans le sud). Les treize parlements, dont les ressorts sont très inégaux, jugent en appel (cf. carte des parlements, page 147). Ces hommes de la robe résident dans les villes principales, où se tiennent aussi les officiers de l'administration fiscale.

L'administration civile s'exerce dans le cadre de la généralité (cf. carte des généralités, page 148), dont les limites ne recouvrent pas celles des gouvernements, pas plus que celles des parlements. Confiée depuis le Moyen Âge aux baillis ou sénéchaux, elle passe progressivement au cours du siècle aux mains des intendants. L'homme du roi, nommé par une commission, est révocable à volonté par le prince et n'est pas, comme les hommes de justice, propriétaire de sa commission. Il est donc l'instrument du développement de la monarchie administrative.

La France est divisée entre pays d'états et pays d'élections. Les premiers jouissent d'une beaucoup plus grande autonomie. Les états sont des assemblées constituées de représentants des trois ordres (clergé, noblesse et tiers état, en fait les notables des villes), élus par certains hommes adultes des paroisses et à travers un système complexe à plusieurs degrés. Les sessions sont réglées par un cérémonial précis : convocation des représentants par lettres de cachet, ouverture solennelle en présence des commissaires royaux (si le roi ne peut être présent). Ils sont chargés de négocier le montant des impôts dus par la province, baptisés «don gratuit », nonobstant tout à fait obligatoires, mais soumis à marchandage. La levée en est ensuite assurée par une administration dépendant des états eux-mêmes. Ce système constitue une protection efficace des contribuables contre la montée permanente de la fiscalité royale. L'intendant doit faire preuve de diplomatie pour défendre les intérêts du roi. Dans les pays d'élections, en revanche, les «élus» sont des officiers propriétaires de leurs charges qui répartissent les impôts, dont la levée est assurée par les trésoriers royaux.

Henri IV, renforçant le pouvoir central, a commencé par cesser de réunir les assemblées des états en Anjou, Bourbonnais, Guyenne, Haute-Auvergne, Limousin, Maine, Marche, Orléanais, Touraine. Il avait eu longtemps l'expérience de ces assemblées en Navarre et en Béarn et les trouvait bavardes et rétives. En 1595, il écrivait au maréchal de Matignon, lieutenant général de Guyenne : «Il me semble que le temps n'est pas propre pour faire de telles assemblées, lesquelles ordinairement tendent plus à décharger mes sujets des dépenses qu'à me fortifier et assister dans mes affaires». Là s'exprime bien une volonté d'imposer partout le pouvoir royal, toujours miné par les «privilèges » des provinces. Certains états demeurent encore, pour quelque temps du moins, en Normandie, Dauphiné, Basse-Auvergne, Quercy, Rouergue et, pour plus longtemps, en Bourgogne, Bretagne, Provence et Languedoc.






L'autonomie de l'administration municipale

Dans les villes, le roi souhaite constituer des oligarchies soumises et bien-pensantes, en particulier là où la Ligue a conservé quelque puissance, comme Lyon ou Marseille. L'exemple d'Amiens est significatif de cette intervention du pouvoir central dans la réforme de la gestion municipale. En mars 1597, «la surprise d'Amiens», qui a donné la ville aux Espagnols sans coup férir, a laissé à Henri IV un goût amer. Aussi, après sa victoire en septembre réforme-t-il l'organisation municipale : le nombre des échevins (les ancêtres de nos conseillers municipaux) passe de vingt-quatre à sept, la charge de maire est supprimée. Les pouvoirs militaires de l'échevinage sont réduits au profit du gouverneur et les pouvoirs judiciaires au profit du bailli, c'est-à-dire des représentants du roi. Une citadelle sera construite à Amiens pour garantir la frontière face aux ambitions des Espagnols de l'Artois tout proche.

Comme on le voit, l'administration centrale n'hésite pas à intervenir directement dans les affaires des villes, en particulier en favorisant l'élection de notables acquis au roi, que celui-ci recrute parmi les officiers de robe de préférence aux milieux marchands. L'édit de 1597 s'efforce de développer les «métiers jurés » (les corporations) au détriment des métiers libres administrés par les municipalités.








Le problème dynastique

La succession des rois a toujours été un problème capital. La dynastie des Valois s'est éteinte en 1589, bien que Henri II et Catherine de Médicis aient eu dix enfants, dont quatre héritiers mâles. Henri IV n'a pas d'enfant de son mariage avec Marguerite de Valois, la soeur de Henri III, épousée en 1572. Il entretient ouvertement une liaison avec Gabrielle d'Estrées et, en 1598, il semble bien qu'il veuille en faire une reine de France. Elle lui a donné deux fils, César et Alexandre, légitimés et dotés d'un apanage (part prise sur le domaine royal). Ce projet de mariage est contesté par la cour, les grands, le pape. Parmi les prétendantes possibles dans les cours européennes, les mieux placées sont sans doute l'infante d'Espagne et la princesse de Toscane, Marie de Médicis, le roi ayant lourdement emprunté à la banque Médicis pendant les guerres civiles. Des émissaires ont été envoyés à Florence. Au regard de l'ÉGLISE, Henri est toujours marié à la reine Margot. Il faut donc d'abord négocier le « démariage du roi » qui dépend d'un acquiescement de la première épouse et d'une décision de la cour romaine, finalement obtenus en 1599. Enfin, la dot de la princesse est âprement marchandée : les émissaires français ont demandé 1 million d'écus d'or pour conclure à 600000, dont 350000 seront versés comptant, le reste servant à éteindre en partie la dette du roi, qui monte à plus de 1 million d'écus. Le mariage est donc conclu et célébré à Lyon le 17 décembre 1600.

La reine a pour premier devoir de donner un fils au roi. Celui-ci naît à Fontainebleau le 27 septembre 1601. Il est prénommé Louis, en hommage à Louis IX, l'ancêtre commun des Valois et des Bourbons, canonisé en outre par l'Église romaine. Cette naissance qui fonde la dynastie des rois Bourbons comble de joie Henri IV. Elle est suivie de cinq autres. Seul le premier frère du dauphin disparaît prématurément, les autres seront mariés dans les grandes cours d'Europe pour construire des relations privilégiées avec les États voisins (cf. tableau généalogique des Bourbons, page 187).






L'œuvre du temps de paix

Henri IV reste le plus populaire des rois bienfaisants et son action comme restaurateur du royaume tient en deux formules : « Labourage et pâturage sont les deux mamelles de la France » et «Chacun doit mettre le dimanche la poule au pot ». La paix intérieure et extérieure si chèrement acquise permet en effet une reprise tant économique que démographique.

Barthélemy Laffemas, valet de chambre du roi et son intime, est nommé en 1602 contrôleur général du commerce et des manufactures. Il est l'un des premiers théoriciens de ce qu'on appellera plus tard mercantilisme. Cette théorie suppose que la masse monétaire est stable en Europe. Pour s'enrichir il faut vendre plus à ses voisins que leur acheter. Laffemas souhaite le développement des manufactures françaises, les soieries en particulier, pour qu'elles puissent résister à la concurrence étrangère. Visionnaire, il conseille déjà l'unification des poids et mesures.

Olivier de Serres joint la réflexion et la lecture des Anciens à l'expérience pratique sur son propre domaine du Pradel, en Vivarais. En 1600 il publie son Théâtre d'agriculture et message des champs (cinq rééditions jusqu'en 1619) destiné à une large diffusion auprès des gentilshommes campagnards soucieux de faire valoir leurs biens. Il envisage tous les aspects de la vie rurale : composition et gestion du domaine, modes d'exploitation, suite des assolements, façons de cultiver, semailles, entretien des champs et récoltes, soins des jardins potagers et des vignes, élevage. Il sert sans doute davantage à une clientèle éclairée soucieuse du «mesnage» de ses champs, qu'aux paysans eux-mêmes qui ne savent pas lire. Mais, par contamination, les savoirs et les savoir-faire peuvent faire tache d'huile dans les villages.

Antoine de Montchrestien fait paraître en 1615 son Traité de l'économie politique. Lui aussi est «mercantiliste», mais il légitime l'ambition des producteurs de richesses qui, par leur activité, contribuent au bien public. Les caisses du roi s'alimentent de la prospérité de ses peuples et de la circulation de la monnaie.

Dès 1595, une déclaration royale interdit la saisie des instruments du travail paysan, charrues et chevaux, que les soldats des deux camps réquisitionnaient, il y a peu, pour la guerre. Reste à faire appliquer la loi dans les provinces. Les gentilshommes, engagés dans les guerres religieuses pour suivre leurs protecteurs, s'étaient lourdement endettés. Pour alléger le poids de ces créances, le taux des intérêts est abaissé par un édit de 1601.






La politique fiscale de Sully




L'impôt direct : la taille

Pour stimuler le travail des paysans sur lesquels pèsent déjà les droits seigneuriaux et la dîme de l'Église (entre 3 et 12% enlevés dans les champs, après la récolte), le ministre choisit de réduire le montant de la taille, qui baisse dès 1598 et se maintient entre 10 et 11 millions de livres à partir de 1600. La taille est l'impôt direct qui rapporte le plus. En 1605, elle représente 45,04% des ressources de la monarchie. On distingue alors les pays de taille réelle (Languedoc, Provence) dans lesquels l'impôt pèse sur le produit des récoltes et, par conséquent, sur toutes les terres roturières, quelle que soit la qualité de leurs propriétaires, et les pays de taille personnelle, impôt de répartition qui pèse sur les seuls roturiers en fonction de leurs revenus déclarés ou supposés. Outre le fait que les privilégiés - clergé et noblesse, nombreux officiers, bourgeois habitant les villes franches - en sont exclus, le système de la répartition ouvre la porte à des abus. Chaque paroisse doit fournir une somme globale et la répartition se fait au sein de l'assemblée du village par des membres désignés de la communauté, les asséeurs-collecteurs.

Il est incontestable que le règne pacifique de Henri IV est marqué par un retour de la prospérité. Les régions épuisées par le passage des troupes sont de nouveau ensemencées, les bâtiments restaurés, les forêts exploitées. Cette reprise économique favorise à son tour une reprise démographique : la population du royaume atteint sans doute 20 millions d'habitants vers 1620. Pour compenser le manque à gagner dû à la baisse de la taille, Sully a recours à une augmentation des impôts indirects dont le produit double de 1600 à 1610.






Les impôts indirects

□ La gabelle

La gabelle pèse sur la consommation de sel, denrée indispensable comme condiment, mais aussi comme moyen de conservation des viandes et des poissons séchés pour l'hiver. Les régions proches de la mer sont évidemment plus grosses consommatrices du fait de leur activité de pêche. Les régions productrices jouissent de conditions particulières, sans parler des privilèges accordés aux provinces en des temps anciens. L'impôt est donc réparti de façon très inégale et la fraude intense aux limites des pays exempts ou faiblement taxés. En tout état de cause, chaque « feu », c'est-à-dire chaque foyer, doit acheter une quantité de sel imposée chaque année (cf. carte des gabelles, page 148).

Dans les pays de grande gabelle, le contribuable est lourdement taxé; dans les pays de petite gabelle le prix est moins élevé, mais la quantité imposée plus lourde. Les pays rédimés (qui sont censés s'être rachetés) et les pays producteurs (pays de salines et de quart bouillon) bénéficient d'un tarif préférentiel. La levée en est confiée à des employés de la ferme du sel, les gabelous, qui se heurtent souvent aux contrebandiers, très actifs aux frontières des pays exemptés. Cet impôt paraît injuste à beaucoup tant à cause de sa répartition que des exemptions dont bénéficient les membres du clergé et les nobles. De plus, nombre d'officiers et certaines communautés jouissent du franc salé et paient le sel avec un important rabais.

La levée est affermée à des traitants ou des partisans, c'est-à-dire des financiers qui avancent à l'État le montant fixé pour l'année et se remboursent ensuite sur le contribuable. Ils signent des «traités» ou des « partis » qui sont mis aux enchères. Les baux durent entre trois et huit ans suivant les régions concernées. Les « fermiers » de la gabelle appartiennent à des groupes de financiers capables de mobiliser des capitaux très importants. Pour ce faire ils font eux-mêmes appel aux possédants, aussi bien la bourgeoisie marchande que les officiers ou la noblesse et surtout la haute noblesse, qui s'engagent souvent derrière le voile de prête-noms. Par ce moyen les classes les plus riches de la société sont intéressées aux «affaires du roi» et, partant, à la stabilité du pouvoir royal.

□ Les aides

Les aides pèsent sur nombre de marchandises, mais principalement sur les boissons. La ferme des aides s'adjuge suivant le même système que celui de la gabelle. Les exemptions sont nombreuses et rendent l'impôt d'autant plus injuste. Les nobles n'y sont pas astreints sur les produits de leurs terres. La fraude est quasiment de règle, surtout à l'entrée dans les villes et particulièrement à Paris.

□ Les traites

Les traites sont des taxes levées sur les marchandises à l'entrée ou à la sortie du royaume (douanes) ou de certaines provinces. Les octrois sont perçus à l'entrée des villes. Enfin les marchandises sont encore susceptibles de payer des péages sur certaines routes ou chemins, sur certaines rivières, au passage d'un pont ou d'un bac.






Les dépenses de l'État

Cette fiscalité foisonnante, aux multiples visages, draine vers les caisses du roi l'argent comptant avec lequel il paiera ses armées, sa cour, les pensions de sa noblesse et les faveurs promises à ses amis et serviteurs, à ses ambassadeurs, à ses alliés, à ses officiers de plume, bref à beaucoup de monde.

Il faut aussi faire face aux obligations ordinaires du roi, aggravées par la liquidation de la situation des guerres civiles. Le roi doit payer ses dettes (200 millions de livres) aux banquiers, principalement italiens (Médicis en Toscane, Zamet, Gondi, Rucellai à Paris), honorer les traités signés avec les ligueurs repentis à prix d'argent, le plus souvent au prix fort, et soutenir une noblesse ruinée par les guerres, endettée elle aussi, qui vient solliciter les grâces royales.






La vénalité des offices

Sully, qui apure la dette et rééquilibre le budget, souhaite depuis 1602 créer un nouvel impôt à faire peser sur les titulaires d'offices. La vénalité des offices de justice et de finance est une pratique ancienne : un particulier peut acheter une charge impliquant l'exercice d'une fonction publique, comme aujourd'hui encore, derniers vestiges de cette institution, les «officiers ministériels», commissaires priseurs et huissiers. L'office a donc double visage : d'une part, il relève de la puissance publique et, d'autre part, de la propriété privée. Le titulaire a acheté sa charge, c'est un capital privé. Si le roi veut en disposer, il faudra attendre le décès du titulaire ou lui racheter son office. Dans la plupart des cas, l'office peut être «résigné» au successeur, comme on disait à l'époque. Au XVIe siècle s'est imposé le droit de survivance, que le roi a accepté moyennant finances versées à une caisse spéciale, les «parties casuelles». Ainsi l'office peut-il rester dans la famille, le plus souvent au bénéfice du fils. La clause des quarante jours doit être cependant respectée. Elle stipule que l'officier titulaire doit survivre quarante jours après avoir résigné sa charge en faveur de son fils, de son gendre ou de son cousin.

En 1604, Sully obtient la création d'un nouvel impôt, dénommé « paulette » du nom du financier chargé de le percevoir, Charles Paulet : il offre le choix entre le maintien de la clause des quarante jours et le versement d'un droit annuel, équivalant au soixantième de la valeur de l'office. Ce choix vaut pour neuf ans et peut alors être renouvelé. Ce faisant, l'État accepte de se dessaisir un peu davantage de la nomination de son personnel administratif qui, déjà, disposait de la vente des charges. L'administration (la police comme on disait alors), la justice, les finances sont gérées par des titulaires vénaux, qui peuvent être véreux, voire incapables, car les qualités du père ne garantissent pas celles des fils. Des dynasties quasi inamovibles sont susceptibles de monopoliser certaines charges (cela s'est vu jusque sur trois siècles!). Bref, le roi n'est-il pas ainsi dépossédé de la puissance publique? Il a fallu deux ans à Sully pour faire accepter cette mesure à laquelle le chancelier Bellièvre était tout à fait hostile. Les avantages fiscaux ( 1 million de livres annuel) ont eu raison de l'opposition du premier magistrat de France et la paulette assurera pendant les trois derniers siècles de la monarchie des rentrées régulières au trésor. Henri IV et son ministre y voient aussi un avantage politique : les charges sont ainsi détournées des libéralités que le roi se voyait obligé de consentir aux grands. Il était, en effet, de pratique courante que le roi gratifie un grand personnage d'offices à distribuer à sa clientèle. Les liens qui unissaient ces clients – on disait ces « créatures » - à leurs maîtres risquaient de l'emporter sur le service du roi.

La paulette, en renforçant la valeur des offices, en fait monter les prix régulièrement et fortement jusqu'au règne de Louis XIV. Le pari fiscal de Sully est gagné. En revanche, ce système permet la constitution d'une classe sociale nouvelle, bien identifiée par Charles Loyseau dans son Traité des Offices et simples dignités, paru en 1609 : la société se divise désormais entre ceux qui possèdent une partie de la puissance publique et les autres, entre ceux qui commandent et ceux qui obéissent. Le clergé conserve sa place, celle des oratores (ceux qui prient), mais entre les bellatores (ceux qui font la guerre) et les laboratores (ceux qui travaillent) se glisse un «quatrième ordre ». Certains offices sont «anoblissants» après une ou deux générations. Ainsi l'achat d'un office trouve-t-il tout naturellement sa place dans la promotion sociale qui mène d'une aisance marchande à la noblesse. Reste à l'héritier à pénétrer la noblesse d'épée par l'achat d'une terre noble, le mariage avec une héritière bien titrée ou, tout simplement, l'usurpation étayée sur une généalogie inventée de toutes pièces par un généalogiste complaisant.

En revanche, «l'indépendance» des juges, qui avaient déjà manifesté leur volonté politique dans leurs remontrances au moment d'enregistrer les édits, risque d'en être accrue. La Fronde en administrera la preuve en 1648. Progressivement, pour reconquérir le terrain perdu, Henri IV et ses descendants seront amenés à développer des fonctions parallèles et indépendantes, les commissions, déjà utilisées par les Valois. Pour contourner les officiers, souvent intéressés aux affaires locales, le roi donne des missions particulières à des commissaires - ancêtres des intendants - puisés dans le corps des maîtres des requêtes, qui sont chargés de tournées d'inspection dans les provinces. Ils disposent de pouvoirs très étendus en matière de « justice, police et finances ». En fait, les commissaires, officiers eux aussi, appartiennent au même monde de la robe que leurs collègues. Les deux corps peuvent ainsi vivre des situations particulières sur le terrain, soit sur le registre de la complémentarité, soit sur celui de la concurrence.








Religion et politique

Dans la France restaurée de Henri IV, religion et politique restent intimement imbriquées. L'édit de Nantes illustre cette réalité : l'Église protestante n'existe que pour autant que se maintient un parti politique et militaire. Il en est de même de l'Église catholique, très impliquée dans la politique de l'État royal. Comme institution, l'Église assume un rôle de premier plan dans la direction des consciences, les œuvres de bienfaisance, la fonction de conseil. Le clergé, premier ordre dans la société, est formé de deux éléments : le clergé régulier et le clergé séculier.




Le clergé régulier

Le clergé régulier regroupe les moines et moniales des abbayes et prieurés. Les moines contemplatifs vouent leur vie à la prière, essentiellement par le chant de l'office divin dans l'église abbatiale, sept fois par jour, et au travail manuel ou intellectuel. Ils sont astreints à une clôture qui les sépare du monde. La plupart des contemplatifs suivent la règle de saint Benoît, réformée au cours des siècles par saint Bernard, saint Bruno et saint Maur. Ils ont réintroduit les exigences primitives dans des mœurs conventuelles qui avaient tendance au relâchement. Appartiennent aussi aux réguliers, dont ils observent les trois vœux perpétuels (pauvreté, chasteté, obéissance), les religieux séculiers qui assument des œuvres dans le monde : ordres mendiants, dominicains et franciscains, voués à la prédication, ordres enseignants comme les jésuites, fondés au siècle précédent par Ignace de Loyola, les oratoriens, créés par le cardinal de Bérulle en 1611, ou les chanoinesses de saint Augustin fondées par Pierre Fourier en Lorraine pour l'enseignement des filles en 1597. D'autres sont voués au soin des malades, comme les sœurs de l'hospice de Beaune ou au secours des pauvres, comme les sœurs de la charité fondées par Vincent de Paul à partir de 1633.






Le clergé séculier

Le clergé séculier, comme son nom l'indique, vit «dans le siècle». Il assume les tâches pastorales - prédication, administration des sacrements, liturgie - et, souvent, l'aumônerie des institutions de bienfaisance. L'Église de France est structurée en diocèses (cf. carte des diocèses, page 146) dirigés par des évêques, nommés par le roi et qui ont reçu l'investiture spirituelle du pape. Ils peuvent, à leur tour, ordonner des prêtres. Ceux-ci sont investis du pouvoir d'administrer les sacrements.

Depuis le concile tenu à Trente de 1545 à 1563 qui a précisé la doctrine, l'Église romaine reconnaît sept sacrements : le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pénitence, le mariage, l'ordre et l'extrême-onction. Les principaux sont le baptême qui introduit le fidèle dans l'Église, l'eucharistie réalisée au cours de la messe et la pénitence, qui remet ses fautes au pécheur. En France, chaque village est une paroisse avec son église, dominée par le clocher, et son presbytère, la maison du curé. Celui-ci est quelquefois assisté d'un vicaire si la tâche est trop lourde. En ville, les paroisses comptent de nombreux vicaires. La formation et les mœurs du clergé se sont beaucoup relâchées à la fin du Moyen Âge et ont été l'objet de vives critiques. Pour une bonne part, les mouvements de la Réforme au XVIe siècle, dus à Luther, puis à Calvin, ont puisé leur force dans le rejet de ce clergé ignorant et dévoyé. La Contre-Réforme catholique s'efforce donc de former les clercs dans des séminaires. Mais, au début du siècle, tous les diocèses n'ont pas encore le leur.

L'Église est aussi une puissance politique. Le haut clergé (archevêques, évêques, chanoines, abbés) est généralement choisi par le roi dans les rangs de sa noblesse. Le bas clergé, curés et vicaires, n'est pas admis en principe aux discussions sur la doctrine. Toutefois, en 1611, Edmond Richer, syndic de la Sorbonne depuis 1608, publie son De ecclesiastica et politica potestate libellus (Traité du pouvoir ecclésiastique et politique), dans lequel il affirme la supériorité du concile des évêques sur le pape et revendique un «droit à la parole » en faveur du bas clergé. Ces théories sont condamnées, le livre mis à l'Index (liste des livres interdits par l'Église) et Richer démis de ses fonctions de syndic.






L'Église et l'État

À partir de 1625, l'assemblée générale du clergé, qui regroupe les évêques et les abbés des plus grandes abbayes, se réunit tous les cinq ans. Elle vote des subsides au roi. D'une part, elle renouvelle sur ses biens la garantie des rentes émises par l'Hôtel de Ville (les biens de l'Église servent de caution à qui prête au roi en achetant des titres de rente négociés à l'Hôtel de Ville) et, d'autre part, elle accepte le don gratuit, subvention accordée par le clergé pour aider le roi à faire face aux besoins de l'État. Ce « don gratuit » peut être marchandé dans l'assemblée et reste inférieur à ce que le clergé paierait s'il était réduit au droit commun. La tendance s'établira de reporter de cinq ans en cinq ans le montant de cet impôt déguisé. Mais, en temps de guerre ou de rébellion, le clergé devra faire de gros efforts et sa participation atteindra alors plusieurs millions de livres, souvent financés par l'emprunt. En revanche, l'Église lève sur les paysans un impôt en nature, la dîme : elle pèse sur le produit des récoltes, enlevé dans les champs quand les gerbes sont dressées et correspond au dixième de la récolte, souvent réduit au douzième ou même au treizième.

Outre son rôle fiscal, l'assemblée du clergé discute des problèmes de la politique religieuse de l'heure. On a vu qu'elle avait vivement réagi au moment des négociations de l'édit de Nantes. En son sein, deux courants se partagent les députés. Les gallicans se montrent méfiants vis-à-vis de la papauté et veillent jalousement à préserver les libertés de l'Église de France. Les ultramontains (ceux qui regardent «au-delà des monts », donc vers le pape) sont plus soumis à Rome et favorables à l'admission en France des canons du concile, tenu à Trente, en Italie, de 1545 à 1563, qui a précisé la doctrine et prévu les conditions de la réforme de l'Église romaine. Sur le plan proprement politique, le clergé intervient comme le premier ordre du royaume dans les assemblées des états généraux. Henri IV, ayant recouvré tout son pouvoir, ne réunit plus cette assemblée malgré ses promesses. En revanche, les membres du clergé peuvent avoir, à titre personnel, un rôle important de conseiller, en particulier le confesseur du roi, qui l'approche de près.

À côté des courants gallican et ultramontain, se sont fait jour des courants plus politiques dans lesquels les maîtres à penser que sont les clercs se sont engagés. Certains, qui ont opté pour la Ligue en son temps, sont maintenant ralliés au roi converti. Partisans du développement de la réforme catholique, ils sont regroupés dans le «parti dévot» : on dit alors parti, mais on dirait plutôt aujourd'hui courant. Les dévots trouvent des appuis dans les instances du Conseil et à la cour. D'autres, plus proches des «politiques», ces partisans d'un pouvoir fort et indépendant face aux grands, voient triompher leurs idées dans les choix de Henri IV.








L'offensive de la réforme catholique




Le roi et la réforme catholique

À partir de son retour à l'Église, qui a permis son accession au trône et la reconnaissance par ses sujets, Henri IV fait tout ce qu'il faut pour pratiquer sa religion en bon catholique. Comme ses prédécesseurs, il reste farouchement gallican. Il est impératif que le roi garde en sa main la nomination des évêques et des titulaires des grandes abbayes. Le pape n'intervient que pour leur donner l'investiture spirituelle. Le concordat de Bologne, signé en 1516 par François Ier, assure au roi une mainmise sur la hiérarchie catholique et une réserve de bénéfices ecclésiastiques (les revenus des évêchés et abbayes) pour en gratifier ses obligés (Sully, bien que protestant, reçoit ainsi six abbayes en prébende). L'usage, plus politique que religieux, qui en est fait du temps des Valois a contribué à discréditer l'Église. Nombre de sièges ne sont pas pourvus, d'autres sont aux mains d'enfants en bas âge (le fils bâtard de Henri IV et de Madame de Verneuil est fait évêque de Metz à l'âge de quatre ans !). Souvent, les mœurs des évêques comme leur formation ne correspondent pas à leurs tâches spirituelles et pastorales. Nombre d'entre eux touchent les revenus, mais ne résident pas dans leur évêché et délaissent leurs responsabilités. Les relations de Henri IV avec Rome s'étant normalisées, il se doit de favoriser la réforme catholique. De fait, dans les premières années du siècle les nominations vont plus souvent à des hommes de mérite, ce dont le pape Paul V lui-même se réjouit.

L'un des instruments les plus efficaces de la reconquête catholique est la Compagnie de Jésus. Soupçonnée au moment de l'attentat de Jean Châtel (un élève des jésuites) perpétré contre Henri IV en 1594, la Compagnie avait été chassée de France. Le pape a fait de son retour une condition de l'absolution accordée au roi en 1595. Quand, en 1600, Marie de Médicis passe par Avignon, terre pontificale, elle est accueillie par les pères jésuites qui y sont réfugiés. Ils lui remettent leur supplique. Soucieux de voir réformer l'enseignement et promouvoir la réforme catholique, le roi est finalement partisan de leur retour, malgré l'opposition farouche des magistrats gallicans du parlement du Paris, comme Harlay, Servin, Pasquier, Arnauld. L'édit autorisant le retour de la Compagnie de Jésus est signé en septembre 1603. Cette fois, c'est à Rouen que l'édit est enregistré d'abord, dans la crainte où l'on est d'une résistance des officiers du parlement de Paris. Le roi prend alors pour confesseur le père Coton, un jésuite qui s'est fait remarquer par ses talents de prédicateur et a contribué à la réconciliation du roi et de la Compagnie. Enfin, le collège de Clermont, rue Saint-Jacques à Paris (actuel lycée Louis-le-Grand), leur est restitué.






« Le siècle des saints »

Dès les premières années du siècle, on voit s'acclimater la réforme des ordres religieux, soutenue à la cour par la reine italienne. François de Sales, évêque de Genève installé à Annecy, l'apôtre de la Savoie calviniste, est reçu à la cour, en 1602, et prêche le carême au Louvre ; Pierre de Bérulle soutient la réforme des carmélites (sur le modèle espagnol de Thérèse d'Ávila) introduites par Madame Acarie et fonde l'Oratoire qui se donne pour mission la formation du clergé des paroisses et la création de collèges; Madame de Sainte-Beuve installe les Ursulines à Paris, et la mère Angélique Arnauld réforme l'abbaye de Port-Royal.


La journée du guichet, Port-Royal, le 25 septembre 1609

La mère Angélique Arnauld, abbesse de Port-Royal, est décidée à rétablir la règle cistercienne dans toute sa rigueur. Elle veut, en particulier, que soit observée la clôture et que les religieuses reçoivent la visite de leur famille au parloir, sans qu'elles-mêmes ne sortent de l'enceinte du monastère, ni qu'y pénètrent des gens de l'extérieur. Le 25 septembre 1609 se présentent à la porte de l'abbaye, le père et la mère de la mère abbesse, son frère aîné, Robert Arnauld (plus tard d'Andilly), ses sœurs, Catherine Le Maître et Anne Arnauld. L'abbesse ouvre elle-même le «guichet», fermé de barreaux, et invite sa famille à venir au parloir, sans pénétrer dans la clôture. Son père d'abord, puis sa mère et Robert insistent avec colère et invectives pour entrer dans l'abbaye, comme à l'accoutumée. La mère Angélique, qui n'a que dix-huit ans, leur explique les raisons de sa conduite, reste ferme sur ses positions et insiste pour que l'entretien ait lieu au parloir, ce qu'acceptent finalement les visiteurs.










Henri IV, bâtisseur

Henri IV met sa marque sur les édifices royaux. Après les misères des guerres civiles, il veille à la sauvegarde, puis à l'embellissement de ses demeures. Son effort porte surtout sur trois châteaux : le Louvre, Fontainebleau et Saint-Germain-en-Laye. Au Louvre, il confie à deux architectes, Louis Metezeau et Jacques du Cerceau, le soin de reprendre les travaux commencés et de prévoir un agrandissement vers l'ouest, la «galerie du bord de l'eau ». Longue de 450 mètres, elle est construite pour Marie de Médicis et témoigne de cette vaste ambition, qui prévoit de réunir l'ancien Louvre au château des Tuileries construit par Catherine de Médicis, enfermant ainsi des jardins où le roi peut se promener sans sortir de l'enceinte du palais.

En ces temps où le roi se déplace avec la cour et déménage suivant les saisons, il est bon de disposer d'une résidence proche de Paris, tout en étant dans la nature et à proximité d'une immense forêt giboyeuse. Fontainebleau devient donc sa résidence préférée. C'est là que Marie de Médicis met au monde ses enfants. Le roi y fait faire des aménagements et des transformations importantes pour y accueillir ministres, bureaux et courtisans.

Henri IV jette aussi son dévolu sur Saint-Germain-en-Laye. Conservant un ancien pavillon construit par Philibert Delorme pour Henri II, il fait aménager des pavillons en exploitant au mieux le site et les terrasses, sur cinq niveaux. Grottes, jardins et jeux d'eaux agrémentent les lieux. C'est là que vivent les enfants du roi, légitimes et bâtards mêlés, dans l'espoir de créer des liens d'enfance qui perdurent dans les fidélités de l'âge adulte.

À Paris, en 1605, le roi lance le projet de lotissement de la place Royale (actuellement place des Vosges). Les lots seront loués à des particuliers moyennant une redevance au trésor royal et l'obligation de faire construire. Les pavillons obéissent à un certain nombre de contraintes : plan identique, quatre travées, deux étages et des combles élevés percés de chiens-assis, donnant sur une galerie couverte. L'espace central de la place est dévolu aux compétitions sportives des nobles de la cour et aux carrousels. L'ensemble sera inauguré en 1612. Le roi décide aussi d'achever le Pont-Neuf commencé sous Henri III. Les rives et la place triangulaire qui trouve son espace à la pointe de l'île de la Cité - qui sert d'appui au pont - sont loties sur le modèle appliqué à la place Royale. Le projet, entrepris en 1608, est achevé en 1611 et la place prend le nom de « Dauphine » pour honorer l'héritier du trône.

À ces entreprises immobilières, qui font appel aux fonds privés, s'ajoutent l'achèvement de l'Hôtel de Ville, les nouveaux bâtiments de l'Arsenal et la construction d'hôpitaux (l'hôpital Saint-Louis, au nord de Paris, dans la campagne, l'hôtel-Dieu Saint-Marcel, l'hôpital de la Charité des frères Saint-Jean patronnés par la reine).

Des projets de grande ampleur ont été aussi commencés dans les provinces : à Cordouan, on peut voir encore le phare édifié sous Henri IV. Pour joindre les pays de Loire à la Région parisienne, on entame la construction du canal de Briare, dit canal Henri-IV, achevé en 1642. Sur une terre qu'il achète au comte de Soissons en Berry, entre Gien et Bourges (terre qui jouit d'une entière souveraineté), Sully fait aussi commencer une ville nouvelle : Villeneuve-d'Henrichemont. Son plan monumental, dû à Salomon de Brosse, est centré sur une place royale, où devait s'élever la statue du roi. Les perspectives y sont orthogonales et symétriques comme toujours dans les villes créées au XVIIe siècle. On les retrouvera plus tard dans la ville nouvelle de Richelieu due, elle aussi, aux décisions d'un grand ministre.








Les dernières années




La France et l'Europe : la succession de Clèves et de Juliers

Le 25 mars 1609 Jean-Guillaume de Clèves meurt sans héritier direct. La liste des prétendants à l'héritage est longue, mais deux princes protestants, le margrave de Brandebourg et le comte palatin de Neubourg, disposent des droits les mieux établis. La succession comprend les duchés de Clèves, de Berg et de Juliers, les comtés de Ravensberg et de La Marck et la seigneurie de Ravenstein, un véritable État entre le Rhin, la Meuse et la Ruhr, encadrant l'électorat de Cologne, façade occidentale de l'Empire germanique, bordé par l'évêché de Liège au sud, les Pays-Bas espagnols à l'ouest et les Provinces-Unies au nord-ouest, carrefour au nord de la vallée du Rhin.

Pour régler le problème, l'empereur Rodolphe II prononce, au mois de juin, le séquestre de la succession et charge son frère Léopold, archiduc d'Autriche, d'occuper Juliers, en attendant que la diète de l'Empire statue sur le sort de cet héritage dans un délai de quatre mois. L'Espagne appuie cette opération de ses deniers et du concours de ses troupes commandées par Spinola, l'un des plus grands capitaines de l'époque.

Le roi de France se doit de renforcer son influence dans cette région sensible, proche de sa frontière. Certains de ses conseillers voient même dans ces circonstances une occasion de faire des échanges de territoires et des annexions qui compléteraient la frontière du nord et du nord-est de la France. Sully envisage l'annexion du Luxembourg espagnol, des duchés en litige et du territoire d'Aix-la-Chapelle, et même l'annexion des Pays-Bas espagnols, qui seraient partagés avec les Provinces-Unies!
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La succession de Clèves et de Juliers




L'activité diplomatique des Français est alors intense. Ils cherchent à s'acquérir le soutien du duc de Savoie, Charles-Emmanuel : par le traité de Brussol, signé le 25 avril 1610, Henri IV donne sa fille Christine au fils du Savoyard, le prince de Piémont, Victor-Amédée, et le duc de Savoie promet d'envahir le Milanais espagnol. En cas de succès, la Savoie reviendrait à la France et Charles-Emmanuel garderait le Milanais, tout ou partie suivant les appétits des voisins, en particulier des Vénitiens, alliés traditionnels de la France. En Allemagne, le roi peut compter sur le soutien de l'Union évangélique qui, créée en 1608, regroupe l'électeur palatin, le duc de Wurtemberg, le margrave de Bade, l'électeur de Brandebourg, le landgrave de Hesse et des villes protestantes. Mais ces alliés ne sont pas très enthousiastes. C'est donc au roi de France de démontrer sa force. Aussi Sully s'emploie-t-il à recruter une armée estimée à 100 000 hommes en mai 1610, dont 37000 doivent aller conquérir les duchés allemands, les autres étant affectés à l'invasion du Milanais et à la garde des frontières, en particulier en Flandre et sur les Pyrénées. Ces forces, considérables pour l'époque, représentent sans doute le double de celles que les adversaires peuvent aligner. Après douze ans de paix, le roi de France s'apprête à rouvrir les hostilités avec les Habsbourg.






Le roi face aux complots

Pendant toute la première moitié du siècle, la vie politique est troublée par des complots. Leurs auteurs visent souvent plusieurs objectifs : se constituer une principauté indépendante du roi sur une province qui leur est attachée; éliminer un favori ou un ministre jugé nuisible à leurs intérêts car trop attaché à une monarchie «absolue» en train de se constituer, ce qui va à l'encontre des tendances féodales demeurées fortes dans la société ; faire obstacle à des choix politiques comme la guerre contre les Habsbourg. Les conjurateurs s'appuient sur une aide étrangère, le plus souvent espagnole, qui fournit des fonds et propose quelquefois des troupes. Les intérêts religieux suscitent des exaltés, les intérêts politiques, qui restent dans l'ombre, arment le bras des tyrannicides.

En 1602, le maréchal de Biron, en 1604, la maîtresse du roi, Henriette d'Entragues, et sa famille, en 1605, le duc de Bouillon ont menacé la vie même du roi. Henri IV n'hésite pas à sévir : Biron, un ami de si longue date, lié à l'Espagne, refuse de passer aux aveux : il est condamné à mort et décapité. Les Entragues sont emprisonnés. Le maréchal de Bouillon, retranché dans sa principauté indépendante de Sedan, voit venir vers lui le roi lui-même, à la tête d'une armée de 7000 hommes, décidé à le faire plier : il choisit de faire sa soumission. Ces agitations prouvent que la paix intérieure reste fragile. Les grands féodaux sont facilement détournés du devoir d'obéissance et l'Espagne toujours prête à créer des troubles intérieurs en France.

L'attentat de Ravaillac a été immédiatement mis sur le compte d'un complot ourdi par l'Espagnol menacé par les ambitions françaises vers les Pays-Bas et la rive gauche du Rhin. Le départ du roi pour l'expédition de Clèves et Juliers était prévu pour le 19; le 14 mai 1610, tandis qu'il se rend en carrosse chez Sully, le roi est assassiné dans la rue de la Ferronnerie. L'endroit en est marqué aujourd'hui sur le pavé de la rue. Reste à la légende à glorifier le pacificateur et le restaurateur du royaume, le martyre couronnant l'oeuvre du fondateur de la dynastie des Bourbons.


SYNTHÈSE

Les douze dernières années du règne de Henri IV sont consacrées à la restauration du royaume, acquise par le retour à la paix intérieure à Nantes et extérieure à Vervins, en 1598. Le roi gouverne avec un Conseil réorganisé et en s'entourant d'un petit nombre d'hommes fidèles, aux compétences éprouvées. La grande noblesse est, de ce fait, mise à l'écart des décisions d'un roi que les théoriciens du droit divin présentent comme le lieutenant de Dieu sur terre. La reprise des activités économiques va de pair avec une réflexion nouvelle sur la richesse des nations. Sully, qui abaisse les tailles, augmente les impôts indirects et crée la paulette sur les charges des officiers, constitue une réserve pour assurer la politique d'équilibre du roi en Europe. Soutien de la Contre-Réforme catholique en France, Henri IV est le rempart des princes protestants à l'extérieur.





Pour en savoir plus
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LE TEMPS DES RÉVOLTES (1610-1630)

Ces vingt années sont marquées par une agitation intérieure et des guerres civiles incessantes qui empêchent toute action d'envergure à l'extérieur. Pendant le bas âge du roi, temps de faiblesse du pouvoir royal, les favoris dominent la politique : les «maréchaux d'Ancre» sous Marie de Médicis, Charles d'Albert de Luynes, pendant les débuts du règne personnel de Louis XIII.

 

Marie de Médicis et Concini (page 32)

La disparition brutale de Henri IV marque un tournant dans la politique de la France. Les choix politiques vont résolument à la paix : à l'intérieur en calmant les appétits des grands par des dons et des gratifications, à l'extérieur en négociant, en 1612, le double mariage de Louis XIII et de sa sœur Élisabeth avec les infants d'Espagne.

 

Les guerres civiles (page 34)

La guerre se déchaîne d'abord dans une violente polémique dirigée contre les conseillers de Marie de Médicis, puis dans des luttes armées sanctionnées par des paix ruineuses, qui, le plus souvent, ne règlent pas les problèmes politiques.

 

La France en Europe (page 44)

La période est marquée par un effacement de la France. La politique française ne réagit que sur les problèmes de la Valteline, en Italie du Nord; elle observe encore de loin la guerre qui se déchaîne en Bohême, puis en Allemagne.

 

Le retour de Richelieu au pouvoir (1624-1630) (page 46)

Après sept ans de disgrâce, le cardinal entre au Conseil en 1624. Le roi et son ministre travaillent à réduire les oppositions intérieures et imposent une solution française aux problèmes de l'Italie du Nord.




Marie de Médicis et Concini




La régence




La succession de Henri IV

Quand meurt Henri IV, Louis XIII n'a pas encore neuf ans. En attendant sa majorité, fixée pour les rois à treize ans, Marie de Médicis assume la régence. Dès le lendemain de la mort du roi, le 15 mai, le parlement de Paris est réuni dans un lit de justice en présence du jeune Louis XIII. L'assemblée enregistre les lettres patentes qui confient la régence à la reine mère. Cette procédure donne aux magistrats un rôle politique et outrepasse leurs compétences purement judiciaires, mais elle permet de faire l'économie d'une réunion des états généraux. Élire des députés dans tout le royaume demanderait du temps mais, surtout, ceux-ci pourraient désigner un Conseil de régence et un lieutenant général du royaume ce qui ôterait à la reine l'essentiel du pouvoir. La régente entend ne rien changer au Conseil du feu roi : Sully, Villeroy, le président Jeannin, le chancelier Brûlart de Sillery restent en place. Le prince de Condé est en exil à Milan et ne revient que le 26 juillet, le duc de Bouillon est resté dans sa principauté de Sedan après ses complots, le comte de Soissons est absent de la cour pour des questions de préséance. La régence se met donc en place avant que les grands aient eu le temps de réagir. Pour éviter toute reprise d'une opposition protestante, l'édit de Nantes est confirmé dès le lendemain de la mort de Henri IV.






La carrière des Concini

En marge du Conseil, la régente gouverne en s'appuyant sur le couple Concini qui a toute sa confiance. Leonora Galigaï, amie d'enfance de la reine et devenue sa dame d'atours, est venue d'Italie avec elle en 1600. Elle a épousé un gentilhomme de Florence, Concino Concini, comte de la Penna, qui appartient à une famille de diplomates.

Devenu marquis d'Ancre en 1610, Concini est fait gouverneur de Péronne, Roye et Montdidier, puis il achète la charge de premier gentilhomme de la chambre du roi pour la somme de 192000 livres. Le 9 février 1611, il devient lieutenant général de Picardie, province frontière, qui garde Paris face aux possessions espagnoles de l'Artois et de la Flandre.

Entrent de droit au Conseil les ducs et pairs et les grands officiers de la couronne : pour les offices de cour, le grand maître de la garde-robe, le grand chambellan, le grand écuyer de France, le grand voyer; pour la justice, le chancelier de France; pour les grands offices militaires, le connétable, l'amiral, le colonel de l'infanterie, le grand maître de l'artillerie et les maréchaux. Une seule fonction militaire prestigieuse peut donner au marquis d'Ancre l'autorité qui lui manque encore. En 1613, c'est chose faite : le marquis d'Ancre est fait maréchal de France, bien que ses états de service militaire soient quasiment nuls. Cette promotion est toute politique : elle place le nouveau maréchal parmi les premiers personnages de l'État. L'essentiel pour la régente est d'avoir définitivement assis le pouvoir d'un homme qui lui doit tout et dont elle ne doute pas qu'il la serve avec un entier dévouement.








L'opposition des princes

Il existe à la cour des clans, partisans d'une autre politique, tant en France qu'en Europe, et qui veulent se faire entendre. En outre les grands disposent dans les provinces, en tant que gouverneurs, d'une puissance militaire, ce qui leur permet de soutenir leur propre politique au nom du « service du roi ». Pour éviter que les grands ne viennent à «brouiller», la régente, sous la conduite des favoris italiens, préfère payer. Le trésor accumulé par Sully à la Bastille sert désormais à assouvir les appétits des plus vindicatifs. Les princes reçoivent des gratifications immenses estimées de 2 à 3 millions de livres dans la seule année 1610, soit près de 10% des rentrées fiscales annuelles. Monsieur le Prince (Henri II de Bourbon, prince de Condé) négocie en décembre une somme de 600000 livres payable sur trois ans. Le comte de Soissons obtient le gouvernement de la Normandie, la province la plus riche du royaume, réservée pour le dauphin par Henri IV.






La politique étrangère de la régente

La mort du roi arrête aussi la grande expédition prévue vers Clèves et Juliers et marque un tournant dans la politique étrangère du royaume. En effet, la reine italienne a contribué au retour des jésuites en France en 1603 et soutenu le puissant courant de la Réforme catholique. Elle est donc plus favorable à un rapprochement avec les puissances catholiques qu'au soutien des princes protestants. D'autre part, dans une période de régence où le pouvoir royal se trouve forcément affaibli, la diplomatie l'emporte sur la menace guerrière. Après une démonstration conduite par le maréchal de la Châtre qui va sous Juliers à la fin août soutenir l'armée des princes allemands, la place capitule. En fait, l'affaire sera définitivement réglée quatre ans plus tard seulement, en 1614, par le partage de la succession : l'électeur de Brandebourg abandonnera le luthéranisme pour adhérer au calvinisme et recevra le duché de Clèves et les comtés de La Marck et de Ravensberg; le duc de Neubourg gardera les duchés de Berg et de Juliers. (cf. carte de la succession de Clèves et de Juliers, page 28).

Le maréchal d'Ancre, lui-même d'une famille de diplomates rompus à l'art de la négociation, prend parti pour Villeroy et joue le rapprochement avec l'Espagne, l'ennemie d'hier, tandis que Sully, rempart de ses coreligionnaires, est progressivement évincé et quitte le ministère en janvier 1611, en douceur : il reste grand maître de l'artillerie, conserve son gouvernement du Poitou, province à forte population protestante, sa charge de grand voyer, la surintendance des bâtiments et reçoit une compensation financière de 300000 livres. Toutefois, Marie de Médicis garde pour elle-même la charge de gouverneur de la Bastille et elle y nomme seulement un lieutenant.

Reprenant un projet qui avait fait long feu sous Henri IV, le Conseil négocie en 1612 le double mariage des enfants de France et d'Espagne : Louis XIII sera marié à l'infante Anne d'Autriche, fille aînée du roi d'Espagne, Philippe III, et le fils de celui-ci, l'infant Don Philippe, épousera l'aînée des sœurs de Louis XIII, Elisabeth. Cette réconciliation des deux plus grandes monarchies d'Europe donne lieu à des fêtes somptueuses marquées par un carrousel qui se déroule pendant trois jours, sur la place Royale récemment achevée, en présence de toute la cour et des plénipotentiaires espagnols. La gravure immortalise l'événement et répand des images de propagande. Les légendes, rédigées en français et en espagnol, sont là pour expliquer le sens politique de l'événement à travers les allégories. Il faudra cependant attendre trois ans pour qu'aient lieu l'échange des princesses ainsi que les épousailles des enfants désormais majeurs, mais cette politique pro-espagnole assure la paix pour vingt ans.

Cette nouvelle orientation n'exclut pas cependant le resserrement des alliances traditionnelles : le traité avec Jacques Ier d'Angleterre est renouvelé, assorti d'une promesse de mariage entre une fille de Henri IV et le fils aîné du roi; les liens noués précédemment en Allemagne avec l'Union évangélique sont maintenus; seul le prince de Savoie, éconduit, est contraint d'envoyer son fils faire allégeance à Madrid.








Les guerres civiles




Une Fronde avant la Fronde : 1614-1615




Les moyens d'expression de l'opposition

En fait, il existe à la cour un courant hostile aux mariages espagnols et aux orientations de la reine régente formé de protestants derrière le duc de Bouillon, de «politiques», fidèles à l'équilibre européen soutenu par le feu roi. Ces courants voient d'un mauvais œil une régente italienne appuyer une politique offensive en faveur de la Contre-Réforme. Enfin les partisans des princes sont hostiles à une monarchie centralisatrice qui les a dépouillés de l'attribution de nombre de charges par l'établissement de la paulette. Le nouvel impôt favorise l'accaparement des offices par une bourgeoisie marchande ou robine ambitieuse. Les grands et, derrière eux, toute une noblesse traditionnelle, la sanior et melior pars (la part la plus saine et la meilleure) de l'État et de la société rêvent du retour à une monarchie dans laquelle le roi est conseillé par les grands.

Pendant une régence, le pouvoir royal est malgré tout «en quenouille», c'est-à-dire aux mains d'une femme et donc affaibli, dans une société où la valeur militaire est première. Pour soutenir ce bras trop faible, la coutume veut que les états généraux désignent un lieutenant général choisi parmi les princes du sang, autrement dit les héritiers présomptifs des branches cadettes. Si ces princes font le choix d'une politique personnelle en désaccord avec celle de la régente, il existe un réel danger de subversion. Au nom du service du roi, toujours invoqué, les opposants soutiennent une autre politique les armes à la main. Le scénario de la révolte est pour ainsi dire ritualisé : les princes quittent la cour, où leur devoir de conseil leur fait obligation de séjourner, se rendent dans leur province et rameutent leurs fidèles. Si plusieurs princes s'agitent de concert, le danger de la guerre civile renaît. Certes le roi est le premier gentilhomme du royaume, le suzerain suprême et sa clientèle est beaucoup plus étendue que celle de ses adversaires, mais, si la révolte fait tache d'huile, des provinces entières peuvent lui échapper. Les rentrées d'impôt et le fonctionnement normal de l'administration sont alors perturbés. La révolte exprime des revendications proprement politiques qui fédèrent un parti («ceux qui suivent Monsieur le Prince», les protestants), mais elle est aussi l'occasion de faire valoir des ambitions, de réclamer des prébendes, d'exiger des augmentations de pensions. De janvier 1614 à avril 1617 se déroulent trois guerres civiles suivies de réconciliations : pour les deux premières des traités en bonne et due forme - la paix de Sainte-Menehould le 15 mai 1614, la paix de Loudun le 3 mai 1616 - et, pour la troisième, la soumission pure et simple après le coup d'État du 24 avril 1617 par lequel la régente et son gouvernement sont évincés.






La guerre des libelles

La guerre sur le terrain est relayée par une guerre de libelles (petit livre de 8 à 48 pages) où sont débattus les problèmes de l'heure : politique européenne, choix des conseillers de Sa Majesté (qui détournent toujours le pouvoir à leur profit), réforme de l'État, impôts, nécessité de faire «rendre gorge» aux traitants, ces «sangsues», frauduleusement ou excessivement enrichis sur le dos du pauvre peuple, contestation de la paulette, réclamations sur les privilèges des corps, des villes ou des provinces. La régence de Marie de Médicis est marquée par une véritable liberté de dire et d'écrire. La révolte est donc accompagnée d'une offensive pamphlétaire de grande ampleur.
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Sur 1 107 pamphlets répertoriés à la Bibliothèque nationale de France pour la période 1610-1617, mise à part la propagande officielle (textes législatifs, récits de cérémonies, panégyriques, discours de circonstance), 723 relèvent de la polémique : 20% sont produits par l'opposition des princes, 6 % concernent la réformation de l'État au moment de la session des états généraux et 45,8 % défendent les choix de la régente. Certains libelles donnent lieu à de nombreuses rééditions, ainsi du Manifeste de Monsieur le Prince qui sort le 18 février 1614 (neuf rééditions) et la Réponse de la Reine à M. le Prince (douze rééditions).



Certes, là comme ailleurs, les moyens de la régente sont plus importants que ceux de ses adversaires. Toutefois ces écrits contestataires, vendus sous le manteau, ont l'attrait du fruit défendu, ce qui en augmente l'impact. Il faut aussi compter sur une diffusion par la lecture publique, la discussion dans la rue ou sur les marchés, le commérage. Le public des lecteurs, forcément limité à une époque où l'analphabétisme est encore largement majoritaire, s'en trouve élargi.






Le coût des guerres civiles

Les prises d'armes représentent une ponction très importante sur les finances royales et, par conséquent, sur les sujets. Le roi doit lever des troupes pour faire la guerre et payer des indemnités pour faire la paix. En 1614, on tire 1 million de livres de la Bastille pour payer les frais de la guerre : le maréchal d'Ancre est dans Amiens, Bassompierre est allé recruter 6000 mercenaires en Suisse et le duc de Lorraine, parent des Guise et soutien de la reine, tient prêts 4000 fantassins et 600 cavaliers. Ces forces sont donc loin d'être négligeables. Elles servent surtout à intimider et permettent de peser dans les négociations.

La paix a aussi un coût : politique, puisque Marie de Médicis a accepté de convoquer les états généraux ; financier, le roi allouant au prince de Condé 450000 livres «pour tous les frais que lesdits sieurs princes [...] pourraient avoir faits à l'occasion de ce mouvement, à départir par lui, entre eux, ainsi que bon lui semblera». À quoi il faut ajouter la paix avec le duc de Vendôme - César, le demi-frère du roi, fils de Gabrielle d'Estrées – qui a soulevé la Bretagne et ne signe la paix de Sainte-Menehould qu'au début de juillet 1614.

Mais on aurait tort de croire que tout est réglé par cette « paix ». Il n'en est rien : seuls le duc de Longueville (gouverneur de la Picardie) et le duc de Mayenne (gouverneur de Île-de-France) sont revenus à la cour, les autres sont toujours dans leur province respective : le prince de Nevers chez lui à Nevers, le duc de Bouillon à Sedan, le prince de Condé dans son gouvernement de Bourgogne, le duc de Vendôme en Bretagne. Les princes maintiennent ainsi leur pression jusqu'à la réunion des états généraux.








Les états généraux (1614-1615)




Les élections

Pour préparer les élections, la reine et son Conseil décident de faire effectuer au roi et à la cour un voyage dans les provinces.

L'agitation n'est pas tout à fait calmée en Poitou et en Bretagne, c'est donc de ce côté qu'il faut se montrer. La propagande et les candidatures officielles vont bon train. En Poitou, le jeune évêque de Luçon, Armand Duplessis de Richelieu, est élu comme seul évêque délégué de la province. La procédure des élections (réunion des électeurs au niveau du bailliage) et les nombreuses exceptions qui y sont apportées contribuent à assurer une composition très aristocratique et très oligarchique à l'assemblée.

Le clergé compte 135 députés, la noblesse 138 et le tiers état 187, dont 121 officiers, soit les deux tiers, où dominent de façon écrasante 114 officiers de justice. Dans la société de la France d'Ancien Régime, la notion de représentation n'est pas la nôtre. Le meilleur député est celui qui exprimera le mieux les doléances des mandants : il appartient donc à l'élite du corps social, clergé, noblesse et officiers du roi. En fait, dans les assemblées qui préparent les états généraux, on voit les députés défendre d'abord les intérêts du groupe social auquel ils appartiennent. Le parti du prince de Condé compte sur un tiers de députés et espère bien en rallier d'autres, la session commencée. De report en report, la date d'ouverture, d'abord fixée au 25 août (la Saint-Louis), est repoussée au 27 octobre. Ce délai permet d'atteindre les treize ans du roi, né le 27 septembre 1601. Le 2 octobre, dans une séance solennelle au parlement, la majorité de Louis XIII est proclamée. Dès lors, la régence prend fin : 
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désormais les décisions se prennent «au nom du roi», même si Marie de Médicis continue à présider le Conseil. Le prince de Condé ne sera jamais lieutenant général du royaume.






La « réformation » du royaume

Sur ce débat de fond; les députés sont divisés : ceux de la noblesse attaquent la paulette à laquelle ceux du tiers sont farouchement attachés. En revanche, le tiers s'élève contre les sommes astronomiques attribuées par la reine aux pensions de la noblesse. Enfin, sur le point de la religion, le clergé, en majorité ultramontain, souhaite que l'on introduise en France les articles du concile de Trente alors que le tiers, en majorité gallican, y est hostile. Il décide, en effet, d'adopter pour article premier de son cahier de revendications la rédaction du premier article du cahier de l'Île-de-France, élaborée par Antoine Arnauld, le plus célèbre avocat du barreau de Paris, qui donnera six filles à l'abbaye de Port-Royal, dont la mère Angélique. Ce texte propose d'introduire dans les lois fondamentales du royaume une déclaration sur le caractère inviolable de la personne royale.


Droit divin et gallicanisme militant en 1615

«Que pour arrêter le cours de la pernicieuse doctrine qui s'introduit depuis quelques années contre les rois et puissances souveraines, établies par Dieu, par des esprits séditieux qui ne tendent qu'à les troubler et subvertir, le roi sera supplié de faire arrêter en l'assemblée de ses états, pour loi fondamentale du royaume qui soit inviolable et notoire à tous: que comme il est reconnu souverain en son État, ne tenant sa couronne que de Dieu seul, il n'y a puissance en terre, quelle qu'elle soit, spirituelle ou temporelle, qui ait aucun droit sur son royaume pour en priver les personnes sacrées de nos rois, ni dispenser ou absoudre leurs sujets de leur fidélité et obéissance qu'ils lui doivent pour quelque cause ou prétexte que ce soit. [...] Laquelle [loi] sera jurée et signée par tous les députés des états et dorénavant par tous les bénéficiers et officiers du royaume avant que d'entrer en possession de leurs bénéfices et d'être reçus en leurs offices : tous précepteurs, régents, docteurs et prédicateurs, tenus de l'enseigner et publier. [...] Et sera ce premier article lu par chacun an, tant aux cours souveraines qu'ès bailliages et sénéchaussées dudit royaume, à l'ouverture des audiences, pour être gardé et observé avec toute sévérité et rigueur. »

Article premier du cahier du tiers état de Paris et Île-de-France aux états généraux

de 1614-1615, in Roland Mousnier. L'Assassinat de Henri IV.

Gallimard, 1964



 




Devant les ordres divisés, le roi et le Conseil sont placés dans une position d'arbitre. Le 23 février 1615, les cahiers sont remis au roi. Dans la séance de clôture, la harangue de l'évêque de Luçon, qui porte la parole pour son ordre, est très remarquée. Il approuve les mariages espagnols, demande la suppression de la vénalité des offices, l'accroissement des privilèges du clergé et l'acceptation des articles du concile de Trente. Enfin, il suggère que les ecclésiastiques aient entrée au Conseil du roi.






La résistance des cours souveraines

Le débat qui agite les députés passe ensuite dans les cours souveraines. Les officiers, en effet, sont directement menacés par l'abolition de la paulette et, pire, de la vénalité des offices. Ils «résistent» en refusant d'enregistrer les décisions royales prises au début de décembre et une « fronde » parlementaire se développe à Paris et dans certains parlements de province, Rouen en particulier. Optant pour un compromis, le roi s'engage à surseoir à la suppression de la paulette et à l'abolition de la vénalité des offices jusqu'au 31 décembre 1617 et, pour compenser le manque à gagner (1 066 000 livres), il retranchera le quart des pensions. Enfin, engagement est pris de réunir une chambre de justice pour juger les malversations des financiers (engagement qui ne sera pas tenu). Pour le reste, le roi y veillera. Les députés n'ont plus qu'à rentrer dans leurs provinces. Il n'est pas donné de réponse à l'article deux des revendications du tiers, à savoir que les états généraux deviennent périodiques et se réunissent tous les dix ans, revendication qui n'est d'ailleurs pas présente dans les cahiers des deux autres ordres. En fait, les progrès de la monarchie centralisée et administrative sont tels que les états généraux ne seront plus réunis avant le 5 mai 1789.

Ayant orienté les élections, manœuvré pendant la session, imposé son arbitrage aux ordres divisés, le gouvernement de Marie de Médicis sort renforcé de l'épreuve de force à laquelle l'opposition a voulu le soumettre.






L'agitation polémique

Toute cette période est marquée par une intense activité polémique. Les pamphlets débattent de la réforme du royaume, quelquefois longuement sur 16, 24, 32 pages. Les hommes de plume et des hommes de loi se lancent dans le débat public. Ils dirigent leurs traits contre le maréchal d'Ancre. Certains rappellent que les places éminentes de l'État doivent être réservées aux «naturels Français». Malgré un arrêt du Conseil du 24 mai 1615, qui interdit aux juges de se mêler des affaires d'État, l'agitation parlementaire se prolonge jusqu'à la fin juin. La propagande royale, elle aussi, prend ou reprend la plume pour défendre le principe comme la réalité de l'autorité royale.








Les guerres civiles de 1615 à 1617




La deuxième guerre civile

Les princes, Condé en tête, n'ayant pu infléchir la politique pro-espagnole du Conseil, sont amenés à faire à nouveau pression les armes à la main. Ils quittent la cour dès la fin juin 1615, appuyés cette fois par un parti protestant conduit par le duc de Bouillon, et, quand le roi part pour Bordeaux, où doivent être célébrés son mariage et celui de Madame, sa sœur, la cour est accompagnée et encadrée par une forte armée renforcée de Suisses et d'Allemands.

En Picardie, le maréchal d'Ancre a échappé à un attentat. Il est à la tête de 9 500 hommes de pied et 700 chevaux pour mettre au pas la province en ébullition. De nouveau, il faut puiser dans le trésor de la Bastille d'où l'on tire 1 200000 livres le 15 juillet, puis 1 300000 livres le 16 août, la veille du départ pour Bordeaux. Après les mariages célébrés le 25 novembre, l'opposition ne désarme pas et les opérations militaires se poursuivent. La paix de Loudun, signée le 3 mai 1616, met un terme à la deuxième guerre civile, mais témoigne de la démission de la reine, de Concini et des ministres : les « indemnités » versées aux princes ruinent le trésor royal et le maréchal d'Ancre accepte d'abandonner la lieutenance générale de Picardie pour celle de Normandie. Enfin et surtout, le prince de Condé obtient l'entrée au Conseil et le droit de contresigner les arrêts.






Le nouveau ministère

Cette «cohabitation» ne peut durer, car la reine se voit en toute chose mise sur un pied de quasi-égalité avec le prince de Condé. Bientôt, il devient évident que, pour sauvegarder son pouvoir, elle doit, soutenue par ses conseillers italiens et leurs créatures, employer la manière forte. À partir de mai 1616, la reine écarte les uns après les autres les anciens ministres de Henri IV : les Sillery, Villeroy et le président Jeannin. Reste à neutraliser le prince de Condé. C'est chose faite le 1er septembre par son arrestation au Louvre, alors qu'il vient au Conseil. Les «maréchaux d'Ancre », Concini et Leonora Galigaï regroupés sous ce pluriel par les auteurs de pamphlets, décapitent le parti du prince, mais prennent le risque d'un retour de la guerre civile conduite par ceux qui ont pris les armes les années précédentes.
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Le personnel ministériel est remplacé en douceur et Leonora Galigaï pousse aux postes clés des hommes éminents et réputés intègres, ce qui est rare : Mangot est fait garde des Sceaux après la démission du président du Vair le 25 novembre, Barbin, un roturier, devient surintendant des finances, et Armand du Plessis de Richelieu, évêque de Luçon et aumônier de la reine mère, prend les fonctions de secrétaire d'État pour remplacer Villeroy. Appartenant à la mouvance proche de Marie de Médicis et donc du parti « dévot », entièrement acquis à l'expansion de la Contre-Réforme qu'il a tenté de développer dans son diocèse, Luçon (comme on disait alors) est perçu comme «tout à fait espagnol».






La troisième guerre civile

Dès septembre, le gouvernement est décidé à reprendre par la force les villes et les provinces soulevées. La guerre est conduite principalement au nord et à l'est, de novembre 1616 à avril 1617.

Mais au fur et à mesure que l'étau se resserre autour des princes, la campagne de pamphlets s'enfle contre le maréchal d'Ancre dont l'assise politique s'est progressivement rétrécie : l'arrestation du prince de Condé est une mesure extrême qui a scandalisé les grands. Les protestants, derrière le duc de Bouillon, sont toujours à redouter de même que les ministres évincés et leurs clientèles. Un complot est monté dans l'entourage du jeune Louis XIII avec son accord et avec l'appui de son favori, Charles d'Albert de Luynes, maître de sa fauconnerie. Le 24 avril 1617, le maréchal d'Ancre est assassiné au moment où il arrive au Louvre pour assister au Conseil.






Révolution de palais

Cette fin brutale provoque une révolution de palais : les anciens ministres de Henri IV, les barbons, sont rappelés, la reine mère est exilée à Blois, avec Richelieu, sa 
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créature, qui assure désormais ses relations avec le roi et son favori, Luynes. Les princes assiégés dans Soissons sont invités à se soumettre sans conditions. Les successeurs de Concini engrangent les fruits de sa politique de fermeté et laissent le prince de Condé en prison à Vincennes.

Reste à la propagande des pamphlets à monter une entreprise de justification. Le Très Chrétien, Louis le Juste, doit être absous par la raison d'État. Nouvel Hercule étouffant les serpents dans son berceau, il a purgé la France d'un ambitieux, d'un usurpateur étranger, qui a dilapidé les finances et confisqué le pouvoir. La légende noire du maréchal, déjà construite par les pamphlets depuis les conflits entretenus par le duc de Longueville à Amiens, s'appuie sur tout un arsenal de justifications, politique, religieuse et morale. Justification politique puisqu'à travers le retour des barbons - Sully mis à part - on revient à la politique du roi défunt, Henri le Grand ; religieuse, puisque le roi s'est confessé et a touché les malades des écrouelles le lundi de Pentecôte, assumant son rôle de roi thaumaturge qui démontre la justesse de sa cause ; morale enfin, puisque les anciennes « libertés » sont restaurées par la paix retrouvée avec les princes.

En fait, malgré le matraquage des pamphlets du pouvoir, des histoires officielles et des gravures largement répandus, le doute plane sur les débuts sanglants du règne personnel du jeune roi qui n'a pas encore seize ans. Le complot est avéré, le meurtre est un assassinat et non une exécution de la justice toute-puissante du roi, hors les voies ordinaires. Reste la légende noire du favori, qui efface l'action politique du principal conseiller entièrement dévoué au service du pouvoir d'un roi mineur menacé par ses grands feudataires.








Les guerres civiles de 1617 à 1624

Le «coup d'État» du 24 avril 1617 marque une victoire des « politiques ». Ces anciens, qui ont connu les guerres de Religion, sont gallicans plutôt qu'ultramontains, plus favorables au pouvoir fort du roi que partisans des prétentions nobiliaires, et, en politique étrangère, ils restent hostiles aux Habsbourg. Sont donc passés dans l'opposition les soutiens du parti «dévot», ultramontains et pro-espagnols. Ils se regroupent autour de Marie de Médicis qui est à Blois, entourée d'une vraie cour. Richelieu est son grand aumônier, son chancelier et son principal conseiller. Mais Luynes craint les complots; l'évêque se sent menacé, il prend les devants et se retire dans son évêché de Luçon, avant que le roi ne l'exile tout à fait en Avignon, terre étrangère.




Les guerres de la mère et du fils

Comme sous la régence, les grands prennent les armes pour soutenir une politique d'opposition, mais, cette fois, ils se groupent derrière la reine mère. Dans la nuit du 21 au 22 février 1619, Marie de Médicis s'enfuit de Blois pour rejoindre le duc d'Épernon dans son gouvernement de Saintonge. Trois armées royales (30000 hommes de pied et 6000 chevaux) sont constituées : la première en Champagne contre le duc de Bouillon et Charles de Lorraine (un Guise), la deuxième en Guyenne, la troisième avec Schomberg et dont le roi prend lui-même la tête se rend en Poitou et marche vers Angoulême où se fortifie le duc d'Épernon. Pour sortir de ce conflit, Luynes décide de faire appel à Richelieu, arraché à son exil et chargé de négocier la paix entre la mère et le fils. Un traité en bonne et due forme est signé : Marie de Médicis abandonne son gouvernement de Normandie, reçoit celui d'Anjou, avec les places fortes d'Angers, des Ponts-de-Cé et de Chinon, et elle retrouve toutes ses charges, dignités et revenus, outre l'extinction de ses dettes 1 800 000 livres). Quant au duc d'Épernon, il est rétabli dans ses divers gouvernements (Metz, Aunis et Saintonge).

Mais la réconciliation n'est pas totale : Marie de Médicis ne retrouve pas sa place au Conseil. En outre, la libération du prince de Condé en novembre 1619 contribue à aigrir les relations de la mère et du fils car elle met en cause «les artifices et les mauvais desseins » de ceux qui ont condamné le prince en 1616. Dès lors, Marie de Médicis refuse de revenir au Louvre. Les mécontents et ceux que le favori du roi ignore ou méprise se regroupent à nouveau autour d'elle. Nombreux sont les gouverneurs de province qui lui font allégeance. Quant à Richelieu, n'ayant pas convaincu la reine mère de chercher une vraie réconciliation avec son fils, il penche vers la révolte.

En août 1620, les révoltés, très inférieurs en nombre à l'armée royale (2000 hommes contre 4000), sont défaits lors de «la drôlerie des Ponts-de-Cé ». Le traité signé à Angers rétablit le statu quo ante : la reine mère n'a toujours pas accès au Conseil, mais elle peut librement approcher son fils. Elle revient alors au Louvre où elle doit admettre de passer désormais derrière la reine régnante, Anne d'Autriche.






Les guerres protestantes de Louis XIII de 1619 à 1622

Délivré des querelles intestines et de la menace de la révolte des grands, Louis XIII se trouve confronté à l'insubordination de ses sujets protestants. Dès le 25 juin 1617, il a pris un arrêt pour exiger que le Béarn, resté jusque-là totalement protestant, soit soumis à l'exécution de l'édit de Nantes. Cela signifie que les biens ecclésiastiques confisqués depuis le temps de Jeanne d'Albret doivent être restitués à l'Église romaine et que les catholiques du Béarn pourront librement pratiquer leur religion. Devant la résistance du Conseil souverain de Pau (en 1619, puis de nouveau en 1620, l'assemblée des huguenots a refusé l'arrêt), le roi décide, contre l'avis du favori et des ministres, d'en finir avec cette opposition protestante. Pour financer l'entreprise il rétablit le droit annuel, ce qui lui rallie les officiers, et, le 7 septembre, il quitte Poitiers. Le 19, il passe par Bordeaux et arrive à Pau le 15 octobre, où il reçoit l'allégeance des Béarnais. Dès lors, le Béarn et la Navarre sont effectivement rattachés à la couronne de France et leurs conseils souverains sont réunis pour former le parlement de Pau.

Le succès, pour triomphal qu'il paraît, n'est qu'apparent. Les sujets réformés recommencent à s'agiter : l'assemblée de La Rochelle les représente et prend contact avec l'Angleterre, fait des levées de subsides et de troupes. Le parti huguenot est décidé à imposer ses volontés. À la fin de février 1621, Privas tombe aux mains des réformés, qui refusent tout compromis. Le 18 avril, Louis XIII quitte Fontainebleau pour Saumur, puis se dirige vers Saint-Jean-d'Angély, qui tombe le 24 juillet après deux mois de siège. Vient ensuite la résistance de Clairac, tandis qu'une partie des forces royales, sous le commandement du duc Épernon, tente de bloquer La Rochelle. En fait, la ville garde son accès à la mer et le blocus n'est pas complet. L'armée royale vient ensuite mettre le siège devant Montauban le 17 août 1621, siège finalement levé le 10 novembre, sans que soit acquis un véritable succès. Le 15 décembre, le connétable de Luynes meurt après la prise de Monheur d'une fièvre pourpre.

Au printemps de 1622, le roi décide de repartir en campagne, toujours contre l'avis du Conseil qui prêche l'accommodement. Sur le littoral vendéen, les protestants, commandés par le duc de Soubise, frère du duc de Rohan, subissent un revers à l'île de Ré, puis Royan se soumet après quinze jours de siège. Le roi passe alors de Saintonge en Guyenne où il reçoit la soumission de Sainte-Foy-la-Grande, rendue par le duc de la Force. Celui-ci, réintégré dans ses dignités, est fait maréchal et reçoit une indemnité de 200000 livres. À Nègrepelisse, les troupes royales pénètrent par une brèche et passent tous les habitants au fil de l'épée. Mêmes violences à Saint-Antonin après trois jours de bataille de rues. En Languedoc, le duc d'Aiguillon livre Aigues-Mortes contre le bâton de maréchal. Enfin, l'armée royale vient assiéger Montpellier. Cependant, les conditions du siège sont très éprouvantes tant pour les huguenots que pour les armées royales. Les adversaires cherchent alors une issue négociée. Le 18 octobre 1622, la paix de Montpellier confirme les dispositions de l'édit de Nantes quant à l'exercice de la religion et le duc de Rohan reçoit une indemnité de 600000 livres, outre les gouvernements de Nîmes, Uzès et Castres. Mais le parti perd une partie de son pouvoir militaire : quatre-vingts places de sûreté sont rendues au roi et seules La Rochelle et Montauban gardent leurs fortifications.

Les campagnes de Louis XIII n'ont pas porté tous leurs fruits et, comme sous le gouvernement de Concini, les redditions des chefs protestants n'ont été acquises que par des gratifications, des charges et des gouvernements.

Sur le chemin du retour, Louis XIII s'arrête à Lyon où il retrouve les reines. La réconciliation avec Marie de Médicis semble alors totale et Richelieu, son grand aumônier, reçoit le chapeau de cardinal, le 5 septembre 1622. Le prince de Condé, après une période faste, a fait la preuve de son incapacité comme chef de guerre et ses conseils politiques sont progressivement écartés. Après sept ans de disgrâce, dans la lente remontée de la reine mère, Richelieu n'est pas loin de revenir aux affaires.










La France en Europe

Les crises intérieures et les guerres civiles ont réduit le rôle de la France sur la scène européenne. Les choix pro-espagnols de la régente, la faiblesse du gouvernement durant la faveur de Luynes et, pour finir, la volonté du roi de réduire d'abord les révoltes intérieures ont imposé un certain effacement de la France à l'extérieur.




La question de la Valteline

La position géographique de la Valteline en fait un enjeu politique majeur, si bien qu'il existe un « problème de la Valteline» pratiquement tout au long du siècle, comme au XIXe siècle existera un problème des détroits dans les Dardanelles. La Valteline correspond à la haute vallée de l'Adda, affluent du Pô, qui ouvre à l'est vers le Tyrol et l'Autriche. Cette vallée est peuplée d'Italiens catholiques, mais elle est soumise aux Ligues grises (les Grisons actuels), protestantes. Les conflits religieux peuvent toujours y alimenter des ambitions missionnaires ou politiques.

La défense des droits des alliés grisons sur la Valteline est une pierre de touche révélatrice des choix politiques du Conseil du roi. Sur le plan idéologique, contrairement aux Habsbourg défenseurs de la foi catholique tant dans la péninsule Ibérique qu'en Allemagne, le roi de France est écartelé entre ses options religieuses et ses options politiques. Le pape, en tant que puissance spirituelle, doit favoriser tous les efforts qui sont faits pour promouvoir la Contre-Réforme et, à ce titre, il soutient les Habsbourg. Mais, en tant que puissance temporelle, il ne souhaite pas qu'une hégémonie espagnole muselle totalement la péninsule italienne. La diplomatie pontificale est donc très active pour tenter de réduire les conflits qui risquent d'éclater dans les vallées alpines.

La monarchie française, si elle veut desserrer l'étau de son grand voisin, va donc tenter de faire écran à la circulation des troupes espagnoles dans les Alpes en prenant appui sur ses alliés, Venise et les cantons Suisses.

Après la conquête par Henri IV de la Bresse, du Bugey et du pays de Gex, le roi a pratiquement verrouillé les passages alpins. Cette politique a été rendue possible parce que la France connaissait la paix intérieure : le roi gardait ainsi les mains libres pour des entreprises en Europe.
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La France en retrait

Au contraire, la régence et le bas âge du roi jusqu'en 1617, puis le long septennat où dominent Luynes, jusqu'en 1621, enfin, l'influence dominante des Brûlart, le vieux chancelier et son fils Puisieux, aux Affaires étrangères, jusqu'en 1624, marquent un effacement durable de la France sur la scène internationale et, de ce fait, une remontée des ambitions espagnoles. La politique hispanophile, qui avait permis de conclure les mariages espagnols, avait maintenu le statu quo en Valteline, mais laissé le duc de Savoie retourner vers l'alliance espagnole. Ensuite, sous prétexte de querelles religieuses, les Espagnols, puis les Autrichiens, sont intervenus militairement dans la région. Jusqu'en 1624, l'action de la France reste purement diplomatique, ainsi de l'ambassade de Bassompierre à Madrid en 1621 qui obtient la signature d'un traité (d'ailleurs non respecté), des protestations, des interventions de la diplomatie pontificale et du soutien à Venise.

Quand Richelieu revient au pouvoir, en 1624, une expédition est montée en Italie du Nord sous le commandement du marquis de Cœuvres, avec succès. Mais, quelques années plus tard, en 1627 et 1628, profitant des guerres protestantes qui absorbent à nouveau le roi en France, les Espagnols reprennent le dessus en Valteline.








Le retour de Richelieu au pouvoir (1624-1630)




L'entrée au Conseil

Malgré le retour en grâce de la reine mère, le roi ne pardonne pas à Richelieu sa participation à la révolte des Ponts-de-Cé. Il faut attendre encore. Le 29 avril 1624, Louis XIII appelle enfin Richelieu au Conseil, mais ce n'est qu'en août, après la disgrâce de La Vieuville, accélérée par une campagne de pamphlets orchestrée en sous-main par Richelieu, que le cardinal accède au rang de principal ministre, auquel Louis XIII le maintiendra indéfectiblement jusqu'à sa mort en décembre 1642. En 1624, Richelieu pousse au Conseil des ministres sûrs et fidèles du parti dévot : Michel de Marillac, très lié au cardinal de Bérulle, qui prend la surintendance des finances conjointement avec le comte de Schomberg. Quand le chancelier d'Aligre est disgracié en 1626, Marillac devient garde des Sceaux.






Les choix du cardinal

On s'est souvent appuyé sur le Testament politique de Richelieu pour y chercher un « programme », alors que ce texte, écrit beaucoup plus tard, jette un regard rétrospectif sur son œuvre et en reconstruit l'histoire après coup. En fait, ce qui caractérise les choix politiques de Richelieu, c'est, pour l'objectif, l'affirmation du pouvoir du roi sans partage, dans le royaume comme en Europe, et, pour la manière, une volonté forte et constante, le réalisme et le pragmatisme. Les trois volets, « ruiner le parti huguenot, rabaisser l'orgueil des grands et relever son nom [du roi] dans les nations étrangères », ne peuvent pas être conduits de front. L'expérience des années précédentes l'a démontré : il faut être obéi chez soi pour mener une politique européenne ambitieuse. Depuis qu'il a décidé de gouverner par lui-même, Louis XIII, dont la piété est très vive, a donné la priorité, par nécessité pour ce qui est de la révolte des grands ou par choix délibéré vis-à-vis des protestants, à la guerre intérieure. «Roi de guerre », il est toujours prêt à monter à cheval pour conduire une armée dans les provinces révoltées ou contre l'ennemi du dehors. Louis XIII préfère la guerre à la politique.


L'Histoire, instrument du pouvoir

« Dieu ayant béni mes intentions jusqu'à tel point que la vertu et le bonheur de V.M., qui ont estonné le siècle présent, seront en admiration à ceux de l'avenir, j'estimay que les glorieux succez qui lui sont arrivez m'obligeroient à luy faire son histoire, tant pour empescher que beaucoup de circonstances dignes de ne mourir jamais dans la mémoire des hommes ne fussent ensevelies dans l'oubli par l'ignorance de ceux qui ne le peuvent sçavoir comme moy, afin que le passé servît de règle à l'avenir. [...]»

« Je luy [V.M.] promis d'employer toute mon industrie et toute l'authorité qu'il luy plaisoit me donner pour ruiner le parti huguenot, rabaisser l'orgueil des grands, réduire tous ses sujets en leurs devoirs et relever son nom dans les nations estrangères au point où il devoit estre. »

Richelieu. Testament politique, Société de l'Histoire de France.

édité par Françoise Hildesheimer, Champion. 1995, p. 31 et 43.






« Rabaisser l'orgueil des grands »

Vis-à-vis des grands feudataires, qui restent puissants dans leurs provinces, la méthode du cardinal consiste à les réduire sur le terrain par le démantèlement des forteresses. Reprenant à son compte la revendication exprimée par la ville de Paris en 1614, il entreprend de «faire détruire des châteaux et forteresses qui ne sont pas sur les frontières et les villes capitales des provinces » pour priver la noblesse de points d'appui inexpugnables. Les châteaux sont encore, le plus souvent, des maisons fortifiées, protégées par de hauts murs, flanquées de tourelles et entourées de fossés.

Il tente aussi de brimer les habitudes nobiliaires en légiférerant contre les duels. Cette pratique répandue, qui veut qu'un noble venge son honneur dans le sang de l'adversaire, est invétérée dans la noblesse. Richelieu lui-même en a souffert : en 1619, son frère aîné, provoqué en duel par monsieur de Thémines, est resté mort sur la place. Interdits par le concile de Trente en 1563, qui excommunie les bretteurs, les duels deviennent objets d'édits sous Henri IV, puis de nouveau sous Louis XIII. Le roi, suivant le cardinal, est inflexible : Montmorency-Bouteville, l'un des plus acharnés bretteurs de sa génération, bravant les édits, s'est battu sur la place Royale, en plein jour. Condamné à mort, il est exécuté publiquement le 22 juin 1627, bien qu'il appartienne à une très illustre et très ancienne famille et que beaucoup, à la cour, aient plaidé en sa faveur.

Enfin, la poigne de fer du cardinal se manifeste quand certains nobles, comme au temps de Henri IV, se lancent dans des complots : en 1626, le comte de Chalais paie de sa tête son ambition.






« Ruiner le parti huguenot »

Ruiner le parti huguenot est une entreprise beaucoup plus difficile. Richelieu, pour avoir essayé de convertir les protestants dans son évêché du Poitou, l'une des provinces où ils restent très nombreux, sait que cette œuvre de reconquête missionnaire sera longue. En revanche, le statut politique du « parti » en fait un État dans l'État, ce qui est insupportable dans la monarchie en voie de centralisation. Les huguenots disposent encore de places fortes avec leurs garnisons, en particulier Montauban, Montpellier, Nîmes et surtout La Rochelle, port actif sur l'Atlantique, où les catholiques ne sont pas libres de pratiquer leur religion. Quand, en 1626, Richelieu devient grand maître de la navigation et qu'il entend doter la France d'une marine, cette ambition inquiète les Anglais. Parallèlement, la France signe le 20 avril 1627 un traité d'alliance défensive avec l'Espagne. En juillet, une flotte anglaise intervient pour défendre les protestants français et débarque dans l'île de Ré. De son côté, le roi lève une armée et met le siège devant La Rochelle. Pour éviter que la flotte anglaise ne puisse secourir les Rochelais, Richelieu fait construire une digue en avant du port, qui en ferme l'entrée. Après un an de siège, la ville accepte enfin de se rendre le 29 octobre 1628. La population, estimée à 25000 habitants, a été réduite à 6 000.

La résistance protestante se maintient encore quelques mois en Languedoc sous le commandement du duc de Rohan. Mais le 28 juin 1629, par la grâce d'Alès, le roi impose à ses sujets protestants la suppression de tous les privilèges politiques que leur reconnaissaient les articles secrets et les brevets de l'édit de Nantes. Ils perdent ainsi leurs assemblées, leurs places de sûreté et doivent démanteler les fortifications des villes et des châteaux. La religion catholique est restaurée à La Rochelle. La ville, progressivement repeuplée par une population catholique, perd ses privilèges municipaux. En revanche, les stipulations de l'édit de Nantes concernant la liberté de conscience et l'exercice de la religion sont confirmées. Comme en Béarn, la politique de Louis XIII vise à imposer le pouvoir du roi sans partage, mais ne remet pas en cause l'existence de la Religion prétendue réformée.






« Relever son nom dans les provinces étrangères »

Pour ce qui est de «l'estranger», Richelieu sait, comme le roi, que rien n'est possible sans la paix intérieure. Sur le mariage anglais de la troisième fille de Henri IV, Henriette de France, l'accord demeure, bien que la princesse doive épouser un hérétique avec dispense pontificale. Les stipulations de l'accord prévoient que le roi d'Angleterre laisse à ses sujets catholiques le droit de pratiquer leur religion et les proches de Marie de Médicis comptent sur l'influence de la jeune reine pour promouvoir outre-Manche un catholicisme rénové.

Richelieu n'est plus le « dévot » des années 1616. Il a fait son choix et veut revenir à la politique d'équilibre de Henri IV et aux alliances protestantes. C'est chose faite le 28 juillet 1624 quand est signé un traité avec les Provinces-Unies, toujours en guerre contre l'Espagne. Comme l'écrit le représentant de Venise, Pesaro : «En toute chose, il [Richelieu] se fait connaître plus homme d'État que d'Église».








Les conflits en Italie du Nord




La Valteline

Même choix et même ton au sujet de la Valteline : «On ne peut douter que les Espagnols n'aspirent à la domination universelle et que jusqu'à présent les seuls obstacles qu'ils ont rencontrés sont la séparation de leurs États et la faute [le manque] d'hommes. Or par l'acquisition de ces passages des Alpes, ils remédient à l'un et à l'autre. » Le cardinal parle donc le langage de la fermeté, il met le roi devant ses responsabilités vis-à-vis de ses alliés, les Grisons et Venise. C'est la première occasion où il s'oppose à la reine mère et au milieu dévot qui l'entoure. Il suggère une intervention française dans les vallées alpines, pour couper les communications entre le Milanais espagnol et le Tyrol autrichien. Avec l'appui du duc de Savoie, une expédition conduite par le marquis de Cœuvres occupe la Valteline, «importantissime aux Espagnols pour joindre les États d'Italie à ceux d'Allemagne», comme Richelieu l'écrit lui-même. Par le traité de Monçon, signé en mars 1626, la France obtient que la Valteline soit rendue à ses suzerains traditionnels, les Grisons protestants, et interdite aux passages des troupes espagnoles.






La succession de Mantoue

Comme la Valteline, le duché de Mantoue, fief d'Empire, occupe une position stratégique de première importance en Italie du Nord. Il comprend deux éléments : le duché proprement dit, et le Montferrat, situés l'un et l'autre de part et d'autre du Milanais (possession espagnole).

La succession du duché, ouverte en 1627, offre à la France une occasion d'intervenir : le duc de Nevers, issu de la branche française des Gonzague, est un prétendant légitime, qui donnerait à la France un appui en Italie du Nord. Mais, à ce moment, le blocus de La Rochelle limite les initiatives extérieures de Louis XIII et de Richelieu, et l'empereur Ferdinand II profite de la situation pour refuser l'investiture au duc de Nevers. Après la reddition de la ville protestante, Richelieu, au contraire du parti de la reine mère, insiste pour que le roi soutienne Nevers en Italie.

En mars 1629, le roi décide de suivre son ministre et de marcher lui-même à la tête de l'armée. La place de Pignerol est enlevée le 29 mars 1630, tandis que Toiras résiste dans Casale (cf. carte des passages des Alpes, p. 45). Tout en faisant la guerre, Richelieu négocie : avec Spinola qui assiège Casale, avec Victor-Amédée de Savoie passé dans le camp espagnol, avec Collalto qui 
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investit Mantoue pour le compte de l'empereur, avec Giulio Mazarini, l'envoyé du Saint-Siège. C'est à cette occasion que le cardinal fait la connaissance de celui qui deviendra son successeur. Les troupes espagnoles, commandées par Spinola, attaquent dans le Montferrat et s'emparent de sa capitale, Casale, où, seule, la citadelle résiste encore. À l'est les impériaux mettent le siège devant Mantoue : la citadelle et la ville capitulent le 18 juillet 1630 et subissent un pillage en règle. Mais bientôt, avec la réduction à l'obéissance des grands et des huguenots en France, le roi se trouve libéré pour une politique offensive en Europe.


SYNTHÈSE

Pendant la minorité de Louis XIII, le pouvoir royal n'est pas assez fort pour imposer sa politique. Il doit faire face aux guerres civiles, qui ruinent le trésor et interdisent toute action d'envergure au-dehors. La réunion des états généraux en 1614-1615 n'apporte aucune solution du fait de la division des ordres sur la paulette et les pensions. La régente et son Conseil louvoient entre les partis contraires, sans rien accorder d'essentiel. Par ailleurs, la politique pro-espagnole couronnée par les mariages du roi et de sa sœur avec les infants d'Espagne resserre les liens entre les deux plus grandes monarchies d'Europe, assure la paix et favorise les progrès de la Contre-Réforme catholique.





Pour en savoir plus
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LOUIS XIII ET RICHELIEU (1630-1643)

Les treize dernières années du règne de Louis XIII sont marquées par le développement de la puissance de l'Etat royal qui fait peser de plus en plus son autorité sur les provinces, par le choix d'une politique européenne qui tourne le dos définitivement à l'unité d'une Europe chrétienne, désormais brisée par le schisme, et qui fait choix, résolument, du principe de l'État-nation.

La France dans la guerre (page 52)

À partir de 1630, le roi doit choisir entre le parti pro-espagnol de sa mère d'une part et la politique anti-Habsbourg proposée par Richelieu d'autre part; entre la paix, et donc la réforme à l'intérieur, ou la participation à la guerre européenne. Il opte pour une politique d'équilibre en Europe, renouant ainsi avec les choix de Henri IV. Cette option implique de soutenir les princes protestants et leurs alliés, le Danemark, puis la Suède, avant d'entrer soi-même ouvertement dans le conflit, en 1635.

L'effort de guerre provoque une croissance considérable de l'impôt qui touche d'abord les taillables, mais aussi tous les consommateurs par l'impôt indirect et les officiers du roi par la multiplication des charges. Le roi fait aussi largement appel à l'emprunt par l'intermédiaire des financiers.

 

Les oppositions (page 59)

Les dernières années du règne de Louis XIII sont tout entières tendues vers cet effort : recruter des armées, soutenir les campagnes du printemps et de l'été, et, à l'intérieur, maintenir l'ordre toujours menacé par les ambitions des grands en imposant la volonté du roi dans des provinces soulevées par les révoltes contre les abus du fisc.




La France dans la guerre




L'année charnière : 1630




Les alternatives offertes au roi

La journée des Dupes est un événement tournant du règne, une épreuve de vérité et un choix fondamental pour Louis XIII. Au Conseil, deux points de vue contradictoires s'affrontent : un parti favorable à la paix, d'une part, un parti favorable à une intervention active de la France en Europe, donc dans la guerre, d'autre part. Le parti de la reine mère, soutenu par les dévots, s'exprime principalement par la voix de Michel de Marillac, le chancelier. Celui-ci a présidé en 1626-1627 l'assemblée des notables chargée de proposer des réformes pour le royaume, puis il a rédigé une grande ordonnance comprenant 461 articles, dite familièrement «code Michau», qui ambitionne d'apporter une réforme législative profonde. Elle traite aussi bien du droit de remontrance des parlements (limité à deux mois) que de la marine, du commerce et de la navigation. Ce grand effort de rationalisation administrative proposé par le chancelier est publié en janvier 1629. Son frère, Louis de Marillac, est fait maréchal de France en juin. Le parti de la reine mère est alors au sommet de la faveur. Pour la politique étrangère, il penche pour les atermoiements. Il a critiqué l'expédition en Italie pour la succession de Mantoue et reste favorable à une alliance avec l'Espagne.

Au contraire, Richelieu estime, on l'a vu, que, les conflits intérieurs étant enfin réglés, il importe, dans une Europe en guerre, de reprendre la politique traditionnelle de l'équilibre européen. La France ne peut pas rester indifférente aux affaires allemandes. En Italie, il faut maintenir les exigences concernant la succession de Mantoue en faveur du duc de Nevers.






La journée des Dupes

Ces contradictions trouvent leur solution dans la journée des Dupes, les 10, 11 et 12 novembre 1630. Louis XIII est alors confronté à un choix dramatique entre sa mère et son ministre, mais en fait à un choix politique. Ce jour-là, Marie de Médicis abandonne Richelieu, le prive de toutes ses charges dans sa maison et met Louis XIII devant cette alternative : elle ou le cardinal, s'obstinant à refuser tout accommodement. Après que l'on ait cru un moment que le roi avait opté pour sa mère (Richelieu a préparé son départ), il choisit en fait de garder son ministre. La reine mère est contrainte à l'exil à Compiègne, d'où elle s'enfuira plus tard pour Bruxelles, en terre espagnole ; le chancelier Michel de Marillac est arrêté et interné à Châteaudun, où il mourra deux ans plus tard, et son frère, le maréchal, arrêté lui aussi à l'armée d'Italie, est conduit sous forte escorte à Sainte-Menehould. Une cour de justice, constituée à cet effet, lui fait un procès tout politique et le condamne à mort. À partir de ce moment, l'association du roi et de son principal ministre est rendue plus étroite encore.

Dans cette conjoncture, Gaston, le frère du roi, a pris parti pour la reine, sa mère, et tenté de soulever l'Orléanais, sans succès. Il passe alors à la cour du duc de Lorraine, Charles IV, qui soutient l'empereur. Que l'héritier du trône soit à l'étranger et hostile au roi représente un réel danger pour la monarchie. Son hostilité à Richelieu, proclamée dans des manifestes et des pamphlets, peut encourager tous ceux que tente la résistance à la politique royale.








La France dans la guerre de Trente Ans (1630 à 1643)




La guerre en Allemagne

La révolte des Tchèques, commencée le 23 mai 1618 par la défenestration à Prague des représentants de Ferdinand de Styrie, roi de Bohême, a conduit à la guerre. Après la défaite des Tchèques à la Montagne blanche le 8 novembre 1620, le conflit s'est étendu en Allemagne contre l'électeur palatin, Frédéric V, qui s'était fait couronner roi de Bohême. Pour résister à Ferdinand devenu empereur en 1619, les princes protestants ligués ont fait appel au roi de Danemark en 1625.

Tandis que la France tourne ses regards vers l'Italie, l'empereur, fort de ses succès, promulgue, le 6 mars 1629, l'édit de Restitution en vertu duquel les protestants doivent rendre à l'Église ses biens sécularisés depuis 1552. L'exécution de l'édit, qui bouleverse bien des droits acquis, est confiée à Wallenstein, un condottiere, entrepreneur de guerre, qui lève une armée pour l'empereur. En si bon chemin, Ferdinand II envisage-t-il de modifier la constitution de l'Empire en rendant la couronne impériale héréditaire dans sa famille comme il vient de le faire pour celle de Bohême? L'empereur ne pourrait-il pas exercer le pouvoir dans l'Empire comme font le roi d'Espagne et, plus encore, le roi de France en leurs royaumes? Les princes allemands, protestants et même catholiques, pourraient alors redouter de n'être plus souverains chez eux, mais simples sujets d'un monarque absolu.

Battu par les armées impériales de Wallenstein, le roi de Danemark, Christian IV, doit traiter à Lübeck le 7 juin 1629. Les diplomates français travaillent alors à engager la Suède dans le conflit. Le roi, Gustave-Adolphe, a des ambitions : il veut faire de la Baltique un lac suédois. Entre 1617 et 1629, il a déjà pris l'Ingrie aux Russes et la Livonie aux Polonais. Les émissaires français le poussent à se réconcilier avec le roi de Pologne, ce qui le libère pour des entreprises en Allemagne, en particulier en Poméranie, où il débarque le 4 juillet 1630.

Dans le même temps, l'empereur réunit la diète d'Empire à Ratisbonne afin d'obtenir le soutien des électeurs catholiques pour continuer à financer l'armée de Wallenstein et faire élire son fils comme roi des Romains, c'est-à-dire comme son successeur à la dignité impériale. Pour régler la succession de Mantoue, Richelieu a délégué à Ratisbonne le père Joseph, son « éminence grise », un capucin très au fait des affaires allemandes et qu'il connaît depuis l'époque de ses débuts dans l'évêché de Luçon. Habile négociateur, le père Joseph fait échouer les projets de Ferdinand II qui n'obtient pas de la diète les subsides attendus pour son armée ni même l'élection pour son fils. Il est contraint d'accepter de laisser Mantoue au duc de Nevers et aux Français Casale et Pignerol dans les Alpes.

En janvier 1631, pour soutenir Gustave-Adolphe devenu le principal adversaire de l'empereur, les négociateurs français signent un accord avec le roi de Suède à Bärwald : la France s'engage à lui fournir d'importants subsides (1200000 livres), en échange, le Suédois doit mettre sur pied une armée de 36000 hommes, respecter les droits et les libertés des catholiques dans les pays conquis et ne pas signer de paix séparée avec l'empereur. De leur côté, les princes allemands hésitent à reprendre les armes. Mais le sac de Magdebourg, perpétré par les armées impériales placées sous la conduite de Tilly le 20 mai 1631, ne laisse de la ville que des cendres fumantes et le spectacle d'un 
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massacre sans précédent. Ces excès décident les princes protestants à s'engager. La guerre en Allemagne se poursuit encore trois ans, marquée par des campagnes meurtrières et dévastatrices. Après une avancée fulgurante des Suédois qui menacent Vienne (victoire de Breitenfeld le 17 septembre 1631), l'empereur est sauvé par la mort de Gustave-Adolphe chargeant à la tête de sa cavalerie à Lützen, le 16 novembre 1632. Le champ de bataille reste aux Suédois, mais ceux-ci ont perdu leur roi et le plus grand capitaine de son temps. En 1634, les Suédois et leurs alliés sont défaits à Nördlingen et les princes protestants d'Allemagne font l'un après l'autre la paix avec l'empereur.






La France dans la guerre

Louis XIII et Richelieu ne peuvent plus contenir, par alliés interposés, les ambitions de l'empereur, soutenu par l'Espagne. Il faut désormais entrer soi-même dans l'arène. La préparation diplomatique est très importante. La France resserre ses liens avec la Suède dirigée par le régent Oxenstierna, les Provinces-Unies, une grande partie des princes protestants d'Allemagne, les cantons suisses, le duc de Savoie et plusieurs princes italiens. Le 19 mai 1635, un héraut d'armes quitte Paris pour Bruxelles, porteur de la déclaration de guerre de la France à l'Espagne, représentée par le cardinal-infant aux Pays-Bas. Pour Richelieu, l'alliance essentielle est celle nouée avec les Provinces-Unies et la guerre a pour objectif premier de conquérir les Pays-Bas espagnols pour les partager avec ces alliés.

En fait, la guerre s'étend sur des théâtres d'opération multiples : sur la frontière des Pyrénées, en Franche-Comté, en Artois et dans les Flandres, contre l'Espagne; en Alsace, en Allemagne et en Italie contre l'empereur, qui déclare la guerre à la France en décembre 1636. Le début des opérations est d'abord catastrophique pour la France. Les armées mal préparées ne peuvent résister au choc des tercios espagnols, la meilleure infanterie d'Europe. Corbie est investie et prise en août 1636 et des éclaireurs espagnols sont aperçus près de Pontoise. À cette nouvelle, une panique s'empare de nombre de Parisiens qui se jettent sur les routes, tandis que des sergents recruteurs complètent les effectifs de l'armée royale qui se reforme sous Compiègne. En Franche-Comté, les armées espagnoles rencontrent une résistance à Saint-Jean-de-Losne. Pour défendre la frontière de l'est, Louis XIII achète, dès 1635, les services d'un condottiere, Bernard de Saxe-Weimar, qui a mis son armée au service de la Suède. Les opérations menées en 1638 assurent à la France la maîtrise de la Haute-Alsace et, après un siège acharné de six mois, l'entrée dans la place de Brisach (18 décembre 1638) garantit aux Français une tête de pont sur la rive droite du Rhin. En 1640, après un long siège, les Français s'emparent d'Arras, ce qui leur donne l'Artois. Pendant ce temps, l'Espagne se heurte à de graves problèmes intérieurs : insurrection des Catalans et sécession du Portugal. Le 23 janvier 1641, Louis XIII est fait comte de Barcelone par les Catalans. En 1642, les armées françaises s'emparent de Perpignan et achèvent ainsi de rattacher la Catalogne à la France.








Le financement de la guerre

Outre les dépenses habituelles de la cour, des pensions, des gages des officiers, des ambassadeurs ordinaires et extraordinaires, la guerre impose de recruter, armer, entretenir et payer des soldats venus généralement de Suisse, d'Allemagne, du pays de Liège, outre ceux que l'on peut tirer des provinces. L'armée n'est pas le seul gouffre des dépenses de l'État en guerre. Pendant les cinq années de la guerre «couverte», de 1630 à 1635, le roi finance ses alliés suédois et allemands qui se battent dans l'Empire principalement. Alors qu'en 1620 les dépenses s'établissaient à 40 millions de livres, elles passent à 55 millions en 1630, puis à 120 en 1634 et atteignent 208 millions en 1635. Elles se maintiennent ensuite autour de 90 millions. Entre 1643 et 1648, dans les années qui précèdent la Fronde, la dépense oscille entre 124 et 143 millions de livres, avant de baisser un peu après la signature des traités de Westphalie.




Monnaie de compte et «espèces sonnantes»

Comment le roi peut-il mobiliser de telles sommes? Pour comprendre le système financier de la monarchie, il faut se représenter concrètement ce que sont les monnaies et la valeur des espèces, les impôts et taxes prélevés, les administrateurs chargés de l'assiette (le «département») et ceux chargés de la levée, le réseau des financiers, créanciers et prêteurs divers qui engagent leurs biens dans «les affaires du roi ».

La valeur des sommes consignées dans les livres et registres est exprimée en livres tournois. Cette livre est une monnaie de compte que ne représente aucune pièce sonnante et trébuchante. Le numéraire existe physiquement en pièces d'or ou, plus souvent, d'argent (écus ou louis) qui ne porte aucune indication de valeur mais seulement l'effigie du monarque sur l'avers et une devise avec des fleurs de lis au revers. Le cours de la livre tournois est fixé par ordonnance. À vrai dire, les marchands ne respectent pas toujours la valeur officielle. On peut donc effectuer des échanges évalués sur un cours parallèle. Le rapport entre l'or et l'argent demeure stable pendant pratiquement tout le XVIIe siècle, soit 1 gramme d'or pour 14 grammes d'argent. À partir de 1641, la livre vaut 8,33 grammes d'argent (11 grammes sous Henri IV). Dans les temps de troubles de la Fronde, ce poids a baissé. On rogne les pièces et l'on peut ainsi en frapper d'autres avec le métal patiemment récupéré. Toutefois, en 1654, la livre est revenue à 8,33 grammes. Dans les échanges quotidiens, le menu peuple utilise une monnaie de «billon» (pièce de cuivre) et ne manipule presque jamais la monnaie d'or ou même d'argent.

Les sommes collectées pour l'impôt forment donc des masses de métal précieux, enfermées dans des sacs, eux-mêmes serrés dans des coffres. Le transport de ces espèces exige que l'on affrète des charrettes et la valeur même de ces transports de fonds impose toute une garde rapprochée pour éviter les rapines et les attaques de brigands, toujours à redouter sur des routes peu sûres. Ainsi, 100000 livres, en monnaie de compte, exigent le transport de 833 kilos de métal, c'est-à-dire quarante et un coffres de 20 kilos plus un de treize (somme à laquelle montent certaines dots de grandes familles de l'aristocratie). Ce qui est acquitté en or circule évidemment sous un moindre volume. Pour limiter les risques, le mieux est donc de régler certaines dépenses locales sur les recettes locales. Ainsi les trésoriers, qui encaissent l'impôt dans les généralités, sont-ils aussi des payeurs. Reste cependant à acheminer jusqu'à la cour ou jusqu'aux armées les espèces indispensables au paiement des soldes et des munitionnaires qui approvisionnent les troupes en nourriture, fourniment, armes et munitions nécessaires aux campagnes. En 1640, le roi solde environ 140000 hommes, dont 20% de cavaliers.






Les ressources du roi

Les dépenses de l'État sont financées de façon très inégale par trois sources de revenus : le domaine royal, l'impôt, direct et indirect, et l'emprunt, plus ou moins forcé à certains moments.

 

□ Le domaine royal

Le domaine royal est constitué par des biens fonciers, châteaux, terres et forêts, administrés comme les biens d'un seigneur particulier levant les droits seigneuriaux et vendant ses récoltes et ses fruits. Cette ressource, sans être nulle évidemment compte tenu de l'extension de ce domaine (dont une partie a été aliénée de façon temporaire, il est vrai), ne peut suffire aux dépenses de l'État, malgré une sorte de fiction qui en maintient l'idée. Ainsi l'impôt peut-il toujours apparaître comme l'exception imposée par les nécessités du moment. 

□ Les impôts directs

L'impôt direct, on l'a vu, est géré soit par l'administration royale, soit, dans les pays d'états (Bretagne, Provence, Languedoc, Bourgogne, Dauphiné, Béarn), par une administration locale après qu'a été discuté, négocié et finalement accepté le montant du «don gratuit » de la province. Pour ne citer que cet exemple, la Bretagne ne payait ni la taille ni la gabelle, mais un impôt levé par feu, le fouage. Très prospère au XVIIe siècle du fait de la fabrication et du commerce des toiles, des activités côtières et du travail paysan, elle porte encore, dans ses multiples églises décorées de retables baroques peints et dorés, la marque de cette opulence.

Hors les pays d'états, le territoire est divisé en généralités (cf. carte, page 148), où officient les trésoriers, elles-mêmes divisées en élections, dirigées par les «élus», chargés d'établir l'assiette des impôts directs, essentiellement la taille, augmentée progressivement de suppléments, les «taillons» et les «subsistances». Cet ensemble représente entre le tiers et la moitié des revenus du roi. Élus et trésoriers sont des officiers de finances, propriétaires d'une charge qu'ils ont achetée ou héritée. Ils sont rémunérés par les gages payés sur le trésor et bénéficient de primes diverses. D'autres officiers, les receveurs, perçoivent les impôts, se chargent d'acquitter certaines dépenses sur place ou d'autres qui sont précisément affectées à leur caisse et acheminent le reste vers l'Épargne. Ce qui frappe évidemment, c'est l'augmentation massive de la taille, multipliée par cinq entre 1630 et 1643. Elle pèse essentiellement sur les campagnes, nombre de villes en étant exemptées.

Beaucoup moins lourdement, l'impôt pèse aussi sur les officiers du roi : ils doivent acquitter à une caisse particulière (les «parties casuelles») la paulette, soit une somme valant le soixantième de leur office. L'un des procédés dont usent les surintendants des finances, La Vieuville, Schomberg et plus encore, pendant la Fronde, Particelli d'Émery avant Fouquet, consiste à faire payer les officiers en multipliant les offices. Sur un office on en crée deux, voire trois ou même quatre. Les titulaires sont censés fonctionner par semestre, sur quatre mois ou même par trimestre. Pour éviter que son office ne se dévalue, le premier titulaire préfère souvent faire un effort et racheter lui-même les nouvelles créations, sauvant ainsi son patrimoine et l'honneur attaché à sa charge. Le milieu des officiers aussi bien de justice que de finances est largement ponctionné par cette voie, ce qui explique que, soutiens d'une monarchie qu'ils aident de leurs deniers, ils en soient en même temps les otages. Ils contestent la politique offensive des cardinaux-ministres qui maintient la pression fiscale pendant si longtemps. Pour les officiers de justice, qui se prévalent de l'appartenance ancienne des parlements au conseil du roi au sens large (la curia regis d'autrefois), il semble normal d'avoir un droit de regard sur les orientations imposées par des ministres forcément vénaux, ambitieux, voire étrangers, comme Mazarin, et avant lui Concini, qui, eux, ne peuvent que gagner, dit-on, à cette enflure effrénée de l'impôt.

 

□ Le rôle des commissaires départis

Les difficultés nées de la guerre ont pour effet de provoquer des résistances de plus en plus fréquentes, de plus en plus résolues, au paiement de l'impôt. Pour éviter de passer par ce monde de l'office, qui jouit d'une grande indépendance, le roi lui ayant aliéné une partie de son pouvoir, Richelieu, à partir de 1630 et plus encore de 1634, assortit de compétences financières les missions confiées aux commissaires départis dans les provinces, les intendants. Leur commission, arrêtée au Conseil du roi et en principe temporaire, a tendance à se pérenniser. Elle leur donne tout pouvoir, par-dessus les officiers de justice ou de finances, dans le ressort de leur généralité, pour la répartition des tailles dont ils contrôlent aussi les levées. Les quelque vingt-quatre intendants, nommés par le chancelier, sont ainsi les instruments d'une centralisation rendue plus nécessaire par les impératifs urgents de la guerre. Extérieurs aux provinces, issus du corps des maîtres des requêtes, les officiers du lieu voient en eux des concurrents, voire des usurpateurs. Ils risquent en effet de déposséder ceux-ci non seulement de leurs fonctions, mais, à travers celles-ci, de leur prestige et des avantages financiers qui y sont forcément attachés, surtout pour les officiers de finances. En 1642, les intendants reçoivent en effet, par un arrêt du conseil, le droit de se substituer purement et simplement aux trésoriers de France (ceux qui répartissent l'impôt), qui conservent leur offices, mais vidés de tout contenu. Sous Louis XIII, les intendants dépendent du chancelier, premier magistrat du royaume et inamovible; plus tard, sous la pression de Colbert, ils passeront progressivement sous la tutelle du contrôleur général des finances, c'est-à-dire sous la dépendance directe du roi, le contrôleur étant révocable.

 

□ Les impôts indirects

La levée de la gabelle, des aides et des traites est affermée à des «partisans » ou « traitants », mais le fait nouveau, là encore dû aux urgences du temps de guerre, est d'affermer une partie des tailles qui rentrent mal. Les financiers auxquels sont adjugées ces fermes fiscales peuvent se faire accompagner d'huissiers et même de soldats, les fusiliers, pour assurer les rentrées et convaincre les contribuables récalcitrants. La marge consentie au financier est en général de 15% du produit de l'impôt (quelquefois jusqu'à 30%), sur laquelle il paie ses commis, les huissiers, les gardes et les commissions au ministre et aux conseillers d'État, appuis qui vont de soi quand on veut obtenir une adjudication. L'avantage de ce système, qui écarte les officiers au profit d'entreprises privées plus ou moins rapaces, réside essentiellement dans le fait que les financiers apportent immédiatement les espèces sonnantes et trébuchantes indispensables au paiement, souvent urgent on l'a vu, des soldats, des munitionnaires, des alliés.

 

□ L'emprunt

Malgré la charge impressionnante des impôts, les dépenses de l'État ne peuvent pas être couvertes sans recours à l'emprunt, troisième forme de financement. Celui-ci est consenti à travers les filières bien rodées mises en place par les financiers. Ces derniers appartiennent à la noblesse de robe (officiers de justice et de finances anoblis par leur charge), surtout au milieu des officiers de finances qui ont acquis tout le savoir-faire nécessaire dans la gestion des deniers du roi. Lancer des entreprises de grand commerce, d'industrie ou de colonisation est encore l'affaire de spécialistes, une bourgeoisie marchande qui opère dans les grands ports, les grandes villes ou les centres de l'industrie textile comme Amiens, Reims ou Beauvais. Les financiers, eux, opèrent dans le secret, cachés derrière des prête-noms. Les plus grandes familles, qui engagent leurs capitaux dans les affaires du roi, s'abritent ainsi des regards indiscrets. Les financiers tiennent un rôle d'intermédiaire entre le demandeur, le roi, et les possédants. Ces derniers sont les détenteurs d'une fortune, foncière essentiellement, membres de la noblesse d'épée, très bien « possessionnée» ; on y rencontre aussi des membres du clergé, titulaires de riches évêchés ou de grandes abbayes; des parlementaires et officiers des cours souveraines, des gens de robe de moindre degré, et, moins souvent, des membres d'une bourgeoisie d'offices ou de marchandise. Pour qui veut placer ses revenus, le mieux en ce temps est de souscrire des prêts au roi qui emprunte au denier 20 (à 5 %), ou au denier 18 (à 5,55 %). L'État qui ponctionne le contribuable et draine ces quintaux d'argent ou même d'or devra rembourser évidemment, plus ou moins bien, plus ou moins vite. À plus ou moins longue échéance, la richesse des peuples assurée par le travail de tant de paysans, artisans, commerçants, finira par grossir les fortunes des prêteurs. Le roi a besoin des plus aisés et eux-mêmes ne peuvent se passer des « affaires du roi». Toutes les oppositions ne doivent pas faire oublier cette collusion. Pour qui étudie les révoltes et la plus longue, la plus violente d'entre elles, la Fronde, jamais ne doivent être perdus de vue ces liens souterrains noués par les financiers entre les catégories les plus riches et l'État. Les reconnaissances de dettes forment un papier qui s'échange, à la valeur nominale au début, mais qui se dévalue souvent par la suite. Les spéculateurs peuvent alors tenter d'en racheter à la baisse en espérant se les faire rembourser le moment venu au prix nominal en bonne monnaie sonnante.

L'emprunt passe aussi par les rentes constituées, émises sur l'Hôtel de Ville de Paris qui les garantit et les assigne sur différentes recettes tirées des impôts et sur les biens du clergé. Les rentiers en touchent les intérêts en principe par trimestre. Dans les périodes difficiles, on a vu certains «quartiers» n'être pas remboursés ou, pire, une dévaluation frapper la livre tournois elle-même, ce qui atteint directement les détenteurs de rentes. Mais ces calamités sont relativement rares : l'État ne peut se permettre d'atteindre au cœur la confiance des prêteurs au risque de tarir cette source indispensable de numéraire.

Les officiers sont une clientèle particulièrement soumise à l'emprunt forcé, notamment par le biais des « augmentations de gages ». Les titulaires d'offices doivent compléter le capital initial investi dans l'office, dont les gages représentent les intérêts. Par ce moyen l'État peut sans douleur se procurer de l'argent frais, mais en hypothéquant l'avenir, puisqu'il faudra désormais assumer les intérêts de l'emprunt sous forme de gages.










Les oppositions




Les révoltes antifiscales




Le contexte de la guerre, des famines et des épidémies

On ne doit jamais oublier dans le contexte de la guerre, omniprésente pour les gouvernants, que, pour les assujettis et principalement les gens des campagnes, d'autres maux, insurmontables, sont trop souvent présents.

Les années de mauvaises récoltes liées aux aléas climatiques provoquent le manque de céréales, souvent catastrophique car le pain est la nourriture essentielle des travailleurs et de leurs familles. D'autre part, aux chertés dues à la pénurie s'ajoutent les spéculations des accapareurs, gros exploitants qui peuvent attendre, fermiers des dîmes ecclésiastiques dont les greniers sont pleins mais qui guettent la montée des prix au moment de la «soudure», quand les réserves de l'hiver sont épuisées et que les récoltes futures sont encore en herbe. Par ailleurs, les liaisons entre provinces défavorisées et provinces épargnées sont très insuffisantes et ne peuvent amortir les effets des disettes. La population sous-alimentée résiste alors moins bien aux agressions des pestes [terme général qui désigne toutes sortes de maladies contagieuses] qui mettent au tombeau un grand nombre des sujets du roi. Entre 1628 et 1632, une épidémie terriblement meurtrière s'abat sur de vastes régions qui voient ainsi disparaître le quart, le tiers, et même quelquefois la moitié de leur population. Cette présence de la mort fauchant les travailleurs rend encore plus insupportables les exigences des gabeleurs et des divers commis des fermes. En effet, pour ceux qui survivent, le poids de la fiscalité, qui ne cesse d'augmenter, devient alors proprement insupportable. Par ailleurs, si les impôts ordinaires sont admis comme une nécessité cruelle qu'on a toujours connue, les «nouvelletés », ces inventions de taxes sorties tout armées de la fertile imagination des «donneurs d'avis » qui bourdonnent dans les allées du pouvoir, sont perçues comme des abus inadmissibles, injustes, odieux. Un si bon prince ne peut inventer ces monstruosités, on les doit évidemment à de sombres profiteurs, les financiers, ces « sangsues », des ministres véreux et avides qui abusent le roi et s'engraissent de la vie même des peuples.






Le débat historiographique

C'est donc dans ce contexte global - la crise de subsistance, la famine, souvent la peste, et la guerre - qu'il faut replacer la grande protestation des soulèvements populaires. De 1630 à 1675 et même 1707, si l'on prend en compte la révolte bien nommée des Tard-Avisés, pratiquement toutes les provinces ont connu ces «émotions» et ces révoltes, dont l'histoire a été renouvelée dans les années soixante-dix. Après la traduction en français du livre de Boris Porchnev, Les Soulèvements populaires en France de 1623 à 1648, publiée en 1963, un débat historiographique opposa les tenants d'une histoire marxisante qui suivaient Porchnev à ceux qui, dans le sillage de Roland Mousnier, contestaient l'application du concept de «lutte des classes» aux révoltes populaires du XVIIe siècle. Désormais, ces phénomènes sont bien connus et les recherches ont couvert presque tout le royaume.


Les paysans contre l'impôt

On distingue les « émotions », de courte durée, un jour, quelquefois une semaine, et les révoltes qui se prolongent sur des mois ou plus. Ces colères furieuses, qui s'accompagnent de violences, voies de fait allant quelquefois jusqu'au meurtre, ont pratiquement toujours pour premier motif la création ou l'augmentation de l'impôt. Les cibles des émeutiers sont donc facilement identifiables : ce sont les commis des fermes, gabelous de tout poil, les officiers de finances quelquefois, plus souvent les nouveaux commissaires départis dans les provinces. Chargés de lever l'impôt envers et contre tout, les intendants étaient souvent accompagnés d'huissiers ou, pire, de soldats et n'hésitaient pas à contraindre les paysans rétifs par la réquisition des récoltes, la menace, la torture ou même l'exécution sommaire des plus fortes têtes. On peut donc comprendre que, dans ces campagnes où les nouvelles fusent de village en village, la résistance s'organise à l'annonce de l'arrivée des agents du fisc.








Le déroulement

Comme les révoltes nobiliaires, les révoltes populaires se déroulent suivant un canevas qui se retrouve au-delà de la diversité des provinces et des «pays». Naît d'abord la rumeur qui annonce la création d'une taxe inédite. Les places, où les manœuvriers et les commères se rassemblent les jours de messe, de marché et de foires, voient surgir un mot d'ordre, une volonté, un début de manifestation plus ou moins violente, le verbe précédant le geste ou les coups. La foule se rend au logis du commis des impôts ou dans l'auberge où il est descendu, l'oblige à promettre de cesser les levées, souvent s'empare de sa personne, le tient enchaîné pour le traîner dans les rues du bourg. Le soir venu, ces échauffements se calment le plus souvent.

Cependant, l'émotion peut faire tache d'huile, un village s'associer au voisin et, de proche en proche à l'appel du tocsin, regrouper quelques dizaines de paroisses, quelquefois davantage. Quand le mouvement s'étend, les paysans armés de fourches, de fléaux, de haches, forment des troupes nombreuses. Plusieurs centaines, voire plusieurs milliers de croquants s'organisent en se choisissant des chefs : de petits seigneurs, qui défendent leurs gens et se sentent eux aussi menacés par les empiétements du fisc royal lequel concurrence leurs droits seigneuriaux ; des 
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curés, sensibles aux «justes» doléances de leurs ouailles. Tambours et fifres en tête, ces troupes se rendent à la ville voisine. Les autorités constituées, officiers du bailliage, échevins, commis des fermes commencent le plus souvent par plier l'échine sous ces orages, pour sauver leur vie menacée et les caisses du roi. Ce n'est que plus tard, quand les plus grands excès sont passés, que commencent la répression et la remise au pas. Sur l'intervention de la force publique, celle de la ville, quelquefois celle du gouverneur, venu rétablir l'ordre à la tête de troupes royales étrangères à la province, les meneurs sont arrêtés, traînés en justice et condamnés à des peines le plus souvent rigoureuses et exemplaires. Les exécutions capitales, peu nombreuses cependant, 
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Les révoltes populaires en 1639 et 1643




sont toujours publiques, sur les places, sous la protection des militaires et avec un appareil de supplices, mutilations, humiliations, expression grandiloquente du repentir, spectacles destinés à décourager les autres. Dans les campagnes, on brûle des fermes, en ville, on punit aussi les notables qui ont laissé faire : exil des officiers de justice ou de finances, démissions forcées d'échevins remplacés autoritairement par des gens fidèles au roi.






La révolte des Nu-Pieds (1639-1640)

La révolte des Nu-Pieds, l'une des plus graves et des plus longues, éclate en Normandie en 1639 et se prolonge pendant plus d'un an. La cause en est la volonté royale d'établir la gabelle dans la province, exempte jusque-là comme pays producteur de sel (les «nu-pieds» sont les travailleurs qui le ramassent au bord de la mer). Le soulèvement se concentre en deux points qui ne coordonnent pas tellement leurs mouvements, cependant simultanés : Rouen d'une part, révolte urbaine, et Basse-Normandie, révolte paysanne. Si les Nu-Pieds n'ont guère été plus violents que les croquants du Périgord en 1637, la répression qui s'abat sur eux revêt une extrême rigueur. Après que l'intendant a rétabli l'ordre dans la généralité de Caen, une petite armée royale écrase la révolte vers Avranches. En ces temps de guerre où l'Espagnol peut tenter un débarquement, la rébellion représente un danger. Il faut aussi faire payer une province riche, la plus riche du royaume, disent certains.

La répression est confiée à une commission judiciaire, conduite par le chancelier Séguier lui-même. Le plus haut magistrat de France arrive dans la province, entouré de tout l'appareil judiciaire, mais aussi militaire. Les pouvoirs dont il est pourvu sont absolument extraordinaires. Avec ses assesseurs, il fonctionne comme un tribunal militaire en campagne, sans aucun respect des formes ordinaires de la justice. Les accusés, privés de défense, sont jugés, condamnés et exécutés sur l'heure. D'autres, qui échappent à la peine capitale, sont envoyés aux galères par centaines, tous se voient écrasés d'amendes énormes, dont on pense que cette riche province peut supporter les frais sur les réserves de ses bas de laine. Elle paye en effet. Rouen, ville parlementaire, est très durement éprouvée : non seulement elle doit acquitter plus d'un million de livres, mais, après ces ponctions extraordinaires, il faut fournir aux prélèvements ordinaires. L'interdiction des juridictions normandes est prononcée, ce qui prive les officiers de leurs fonctions. Le parlement, de tout temps contestataire, est exilé. Les notables municipaux sont jetés en prison à l'arrivée du chancelier, puis, leur procès instruit, ils sont réinstallés dans leurs fonctions, mais en devenant responsables des rentrées fiscales à venir sur leurs propres deniers, ce qui revient à les intégrer à la nouvelle politique fiscale du temps de guerre. Cette répression d'un nouveau genre, par ses procédures expéditives et son extrême violence, doit servir d'exemple dissuasif pour d'autres. Une publicité systématique est donnée à la tournée punitive du chancelier par la publication des arrêts du conseil, de pamphlets favorables au pouvoir et à travers le Mercure François, publication annuelle, créée en 1611, largement diffusée dans les élites du temps.

Cependant, si l'on en juge par le caractère récurrent des révoltes populaires, l'exemple normand ne fut pas compris des autres provinces, en particulier celles du Midi. Le fisc et ses suppôts restèrent les ennemis des assujettis.








Une opposition religieuse : les jansénistes

La contestation des élites, elle, prend appui sur des choix religieux, comme on l'a vu pour les protestants et les dévots. C'est aussi le cas des jansénistes, dont la « secte », comme dira plus tard Louis XIV, apparaît en France dans les dernières années du règne de Louis XIII. Selon Pierre Goubert, le jansénisme est à la fois « une théologie, une piété, une morale, une culture, une société, le tout rigoureux et sévère».

La doctrine apparaît en France en 1640, après la publication de l'Augustinus, écrit par Cornelius Jansen, évêque d'Ypres aux Pays-Bas. Cette théologie, qui fait plus de place dans l'économie du salut à la grâce accordée par le Tout-Puissant qu'au libre arbitre du croyant, semble une forme renouvelée, en tout cas voisine, du calvinisme. Le jansénisme attaque directement les choix et les pratiques des «molinistes», tenants d'une doctrine plus accommodante mise en honneur par un jésuite, Molina, auteur, en 1588, de La Concorde du libre arbitre avec les dons de la grâce. La guerre est ouverte avec la Compagnie de Jésus qui forme dans ses collèges la fine fleur de l'élite sociale du temps, noblesse d'épée, mais surtout de robe, grande et moins grande bourgeoisie d'affaires dans toutes les villes de quelque importance.

L'abbé de Saint-Cyran, Duvergier de Haurannes, que Richelieu a connu dans son Poitou, fait entrer la doctrine chez les religieuses de Port-Royal, où la règle a été réformée par la mère Angélique Arnauld. À l'ombre du monastère des champs, autre maison des cisterciennes de Port-Royal de Paris, s'est constitué un groupe de «messieurs», les Solitaires : Antoine Le Maître, son frère, Séricourt, Singlin, Lancelot, entre autres. Sans prononcer de vœux ni vivre en communauté, ils pratiquent une religion élevée, empreinte de jansénisme. Ils fondent les Petites Écoles, où ils forment de célèbres élèves, comme Jean Racine. Isaac Le Maître de Sacy publie une nouvelle traduction de la Bible qui devient très vite un succès de librairie. Pascal, dont la sœur est moniale à Port-Royal, sera leur défenseur.

La Sorbonne réagit contre cette exagération du rôle accordé à la grâce, estimant qu'elle va au-delà de la théologie de saint Augustin, et condamne la doctrine de Jansen. De son côté, Richelieu craint ces excès et, par mesure de précaution, il fait enfermer Saint-Cyran à Vincennes, en 1638. Malgré cette répression, une traduction française de l'Augustinus est éditée en 1641. En 1643, l'un des frères de la mère Angélique, Antoine Arnauld, prêtre et théologien, fait paraître un ouvrage destiné à un grand succès, intitulé De la fréquente communion. Il appelle les fidèles à une pratique exigeante. Mais cette même année, Richelieu et Louis XIII étant disparus, Saint-Cyran sort de prison et publie la Théologie familière, avant de mourir en octobre 1643. Le mouvement, que Richelieu a tenté d'étouffer en mettant son chef de file à l'ombre, prendra de l'ampleur sous son successeur.






L'opposition nobiliaire




Les révoltes

Le cardinal est en butte à une opposition active des grands. Elle prend la forme pour ainsi dire classique de la révolte et revêt aussi celle du complot, moins contre le roi, comme au temps de Henri IV, que contre son ministre.

En 1631, le propre frère du roi, Gaston d'Orléans, s'entend avec le puissant gouverneur du Languedoc, le duc de Montmorency, pour susciter une prise d'armes. Les révoltés sont battus à Castelnaudary le 1er septembre 1632. Montmorency, bien qu'il appartienne à l'une des familles les plus prestigieuses du royaume par ses ancêtres et par ses alliances (en 1609, sa sœur, Charlotte de Montmorency, la fille du connétable, a épousé le prince de Condé désormais fidèle), est jugé pour crime de lèse-majesté et décapité.

Pour mettre au pas Gaston réfugié en Lorraine, Louis XIII fait occuper le duché militairement et entre à Nancy le 26 septembre 1633. L'année suivante, en septembre 1634, le parlement de Paris déclare nul le mariage de l'héritier du trône, qui vient d'épouser Marguerite de Lorraine sans le consentement du roi. En octobre 1634, Gaston est contraint de rentrer en France.

Ultime révolte du règne, celle du duc de Soissons, cousin du roi, qui s'associe au duc de Bouillon retranché dans sa principauté de Sedan pour mener une armée en Champagne. Malgré la victoire des révoltés contre l'armée royale le 6 juillet 1641, la révolte tourne court, car Soissons, au soir de la bataille, est tué dans le bois de La Marfée (par un émissaire de Richelieu, dit-on). Privée de son chef, l'armée des révoltés se disperse.






Les conjurations

Une autre forme de contestation s'exprime dans les complots qui ont constamment menacé Richelieu malgré une répression sans pitié. Les conjurateurs veulent abattre le ministre le plus souvent pour faire pièce à sa politique anti-espagnole. Le complot le plus célèbre est peut-être celui du jeune favori du roi, Cinq-Mars, où trempent aussi Gaston et le duc de Bouillon (fils aîné du maréchal). Ils ont signé un traité en bonne et due forme avec le roi d'Espagne, Philippe IV, au printemps 1642. La conjuration éventée, Richelieu exige la peine capitale pour Cinq-Mars et son ami de Thou, coupable de n'avoir pas dénoncé le complot. Quant au duc de Bouillon, il obtient son pardon moyennant l'abandon au roi de sa principauté de Sedan, confiée par Richelieu à un huguenot, le maréchal Fabert, en octobre 1642.






La succession de Richelieu

Dans ces tractations, Giulio Mazarini, devenu cardinal en décembre 1641 sur la demande de Richelieu, joue un rôle de premier plan. Il est employé comme émissaire entre les juges de Lyon (devant lesquels comparaissent Cinq-Mars et de Thou), et Richelieu alors installé à Tarascon pour surveiller les affaires de Catalogne. Il se rend ensuite à Sedan pour faire entrer dans la mouvance française la principauté du duc de Bouillon. Cet excellent diplomate est récompensé de son zèle par la commende de l'abbaye de Corbie, l'une des plus riches du royaume (80000 livres de rente annuelle). Depuis les campagnes en Italie où, comme émissaire du Saint-Père, il a contribué aux avancées françaises, il est devenu une «créature» de Richelieu. Quand le grand cardinal disparaît le 4 décembre 1642, le nouveau cardinal est prêt à répondre à l'appel de Louis XIII. Le roi le fait aussitôt entrer au Conseil. Mazarin s'emploie lui-même à faire nommer Michel Le Tellier secrétaire d'État à la Guerre, ministère d'où Sublet de Noyers est évincé. Le nouveau ministre occupera cette charge pendant plus de trente ans, avant de la partager avec son fils, le marquis de Louvois, en 1677.

Le 20 avril 1643, Louis XIII, sentant venir sa fin, constitue un Conseil de régence où il fait entrer Mazarin, à côté de la reine Anne d'Autriche et de Gaston d'Orléans. Autre signe de l'influence grandissante de l'Italien : le roi le choisit comme parrain du dauphin, dont le baptême a lieu le 21 avril. Cette fonction essentielle, toute paternelle, lui donne une place très privilégiée auprès du futur Louis XIV. Le 14 mai 1643, Louis XIII s'éteint, laissant l'État à un tout jeune héritier : Louis XIV aura cinq ans le 5 septembre suivant.


SYNTHÈSE

De 1630 à 1643, le règne de Louis XIII est tout entier tendu vers l'effort de guerre. Aux côtés des princes protestants, contre les alliés catholiques groupés autour des Habsbourg, la France participe de ses deniers et de ses armées à la guerre de Trente Ans. À l'intérieur, la pression fiscale, lourdement aggravée, provoque des révoltes populaires qui touchent largement les provinces. La répression est sans pitié, pas moins que celle qui s'abat sur les grands qui tentent encore de s'opposer au roi les armes à la main. Richelieu a mis au pas la noblesse et les jansénistes, perçus, après les dévots, comme des opposants.





Pour en savoir plus
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LES ANNÉES MAZARIN (1643-1661)

Dans un tout autre style, Mazarin, pendant dix-huit ans, prolonge la pensée et poursuit l'œuvre du grand cardinal. Tant sur le plan intérieur où, malgré les soubresauts de la Fronde, il continue de forger la monarchie administrative, que sur la scène européenne où il poursuit les conflits engagés sous Richelieu, Mazarin fait preuve d'une volonté politique sans défaillance. Il laisse à Louis XIV un État fort dans un pays puissant.

 

Mazarin (1643-1648) (page 68)

Fermement appuyé par la régente, Mazarin, principal ministre, doit faire face à une agitation intérieure et à la guerre étrangère de façon continue qui entraîne une concentration du pouvoir aux mains des intendants ainsi que la création de nouveaux impôts et, son corollaire, les révoltes.

 

La Fronde (1648-1653) (page 70)

La Fronde est une révolte antifiscale et une contestation plus radicale de la monarchie administrative qui empiète sur les pouvoirs traditionnels, ceux de la noblesse comme ceux des officiers de justice et de finances.

 

«Les années fécondes» (1653-1661) (page 82)

Les dernières années du gouvernement de Mazarin sont tournées vers l'affermissement du pouvoir royal, la mise au pas des jansénistes et, surtout, la poursuite de la guerre contre l'Espagne. La constitution de la Ligue du Rhin permet de regrouper de nombreux princes allemands dans la mouvance française et contribue pour longtemps à l'affaiblissement de l'Empire. La paix des Pyrénées avec l'Espagne assure à la France un territoire agrandi sur les frontières nord et sud et la conclusion du mariage de l'infante Marie-Thérèse avec Louis XIV, préparant ainsi une réconciliation des deux couronnes. Les traités de la paix du Nord, enfin, établissent pour longtemps un équilibre autour de la Baltique, où Mazarin maintient son appui à la Suède.




Mazarin (1643-1648)




Mazarin et le Conseil de régence

Le 18 mai 1643, quatre jours seulement après la mort du roi, Anne d'Autriche exige du parlement de Paris qu'il casse le dernier testament du défunt et se fait reconnaître comme régente à part entière. Elle nomme ensuite le cardinal Mazarin président du Conseil de régence et principal ministre. Sa robe rouge de cardinal place l'éminence au-dessus des princes du sang. Gaston d'Orléans, le frère de Louis XIII, est lieutenant général du royaume mais ne vient qu'en second au Conseil. Les grands qui y siègent de droit se voient préférer un étranger qui, comme naguère Concini, doit tout à la reine. Sa grande expérience des affaires de l'Europe, son habileté de diplomate, sa position exceptionnelle de parrain du jeune roi, son appartenance au Sacré Collège qui élit le pape lui assurent le prestige et le respect indispensables à sa nouvelle fonction.






Les dévots

On a déjà vu quelle place tient le parti dévot sur l'échiquier politique. Il convient cependant de préciser ce qu'est, dans cette constellation, la compagnie du Saint-Sacrement, fondée entre 1627 et 1629. Elle est très organisée et très ramifiée. Ses membres appartiennent surtout à la noblesse et au monde de la robe. De petits groupes d'une dizaine de personnes se réunissent secrètement et ne communiquent avec le sommet que par une succession de responsables dont chaque groupe ne connaît qu'un maillon. La Compagnie, dans le droit fil de l'esprit de la Contre-Réforme catholique, a trois objectifs : le développement des œuvres pieuses (soins aux malades, secours aux pauvres, libération des prisonniers, en particulier rachat des captifs enlevés par les pirates barbaresques en Méditerranée); la lutte pour la conversion des protestants et des juifs; la répression des mœurs en poursuivant les déviants et les pécheurs coupables de blasphème, de libertinage, d'impudeur et de jeu. À côté de ses activités proprement religieuses, la société affiche les choix politiques traditionnels des dévots : ultramontanisme militant et soutien à une politique pro-espagnole. En ces temps de guerre où le complot est une arme fréquente, les dévots y sont souvent impliqués et subissent de dures répressions.

Au début de la régence, ils soutiennent la cabale des Importants, menée contre Mazarin, que celui-ci réprime avec autorité. Il répugne cependant aux grands procès qui ont fait tomber les têtes sous le ministère de Richelieu. Beaufort, fils de César de Vendôme et petit-fils de Henri IV et Gabrielle d'Estrées, l'un des principaux chefs de la cabale, est arrêté et enfermé au château de Vincennes, où il restera cinq ans. Augustin Potier, l'évêque de Beauvais que les comploteurs auraient voulu voir occuper la place de Mazarin, est renvoyé dans son diocèse. Quant au Conseil de conscience, qui nomme aux principaux sièges ecclésiastiques, il est si fort épuré qu'il n'y reste qu'Anne d'Autriche et Mazarin.






La poursuite de la guerre

La guerre, principale occupation et préoccupation de Richelieu et de Louis XIII, sera aussi la dure réalité qui s'imposera pendant encore seize ans au nouveau ministre. Dans sa lutte contre les Habsbourg, Mazarin, soutenu fermement et continûment par la régente comme Richelieu l'avait été par Louis XIII, peut s'appuyer sur de grands capitaines : le marquis de Turenne, huguenot, frère du duc de Bouillon, et le jeune duc d'Enghien (le futur Grand Condé). Ce dernier remporte, le 19 mai 1643, la victoire de Rocroi, par une audacieuse manœuvre, il marche ensuite vers la Moselle et s'empare de Thionville, puis de Sierck.

En Méditerranée, Maillé-Brézé mène une campagne, marquée par quatre victoires, dont la plus importante, devant Carthagène, met à mal la flotte espagnole, le 4 septembre.

En novembre, Turenne, rappelé d'Italie par Mazarin et fait maréchal de France, parvient à regrouper le gros de l'armée des Weimariens. Il est rejoint par Enghien. En août 1644, ils reprennent la place clé de Fribourg-en-Brisgau. Les Bavarois se retirent, mais les Français, sans munitions, sans renforts et sans intendance, sont contraints d'en rester là, sans pouvoir poursuivre leur avantage. Toutefois, tenant les deux rives du Rhin, Turenne et Enghien font descendre le fleuve à leur artillerie, s'emparent de Philippsbourg, Landau, et prennent appui sur Mayence, Spire et Worms (cf. carte de la guerre de Trente Ans, page 54).

Au printemps suivant, après avoir essuyé une défaite à Marienthal, Turenne est rejoint par Enghein et les deux généraux livrent bataille le 3 août 1645 à Nördlingen, où le général des Impériaux, Mercy, est tué. L'armée de ce dernier, désorganisée, se retire, mais, cette fois encore, les Français ne peuvent exploiter leur avantage et se replient sur leurs bases sûres, autour de Philippsbourg.

Sur le front diplomatique, après avoir aidé à la conclusion du traité de Brömsebro entre le Danemark et la Suède, Mazarin renouvelle le traité d'alliance (et les subsides) avec l'allié suédois dont les armées, désormais commandées par Wrangel, remportent des succès en Saxe. Dès lors, l'empereur, Ferdinand III (arrivé au pouvoir après la mort de son père, Ferdinand II, en 1637), propose d'ouvrir des négociations en vue de régler toutes les affaires en suspens en Europe. Les plénipotentiaires se réunissent en Westphalie, en décembre 1644 cependant que la guerre continue. Les puissances catholiques négocient à Münster et les protestants à Osnabrück.

En 1646, Turenne et Wrangel, unissant leurs efforts, s'emparent de la Bavière. Par le traité d'Ulm, ils imposent au duc Maximilien la neutralité : il doit renoncer à porter toute aide à l'empereur. Mais le duc ne respecte pas ses engagements. La campagne de 1647 met de nouveau à sac la Bavière tandis que, sur le front de Catalogne, en revanche, les troupes françaises subissent des revers.

En 1648, Turenne et Wrangel sont victorieux des Bavarois et des impériaux à Zusmarshausen le 17 mai et les troupes suédoises et françaises marchent sur Vienne. Cependant, une fois encore, faute de ressources, il faut aller se ravitailler en Souabe. Tandis qu'ils envisagent de s'emparer de Prague avant d'aller investir Vienne, les généraux apprennent que la paix est en passe d'être signée en Westphalie. Pendant ce temps, sur le front nord, le prince de Condé remporte la victoire de Lens contre les Espagnols le 20 août 1648, célébrée par des libelles et des estampes.






Augmentation de la pression fiscale

Dès janvier 1644, il devient nécessaire de faire appel à de nouveaux impôts. Comme il est difficile d'augmenter les tailles ou la gabelle, Mazarin et la régente songent à faire payer la capitale où sont concentrés beaucoup de gens bien pourvus et dispensés de la taille. Le Conseil remet en honneur le toisé, qui pèse sur les maisons construites sans autorisation dans les faubourgs de Paris à proportion de la longueur des façades (mesurée en toises). Vient ensuite une taxe sur les aisés qui fait payer les riches par un emprunt forcé.

En 1645, le toisé est renouvelé. Soumis à l'enregistrement du parlement, l'édit est rejeté par les chambres des enquêtes et des requêtes où officient les plus jeunes conseillers, conscients de défendre les «libertés» des assujettis (dont ils sont aussi). Ces trublions exigent une délibération contre la politique fiscale de la régente et de son ministre. Pour faire taire cette agitation, le gouvernement procède à l'arrestation des meneurs.

En 1646, l'édit du tarif augmente les droits d'entrée des marchandises dans Paris. La capitale se sent donc de nouveau agressée, même si ces droits ont été augmentés dans de nombreuses villes du royaume les années précédentes. Pour faire face aux besoins toujours plus grands et toujours plus pressants de cette guerre interminable, Mazarin a fait appel à Particelli d'Emery qu'il a fait surintendant des finances. Ce financier d'origine italienne a fait preuve de beaucoup de savoir-faire et, il faut le dire, de beaucoup d'imagination dans le recours aux expédients fiscaux (taxes indirectes, création de charges nouvelles, démultiplication d'offices). Il touche les rentiers - et, par conséquent, nombre de parlementaires possesseurs de rentes - en aggravant le retard du paiement des «quartiers» (les intérêts dus par trimestre). En 1647, ce retard atteint trois ou quatre ans, quand on en était à un an de retard seulement (si l'on peut dire !) en 1637.

C'est donc l'accumulation des taxes et le recours aux emprunts forcés qui déclenchent une protestation générale des officiers du roi, directement concernés par ces ponctions nouvelles. Mazarin souhaite trouver l'argent où il est, en particulier à Paris, où est établi le plus grand nombre d'«aisés» ou de consommateurs susceptibles de payer. Mais Paris est une ville énorme pour l'époque. Ses 400000 habitants regroupés en seize quartiers, eux-mêmes divisés en cinquantaines, peuvent ' « émouvoir» rapidement. Les rumeurs ont tôt fait de se répandre, les curés et les seigneurs de la Ligue avaient montré ce que pouvait une prédication enflammée. En 1648, les relais de l'opinion sont aussi en place pour soulever la capitale.








La Fronde (1648-1653)

On mesure, dans le rapide parcours des campagnes militaires et leur arrêt malgré les victoires, combien lourde est cette guerre. À court d'argent, les généraux doivent chercher à occuper des provinces sur lesquelles vivre avant de reprendre les offensives de printemps. Ils perdent souvent dans ces arrêts le bénéfice de campagnes victorieuses. Dans ce contexte, la reine régente et Mazarin vont se heurter pendant cinq années, de 1648 à 1653, à des mouvements d'opposition considérables. Rien de nouveau dans leur nature, certes, mais une conjonction redoutable qui superpose les exigences de la guerre étrangère, la contestation parlementaire, les révoltes nobiliaires et les soulèvements populaires, principalement urbains, sur fond de crise économique.

Cette période, que l'on nomme dans la tradition la Fronde, revêt donc une extrême complexité. S'il n'est pas possible d'en décrire pas à pas le déroulement, il faut cependant tenter d'en comprendre les éléments principaux. Ils éclairent, dans cette conjoncture mouvante, les structures de la société française du milieu du XVIIe siècle.




Le parlement




Le fonctionnement de l'institution

En 1648, les parlements sont des acteurs importants du mouvement contestataire. Il convient donc de prendre la mesure des fonctions de l'institution. Il existe dans le royaume treize parlements, dont deux, créés sous Louis XIII (Pau en 1620 et Metz en 1633), ont un ressort très peu étendu. À l'inverse, celui de Paris domine tous les autres puisqu'il couvre presque un tiers du royaume (cf. carte des parlements, page 147). En outre, sa situation dans la ville du roi ajoute à son prestige. Les parlementaires sont des magistrats qui jugent les causes en appel ou des causes très graves en première instance. Titulaires de charges qu'ils ont achetées ou héritées, soumises au droit annuel et qui leur assurent, chaque année des «gages», les conseillers (plus de deux cents à Paris) sont répartis dans des chambres spécialisées. Toujours à Paris, deux Chambres des requêtes traitent les dossiers les moins importants; cinq Chambres des enquêtes jugent des causes plus importantes, surtout par écrit ; la Chambre de la tournelle, où « tournent » les magistrats, instruit les causes criminelles ; la Chambre des vacations fonctionne pour les causes urgentes durant les vacances des autres (cinq mois environ); enfin, couronnant l'ensemble, la Grand Chambre, où siègent les plus anciens magistrats, est présidée par le seul juge nommé directement par le roi, le premier président. Représentants de la force publique, les procureurs et avocats généraux sont, eux aussi, choisis directement par le roi. Autour du parlement travaille tout un monde d'hommes de loi, procureurs, huissiers, notaires, greffiers qui hantent les allées du palais de justice, installé à Paris, dans l'île de la Cité à l'ombre de la Sainte-Chapelle. Les avocats ne sont pas des officiers et sont rémunérés par les plaideurs qui leur versent des «épices» (cette rémunération tenait son nom des épices, poivre, cannelle et autres denrées précieuses et chères. Encore aujourd'hui on dira de quelque chose ou de quelqu'un qu'il vaut son «pesant de moutarde»).






Le parlement dans l'État

Le parlement n'a pas seulement des attributions judiciaires. Il jouit d'une sorte de droit de regard sur les affaires politiques de trois manières. Par son droit de remontrance il peut modifier les édits royaux (en principe seulement pour en améliorer la forme) ou en retarder l'enregistrement. Si le conflit se prolonge, le roi doit imposer sa volonté par des lettres dites « de jussion », puis par une séance solennelle où il vient en personne, le lit de justice. Jugeant au criminel, le parlement peut avoir à connaître de causes politiques maquillées en procès ordinaires : ainsi, en juillet 1617, Leonora Galigaï, l'amie et confidente de Marie de Médicis, comparut devant le parlement de Paris pour un procès en sorcellerie - en fait purement politique - après l'assassinat de son époux, Concino Concini. Enfin, en 1610, puis en 1643, le parlement de Paris a enregistré une déclaration définissant les pouvoirs des régentes. Cette institution n'a rien à voir cependant avec le parlement anglais dont les membres de la Chambre des communes sont élus et légifèrent. En France, le parlement peut toujours voir des causes lui échapper et être directement déférées en appel au Conseil du roi, dont l'une des sections, le Conseil des parties, peut aussi connaître de procès entre particuliers. La Chambre des comptes, la cour des aides, qui ont des attributions financières, et le Grand Conseil, qui assure les fonctions d'un tribunal administratif, constituent, avec le parlement, les «cours souveraines», toutes peuplées des officiers arrivés au sommet de la hiérarchie des offices. Sous Louis XIV, elles ne seront plus dites «souveraines», mais seulement «supérieures».






Les membres des cours souveraines

Ces robins sont anoblis au premier degré, donc dès leur entrée en charge, et leur noblesse est héréditaire s'ils s'y maintiennent vingt ans. Cette mesure concerne, depuis 1644, les maîtres des requêtes, depuis janvier 1645, les magistrats des parlements et du Grand Conseil, depuis septembre 1645 enfin, les magistrats de la Chambre des comptes, et ceux de la cour des aides. Ils jouissent le plus souvent d'une grande aisance financière, affichée dans leurs hôtels parisiens et dans leurs résidences campagnardes, qui leur assurent, outre les droits et revenus habituels, les fruits des cultures et des jardins qu'ils peuvent faire entrer dans la ville sans payer l'octroi et dont ils revendent une partie aux gens de connaissance ou à ceux du quartier. Outre les gages, mal ou irrégulièrement payés par le roi, ces officiers jouissent donc surtout de revenus fonciers, du prêt à intérêt auprès des financiers ou directement aux particuliers, des rentes de l'Hôtel de Ville enfin.








La première Fronde : l'agitation des parlements (janvier-décembre 1648)

En janvier 1648, Particelli d'Émery, le surintendant des finances, propose de réclamer aux propriétaires un an de loyer pour acquitter les droits seigneuriaux pesant sur le domaine royal, la censive (très étendue dans Paris). Cette mesure, qui touche presque tous les propriétaires de la capitale, provoque de vives réactions. Du 11 au 14 janvier, les marchands de la rue Saint-Denis descendent dans la rue pour protester et des échauffourées se produisent. Toujours pour drainer l'argent, le surintendant veut ensuite imposer la création de douze charges de maîtres des requêtes. Il fait ainsi peser la menace fiscale directement sur des membres du parlement dont les offices risquent ainsi d'être dévalués. À quoi s'ajoute un projet d'augmentation du bail de la paulette. Le 15 janvier, les édits fiscaux sont enregistrés autoritairement dans un lit de justice, en présence du roi âgé de neuf ans et de la régente. Mais, si l'on ajoute à cette menace générale sur les officiers les protestations émises par les trésoriers de France dépouillés de leurs fonctions par les attributions de plus en plus étendues des intendants, on comprend la colère des parlementaires. Ainsi se rejoignent, dans une même révolte contre le fisc, les propriétaires de la capitale, les consommateurs qui subissent l'augmentation du tarif et les officiers du roi, ceux-là mêmes qui doivent faire appliquer la loi.

Le parlement prend la tête du mouvement de résistance et, le 13 mai, les cours souveraines se réunissent dans la chambre Saint-Louis et décident, par l'«arrêt d'Union» de délibérer ensemble. Entre le 30 juin et le 9 juillet, les cours élaborent une sorte de programme en vingt-sept articles qui réclame la suppression, l'allégement ou le report des inventions fiscales récentes (toisé, taxe sur les aisés, tarif, censive), l'abandon de la création et du dédoublement des charges, le maintien de l'annuel et le paiement régulier des gages des officiers, la création d'une chambre de justice destinée à faire «rendre gorge» aux financiers, la fixation du taux des emprunts royaux, la liberté du commerce (donc l'abandon de l'octroi), la réduction des tailles (de 25 %!) et des mesures plus directement politiques et institutionnelles, comme la suppression des intendants, la faculté pour le parlement de délibérer sur les mesures fiscales « à la pluralité des suffrages», premiers pas vers une assemblée délibérative, récusant ainsi la procédure du lit de justice. Les événements de Londres, où le parlement anglais, en pleine « révolution », remet en cause les fondements de la monarchie, sont connus à Paris, d'autant plus que l'épouse de Charles Ier, Henriette, fille de Henri IV, s'est réfugiée au Louvre. Enfin, l'article 6 affirme le droit des accusés de ne pas être retenus prisonniers plus de vingt-quatre heures sans être interrogés et déférés devant leur juge naturel. En fait, cette dernière mesure fut rapportée le 31 juillet au profit d'une garantie de liberté assurée aux officiers dans l'exercice de leurs fonctions.

Par-delà les intérêts menacés, il apparaît que le conflit oppose deux modes de gouvernement : au système traditionnel dans lequel l'administration des finances et de la justice est confiée à des officiers, le roi gouvernant par lui-même assisté de sa noblesse tant au Conseil que dans les provinces, s'oppose progressivement un système nouveau, imposé par une guerre interminable et d'ailleurs contestable puisqu'elle déchire la chrétienté. Le roi, soumis à un ministre tout-puissant, gouverne de plus en plus avec des commissaires et des intendants nommés directement par lui, sans parler du système détestable des financiers, ces « harpies », chargés de lever les taxes par le système de la ferme.

Contraints par la crise financière, la régente et son ministre doivent composer : le 8 juillet, Particelli d'Émery est renvoyé et la régente accepte la réduction autoritaire des intérêts versés aux traitants, indispensables soutiens des finances publiques. L'agitation continuant, le 31 juillet 1648, une déclaration royale entérine presque toutes les exigences des vingt-sept articles de la chambre Saint-Louis.

Cependant, la guerre continue aux frontières. Le 20 août, à Lens, Condé remporte la victoire sur les Espagnols. Le 26 est célébré à Notre-Dame un Te Deum et Mazarin décide d'arrêter deux des meneurs de la Fronde des parlementaires : le conseiller Broussel, fort respecté et bien connu dans Paris pour ses responsabilités et celles de sa famille dans la milice municipale, et le président Potier de Blancmesnil. Le vieux Broussel, alors âgé de 73 ans, devient un symbole. Dès que l'arrestation est connue, des manifestations ont lieu en faveur des victimes de l'arbitraire. Pour mettre fin à cette agitation, le chancelier Séguier part, le matin du 27, interdire les réunions du parlement. La réponse de Paris ne se fait pas attendre : 1260 barricades sont dressées, barrant les rues de la ville. Devant cette « émotion », la cour cède : Broussel est relaxé et vient à Notre-Dame célébrer sa libération dans un grand concours de peuple. Le 29, l'agitation se calme et, le lendemain, les représentants de la milice bourgeoise et des métiers viennent au palais royal (l'ancien palais cardinal où la cour réside en attendant l'achèvement des travaux du Louvre) manifester leur fidélité au roi et à la reine, sa mère.

Après des marchandages pour mettre un terme au conflit languissant avec le parlement, la reine accepte finalement de signer, le 22 octobre 1648, à Saint-Germain où la cour est installée depuis le 13 septembre, une déclaration qui reprend celle du 31 juillet : les intendants sont supprimés, le parlement sauvegarde son droit de regard sur les édits «bursaux» (fiscaux) et les avantages de ses membres.






La fin de la guerre de Trente Ans : les traités de Westphalie (24 octobre 1648)

Tandis que la reine et Mazarin font face à la Fronde parisienne, les conférences avancent leurs travaux, entamés en Westphalie en 1644, ce qui absorbe le ministre, largement autant que les troubles intérieurs. Contrairement aux usages, les Français imposent leur langue dans la rédaction des actes de préférence au latin, et cette pratique sera désormais admise.

En Allemagne, le principe «cujus regio, ejus religio» (un royaume, une religion) est maintenu, ce qui oblige les peuples à se soumettre à la religion de leur prince ou à émigrer dans un État voisin adepte de leur croyance. Désormais, le calvinisme est reconnu comme une confession à part entière, au même titre que le catholicisme et le luthéranisme. Pour régler le problème des biens ecclésiastiques, les sécularisations opérées avant 1624 sont reconnues comme définitives. Mais surtout, et c'est là le plus grand effet de la diplomatie française, les principautés de l'Empire sortent du statut de vassales de l'empereur et acquièrent «le libre exercice de la liberté territoriale tant dans les choses ecclésiastiques que dans les choses politiques ». En même temps, le Brandebourg arrondit son territoire de trois évêchés sécularisés (Halberstadt, Magdebourg et Minden), l'archevêque de Trèves et le prince palatin retrouvent leurs Etats, et ce dernier sa place de Grand Électeur, fonction acquise pendant le conflit par la Bavière et définitivement conservée par elle. Désormais, le collège qui choisit l'empereur compte huit membres.

De son côté, la Suède, en annexant la Poméranie et Brême, se voit détentrice des trois grands estuaires de l'Allemagne sur la Baltique et, à ce titre, membre de la diète d'Empire. Comme la France, elle est autorisée à intervenir dans les affaires allemandes pour faire respecter les traités. D'autre part, «l'équilibre européen » est restauré : les princes allemands, jouissant de leur supériorité territoriale, le pouvoir de l'empereur semble une coquille vide. En sauvegardant « les libertés germaniques », les traités réduisent pour longtemps l'Allemagne à l'impuissance : les trois cent soixante princes, maîtres de leurs territoires, peuvent négocier avec l'étranger et conclure des alliances à condition de respecter les intérêts de l'Empire, faculté que Mazarin mettra à profit, en 1658, en constituant la Ligue du Rhin, qui forme une sorte de glacis pro-français sur la frontière orientale du royaume.

La France sort grandie des traités. Sur le plan territorial, la souveraineté sur les trois évêchés (Metz, Toul et Verdun) occupés depuis 1552 lui est entièrement reconnue, ce qui lui permet de neutraliser aisément la Lorraine en cas de conflit. Le roi annexe l'Alsace, sauf Strasbourg, et se voit attribuer toutes les prérogatives dont l'empereur jouissait jusqu'alors. Mais cette clause demeure ambiguë car la noblesse de Basse-Alsace, par exemple, reste sous l'autorité de l'évêque de Strasbourg et, par conséquent, de l'empereur, son suzerain. C'est de cet imbroglio de vassalités que la politique de Louis XIV saura un jour tirer parti. Les cantons suisses, alliés de la France, jusqu'ici terres d'Empire, deviennent indépendants, ce qui renforce l'influence française sur les vallées alpines, en particulier sur la Valteline.

Malgré les efforts des négociateurs français, les Provinces-Unies ont signé en janvier 1648 une paix séparée avec l'Espagne qui reconnaît définitivement leur indépendance. Dès lors l'Espagne se retire du congrès de Westphalie et poursuit seule la guerre contre la France, malgré la victoire remportée par Condé à Lens le 20 août 1648. Philippe IV se refuse à traiter : il espère que les troubles intérieurs de la Fronde obligeront la régente à baisser la garde.
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Fin de la Fronde des parlements (janvier-août 1649)

Les troubles, en effet, ne sont pas près de s'éteindre. Au fond, la reine et Mazarin ne peuvent accepter les articles de la chambre Saint-Louis : il faudra un jour revenir aux pratiques de la monarchie administrative en train de se construire. L'initiative de la reprise du conflit appartient donc à la reine et à son ministre. Dans la nuit des Rois, entre le 5 et le 6 janvier 1649, la reine et ses deux enfants, le roi qui a dix ans (il n'oubliera jamais) et son jeune frère le duc d'Anjou, leur oncle, Gaston d'Orléans, lieutenant général du royaume, et Mazarin quittent Paris sous bonne escorte pour Saint-Germain, décidés à reconquérir la capitale les armes à la main. Ce choix fait passer le conflit avec le parlement soutenu par certains grands seigneurs à une révolte nobiliaire beaucoup plus étendue, comme le règne précédent en avait déjà connu.

Ce qui rend difficile le récit et la compréhension de la Fronde, c'est d'abord son extension dans les provinces (Bourgogne, Normandie, Guyenne, Provence, Anjou) qui suivent leurs parlements et leurs gouverneurs et où s'expriment les libertés municipales et provinciales. C'est aussi le fonctionnement des « partis » et de leurs chefs, qui s'allient entre eux ou se quittent, s'allient avec la reine ou l'abandonnent. Les grandes familles ont leurs traditions : les pères ont conduit les révoltes de la régence précédente, la nouvelle génération peut donc aisément réactiver les levées de noblesse de leurs immenses clientèles. Comme leurs pères, les chefs de la Fronde disposent d'une partie du pouvoir de l'État. Gouverneurs de vastes provinces, ils commandent la force armée qui veille au respect de la loi et au paiement des impôts. Ils sont le roi dans ses provinces. Qu'ils passent dans une opposition active sous prétexte de défendre le service du roi, ils freinent ou détournent à leur profit la levée des impôts si nécessaires au financement de la guerre contre l'Espagnol. Certes, l'armée royale est toujours la plus forte et la plus nombreuse, mais, si, en 1649, la guerre dans l'Empire a cessé, l'Espagne n'a pas cédé et fixe les forces militaires françaises aux frontières - Artois, Flandre et Catalogne - dans un effort continu et puissant contre l'invasion. Si le conflit s'est prolongé aussi longtemps, c'est donc à cause du nombre des clientèles impliquées et de ce double front, intérieur et extérieur.




Les frondeurs

Les chefs de faction les plus en vue appartiennent à la famille du prince de Condé, mort en 1646, qui a laissé trois enfants : le vainqueur de Rocroi, Louis II de Bourbon, âgé de vingt-sept ans, qui a repris le titre de son père et qui est gouverneur de Bourgogne ; sa sœur qui a épousé le duc de Longueville, gouverneur de Normandie, et qui est au cœur de toutes les intrigues avec son amie la duchesse de Chevreuse ; enfin, le benjamin des Condé, Conti, destiné à l'Église. Parmi les autres membres de la famille royale, il faut compter le duc de Beaufort, le fils de César de Vendôme (fils bâtard de Henri IV), qui est gouverneur de Bretagne, comme le fut son père. À ces princes du sang se joignent les descendants du maréchal de Bouillon : le duc, qui reste amer d'avoir dû abandonner sa principauté de Sedan, frondeur des premiers jours, et son jeune frère, le marquis de Turenne, longtemps fidèle à la régente, et rallié au clan familial en 1649 seulement, tous deux huguenots. Gaston d'Orléans, lieutenant général du royaume, qui n'a cessé de «fronder» du temps de son frère, peut reprendre du service parmi les opposants à la régente. Enfin, menant son jeu seul ou avec les autres, Paul de Gondi de Retz, neveu et coadjuteur de l'archevêque de Paris, auquel il espère succéder, brigue plus que tout le chapeau de cardinal et rêve peut-être aussi de faire tomber Mazarin pour prendre sa place.

Les troupes des frondeurs sont constituées des clients et protégés des princes dans une pyramide de fidélités qui peut mobiliser beaucoup de monde. En ces temps de pression fiscale exaspérée, les nobles sont aussi menacés dans leurs propres droits seigneuriaux auxquels les impôts du roi font concurrence. Ces gentilshommes se regroupent dans des assemblées de noblesse autour de Paris et dans les provinces, en particulier en Normandie. Ils espèrent beaucoup de la réunion d'états généraux, un moment promise par la régente, en 1651, dans laquelle le second ordre aurait pu reprendre une place de premier plan, comme avant l'époque des intendants et commissaires en tout genre.

Dans les villes, les frondeurs se recrutent parmi les bourgeois et les marchands, les gens de métiers aussi, soucieux de préserver leurs privilèges et leurs «libertés» contre les empiétements de ce pouvoir royal envahissant, toujours vorace d'impôts. Ce sont eux qui constituent les troupes des milices bourgeoises, armées, et encadrées par des responsables de quartiers. Dans les périodes d'émotions et d'agitation, le menu peuple des villes - domestiques des grandes maisons, artisans, petits métiers - s'associe aux manifestations et aux combats de rues, solidaire de son quartier et de ses franchises. À ces troupes « volontaires » on peut ajouter des troupes stipendiées par les partis, recrutées en place de Grève et dans les quartiers, faisant le coup de main tantôt pour un parti, tantôt pour l'autre, au hasard des offres.






L'année 1649

En 1649, la reine s'appuie sur Condé dont l'armée tient les alentours de Paris et ferme les voies d'accès pour affamer la grande ville : le prix du blé quadruple entre le 6 janvier et le 3 mars.

Le coup de force de la reine pousse une partie de la grande noblesse dans la Fronde (la sœur et le frère de Condé, Longueville, son beau-frère, le duc de Bouillon entre autres), tandis que le parlement déclare Mazarin «perturbateur du repos public» et prétend redonner sens à un édit de 1617, fulminé contre Concini, qui interdisait à un étranger d'avoir part à la conduite de l'État.

Les frondeurs prennent de plus en plus pour cible le ministre abhorré. Cette haine s'exprime dans des pamphlets de toutes sortes, qui se publient quotidiennement, sans l'obstacle d'aucune censure du fait de l'absence de la cour, et qui se vendent quelques sous. Les mazarinades forment un ensemble de 5200 pièces. Comme les libelles de la régence précédente, on y trouve quelquefois, mais rarement, des textes de réflexion politique, beaucoup plus souvent des attaques directes et souvent satiriques. Les mazarinades sont des armes. Elles ont pour tâche de disqualifier l'adversaire, au besoin par l'injure, le propos haineux et la plus basse grossièreté. Elles sont produites par tous les partis, y compris par les « mazarins ». La plupart d'entre elles, surtout dans les périodes où la capitale est abandonnée aux frondeurs, sont issues des groupes d'écrivains à gages entretenus entre autres par Condé, le duc d'Orléans, Gondi, qui en écrit bon nombre lui-même.

Pour éviter le pire et dans la crainte où il est que Turenne ne vienne à rejoindre son frère dans la Fronde, Mazarin fait acheter des régiments allemands dès le 16 janvier 1649. Au début de mars, Turenne se décide à passer dans le camp des révoltés. La Fronde ayant besoin d'une force militaire songe à demander secours à l'armée espagnole cantonnée aux Pays-Bas.

Le 30 janvier 1649, le roi d'Angleterre Charles Ier est exécuté, ce qui provoque une protestation unanime : à la cour, qui est atterrée, et parmi les frondeurs, qui ne remettent pas en cause la nécessité de la monarchie. Au sein du parlement, un tiers parti, plus modéré, émerge progressivement, animé par des fidèles du cardinal comme Nicolas Fouquet, alors procureur général. Les négociations avec la reine - qui n'ont jamais cessé - s'affermissent, car il faut bien s'entendre. La paix est donc signée à Rueil le 12 mars 1649. Elle met fin à cette première révolte sur le mode des paix de l'autre régence : versement d'immenses «dédommagements» aux révoltés pour leur soumission, négo-ciations,
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 âpres, sur les vingt-sept articles de la chambre Saint-Louis ramenés à quinze, Mazarin obtenant, entre autres choses, le maintien des intendants dans les provinces frontières. Cette heureuse conclusion est célébrée par un Te Deum le 5 avril. Cependant, le roi, la reine et la cour ne rentrent à Paris que le 18 août sous les ovations, avec Mazarin, acclamé lui aussi, après avoir été chansonné.








La deuxième Fronde (1650-1651)




L'arrestation des princes

Les princes, calmés, n'ont pas retrouvé une place de premier plan au Conseil, Condé surtout. Frustré du commandement des armées confié au comte d'Harcourt, il s'estime aussi privé du rôle politique qui devrait être «naturellement» le sien. Les clientèles nobiliaires sont prêtes à en découdre à nouveau. Pour faire taire ces oppositions, la reine et Mazarin tentent un coup de force contre les princes, comme l'avaient fait avant eux Marie de Médicis et Concini en 1616, contre Monsieur le Prince. Le 18 janvier 1650, Condé, Conti et Longueville sont arrêtés et conduits sous bonne escorte au château de Vincennes, avant d'être transférés au Havre. Les femmes des emprisonnés quittent Paris pour allumer le feu de la sédition dans les gouvernements de leurs époux : en Bourgogne, en Normandie. Turenne, passé à la Fronde pour soutenir les intérêts de son lignage, résiste dans Stenay, sur la Meuse, avec une forte armée. Son frère aîné, Bouillon, fait de même dans la vicomté de Turenne en Limousin, Brézé dans Saumur, La Rochefoucauld en Poitou, sans parler de l'agitation de la Provence où le parlement d'Aix suit celui de Paris. Naturellement, les princes cherchent l'appui des Espagnols. Devant ces menaces, Mazarin choisit de faire faire au roi des voyages dans ses provinces, à la fois inspection, tournée de propagande et quête des fidélités, comme on en fit du temps de la minorité de Louis XIII, en 1614.

En février 1651, Gondi, qui tient Paris par son réseau de curés fidèles, se rallie au parti de Condé. Devant ces menaces conjointes, le gouvernement de la reine cède. Le 13 février, Mazarin vient lui-même libérer les princes au Havre. Ils font alors une entrée triomphale dans Paris, tandis que le cardinal prend le chemin de l'exil et se réfugie à Brühl sur les terres accueillantes de l'électeur de Cologne. Principale cible des frondeurs, Mazarin choisit de s'effacer pour laisser passer l'orage en attendant que ses adversaires s'enlisent dans leurs querelles internes. Il reste absent jusqu'en décembre 1651. Certes, la reine ne l'a pas exclu et il continue de correspondre avec elle, mais cet éloignement rend difficile pour lui de peser au jour le jour sur les décisions, quelquefois urgentes, qu'il convient de prendre.

Comme Mazarin l'a espéré, « l'union des Frondes » ne tient pas longtemps. Il existe alors plusieurs groupes de frondeurs dont les intérêts ne sont pas convergeants. Le parlement exige toujours d'avoir le droit de délibérer des affaires politiques, financières surtout. Gondi pactise avec l'Hôtel de Ville et fait cavalier seul. Gaston d'Orléans, passé dans l'opposition, est à la tête de la noblesse «seconde», clientèle des grands, laquelle espère organiser le second ordre et retrouver son rôle dans l'État. Ce rêve passéiste se heurte en fait au mouvement séculaire qui tend à substituer le pouvoir du roi au pouvoir du seigneur, la justice du roi aux justices seigneuriales. Condé, enfin, entraîne le groupe le plus nombreux : parmi ses fidèles se trouvent aussi bien des gentilshommes que des parlementaires et des officiers.

La reine s'emploie à diviser ses adversaires : elle se rapproche d'abord des Condé. Le prince obtient le gouvernement de Guyenne (la lieutenance générale étant donnée à son protégé, La Rochefoucauld), tandis que son gouvernement de Bourgogne est dévolu au duc d'Épernon. Conti obtient le gouvernement de la Provence et son beau-frère, Longueville, garde la Normandie. Au sein même du Conseil pénètrent des fidèles de Condé : Chavigny fait secrétaire d'État et Molé garde des Sceaux, évinçant de ce fait le chancelier Séguier. Les oubliés, Gondi et Gaston, se séparent des princes.

Puis la reine s'éloigne des Condé et se rapproche de Gondi pour qui elle demande à Rome le chapeau de cardinal. Dès lors, le front uni des Frondes est brisé. Aux fidèles de Gaston d'Orléans, on fait espérer une réunion des états généraux, où ils pourraient mettre en valeur le rôle politique de la noblesse, mais on en fixe le lieu à Tours et la date au 8 septembre, c'est-à-dire après la majorité du jeune roi, qui atteint ses treize ans le 5 septembre 1651. Pour faciliter une réconciliation générale autour du roi majeur, la reine accepte de passer l'éponge sur les crimes de Condé et de condamner à nouveau Mazarin.






La majorité du roi

La cérémonie de la majorité, qui a lieu le 7 septembre 1651, est marquée, comme il se doit, par une procession somptueuse où chacun affiche sa fidélité au roi. Seul absent, le prince de Condé, toujours « malcontent », se rejette dans la révolte. Mais la régence est désormais terminée et le roi jouit pleinement de son pouvoir : les engagements pris par Anne d'Autriche (réunion des états généraux, bannissement de Mazarin) ne le lient plus et Monsieur le Prince est déclaré criminel de lèse-majesté dès le lendemain, 8 septembre. À la fin du mois, le roi, la reine et la cour viennent s'établir à Poitiers.

En octobre, la reine mère enterre définitivement le projet de réunion des états généraux et le prince de Condé part pour sa province de Guyenne, où Bordeaux connaît une Fronde radicale. Le 13 décembre, Louis XIV rappelle Mazarin, qui pénètre en France le 26 décembre 1651, avec 6000 hommes recrutés par ses soins, principalement en Allemagne. La réponse ne se fait pas attendre : le 29 décembre, le parlement met à prix la tête du cardinal et, le 24 janvier 1652, Gaston d'Orléans qui lui est farouchement hostile, passe à la Fronde et fait alliance avec Condé. Pendant ce temps les troupes royales reprennent une à une les villes frondeuses de Guyenne.








L'année terrible : 1652

De 1648 à 1652, la France connaît une crise économique gravissime. Les mauvaises récoltes, dues à des conditions météorologiques désastreuses, jointes aux difficultés de circulation, elles-mêmes aggravées par les mouvements de troupes incessants, en Île-de-France, mais aussi en Champagne, en Picardie, en Guyenne, provoquent une disette, voire une famine. Les «pestes» frappent durement une population sous-alimentée. La mortalité augmente très fortement, entraînant à son tour une forte chute de la natalité. Ce cycle infernal s'observe dans de vastes provinces. Dans ce contexte économique déplorable, la guerre contre l'Espagne se poursuit et les conflits des Frondes parisienne et provinciales s'exaspèrent. Dans ces années noires, 1652 atteint des sommets. 

À la fin de février 1652, le Conseil décide de reconquérir la capitale. Turenne, rallié au roi depuis peu, combat à la tête d'une armée royale forte de 6000 hommes de pied et 4000 cavaliers. Le 7 avril, il rencontre l'armée de Condé (7000 à 9000 hommes) à Bléneau où il est défait. Ces armées, sans intendance et sans munitionnaires, vivent sur le pays, pillant et détruisant les récoltes autant qu'elles les consomment. Sans semences et privés de chevaux, les paysans ne peuvent labourer leurs champs pour l'année suivante. Ceux qui ont tout perdu se réfugient en grand nombre dans les villes et en particulier à Paris où ils viennent grossir les rangs des pauvres. Le prix du pain augmente de 50% entre avril et juin. La mortalité fait un bond énorme dans certaines paroisses d'Île-de-France. Le 11 avril, Condé entre à Paris.

Le 2 juillet, les « royaux » acculent les armées condéennes à la porte Saint-Antoine, qui reste fermée. Soumis à une attaque sanglante, les condéens essuient de lourdes pertes, mais la fille de Gaston d'Orléans, la Grande Mademoiselle, fait tirer le canon de la Bastille pour les soutenir et ouvrir la porte de la ville, assurant ainsi leur salut. Dans cette rencontre, le neveu le plus chéri de Mazarin, un jeune homme de quatorze ans compagnon de jeu de Louis XIV, trouve la mort parmi tant de jeunes nobles.

Le 4 juillet, une réunion des notables a lieu à l'Hôtel de Ville, où des soldats de Condé et de la milice urbaine acquise au prince se livrent à un massacre sur la personne de ceux qu'ils soupçonnent de trahir le prince. Devant ces excès, le parti de la reine grossit au sein du parlement et, le 7 août 1652, des parlementaires conduits par Molé et Fouquet viennent s'établir à Pontoise, obéissant enfin à l'ordre de la reine. Les membres du parlement restés à Paris perdent de ce fait leur légitimité.

Pour calmer les plus hostiles, Mazarin quitte la cour le 19 août 1652 pour un second exil. Toutefois, ces troubles, ces agitations, ces désordres ont pour effet de décourager progressivement les partisans des princes. Il apparaît que seul le gouvernement de Sa Majesté peut assurer cet ordre nécessaire aux affaires et à la bonne marche des métiers, du commerce, de toute la vie sociale. Cette lassitude devient l'alliée majeure du parti de la reine mère.

Le 13 octobre 1652, Condé, isolé, quitte Paris pour Bruxelles et choisit de passer au roi d'Espagne. Le 21 octobre 1652, le jeune roi entre dans sa capitale sous les acclamations. À Paris du moins, on peut enregistrer la fin des troubles. Le 22 octobre, en lit de justice, le roi proclame l'amnistie (sauf à l'encontre de certains chefs frondeurs, Condé, Longueville, Beaufort) et interdit au parlement de se mêler des affaires de l'État. Le 25, Gaston d'Orléans signe sa soumission mais il est exilé à Blois, et, le 26 octobre, le roi rappelle de nouveau Mazarin. Le pouvoir reprend vigueur : le 19 décembre, Gondi de Retz, qui frondait toujours, est arrêté et interné à Vincennes, puis à Nantes où il restera près de vingt mois. Des résistances se prolongent encore en Provence et en Guyenne. À Bordeaux, l'Ormée, mouvement insurrectionnel qui revendique une gestion quasi indépendante (son nom vient de la place ombragée d'ormes où se tenaient ses réunions) résiste encore jusqu'en août 1653.




La monarchie après la Fronde

Avec ce grand conflit, dans lequel Paris et tant de provinces ont été engagés, prend fin une forme de gouvernement monarchique où dominent les clientèles nobiliaires, au profit d'une monarchie appuyée sur les officiers et bientôt les commissaires, apte à maintenir dans la main du roi l'essentiel des pouvoirs : lever les impôts, exercer la justice, diriger la «police», c'est-à-dire dans le langage du temps l'administration des provinces. Le second ordre est sans doute le plus grand perdant de cette confrontation. Son rôle dans l'État le cantonne progressivement au service du roi à la cour et à l'armée. L'expression des oppositions qui passe déjà par les conflits religieux - protestants contre catholiques, puis dévots contre gallicans, jansénistes contre jésuites ultramontains - se cantonnera à cette sphère politico-religieuse. Les grands ne seront plus les chefs de ces grandes révoltes où s'exprimait la contestation politique depuis la régence de Marie de Médicis. La monarchie administrative l'a emporté sur la domination du système des clientèles, même si celles-ci lient encore les seigneurs et leurs obligés. Malgré le projet de 1651 vite avorté, les états généraux, lieu des débats des trois ordres, qui n'ont plus été réunis depuis 1614, ne le seront pas avant 1789. Le jeune roi gouvernera désormais plus avec ses grands commis qu'avec sa valeureuse, mais trop frondeuse, noblesse.

Enfin, confrontée à une guerre étrangère et, pendant ces cinq années, à une guerre civile, la monarchie doit encore et toujours trouver les ressources nécessaires à l'entretien de ses armées. L'impôt en couvre certes une part, mais l'emprunt, de plus en plus, y contribue aussi. À travers le système des financiers et des traitants, les privilégiés sont trop associés au devenir de l'État pour risquer longtemps sa stabilité. Les parlementaires, qui ont été les premiers à fronder, veulent garder un droit de regard sur les édits fiscaux pour limiter et contrôler les impôts, mais ils doivent admettre finalement que le roi est le meilleur garant des finances qu'ils lui ont avancées. Certes les financiers prélèvent un énorme tribut sur les emprunts du roi, mais ils sont perçus désormais comme un mal nécessaire auquel les privilégiés sont eux-mêmes associés.










«Les années fécondes» (1653-1661)




Le retour à l'ordre

Après le retour du roi le 21 octobre 1652 et celui de Mazarin le 3 février 1653 s'effectue une «réduction à l'obéissance» qui ramène progressivement le calme à Paris, comme dans les provinces. Quatre jours après le retour du cardinal, le Conseil étroit (Conseil des affaires) est remanié en partie. Le chancelier Séguier retrouve les Sceaux et Loménie de Brienne, un serviteur solide, assume la charge des Affaires étrangères, bientôt aidé par Hugues de Lionne. Le fidèle Le Tellier est maintenu au secrétariat d'État à la Guerre et deux surintendants des finances fonctionnent de conserve : Servien en ordonnateur des dépenses et, pour remplir les caisses, Fouquet, procureur du roi au parlement de Paris, fidèle indéfectible de Mazarin pendant les troubles, qui a beaucoup contribué à constituer dans l'assemblée ce tiers parti fidèle à la régente.

En province, l'agitation se prolonge en Guyenne où Bordeaux ne cède qu'en juillet 1653, en Provence où le roi, en personne, châtie Marseille en 1659, en Normandie où s'apaise progressivement l'agitation des assemblées de noblesse, réunies encore jusqu'en 1659.




L'Ormée de Bordeaux

En Guyenne, l'Ormée de Bordeaux maintient son indépendance jusqu'en juillet 1653. Ce mouvement recrute ses membres parmi une bourgeoisie moyenne, les gens de métiers, les professions libérales, avocats, médecins, des membres du clergé des paroisses urbaines. La noblesse y est peu représentée. Les ormistes souhaitent un gouvernement municipal respectueux des corporations et plus ouvert que les institutions municipales en place qui se recrutaient parmi les plus riches. Les membres de l'Ormée réussissent à prendre le pouvoir et organisent une sorte de république urbaine, comprenant un Conseil de cinq cents membres qui discute les édits, et un tribunal pour exclure les opposants. La lutte des milices armées met en danger certains parlementaires, des échevins issus des rangs des plus riches marchands, qui doivent abandonner la place. L'Ormée domine Bordeaux pendant un an, de l'été 1652 à juillet 1653. Pour venir à bout de cette rébellion, Mazarin envoie une flotte sous le commandement du duc de Vendôme, amiral général, et des régiments commandés par le fils du duc d'Épernon, Candale. Sous ces pressions, les Espagnols basés à Bourg, sur la rive droite de la Gironde, lèvent l'ancre et les ormistes sont affaiblis par leurs divisions. Une paix est conclue à la fin de juillet 1653 et les « royaux » entrent dans la ville. Une amnistie est accordée, sauf aux principaux chefs ormistes, qui, pour la plupart, sont jugés par contumace et échappent à l'exécution. Une nouvelle municipalité est installée par les gens du roi et la ville est condamnée à reconstruire le Château-Trompette, redoutable forteresse d'où ses gouverneurs la surveillent. Il faut payer les impôts, bien que le commerce ne se soit pas rétabli. Le parlement frondeur, qui a été exilé à Agen, n'est autorisé à rentrer qu'en 1654. Cette répression n'empêche pas la ville de continuer à murmurer : jusqu'en 1656 des placards antifiscaux sont affichés sur les murs et répandus dans la ville. Le 13 août 1653 seulement, Villeneuve-sur-Lot, ville condéenne, est enfin réduite. Les derniers grands seigneurs impliqués font leur paix : le prince de Conti moyennant le gouvernement du Languedoc et un mariage avec une nièce de Mazarin richement dotée (600000 livres), Madame de Longueville, en se retirant dans son château de Montreuil, la princesse de Condé et son fils en rejoignant le prince chez les Espagnols.






Les suites de la Fronde en Provence

La Provence, qui vit loin du roi en conservant jalousement ses libertés, a participé intensément à la Fronde. Le parlement d'Aix-en-Provence, l'un des plus frondeurs, s'est agité longtemps. La soumission imposée à Marseille en 1660 apparaît donc comme exemplaire. La grande cité a toujours joui de grands privilèges, de «libertés». Elle se gouverne seule et ne paie pas d'impôts au roi. En 1658, les communautés refusent de fournir les subsides exigés pour l'entretien des armées royales de la campagne d'Italie pendant leurs quartiers d'hiver. Louis XIV, allant célébrer son mariage au Pays basque, fait un détour par la Provence pour mater les résistances. Au début de janvier, Marseille est occupée par la troupe, une chambre de justice est constituée, tribunal d'exception qui instruit le procès des meneurs. Le conseil de ville est suspendu, la porte royale, dont l'orgueilleuse devise célèbre la « liberté » de la ville, et une partie des remparts sont démolis. Pour garder la ville et le port, on fait construire la forteresse Saint-Nicolas et commencer le fort Saint-Jean. Le 2 mars, pour affirmer sa mainmise de façon symbolique et spectaculaire, le roi pénètre, à cheval, par la brèche ouverte dans les remparts. Enfin, une réforme importante transforme le corps des consuls, qui appartiennent à la noblesse locale, en une assemblée d'échevins choisis parmi les marchands et sous la surveillance des agents du roi. Ce châtiment exemplaire fait impression dans la province où l'autorité du souverain est progressivement acceptée.






Retour au calme en Normandie

En Normandie, province où la Fronde avait été fort active sous le commandement de duc de Longueville, les gentilshommes, qui ont fait des assemblées de noblesse en 1657, 1658 et 1659, doivent renoncer. Privés d'états provinciaux, qui ne seront plus convoqués à partir de 1655, et de l'appui des grands, ils ne peuvent résister longtemps. Mazarin use d'ailleurs de force en arrêtant les chefs et de souplesse en ratifiant les anoblissements réclamés.






Dernière tentative du parlement

En avril 1655, le parlement de Paris décide une fois encore de délibérer sur des édits fiscaux qui ont pourtant été dûment enregistrés en lit de justice. Le roi, qui chassait dans le bois de Vincennes, en est averti et revient aussitôt à Paris. Avec l'accord de Mazarin, il fait irruption dans la grande salle où siègent les conseillers, encore en tenue de chasseur, grosses bottes, justaucorps rouge et feutre gris. Il leur fait part de son mécontentement et leur intime l'ordre de n'y plus revenir. Le jeune souverain de seize ans, conscient de son rôle et formé, encadré, conseillé par son parrain, a réagi dans l'instant. Il n'est plus question de tolérer quelque écart que ce soit de ces anciens frondeurs. Le roi parle en maître. Évidemment, le lendemain, le président Bellièvre et les premiers présidents viennent plaider leur cause au palais royal. Mazarin achète Bellièvre (300000 livres) et quelques autres, mais ne cède rien sur le fond.

On constate donc que, si tout n'est pas toujours simple pour les intendants progressivement et prudemment rétablis dans les provinces en qualité de commissaires aux missions d'abord temporaires, en fait la contestation ne revêt plus les formes violentes de la révolte. Le retour des bonnes années - la récolte de 1654 est opulente -, le cantonnement des armées aux frontières, le calme revenu dans les provinces, contribuent à une renaissance de la prospérité, qui se prolonge jusqu'à la grande crise de subsistance des années 1661-1662 qui frappe à nouveau sévèrement le royaume.








La querelle janséniste

Commencée en 1649, donc après la Fronde du parlement et avant celle des princes, la querelle janséniste se prolongera bien au-delà de la paix civile revenue. Le 1er juillet 1649, Nicolas Cornet, syndic de la Sorbonne, met en discussion l'Augustinus sur cinq propositions qu'il considère comme condamnables. Il veut porter l'affaire devant les théologiens, ce à quoi s'oppose le parlement, qui compte de nombreux jansénistes parmi ses membres. L'affaire est ensuite portée à Rome par un groupe de quatre-vingts évêques hostiles. En 1653, le verdict tombe : les cinq propositions ne sont pas recevables (bulle Cum occasione).

Les jansénistes ne veulent rompre ni avec le pape ni avec le roi qui a accepté la bulle de condamnation. Sous la conduite du Grand Arnauld, ils affirment que les cinq propositions sont hérétiques, certes, mais qu'elles ne sont pas dans l'Augustinus. Les jansénistes sont alors soutenus par le cardinal de Retz et d'anciens frondeurs, Madame de Longueville entre autres, ce qui colore d'opposition politique la querelle théologique. En janvier 1656 paraissent les premières Lettres à un provincial sous le voile de l'anonymat : Blaise Pascal, qui a fait retraite à Port-Royal où sa sœur, Jacqueline, est moniale, fustige en les ridiculisant les pratiques laxistes des jésuites. En même temps commence une véritable persécution contre les religieuses de Port-Royal. Elles sont contraintes de renvoyer leurs postulantes et leurs novices, tandis que déménagent les Petites Écoles (créées par les Solitaires) avant la visite du lieutenant civil.

L'assemblée quinquennale du clergé de France, réunie en 1657, est saisie et rédige un « formulaire » à faire signer par tous les ecclésiastiques : il condamne les cinq propositions et affirme qu'elles se trouvent bien dans l'Augustinus. En septembre 1660, une commission d'évêques et de théologiens examine les Provinciales et les condamne à être brûlées par le bourreau.

Quelle qu'ait été l'élévation des ambitions religieuses des jansénistes, ardents réformateurs des mœurs, réguliers dans la prière comme dans la charité, aux yeux du pouvoir politique toute «secte», toute assemblée, tout groupe de pensée ou de sensibilité est susceptible de comploter, de devenir groupe de pression, jusqu'à la subversion. Le pouvoir affirme sa volonté d'ordre, il veut réduire tous ceux qui s'autorisent une pensée personnelle qui ne soit pas encadrée par l'orthodoxie des institutions établies.






La France contre l'Espagne : le duel

Pendant toutes ces années, la guerre civile masque les combats de la guerre étrangère, qui, pourtant, continue. Le front principal est au nord, mais bien proche de la capitale puisque l'Artois est encore espagnol. Chaque année, une campagne de printemps s'y déroule avec des résultats somme toute sans lendemain. En octobre 1652 le prince de Condé passe du côté espagnol et se trouve désormais confronté à Turenne. En 1654 Turenne bat Condé à Arras; en 1656 Condé contraint Turenne à abandonner le siège de Valenciennes. En Catalogne, le front est pour ainsi dire stabilisé : les Français occupent le Roussillon, le Conflent et la Cerdagne.

Du côté de l'Italie, la base de Piombino est perdue en 1650, mais Mazarin a resserré les liens diplomatiques avec la Savoie et le duc de Nevers, dont les fils, le duc de Modène et le duc de Mantoue viennent faire allégeance à Paris en 1655. Ces princes montent la garde pour la France sur les frontières du Milanais. De leur côté, les Portugais, soulevés depuis 1640, remportent la victoire à Elvas, près de Badajoz (1656), soutenus par des contingents anglais et français.

Sur mer, la flotte française est insuffisante. Les vrais maîtres sont les Hollandais et, de plus en plus, les Anglais, dont la marine est encore renforcée depuis que Cromwell a imposé à ses concurrents un traité de commerce très avantageux pour les marchands anglais, le Navigation Act, en octobre 1651. Ni la flotte française ni la flotte espagnole ne peuvent en aucune façon rivaliser avec les puissances maritimes. Il semble donc essentiel de se lier avec elles pour vaincre.

En 1657 Mazarin négocie donc avec Cromwell une alliance, renouvelée en mars 1658, qui apporte à la France un renfort de 6000 hommes de troupe et une force navale pour couper les communications par mer entre l'Espagne et les Pays-Bas. En échange l'Angleterre recevra Dunkerque qui reste à conquérir sur les Espagnols. Lors de la première campagne, Mardyck est reprise et confiée à la garde des régiments anglais, tandis que le roi s'empare de Montmédy le 6 août 1657. L'année suivante, en 1658, le plan français consiste à attaquer près de Dunkerque, par terre et par mer. Turenne commande 40000 hommes et l'armée espagnole est renforcée de royalistes anglais, d'Irlandais et d'Allemands. Le choc a lieu le 14 juin 1658 et donne la victoire des Dunes à Turenne. Dans la foulée, ce dernier enlève Furnes, Dixmude, Gravelines, Audenarde et Ypres, menaçant Bruxelles.

Quand la saison des quartiers d'hiver arrive, les généraux passent la main aux diplomates : le roi d'Espagne, incapable de reconstituer ses armées, consent à traiter.






La paix des Pyrénées (1659)

La paix entre la France et l'Espagne est signée dans l'île des Faisans, au milieu de la Bidassoa, au pied des Pyrénées, le 7 novembre 1659. La France se voit attribuer l'Artois (sauf Aire et Saint-Omer) et des places fortes dans les Flandres, le Hainaut et le Luxembourg, tandis que Dunkerque est cédée à l'Angleterre en paiement de son intervention. Au sud, la Cerdagne, le Confient et le Roussillon reviennent à la France. Condé obtient son pardon et retrouve toutes ses charges à la cour, encore qu'il préfère se cantonner dans sa propre cour à Chantilly. Charles IV de Lorraine est rétabli dans son duché pratiquement neutralisé : il doit faire raser les fortifications de sa capitale, Nancy, et céder un passage d'une lieue et demie de large pour que le roi puisse joindre la Champagne à l'Alsace. Le duc de Lorraine passe ainsi dans la mouvance française. Le duc de Savoie obtient l'évacuation de toutes les places occupées par les Français, seule Pignerol est annexée à la France (cf. carte des acquisitions de la France entre 1610 et 1659, page 75).

Mais l'aspect le plus important du traité aux yeux des contemporains et pour l'avenir est la conclusion du mariage du roi avec l'infante Marie-Thérèse,
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 fille aînée de Philippe IV. En fait, la succession du roi d'Espagne semble peu assurée : il n'a alors que deux filles, Marie-Thérèse, née d'un premier lit, et sa demi-sœur Marguerite-Thérèse, âgée alors de 9 ans.

Certes la reine de France renonce à ses droits à la succession d'Espagne, mais cette renonciation doit être assortie du paiement d'une dot énorme de 500000 écus d'or que le roi d'Espagne n'a pas l'intention de payer. D'ailleurs, il fait entériner très vite la renonciation par les Cortès, les assemblées des différents royaumes de la péninsule, Castille, Aragon, Valence, Navarre. Cependant, la clause du traité sur la dot va permettre au roi de France d'avancer des prétentions à la succession espagnole et Louis XIV ne se fera pas faute d'en user tout au long du règne.

La paix semble désormais devoir durer. Le mariage espagnol n'est-il pas, comme en 1615, le meilleur rempart contre le retour des conflits? L'Allemagne épuisée par trente ans de guerre, l'Espagne contrainte d'abandonner à la France des provinces sur ses frontières, Mazarin peut penser qu'il laisse à son filleul une situation stable et renforcée : la prépondérance en Europe passe des mains de l'Espagnol dans celles du Français comme en témoignent les gravures répandues dans toute l'Europe.






La paix du Nord (1660-1661)

En 1658 le roi de Suède Charles X Gustave, désireux de parfaire les conquêtes de ses prédécesseurs autour de la Baltique, porte la guerre contre ses voisins, en Pologne et au Danemark. Après sa mort prématurée, Mazarin intervient pour sauvegarder les droits des Suédois menacés par tous leurs voisins. De longues tractations aboutissent à la signature de la «paix du Nord» qui comprend plusieurs traités. Par celui d'Oliva, la Pologne abandonne à la Suède une partie de la Livonie; par celui de Copenhague, le Danemark lui cède la Blekingie et la Scanie; par celui de Kardis enfin, la Russie lui reconnaît la souveraineté sur l'Ingrie et la Carélie conquises depuis Gustave-Adolphe. La Baltique est vraiment devenue «un lac suédois».






'oeuvre de Mazarin

Quand Mazarin disparaît le 9 mars 1661, il laisse à son filleul, impatient de régner seul, un royaume sensiblement agrandi. Il a poursuivi et achevé l'œuvre du grand cardinal dont il a pris la suite. Son image, brouillée par tant de mazarinades ordurières, par les questions que pose son énorme fortune accumulée dans l'exercice du pouvoir, lui fait dans la succession des grands hommes du XVIIe siècle une part moins grande et peut-être ambiguë. Il a pourtant tenu tête aux Habsbourg, résisté aux ambitions des frondeurs, préparé le roi à son «métier», constitué autour de lui le Conseil d'en haut, qui restera inchangé (Fouquet mis à part) après 1661, avec des ministres dont les familles elles-mêmes se perpétueront pendant presque tout le règne personnel de Louis XIV. Mazarin est resté au pouvoir pendant dix-huit ans, presque autant que Richelieu, soutenu indéfectiblement par la reine d'abord, par le jeune roi ensuite. Cette longévité ministérielle a permis de finir avec succès la grande guerre espagnole, de reconstruire des provinces éprouvées par les guerres civiles et de forger l'État moderne.
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Les acquisitions de la Suède et de la Prusse au XVIIe siècle





SYNTHÈSE

Les dix-huit ans du ministère de Mazarin sont marqués par deux faits majeurs : la mise au pas définitive d'une noblesse frondeuse, qui a mis à mal le pouvoir royal et compromis le développement de la monarchie administrative pendant la Fronde, et la poursuite tenace de la guerre contre les Habsbourg. Les traités et les alliances négociés par Mazarin, paix de Westphalie, ligue du Rhin, paix des Pyrénées et paix du Nord créent un nouvel équilibre en Europe, propice à l'épanouissement de la prépondérance française.





Pour en savoir plus
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L'ASCENSION DU SOLEIL (1661-1685)

Les vingt-quatre premières années du règne personnel de Louis XIV marquent une période d'apogée de la monarchie. Équilibre des pouvoirs au sein du Conseil hérité de Mazarin, en 1661, et désormais tenu en main par le roi lui-même, équilibre des relations entre le centre et les provinces par le développement d'une administration de plus en plus efficace, rayonnement de la culture et des arts par l'intermédiaire d'un mécénat royal éclairé.

 

La monarchie administrative (page 91)

À l'intérieur, le roi a maté la noblesse, qui sert désormais à la cour et aux armées. Cela permet à Colbert de mener à bien d'importantes réformes dans les domaines de la justice et de la fiscalité.

 

Les moyens de la prépondérance (page 97)

Louis XIV s'est doté d'une diplomatie, d'une armée et d'une marine de tout premier plan.

 

La direction de l'économie (page 99)

Pour que la France s'enrichisse, il faut exporter plus que l'on n'importe. Dans ce but, Colbert mène une politique d'incitation. Et pour faire pièce à la domination commerciale hollandaise, il se lance dans une véritable guerre des tarifs. Regardant vers l'outre-mer, le ministre suscite la création de grandes compagnies commerciales et favorise l'implantation française au Canada.

 

Le contrôle de la société (page 104)

Le roi mène de front la lutte contre le pape pour l'extension du droit de régale à tous les diocèses du royaume, contre les jansénistes jusqu'à une paix négociée en 1668, et contre les huguenots dans une volonté de réunification religieuse du royaume. La révocation de l'édit de Nantes, en 1685, contraint les protestants à la conversion, à l'exil ou à la révolte et marque un tournant dans le règne.




La monarchie administrative




La prise du pouvoir (10 mars 1661)

Les historiens ont beaucoup épilogué sur la manière dont Louis XIV, à 22 ans, a «pris» » le pouvoir. On a même parlé d'un «coup d'État». Le mot est certainement trop fort. Ce qui a pu étonner les contemporains, c'est la conversion d'un jeune roi soumis à son tout-puissant Premier ministre en un souverain, émancipé, prenant en main le gouvernail de l'État. C'est aussi, et surtout, la mise à l'écart des conseillers «naturels» de Sa Majesté. Certes, les espoirs de ceux qui aspiraient à la succession de Mazarin ont été déçus. Mais en fait l'organisation du pouvoir est plus marquée par la continuité que par la rupture : continuité des hommes comme des institutions, modifiées par retouches, plus que dans leurs fondements.

Tout d'abord, Louis XIV se débarrasse de ce qui fut parfois une cohue, surtout pendant les régences : un Conseil très élargi. Y avaient entrée de droit le chancelier, deuxième personnage de l'État après le roi, les ministres et les titulaires des plus hautes fonctions militaires, les maréchaux. Depuis la mort de Lesdiguières en 1627, Louis XIII, en ne lui donnant pas de successeur, avait déjà supprimé la fonction de connétable. Louis XIV élimine de la même façon le colonel général de l'infanterie à la mort du duc d'Épernon en 1661. Pouvaient assister aussi aux séances les proches parents du roi - mère, oncle, frère, cousin - et les ducs et pairs. Le 10 mars 1661 Louis annonce qu'il gouvernera avec un Conseil étroit.

La seconde nouveauté tient dans la volonté de gouverner par soi-même, c'est-à-dire d'être présent régulièrement aux réunions des sections politiques du Conseil, de signer personnellement les ordres destinés aux provinces, les textes législatifs avant l'enregistrement et de se réserver les nominations, les gratifications, les promotions des hommes. Désormais, le roi sera seul maître de la faveur, lui seul récompensera ses serviteurs par des honneurs et des grâces, lui seul fera entrer dans la noblesse, fera avancer les carrières. En 1661, il inaugure son règne personnel en créant soixante-trois nouveaux chevaliers du Saint-Esprit, les premiers depuis 1633.






Le cœur de l'État




Les Conseils

□ Le Conseil d'en haut

Le Conseil proprement politique, dit «Conseil d'en haut» puisqu'il se tient au premier étage des demeures royales, est limité à quelques «ministres», seuls détenteurs de ce titre éminent. En 1661 trois personnages seulement y sont admis : Michel Le Tellier, Nicolas Fouquet et Hugues de Lionne. «J'aurais pu, écrit le roi dans ses Mémoires, jeter les yeux sur des gens de plus haute considération; mais non pas qui eussent eu plus de capacité que ces trois. » Par la suite, le nombre des ministres ne dépassera pas sept. Y entrent le contrôleur général des finances, des secrétaires d'État, le dauphin et le duc de Bourgogne quand ils seront en âge de s'initier aux affaires - le premier en 1691, le second en 1711, à la mort de son père -, le duc de Beauvillier, précepteur du dauphin, qui n'avait pas de charge ministérielle, de même que le second maréchal de Villeroy.

Pour le reste, l'organisation des différentes sections du Conseil, héritées pour une large part des pratiques précédentes, se maintient pendant tout le règne et au-delà jusqu'à la fin de l'Ancien Régime.

□ Le Conseil des dépêches

Le Conseil des dépêches, présidé par le roi, se réunit deux fois par semaine et traite de la correspondance avec les gouverneurs et les intendants des provinces. Y viennent le chancelier, les secrétaires d'État et ceux qui ont la survivance de leur charge - ce qui permet d'initier les fils aux affaires -, les ministres, le surintendant des finances et des conseillers appelés selon leurs compétences. À partir de 1691, il ne se réunira qu'une fois par quinzaine.

□ Le Conseil privé ou des parties

Le Conseil privé ou des parties est une section plus technique, spécialisée dans les affaires contentieuses de l'administration et la justice dite « retenue». Il traite les causes que la justice du roi se réserve directement sans passer par les voies ordinaires. Il est présidé par le chancelier : le roi n'y vient quasiment jamais. Y travaillent des conseillers choisis par le roi (ils sont trente en tout) et des maîtres des requêtes (ils sont quatre-vingts en 1664), propriétaires de leurs charges, pépinière où se recrutent les intendants.

n Le Conseil de conscience et le Conseil de la Religion prétendue réformée

Le Conseil de conscience, chargé de choisir les titulaires des évêchés et des principales abbayes, est réduit le plus souvent au roi et à son confesseur, le père Arnauld, qui se réunissent le vendredi. Existe aussi, jusqu'en 1685, un Conseil de la Religion prétendue réformée qui suit les affaires des protestants.

□ Les ministres et les secrétaires d'État

Louis XIV ne change pas les hommes dont la compétence a été reconnue par Mazarin et il les changera peu par la suite, cultivant les dynasties ministérielles. Le chancelier Séguier garde les Sceaux et les secrétaires d'État restent en place : Phélypeaux de La Vrillière, en poste depuis 1629, gère les affaires de la Religion prétendue réformée et les pays d'états; Le Tellier est ministre de la Guerre depuis 1643 et son fils, le marquis de Louvois, obtient la survivance en 1662 ; Henri de Guénégaud, lui aussi en fonction depuis 1643, contrôle la maison du roi, le clergé, Paris et la marine ; les Brienne, enfin, père et fils, ont en charge les affaires étrangères, domaine où ils sont doublés, en fait, par Hugues de Lionne et le roi lui-même. Ils remettront leur démission en 1663 et laisseront leur département à Lionne. Chacun des quatre secrétaires d'État a dans sa compétence la gestion administrative d'un certain nombre de provinces.

Enfin, la surintendance des finances est aux mains de Fouquet, recruté par Mazarin en 1653, d'abord en doublure avec Servien, puis seul après la mort de ce dernier en 1659. Parmi ces grands commis, seul manque encore l'intendant de Mazarin, Jean-Baptiste Colbert, fait simple contrôleur des finances le 8 mars 1661, la veille de la mort du cardinal.

Le seul changement sera la disgrâce de Fouquet, arrêté à Nantes, le 5 septembre 1661. Colbert s'est employé à perdre son rival dans l'esprit du roi, bien avant les fêtes de Vaux du 17 août 1661, où le roi est irrité par le luxe étalé par le surintendant. Accusé du crime de péculat, de concussion et même de complot, Fouquet, qui s'est imprudemment démis de sa charge de procureur du roi au parlement de Paris, ne jouit plus de l'immunité liée à cette charge. Il est condamné à l'exil en décembre 1664, par une chambre de justice extraordinaire. Usant de son droit de grâce à rebours, le roi aggrave sa peine, commuée en internement à vie dans la forteresse de Pignerol. Les attaches de Fouquet avec le parti dévot ont sans doute porté le roi à cette rigueur extrême, que n'a pas adoucie le souvenir de son indéfectible fidélité pendant la Fronde. Daniel Dessert a fait justice des accusations portées contre un surintendant qui, contrairement à tous ses prédécesseurs dans les hautes charges, Sully, Richelieu, Mazarin, non seulement ne s'est pas enrichi, mais a engagé et perdu sa fortune au service du roi.

 

□ Le Conseil royal des finances et le Conseil royal du commerce

Sur les conseils de Colbert qui, contrairement à son rival, laisse toujours la première place à son jeune monarque, la gestion des finances devient alors collégiale par la création d'une nouvelle section du Conseil : le Conseil royal des finances, présidé deux fois par semaine par le roi lui-même, qui se réserve la signature des ordonnances concernant les dépenses, les états de distribution, les rôles de l'Épargne, les brevets des tailles. Travail immense auquel il s'astreint avec assiduité. Ce Conseil est dirigé par le maréchal de Villeroy assisté de deux conseillers et d'un intendant des finances qui en retient quasiment tous les pouvoirs : Colbert, chargé de la tenue des registres de l'Épargne, recettes et dépenses, à ne communiquer qu'au roi. À partir de 1665, promu contrôleur général, Colbert traite de ces matières directement avec son maître, le conseil royal n'étant plus qu'une chambre d'enregistrement. En 1664, enfin, Colbert obtient du roi la création d'un Conseil royal du commerce, lui aussi sous la coupe du puissant ministre, mais qui disparaîtra en 1676.

Le travail du roi ne se limite pas à présider les séances des sections du Conseil, aux tête-à-tête avec Colbert, à la signature des documents comptables, il comprend aussi des audiences techniques, les «liasses», entretiens particuliers avec des collaborateurs chargés de dossiers particuliers. Le roi entretient avec ceux-ci des relations fréquentes et familières qui lui permettent de savoir et de contrôler beaucoup.

Au-delà des conseillers d'État, des maîtres des requêtes, des intendants des finances et de commerce, les Conseils et les secrétariats d'État font travailler des commis et des secrétaires dont les bureaux seront installés à Versailles dans les «ailes des ministres », de part et d'autre de la cour d'honneur, à la fin des années 1670. Si la vénalité des offices prive le roi du choix et de l'avancement de plus de 45000 officiers de justice et de finances, lui reste la nomination des officiers de ses armées et de sa marine.

Mise à part la courte guerre de Dévolution (1667-1668), on peut considérer que les onze premières années du règne personnel, de 1661 à 1672, sont consacrées à une œuvre de paix. Des réformes très importantes sont entreprises, dont certaines prolongent leurs effets pendant un siècle et souvent au-delà. Ce travail intense est coordonné par Colbert dont le domaine de compétence s'étend avec les années : après l'élimination de Fouquet en septembre 1661, il entre au Conseil d'en haut avec le titre de ministre, il est chargé aussi du département des Bois; en 1664, il devient surintendant des bâtiments ; en 1665, contrôleur général des finances et, en 1669, il reprend la charge de secrétaire d'État de Henri de Guénégaud (maison du roi, Paris, clergé). Cette même année, il se voit confier la marine retirée à Lionne. Il n'est cependant jamais un principal ministre comme le furent avant lui Richelieu et Mazarin, c'est toujours au roi qu'appartient l'ultime décision dans un travail quotidien de collaboration étroite.








La réforme fiscale

Dans la foulée du procès de Fouquet, une chambre de justice est établie, en 1661, contre les traitants pour les obliger à «rendre gorge». Surtout, Colbert s'efforce de faire baisser la taille, qui passe de 40 millions de livres en 1660 à 38 millions en 1663, puis à 35 en 1665 et ce jusqu'au début de la guerre de Hollande, en 1672. Pour compenser ce manque à gagner sur l'impôt direct, le contrôleur général augmente les impôts indirects. Le montant (théorique) des baux des fermes est quasiment doublé entre 1661 et 1680, passant de 26,6 millions de livres à 55,2 millions avant de dépasser 60 millions, après Colbert, en 1687 et jusqu'en 1691, au temps de la guerre de la ligue d'Augsbourg. La ferme générale est créée en 1681 : elle regroupe les aides, les gabelles, les domaines, les traites et les douanes intérieures.




La révolte du papier timbré en 1675

La création de taxes indirectes imposées d'en haut à des provinces jusqu'ici exemptées, comme la Bretagne, n'allait pas de soi. En 1673, l'obligation du timbre sur les actes notariés à raison d' 1 sol la feuille est étendue à cette province; en 1675, le monopole du tabac oblige à acquitter 20 sols par livre achetée et, la même année, la marque de la vaisselle d'étain est taxée à 1 sol la pièce. Ces « nouveautés », imposées sans l'accord des états de la province, provoquent de vives protestations. Le 18 avril 1675, des troubles éclatent à Rennes, conduits par les marchands de vaisselle d'étain et les marchands de tabac. Une foule menaçante saccage les bureaux du tabac, du papier timbré au palais de justice et ceux des «devoirs», qui prélèvent les droits sur les boissons. La milice bourgeoise essaie de maîtriser l'émeute qui fait trente morts. Le mouvement prend de l'extension les jours suivants et des troubles semblables agitent Nantes, Montfort, Dinan, Lamballe et Vannes. Les 24 et 25 mai, la révolte éclate à Guingamp. La répression y est immédiate et trois séditieux sont jugés et aussitôt pendus. Cependant, le 9 juin, la révolte se déclenche à Châteaulin, appuyée par les campagnes environnantes. Trente paroisses de Cornouailles entrent dans le mouvement. Pendant trois mois, les autorités constituées - le gouverneur, le duc de Chaulnes, les lieutenants généraux de Haute-Bretagne, Lavardin, et de Basse-Bretagne, La Coste, le gouverneur de Rennes, Coëtlogon - sont incapables de maîtriser cette marée. Le 9 juin, le duc de Chaulnes est véritablement assiégé dans son hôtel à Rennes. Au mois de juillet, les paysans se tournent contre les châteaux, donnant à la révolte antifiscale un tour antiseigneurial, pour protester contre les droits souvent très lourds exigés avec âpreté par des seigneurs abusifs, rendant insupportable toute demande royale supplémentaire. Depuis 1660, en effet, la pression seigneuriale est, en certaines régions, lourdement aggravée par le rétablissement de droits anciens plus ou moins tombés dans l'oubli, par l'augmentation du cens et des droits de la justice seigneuriale, par l'aggravation des corvées enfin. À Pontivy, 2000 paysans du duché de Rohan s'assemblent et saccagent les bureaux du papier timbré. Vingt paroisses associées, formant une véritable armée, attaquent le château de Kergoët, domaine de Toussaint Le Moyne, marquis de Trévigny, qui a des exigences exorbitantes à l'égard de ses tenanciers. En 1668 déjà, il a été pris à partie par des mutins et menacé d'assassinat.

Même si les mouvements paysans sont souvent isolés les uns des autres et coupés de ceux des villes, il semble que toute la province soit à feu et à sang. Le duc de Chaulnes écrit à Colbert le 30 juin 1675 : «En l'évêché de Quimper, les paysans s'attroupent tous les jours, et leur rage est présentement contre les gentilshommes dont ils ont reçu des mauvais traitements. Il est certain que la noblesse a traité fort rudement les paysans, ils s'en vengent présentement. » Les paysans «demandent justice de la meschante noblesse, juges et maltôtiers (les commis du fisc) ».

Pour venir à bout des troubles, le duc de Chaulnes demande des renforts. Il obtient plus de 6 000 hommes venus de Nantes et de Guyenne. Il exerce une justice expéditive et applique des châtiments exemplaires. Les régions en révolte se voient imposer le logement des gens de guerre dont sont exemptées les régions restées fidèles (le Vannetais et les villes de Cornouailles). Épargnant les paroisses qui ont fait leur soumission assez tôt, la justice s'abat, terrible, sur celles restées opiniâtres où les principaux séditieux sont pendus sur les grands chemins, pour l'exemple. L'identification des coupables reste sommaire : ils sont livrés par les paroisses ou pris en flagrant délit. Le plus souvent il n'y a pas de procès. Le 16 août, cependant, une commission spéciale est instituée pour juger les rebelles. Elle est présidée par Marillac, futur intendant du Poitou, et elle juge sans appel. Bon nombre de révoltés s'enfuient par la mer vers la Hollande ou vers d'autres villes restées calmes. À Rennes, le duc de Chaulnes occupe la ville militairement : le parlement, jugé trop mou dans cette période agitée, est exilé à Vannes, une partie de la rue Haute est démolie et, là encore, l'on fait des procès expéditifs aux auteurs présumés des désordres, mais en nombre limité. Les états de Bretagne, qui doivent se réunir en septembre, sont finalement assemblés le 9 novembre : le roi fait payer la province dont le don gratuit est porté à 3 millions de livres. L'amnistie générale est prononcée le 5 février 1676, mais le parlement de Rennes est maintenu à Vannes - où il restera jusqu'à 1690 - et les troupes sont laissées sur place jusqu'en mars.

Cette agitation violente a secoué la province pendant tout l'été, mais elle marque pratiquement la fin des révoltes populaires. En somme, la Bretagne souffrait avec retard de la pression fiscale qui avait provoqué tant de soulèvements pendant le règne précédent, au temps de la guerre de Trente Ans.






La chasse aux faux nobles

Colbert s'efforce aussi de faire payer les riches. Sans remettre en cause les privilèges nobiliaires, il fait la chasse aux faux nobles, qui échappent à l'impôt roturier en «vivant noblement». Désormais, il faut faire la preuve de son appartenance au second ordre par des généalogies, des papiers notariés, des lettres de noblesse, bref des archives indubitables. Seuls la Navarre et le Béarn échappent à la nouvelle législation mise en place de 1664 à 1672, d'ailleurs avec un succès mitigé. Les généalogistes sont sollicités par les familles menacées et cette opération fiscale a finalement peu d'effets sur ce moteur de la promotion sociale qui fait discrètement passer les plus riches bourgeois de la marchandise à la robe, puis, souvent à l'épée par mariage ou par l'achat d'une terre réputée noble. En bloquant l'accès à la noblesse, Colbert ne vise pas seulement à remplir les caisses de l'État, il espère maintenir dans les rangs d'une bourgeoisie dynamique ceux qui animent l'économie marchande : armateurs, industriels, marchands du grand commerce dont la France a besoin face aux concurrents, anglais et hollandais surtout.








Les grandes ordonnances

En vingt-deux ans d'exercice du pouvoir, Colbert préside à une refonte et une mise à jour en profondeur de la législation et des codes de procédure du royaume. Marchant souvent sur les brisées du vieux chancelier Séguier, il a l'œil à tout et s'appuie sur un réseau de famille (en particulier son oncle Pussort, conseiller d'État) et de clientèle entièrement dévoué au service du roi. Son esprit rationnel et pragmatique souhaite que l'impulsion émise par ses services vienne irriguer toutes les provinces et les règle sur un modèle unique, la loi du roi, mettant ainsi tout le royaume sous le même joug, par-delà les coutumes, privilèges et exceptions de toutes sortes hérités du passé.




Le Code Louis

Le Code Louis, qui unifie les procédures civiles, souvent particulières à chaque parlement, comprend l'ordonnance de procédure civile qui est signée par le roi en avril 1667 et l'ordonnance de procédure criminelle signée en août 1670. S'y exprime une volonté de clarifier, simplifier, rationnaliser les démarches souvent inextricables d'une procédure qui fait vivre des nuées de magistrats, d'avocats et de conseils, en prolongeant les procès au détriment des plaignants.






L'Ordonnance des eaux et forêts

À côté de cette réforme de la justice, Colbert entreprend la rédaction de grandes ordonnances qui touchent de plus près l'économie. Désireux de reconstituer le domaine royal et d'en obtenir une meilleure rentabilité, soucieux par ailleurs de reconstruire une marine digne de ce nom, il s'intéresse à la forêt française et, dès octobre 1661, se voit confier le département des Bois, jusqu'ici de la compétence du chancelier. En août 1669 est signée l'Ordonnance des eaux et forêts. Cet ensemble est lui aussi un véritable code dont un certain nombre de principes et de prescriptions sont encore en vigueur aujourd'hui. L'ambition est de préserver les forêts royales, mais aussi celles des communautés ecclésiastiques, des communautés laïques et même des particuliers, tous soumis à l'inspection des grands maîtres et maîtres particuliers des Eaux et Forêts, dont le nombre est réduit et les émoluments augmentés. Au terme de vingt ans d'efforts soutenus, 70000 hectares de forêt sont réintégrés au domaine royal et le rapport est passé de 50323 livres annuelles à 1054265 livres.






La Grande Ordonnance de la marine

Le lien entre forêt et marine va de soi et, en 1669, Colbert se voit confier le département de la Marine retiré à Lionne. À partir de 1676, son fils, le marquis de Seignelay, en a la charge, au titre de la survivance. La grande ordonnance de la Marine du 15 avril 1689, considérée comme un chef-d'œuvre, à l'époque et bien au-delà, règle la vie des gens de mer, la construction et l'entretien des chantiers navals et des navires de guerre, tout autant que la police du littoral, l'entretien des ports, voire leur construction comme pour Rochefort et Sète. Le travail du ministre et surtout de son fils assure la création d'une marine de guerre digne de ce nom qui permet au grand roi de tenir tête aux puissances maritimes coalisées, Angleterre et Provinces-Unies.






Le Code noir

Enfin, en 1685, à l'usage des colons des « isles » – les Français se sont établis dans certaines îles des Antilles depuis 1629 (Martinique, Guadeloupe, Saint-Christophe, Saint-Barthélemy, Saint-Martin) - est publié le Code noir, qui concerne tous les aspects de la vie des esclaves. Sur le plan des principes, la traite et l'esclavage sont juridiquement reconnus et l'esclave assimilé à une chose, en référence au droit romain. La loi prescrit de façon concrète ce que doit être sa vie quotidienne : nourriture, habillement et travail, mariage et religion, justice et châtiments. Comme le Code de procédure criminelle, la justice qu'il décrit nous semble aujourd'hui plus que rude, puisque la « question », c'est-à-dire l'usage de la torture dans l'instruction, n'est pas abolie, que les châtiments font une place courante aux sévices physiques, aux mutilations et à la peine de mort et que le maître jouit d'un pouvoir discrétionnaire sur son esclave. Cette violence légale se justifie toujours par le caractère exemplaire que revêtent les châtiments exécutés en public pour dissuader les récidivistes ou quiconque voudrait enfreindre la loi.










Les moyens de la prépondérance




La diplomatie

La diplomatie évolue au cours du XVIIe siècle. D'abord confiée à des ambassadeurs extraordinaires choisis dans les rangs de la haute noblesse et souvent parmi les chefs de guerre après une campagne (Turenne, Villars furent chargés de négocier les conditions des arrêts d'hostilités), la diplomatie tend à se fixer dans les mains de grands commis spécialisés. Elle entretient toute une série d'émissaires officiels et officieux, d'espions patentés et de diplomates de carrière. La négociation est appuyée de subsides versés aux ministres, aux conseillers, aux maîtresses et aux princes eux-mêmes. Ces dépenses représentent des sommes considérables, estimées, par exemple en 1683, temps de paix, à 3,5 millions de livres.

Après Mazarin, qui fut peut-être le plus grand négociateur de son temps, Louis XIV prend lui-même en main la direction de sa politique étrangère. Il s'appuie sur une succession de grands serviteurs : Hugues de Lionne, secrétaire d'État aux Étrangers en 1661 jusqu'à sa mort en 1671; Arnauld de Pomponne ensuite, de 1671 à 1679; puis Colbert de Croissy, frère puîné du grand Colbert, de 1679 à 1696, qui obtient dès 1689 la survivance de sa charge pour son fils, Colbert de Torcy. Celui-ci épouse en 1696 la fille de Pomponne, réconciliant ainsi les deux clans, et reste lui-même en poste jusqu'en 1715.






L'armée

Michel Le Tellier jusqu'en 1672 et Louvois jusqu'en 1691, ont créé une armée moderne. En supprimant la charge de colonel général de l'infanterie, Louis XIV garde lui-même la main sur son armée. En matière d'avancement, Louvois crée, en 1675, l'ordre du tableau sur lequel on enregistre la liste des officiers promouvables à l'ancienneté, sans exclure les promotions au mérite, à titre exceptionnel.

Pour compléter les effectifs, Louvois crée, en 1688, une armée de réserve employée à la garde des places et des côtes : la milice, qui sert pendant la campagne et rentre dans ses foyers pendant la période des quartiers d'hiver. Chaque paroisse doit fournir un homme désigné par l'assemblée de paroisse, puis, à partir de 1691, par tirage au sort.

Gustave-Adolphe avait adapté les nouveautés néerlandaises à la guerre de mouvement. Il est imité par Bernard de Saxe-Weimar, qui servit sous ses ordres, et par Turenne, qui est l'un des derniers grands capitaines à pratiquer la guerre de mouvement. Après lui, les stratèges préfèrent la guerre de siège. Les ingénieurs militaires, comme Vauban et le corps d'ingénieurs qu'il forme et dirige, deviennent les grands maîtres de la nouvelle tactique.

Louvois crée des magasins de vivres et de munitions, situés dans les places frontières, ce qui permet une entrée en campagne rapide et donc de prendre l'initiative. Un corps d'intendance spécialisé est mis sur pied. Pour corriger ce que le « logement des gens de guerre » pouvait avoir de contraignant pour les populations, Louvois et Vauban engagent une œuvre de longue haleine en construisant des casernes. Pour accueillir les blessés, les mutilés et les anciens soldats, Libéral Bruand entreprend en 1674 la construction de l'hôtel des Invalides.

La guerre de siège impose aux villes frontières des travaux de construction considérables qui épuisent les finances. Vauban est amené à travailler à près de cent vingt places, villes déjà munies de citadelles et de fortifications ou villes nouvelles, comme Neuf-Brisach, créée de toutes pièces, sur la rive gauche du Rhin après l'abandon de Brisach au traité de Ryswick en 1697.






La marine

Arme spécialisée elle aussi, la marine a été cruellement négligée du temps de Henri IV. C'est à Richelieu que l'on doit les premiers efforts pour constituer une marine royale digne de ce nom. Le recrutement des marins de la Royale restait cependant archaïque et barbare : on contraignait les matelots à s'engager par la « presse », il s'agissait pratiquement de travaux forcés. Si Mazarin ne put poursuivre l'œuvre de son prédécesseur dans ce domaine, empêché qu'il fut par les guerres extérieures et intérieures, il laisse à Colbert un intérêt intact pour la mer.

Colbert, aidé de son fils le marquis de Seignelay à partir de 1676, dote la France d'une véritable marine de guerre. Cette flotte impose à son tour la mise en place d'une infrastructure industrielle. Les arsenaux royaux sont basés à Dunkerque, Le Havre, Brest, auxquels on adjoint les créations de Lorient et de Rochefort. Deux arsenaux existent en Méditerranée : Marseille pour les galères et Toulon pour les navires de haut bord. Une exploitation rationnelle des forêts doit suivre, de même que les industries textiles pour les voilures et les cordages, les ateliers de charpentiers, la métallurgie de la fonte et du cuivre fabriquant les ancres et autres agrès nécessaires au gréement.

L'épineux problème du recrutement des marins est résolu par la création de l'Inscription maritime entre 1668 et 1670. Les gens de mer sont inscrits dans quatre classes qui doivent servir à tour de rôle. Mais cet embryon de service militaire est mal ressenti, malgré la mise en place de tout un train de « mesures sociales » : demi-solde versée hors de la période de service ; paiement de la solde à domicile ; création, en 1673, d'une caisse des invalides qui subviendra aux besoins des blessés ou des mutilés, alimentée par une retenue de 2 % sur la solde des matelots ; création d'hôtels des invalides à Rochefort et Toulon ou versement de trois ans de solde pour ceux qui préfèrent rentrer chez eux. Enfin, pour attirer de l'étranger des marins expérimentés, l'obtention automatique de la nationalité française est proposée à ceux qui ont servi cinq ans dans la marine royale. Ces mesures coordonnées et novatrices donnent au roi une marine moderne et capable de tenir tête à celles des coalitions.








La direction de l'économie




Les principes de l'action

Si l'on admet que la masse métallique est sensiblement stable en Europe, il faut, pour s'enrichir, en attirer le maximum dans le royaume. Le développement du commerce international, lui-même fondé sur une industrie concurrentielle de qualité, doit y pourvoir. Pour favoriser les produits nationaux, il convient de les protéger par des tarifs douaniers. La «guerre des tarifs» est inhérente au système. Colbert s'est battu sur ces trois fronts. Si le ministre n'a pas inventé de théorie qui n'était pas son fait, il a fait d'importants efforts pour dynamiser l'économie du royaume et assurer par là les rentrées fiscales indispensables au roi pour faire la guerre, elle-même soutien de sa gloire.

Le premier souci du ministre est d'appréhender les réalités. Connaître le royaume, en mesurer et faire représenter l'étendue par des cartes plus exactes et plus précises, en apprécier le peuplement par des dénombrements sont des préoccupations quotidiennes. Sa demande d'information porte sur la situation militaire, surtout pour les provinces frontières, la noblesse et les réseaux de clientèles, l'exercice de la justice, et, dès 1664, les questions d'ordre économique : les activités artisanales et le commerce. Les intendants ne répondent pas tous avec le même zèle et le ministre dépêche des commissaires chargés d'enquêtes plus approfondies sur des sujets précis. Par exemple, il faut savoir quel est le fonctionnement des offices et leur nombre, ce qui permet d'apprécier, en fonction de l'étendue du ressort où ils pratiquent, la rémunération que les officiers peuvent attendre des épices des plaignants. Sur le clergé et notamment sur le nombre des couvents, le ministre veut tout savoir, considérant que moines et moniales sont des inactifs à charge à la collectivité. Les commissaires doivent aussi connaître l'état des communautés d'habitants, villes ou bourgs, la gestion des municipalités et l'étendue de leurs dettes.






Dynamiser l'artisanat

L'organisation de la production est alors à un stade « proto-industriel » et le textile, activité qui suppose une forte organisation, montre l'émergence d'un système structuré qui répartit les tâches en fonction du stade de production. À la campagne, l'industrie est dispersée : les fileurs, cardeurs, tisserands sont des paysans pour lesquels cette activité complémentaire apporte un revenu en argent, qui permet de faire face en particulier aux impôts royaux toujours payables en espèces sonnantes et trébuchantes. Ils travaillent chez eux, seuls, ou, le plus souvent, en famille avec l'aide des enfants qui, n'allant pas à l'école pour la plupart, sont mis très jeunes à la tâche. Un marchand-fabricant leur fournit la matière première et ils livrent le produit fini, c'est-à-dire les pièces de drap brutes. Le marchand, pour mener la production à son terme, confie les étapes suivantes (teinture et finition) à des ateliers installés en ville, organisés en métiers jurés, qui regroupent plusieurs ouvriers sous l'autorité d'un maître. Les artisans, en effet, doivent s'inscrire dans une corporation ou jurande, qui veille au respect des règles du métier. Enfin, les tissus achevés sont écoulés sur le marché par le marchand-fabricant.

Cette division géographique du travail aboutit à une répartition qualitative : aux campagnes, le travail de base, aux villes, les finitions et les apprêts, ainsi que les productions de luxe. Le marchand y trouve son avantage, car la main-d'œuvre rurale est moins chère, moins organisée et moins frondeuse que celle de la ville.

Pour imposer les produits français sur les marchés où la concurrence, hollandaise surtout, est vive, Colbert a le souci d'améliorer la qualité des produits et, pour cela, il impose des règlements. Il n'hésite pas à entrer dans le détail pour définir des normes : dimensions des pièces de drap ou de toile, qualité garantie par la marque. Il est ainsi amené à créer un corps de contrôleurs des manufactures et à tenter de faire entrer tous les artisans dans les métiers jurés qui se verront imposer une normalisation des produits et l'amélioration de leur qualité, condition de leur exportation. Cet effort de longue haleine ne semble avoir porté ses fruits qu'à la fin du siècle.

Il est plus facile sans doute de susciter des entreprises avec l'aide de l'État. La compagnie des glaces de Saint-Gobain, qui jouit du monopole de la fabrication du verre plat, est créée en 1665 sous l'impulsion du ministre. En 1680, elle commence à fabriquer des glaces de grandes dimensions et les commandes royales pour la galerie de Versailles soutiennent l'entreprise non seulement par l'apport financier, mais par la réputation acquise auprès de la cour et des visiteurs étrangers. Colbert pratique aussi le démarchage des compétences chez les voisins : les résidents français en Allemagne, en Italie, aux Pays-Bas, sont chargés de soudoyer des ouvriers spécialisés et compétents pour les attirer en France. Tel est le cas, par exemple, pour les ouvriers verriers de Venise.






Aider le commerce intérieur

À l'intérieur, fonctionnent surtout des marchés locaux et des foires régionales, mais dans l'ensemble les échanges sont entravés par l'insuffisance des moyens de communication. Pour réduire les risques liés aux intempéries, le paysan pratique une polyculture variée. Les céréales forment cependant la base de l'alimentation : froment pour le pain; sarrasin, qui se consomme en galettes, en plein développement au XVIIe siècle sur les terres acides des massifs granitiques de la Bretagne au Massif central ; maïs, enfin, importé d'Amérique, qui conquiert lentement des espaces dans le Sud-Ouest. Si les grandes plaines du Bassin parisien alimentent la capitale par des convois qui descendent les rivières calmes – Seine, Marne, Oise – on constate parfois que des provinces, même proches, n'ont entre elles que peu d'échanges au point que la Beauce peut souffrir de disette quand la Sologne est à l'aise.

Pour le transport des pondéreux, blés, vins du Bordelais ou de Bourgogne, flottage des bois, les rivières et canaux s'imposent et le trafic est intense, même sur la Loire dont les courants sont à certains endroits redoutables. La création de canaux est alors une entreprise de longue haleine, mais qui paraît indispensable. La Loire a été reliée à la Seine par le Loing et le canal de Briare, achevé en 1642. En 1662, l'ingénieur Pierre-Paul Riquet propose à Colbert de construire un canal de quelque 250 kilomètres pour joindre « les deux mers » de Sète à la Garonne, rivière de navigation difficile il est vrai. Il sera ouvert en 1681, quelques mois après la mort de Riquet. Ces travaux gigantesques désenclavent les deux régions de Languedoc et d'Aquitaine, ouvrent un nouveau port français en Méditerranée, Sète, permettent de faire l'économie du détour par Gibraltar tenu par l'Espagnol. Cet ouvrage magnifique, célébré par la propagande royale en médaille et en couplets dithyrambiques, ne donnera pas au commerce des provinces le coup de fouet espéré, mais, pendant quinze ans, le chantier lui-même est une manne pour les riverains.

La proximité de la mer est certainement un élément plus favorable au commerce car le cabotage est intense sur toutes les côtes de la Manche comme de l'Atlantique, assuré par une marine marchande de bateaux de tonnage relativement modeste, mais fort nombreux. En y ajoutant les navires du grand commerce, l'enquête de Colbert de 1664 évalue leur nombre à 2400, tous tonnages confondus. On peut dire que, dans l'ensemble, les Français tiennent le cabotage tandis que le grand commerce international est aux mains des Hollandais, voire des Anglais.

Le royaume compte des pêcheurs aguerris, dont certains, les Basques et les Malouins surtout, sont spécialisés dans la pêche lointaine, en particulier au large des côtes de Terre-Neuve (baleines, harengs séchés, salés et mis en caques sur place). Un port comme Saint-Malo réunit alors la pêche morutière, le commerce international des toiles de Bretagne vers l'Espagne et vers les Amériques, et une activité de cabotage, ce qui en fait le premier port français.






Développer le commerce extérieur




La présence française en Amérique du Nord

Le commerce français avait noué des liens privilégiés avec la Nouvelle-France, au Canada, depuis sa découverte par Jacques Cartier de 1534 à 1542, et la fondation de Québec en 1608 par Samuel de Champlain. En 1666, la population de la colonie atteint 3 245 habitants. Pour en accroître le nombre et permettre aux soldats de la garnison de trouver femme, Colbert fait envoyer à Montréal, fondée par le sieur de Maisonneuve en 1642, de jeunes orphelines, les « filles du roi », pourvues d'une dot par l'État. Recrutées principalement en Normandie et en Île-de-France, près d'un millier émigrent entre 1665 et 1673 et l'on dénombre 7 833 habitants en 1675. Le commerce des fourrures, de castors principalement, soutient l'économie de la colonie.

La découverte de terres nouvelles se poursuit pendant tout le règne. Les Français atteignent ainsi les rives orientales de la baie d'Hudson. Cavelier de


[image: 024]
La Nouvelle-France et la Louisiane au XVIIe siècle




La Salle compte parmi les grands explorateurs de l'Amérique. Après une première expédition en 1673, au cours de laquelle il va en reconnaissance sur les rives du lac Ontario, il établit le fort Frontenac au débouché du Saint-Laurent. De retour en France en 1678, il est reçu par le roi et Colbert. Il est alors pourvu d'une mission officielle de reconnaissance. Pensant qu'un golfe doit se trouver à l'ouest et peut ainsi conduire jusqu'en Chine, il commence par explorer les Grands Lacs à partir du fort Frontenac, passant successivement du lac Érié dans le lac Huron et finalement dans le Michigan en 1679. Après la découverte du Mississippi par Hennequin, envoyé en exploration en 1680, Cavelier monte l'expédition qui le conduit jusqu'à l'embouchure du grand fleuve, « le père des Eaux » comme l'appellent les Indiens : il descend au-delà du confluent de l'Arkansas, déjà découvert par le père Marquette, un jésuite explorateur et missionnaire, et parvient le 9 avril 1682 au golfe du Mexique. Au cours de ses expéditions, il fonde des forts aux points stratégiques (Détroit, Saint Louis) et prend possession au nom du roi de France de cette région immense, à laquelle est donné le nom de Louisiane.






Les grandes compagnies

Le premier, Richelieu avait soutenu le grand commerce en favorisant la création de compagnies par actions, regroupant d'importants capitaux apportés par des commerçants privés et jouissant de monopoles garantis par l'État. Pour soutenir l'effort financier, Colbert compte sur des souscripteurs à trouver parmi les grosses fortunes de la cour et de la ville. En fait, ce sont surtout les gens de robe qui souscrivent.
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La France dans l'Atlantique au XVIIe siècle




En 1664 est créée la Compagnie française des Indes occidentales qui obtient le privilège du commerce avec les Antilles et le Canada. Une Compagnie des Indes orientales voit le jour en 1665, spécialisée dans le trafic vers l'Extrême-Orient. Elle fonde un comptoir à Pondichéry, mais elle ne pourra jamais rivaliser avec la compagnie hollandaise du même nom fondée en 1602 et implantée à Java dans les Indes « néerlandaises ». En 1669, la Compagnie du Nord se tourne vers les trafics de la Baltique et, en 1670, une quatrième compagnie s'oriente vers le Levant. Ces efforts considérables ne sont pas tous couronnés de succès. Les armateurs des ports préfèrent le plus souvent des structures plus souples et plus éphémères. Ils arment en association avec quelques parents et amis pour une expédition, en tirent profit et renouvellent l'expérience avec les mêmes associés ou quelques autres. Cette forme de construction financière prévaut à Nantes et à Bordeaux où les efforts du ministre ne trouvent pas toujours un écho favorable.






La guerre des tarifs

Colbert veut protéger les produits français pour obliger la clientèle française à s'approvisionner en France. Le premier tarif douanier est édicté en 1664. À l'entrée, il taxe faiblement les matières premières et fortement les produits finis étrangers, comme la vaisselle d'étain, la cire, le savon, certains tissus, les produits de bonneterie. Ces mesures portent atteinte au commerce hollandais, dont les armateurs vivent et prospèrent en transportant les produits manufacturés d'un pays à un autre. Sourd aux protestations hollandaises, exprimées par le Grand Pensionnaire, Jan de Witt, Colbert alourdit encore la pression en 1667 : le tarif est doublé, voire triplé suivant les marchandises. Les Hollandais réagissent en taxant eux aussi les marchandises françaises : sel de Brouage, vins et autres. Cette escalade n'est pas freinée malgré les négociations engagées à Paris et à La Haye. En 1669, les Hollandais augmentent le tarif sur le vin et les Français ceux qui pèsent sur les épices et le hareng. Mieux, en 1671, les états généraux des Provinces-Unies interdisent pour un an toute importation de France. Cette guerre économique est le premier pas d'un conflit qui conduit à la guerre ouverte. Tandis qu'aux Pays-Bas les gazettes attaquent Louis XIV, Colbert est convaincu qu'il faut abattre la puissance hollandaise. Longtemps alliées de la France contre l'Espagnol, les Provinces-Unies ont abandonné cette alliance au moment des traités de Westphalie. Depuis que l'Espagne a reconnu leur indépendance, elles ont plus à redouter qu'à espérer du grand voisin. Lors de la guerre de Dévolution en 1667-1668, elles ont manifesté leur hostilité à une expansion française vers le nord. En 1672, convaincu que la préparation militaire de l'armée coordonnée par Louvois peut limiter le conflit à quelques mois, le Conseil opte pour la guerre, officiellement déclarée le 6 avril 1672.










Le contrôle de la société




Les hommes du roi dans les provinces

Contrôler, tel est le maître mot de la politique et, pour ce faire, il convient d'être informé et obéi jusqu'au fond des provinces. Le représentant du roi y est un militaire, un grand seigneur, le gouverneur. Mais les révoltes nobiliaires jusqu'à la Fronde ont appris à Louis XIV quel danger peut courir la monarchie quand sa noblesse retourne les armes contre le roi. Toute son ambition est donc de maîtriser cette noblesse ambitieuse, à la cour comme à la guerre, et d'enraciner dans les provinces un administrateur. Pour que celui-ci soit vraiment l'« homme du roi », il convient que le prince puisse le nommer, le déplacer, lui reprendre sa mission, sans être bridé par la vénalité des offices. Cependant, l'encadrement administratif appartient essentiellement aux officiers, dont l'enquête dressée par le bureau des finances en 1665 estime le nombre à 45 780. En y ajoutant les commis des fermes, les effectifs de l'encadrement administratif montent à environ 80000 personnes.

Sous Henri II déjà existent des commissaires « départis envoyés en mission dans les provinces. En 1634, la fonction des intendants de «justice, police et finances » est devenue permanente et, en 1643, leur compétence en matière fiscale est définitivement établie. Pendant la Fronde, Mazarin fut contraint de mettre l'institution en sommeil, sauf dans les provinces frontières, et ils ne furent rétablis que progressivement ensuite. Cependant, du temps de Colbert, toutes les provinces n'ont pas encore le leur : la Bretagne ne voit arriver son premier intendant qu'en 1689, six ans après la mort du grand ministre. Jusqu'en 1679, la durée de leur mission et le ressort de leur action sont variables : dans certaines régions, le pouvoir de l'intendant recoupe plusieurs généralités, dans d'autres au contraire il ne s'exerce que sur une partie d'une province ou d'une généralité. Dans les pays d'états, surtout ceux qui sont éloignés, comme la Provence ou le Languedoc, l'intendant est à la tête d'un territoire immense ce qui rend les chevauchées plus longues et, par conséquent, plus lentes son information et son action.

La compétence de l'intendant est très étendue. En matière de justice, il peut intervenir dans les parlements et les prévôtés, comme juge ordinaire ou juge administratif; en matière de «police», c'est-à-dire d'administration, il peut avoir à connaître de la gestion des villes ou des communautés (paroisses en campagne, bourgs ou villes) : il doit faire face aux agitations, s'il s'en produit, veiller au logement des gens de guerre à la frontière, prévoir les approvisionnements, en blé principalement, en période de disette. Mais c'est surtout dans le domaine financier que Colbert souhaite voir développer son action : établissement de la taille et rentrées fiscales dans les pays d'élection (dans les pays d'états sa compétence est limitée par les institutions particulières à la province), surveillance des fermiers des impôts indirects, vérification des comptes de villes et notamment apurement de leurs dettes.

Ces tâches vont toujours s'alourdissant. Apparaissent alors des subdélégués, le plus souvent un par élection, magistrat de profession chargé d'informer l'intendant de l'état de sa circonscription.






La noblesse dans l'État

L'une des préoccupations de Louis XIV est de faire de la noblesse l'auxiliaire obéissante de la monarchie. Refusant son «devoir de révolte », lui retirant son rôle politique au Conseil, quelques exceptions mises à part (après 1685, le duc de Beauvillier et le second maréchal de Villeroy sont admis au Conseil d'en haut), il veut en revanche la mettre au service de l'État dans l'armée, sa vocation première, dans l'administration, par le système des offices, dans la gestion des provinces, sur le terrain, au plus près des sujets que l'administration centrale est encore bien incapable d'atteindre au quotidien.




La noblesse à la cour

Les plus grandes familles admises dans la familiarité du monarque vivent à demeure sous l'œil du prince. De 1661 à 1666, le roi réside au Louvre principalement, mais voyage encore souvent avec une préférence pour ses résidences d'Île-de-France, Fontainebleau et Saint-Germain. Quand il se déplace, suivent les meubles, les tapisseries, les carrosses, les bagages et les chiens. Suit aussi toute la cour qui loge près de lui. Après la mort d'Anne d'Autriche, qui préférait le Louvre, le roi vit le plus souvent à Saint-Germain en attendant que Versailles soit habitable. Il ne s'y établira définitivement qu'en mai 1682, un an seulement avant la mort de Colbert. Quand le roi est aux armées (jusqu'en 1693), la cour suit, moins nombreuse qu'à l'accoutumée; elle campe à côté des camps militaires dont elle est nettement séparée. La tente du roi est isolée dans l'espace et par le luxe de ses installations : mobiliers, décors, tentures, chandeliers.

La cour est un instrument de gouvernement. Jusqu'à 10 000 personnes sont logées par le roi et l'approchent plus ou moins. Il peut, en toutes circonstances, rencontrer sa noblesse, lui accorder ou lui refuser des grâces, écouter ses suppliques, prendre en compte ses avis s'il les sollicite. Pour organiser ce monde complexe, Louis XIV a ritualisé les cérémonies de sa vie quotidienne, assignant des fonctions hiérarchiques et honorifiques aux moindres «services» de la personne royale : petits et grands levers ou couchers, repas, que le roi prend seul à table, servi par des nobles et sous le regard des autres. Le cérémonial de Versailles a frappé les contemporains : Louis XIV, en fixant une valeur sociale à la moindre fonction – tenir le bougeoir ou converser avec le roi quand il est sur sa chaise percée, ce qui témoigne de la plus grande intimité – a structuré cette microsociété. Le roi est tout entier personne publique. La distinction, si nette aujourd'hui, entre vie publique et vie privée n'existe pas. Le roi n'est jamais seul. Il vit pour ses sujets, avec sa noblesse dont toute l'ambition doit être son service, à l'armée et, pour les plus proches, à la cour. Louis XIV s'est astreint toute sa vie à ces contraintes. De fait, les grands n'ont plus « quitté » la cour pour manifester leur opposition comme autrefois : ils se sont intégrés dans le système du roi. Pas tous cependant : le prince de Condé, qui a négocié sa paix en 1659, ne vit pas auprès du roi. Quand il n'est pas en campagne, il est à Chantilly, dans la somptueuse résidence des Montmorency, où il a lui-même une cour, quelquefois contestataire. Elle est un pôle de la vie politique et culturelle mais ne sera plus jamais un foyer de révolte.






La noblesse dans les provinces

Il est bien évident que le roi ne gouverne pas contre sa noblesse, mais avec elle. Dans les provinces, l'autorité est seigneuriale. La tradition, l'enracinement depuis des décennies dans un terroir, le château, souvent encore d'allure plus ou moins médiévale, avec des murs fermés, des poternes et des tourelles d'angle, où le seigneur exerce la justice – pour les hauts justiciers, avec droit d'appliquer des peines afflictives –, tout témoigne encore de l'autorité des seigneurs sur leurs paysans. Si ceux-ci ne vivent plus sous le statut de serfs, sauf dans certaines régions, en Bourgogne par exemple, ils restent largement dépendants du « château ». Ils paient les droits seigneuriaux, portent leurs grains au moulin du seigneur, leurs raisins à son pressoir, acquittent des droits de mutation (lods et ventes) s'ils viennent à vendre tout ou partie de leur terre, et, surtout, en période de disette, de soudure difficile, voire de famine, c'est encore au seigneur qu'ils ont recours, lui qui pourra leur avancer l'argent indispensable à leur subsistance, indispensable aussi pour payer l'impôt du roi, la taille, pour acheter le sel obligatoire de la gabelle.

Ces rapports de dépendance vont de pair avec une protection, une aide, un soutien. Quand un tenancier marie sa fille, le seigneur peut l'aider à constituer la dot ou, pour récompenser des services, il peut honorer une famille en acceptant d'être parrain ou marraine d'un enfant. Domination et protection, intimement mêlées, sont de temps immémoriaux. Dans la province profonde, le roi, la cour, même les hommes du roi dans ses provinces, les intendants, sont loin, très loin. Certes, ces derniers font de grandes chevauchées pour cerner leur territoire, mais, après leur passage, tout revient comme devant, le plus souvent. Dans cette France, où 80 % des habitants vivent de la terre, les croyances, les savoirs, la vie quotidienne et son lot de bonheurs et de misères semblent « immobiles ». La religion du progrès ne pénétrera que lentement le royaume au siècle suivant.

Le roi veut contrôler sa noblesse en province. Dès 1661, le pouvoir des gouverneurs issus de la grande noblesse et disposant de vastes clientèles est sérieusement réduit : leur autonomie financière est limitée, comme leur compétence militaire sur les places de sûreté et les mouvements de troupes. En 1665 et 1666 se sont tenus à Clermont et au Puy les Grands Jours d'Auvergne. Dans cette province, la toute-puissance des hobereaux leur permettait les pires abus. En créant un tribunal d'exception destiné à juger, entre autres, les gentilshommes oppresseurs, le roi impose sa justice et son ordre.








Les bornes du pouvoir

Les limites de la monarchie administrative voulue par Colbert tiennent aux distances immenses qui séparent le centre de décision et les sujets auxquels tente de s'appliquer la loi; distance physique, dans un royaume où, au mieux, le messager du roi court au galop de chevaux en relais (Alexandre Dumas a décrit cela dans Les Trois Mousquetaires); distance mentale qui sépare l'élite rationalisatrice des bureaux de Versailles et les sujets, qui vivent au rythme des saisons, des bonnes années et des moins bonnes, habités par les peurs qu'entretiennent les histoires de sorcières, voire la menace du diable agitée par les sermons du curé. Cette société-là, le roi ne l'atteint pas vraiment sans le relais des instances provinciales.

L'encadrement des pauvres pose des problèmes. La grande crise de la Fronde a vu croître démesurément le nombre des miséreux. Beaucoup sont venus chercher refuge à la ville. Devant la montée de ces «classes dangereuses », la réponse du pouvoir est aussi, souvent, une autre forme de violence. Ce qu'on a appelé le grand «renfermement» date de la création de l'hôpital général, à Paris, en 1656 sur le modèle de celui de Lyon. Enfermer les malades, les invalides, les enfants trouvés, les pauvres, les fous, les prostituées, c'est essayer de canaliser les errances, de limiter les délits, vols, rixes et bagarres de cabarets.

Légiférer pour interdire les jurons et les blasphèmes, comme le fit le roi en 1666, c'est aussi espérer imposer d'en haut une autre façon d'être en société. Même chose pour l'interdiction des duels, réitérée en 1661, c'est croire à une action omniprésente de l'État royal. Mais l'adoucissement des mœurs ne se maîtrise pas si facilement, surtout quand les agents du roi sont si peu nombreux sur un aussi vaste territoire. Il faut donc avoir présentes à l'esprit ces limites quand on étudie les réformes voulues par le grand ministre et son maître.


SYNTHÈSE

Le 10 mars 1661, le roi prend personnellement en main les rênes de l'ÉTAT. Il garde l'équipe ministérielle constituée par Mazarin que vient compléter Colbert après le renvoi de Fouquet. Les premières années sont tout entières consacrées à un grand travail de réformes intérieures. Colbert s'efforce de développer l'économie en réglementant les fabrications industrielles et en favorisant le commerce extérieur. Le rayonnement de Versailles, où le roi attire la fine fleur des meilleurs artistes, architectes, peintres, musiciens, poètes et auteurs dramatiques, contribue au prestige de la monarchie, célébrée dans les médailles frappées en l'honneur du «plus grand roi de l'Univers ».





Pour en savoir plus
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LOUIS XIV ET L'EUROPE (1661-1685)

Les quinze premières années du règne personnel de Louis XIV sont celles où s'affirme sans conteste la prépondérance française. Appuyé sur 20 millions de Français, le roi peut se donner les moyens d'une grande politique en Europe et réduire ses voisins à l'attentisme. Cependant le conflit avec la Hollande, plus long et plus coûteux que prévu, est un signe des limites à ne pas dépasser.

 

Le plus grand prince d'Europe (page 110)

Les premières manifestations de Louis XIV sur la scène internationale sont marquées par une volonté de s'affirmer dans les rituels de préséances, tant à Londres qu'à Rome. Compte tenu de la pression que les Habsbourg peuvent encore exercer sur les frontières, le roi veut, par des échanges de places, construire un territoire plus homogène, à l'abri d'une «ceinture de fer ».

 

L'expansion française (page 114)

Le roi n'hésite pas à se lancer dans des conflits armés pour conquérir des provinces sur les frontières nord et est du royaume. Après la guerre avec les Provinces-Unies (1672-1678) la politique des réunions prolonge l'expansion française.

 

Pouvoir et religion (page 121)

Le pouvoir royal intervient dans les affaires religieuses sur trois fronts : l'affaire de la régale qui entraîne un conflit avec le pape, la querelle janséniste marquée par une persécution, en particulier contre Port-Royal, et la conversion forcée des protestants. Le roi, en signant l'édit de Fontainebleau, révoque celui de Nantes : il rétablit de force l'unité de religion dans le royaume, mais provoque une violente réaction de l'Europe protestante qui se coalise contre lui.




Le plus grand prince d'Europe

Louis XIV a lui-même choisi sa devise : Nec pluribus impar, qui signifie «non égal à plusieurs », c'est-à-dire «supérieur à tous » et qui sonne comme un programme et une ambition. Comme les héros de Corneille, dont il voyait les pièces, il a une haute idée de sa «gloire», laquelle ne s'acquiert jamais mieux que dans le choc des armes.




Le roi de guerre

Quand meurt Mazarin, le 9 mars 1661, la France jouit de la paix, que le mariage espagnol garantit, semble-t-il, pour longtemps. Pourtant, le règne personnel de Louis XIV a connu trente-sept ans de guerres. N'en trouver la raison, comme nombre d'auteurs du XIXe et du XXe siècles, que dans « l'orgueil » du roi ne semble pas suffisant.

Au XVIIe siècle, les structures sociales, les modes de vie, les mentalités ne changent que lentement, et l'esprit chevaleresque du Moyen Âge, de même que les relations d'homme à homme qui le caractérisent, restent largement présents dans la société même si le rite de l'hommage a disparu. Les nobles conservent un code de valeurs et des pratiques sociales que l'éducation ancre et perpétue. Si les aînés, qui héritent les châteaux et les terres, s'en font le plus souvent les gestionnaires, les cadets vont chercher fortune et se couvrir de gloire dans les régiments du roi.

Dans cette perspective, le roi, premier gentilhomme de son royaume, a le sentiment qu'il doit, lui aussi, faire respecter l'honneur de sa «maison», la meilleure et la plus ancienne des lignées royales en Europe. Sa « gloire » doit être élevée au niveau où l'ont portée ses prédécesseurs, sinon plus haut encore. Louis XIV portait à son père une immense admiration. Il l'avait peu connu, mais Louis XIII était celui qui avait su faire le choix tragique de l'honneur en 1630, choix qui lançait la France dans la guerre de Trente Ans, « couverte », puis, en 1635, « ouverte ».

L'honneur est l'une de ces valeurs fondatrices, qui ne trouve jamais mieux à s'exercer que sur les champs de bataille. Elle fait donc partie intégrante de la vie nobiliaire, comme le duel, qui reste une pratique habituelle, malgré les édits royaux. Corneille fait jouer Le Cid le 4 janvier 1637, au lendemain de la défaite française de Corbie, et Rodrigue est alors le héros exemplaire que la noblesse française est allée applaudir, héros national de l'Espagne mais, avant tout, vengeur de l'honneur paternel bafoué. En moins tragique, les querelles de préséance auxquelles donnent lieu toutes les processions, celles de la Fête-Dieu, comme celle des états, généraux ou provinciaux, témoignent de l'importance de cette valeur centrale. «Céder le pas », c'est reconnaître les rangs.

Or c'est effectivement par des querelles de préséance que s'ouvre la politique étrangère du jeune Louis XIV. Puisque les traités, de Westphalie en 1648 puis des Pyrénées en 1659, ont reconnu la prééminence de la France sur tous les autres royaumes de l'Europe, il convient que ce nouvel état de fait soit reconnu dans le cérémonial des relations internationales. La première occasion est trouvée, le 13 août 1661, lors d'une réception en l'honneur des ambassadeurs vénitiens à Londres : l'ambassadeur de France exige la préséance sur l'Espagnol. Pour calmer les esprits, la cour anglaise annule les festivités. Nouvelle occasion, en octobre, lors de la réception des envoyés du roi de Suède. Cette fois la cour d'Angleterre maintient la réception et une centaine de Français affrontent une troupe équivalente d'Espagnols. Huit agents français trouvent la mort dans cette rencontre. Louis XIV réagit immédiatement : il renvoie l'ambassadeur d'Espagne en France et exige des excuses. L'hiver passe en tractations et, en mars 1662, satisfaction est donnée au roi dans une cérémonie solennelle : désormais, en Angleterre et dans les autres cours, la préséance sera donnée au Français.

Quelques mois plus tard, le 20 août 1662, même scénario, ou peu s'en faut, à Rome : une querelle de laquais dans les encombrements de la capitale romaine coûte la vie à un valet du duc de Créqui, ambassadeur de Sa Majesté auprès du pape. Cet attentat est aussitôt monté en épingle : il s'agit d'une atteinte insupportable faite à l'ambassadeur de France et donc à son maître. L'incident provoque de nouvelles tractations et même l'occupation militaire du Comtat Venaissin, enclave pontificale en territoire français. En 1664, le pape s'incline et ses émissaires se voient imposer une cérémonie de quasi-expiation à Fontainebleau. Cependant ce sont des raisons politiques, aussi et surtout, qui rendent compte de l'expansionnisme et de la prépondérance de la France pendant cette période.






Les objectifs

Pour comprendre les choix de Louis XIV et de ses ministres, il faut en revenir à la carte de l'Europe en 1661 (cf. carte des acquisitions de la France entre 1601 et 1659, page 75). Certes, depuis Vervins (1598), l'encerclement de la France par les puissances Habsbourg s'est desserré, mais sur toutes les frontières on bute encore sur elles. Au Nord, la conquête de l'Artois et d'une partie des Flandres a repoussé plus loin la frontière qui protège Paris, mais Dunkerque est anglaise et les Espagnols font écran entre les Français et les protestants des Provinces-Unies.

À l'est, les Trois-Évêchés, Metz, Toul et Verdun, sont français sans conteste, mais la Lorraine reste terre d'Empire. L'Alsace est annexée, encore que la noblesse de la Basse-Alsace doive reconnaître la suzeraineté de l'empereur et que Strasbourg soit toujours une ville libre de l'Empire ; la Franche-Comté est encore espagnole et la Savoie, malgré les liens noués autrefois par le mariage de Victor-Amédée avec une princesse française, est un allié peu sûr, toujours prêt à se laisser séduire par les sirènes espagnoles. Les guerres en Italie n'ont pas donné les fruits escomptés et les Espagnols sont encore à Milan. Sur les Pyrénées, Perpignan et le Roussillon sont devenus français, repoussant la frontière jusqu'à la barrière des montagnes. À l'autre extrémité de la chaîne, les Basques sont pour partie français et pour partie espagnols, même si le roi « de France et de Navarre » règne à Pau comme à Paris. Largement ouvert sur l'Océan, le royaume a vu ses marins conquérir pour le roi des terres américaines : Terre-Neuve et le Canada autour des fondations de Québec en 1608 et de Villemarie (Montréal) en 1642, sans parler des Antilles, points d'ancrage dans la mer des Caraïbes.

La notion de frontière évolue sensiblement au cours du siècle. Sous Louis XIII, la délimitation des territoires s'appuie sur des conceptions qui font encore appel au droit féodal et qui permettent une certaine confusion des limites, les liens de vassalité créant des empiétements juridiques sur les confins du royaume. Quand les traités de paix stipulent qu'une ville fortifiée 
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est cédée « avec toutes dépendances, appartenances et annexes », cela permet aux juristes de Sa Majesté d'élargir le territoire et cela justifie la politique «des réunions». Pour conquérir et pénétrer les Pays-Bas espagnols, Louis XIV s'appuie ainsi sur Furnes, Ypres, Poperinghe, Courtrai, Menin, Ath, Binche, Philippeville, Marienbourg, tandis que Cassel, Aire, Saint-Omer, Valenciennes, Bouchain, Cambrai restent possessions espagnoles dans un espace français. Les négociations des traités consistent en de longs marchandages sur les échanges de places.

Quand Vauban, qui, le premier, organise le corps du génie de l'armée du roi, conseille à son maître de « faire son pré carré », il est d'abord conduit par des préoccupations proprement militaires. Comment, en effet, défendre un territoire où s'enchevêtrent les souverainetés? Comment construire des fortifications qui enserrent le royaume dans une «barrière de fer» inexpugnable, si, en arrière de cette barrière, le voisin, souvent l'ennemi, dispose de positions dans lesquelles placer ses garnisons ? Enfermer les villes dans des remparts, construire des redoutes en avant de ceux-ci, c'est vouloir préciser des limites et, justement, établir des frontières. L'ingénieur militaire ne peut que 
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pousser à la création d'un territoire politiquement, administrativement et donc militairement homogène. À la nécessité de se ménager des « portes » vers l'Empire, les Flandres ou la Savoie, se substitue, dans la seconde moitié du siècle, le souci de lier ensemble, dans un tissu uni et non plus en résille, les places et les provinces conquises. Les traités de paix qui prévoient des annexions, mais aussi des rétrocessions, illustrent cette volonté d'affirmer le principe de souveraineté de préférence à celui de suzeraineté hérité du Moyen Âge. La frontière du nord et celle de l'est témoignent de cette évolution.

D'autre part, à la guerre de mouvement, qui a prévalu pendant la guerre de Trente Ans et dont Tilly, Gustave-Adolphe, Wallenstein, Bernard de Saxe-Weimar, Condé et Turenne restent les plus grands stratèges, se substitue progressivement la guerre de siège, surtout à partir de 1675, quand, Turenne disparu et Condé retiré à Chantilly, une nouvelle génération de chefs de guerre arrive au commandement. La «stratégie de cabinet », où tout ou presque se décide à Versailles, sous l'œil du roi, l'emporte, dans l'analyse des cartes, des plans, des maquettes. D'autre part, le coût des batailles meurtrières, des déplacements de troupes vivant sur le pays comme nuées de sauterelles, les destructions de récoltes, l'oppression, les exigences de la soldatesque et les entraves au travail paysan, les « misères de la guerre » telles que les décrit Jacques Callot dans la célèbre série de gravures publiées à Paris en 1633, représentent une vraie catastrophe pour le pays envahi. L'effort de Louis XIV et de son ministre de la Guerre, Louvois, consiste, avec succès, à encaserner les troupes et à circonscrire le théâtre des opérations à des régions situées hors du royaume, à la périphérie d'un espace français préservé, protégé par la «ceinture de fer ». Désormais, on peut démanteler les remparts de Paris et faire des « portes » Saint-Denis et Saint-Martin des arcs de triomphe en l'honneur du grand roi.








L'expansion française




La succession d'Espagne




La succession de Philippe IV

La question de la succession d'Espagne se pose très tôt dans le règne de Louis XIV et demeure un problème central de sa politique en Europe, dans la mesure où les Pays-Bas sont constamment un objectif stratégique. En 1665, peu de temps avant de mourir, Philippe IV a réglé sa succession de la façon suivante : si son fils, le futur Charles Il, un enfant de quatre ans, souffreteux et épileptique, vient à mourir, l'ensemble de la succession espagnole reviendra à Marguerite-Thérèse, la sœur aînée de celui-ci, fille que lui a donnée sa seconde femme et qu'il a mariée à l'empereur Léopold Ier Habsbourg. Ce projet reconstitue à peu de chose près l'empire de Charles Quint.

La reine de France, Marie-Thérèse, fille du premier mariage de Philippe IV, a renoncé solennellement à la succession espagnole. Mais, en 1665, quand meurt Philippe IV, Louis XIV fait publier le Traité des droits de la reine Marie-Thérèse sur divers états de la monarchie d'Espagne : il réclame des territoires aux Pays-Bas (le Brabant, l'Artois, le Hainaut) et, à l'est, la Franche-Comté. L'argumentation est fondée sur la coutume du Brabant qui, par le droit de « dévolution », attribue à l'enfant du premier lit la totalité de l'héritage. Outre le fait qu'il est pour le moins abusif et spécieux d'étendre les stipulations de la coutume de Brabant de droit privé au droit public et à l'ensemble des Pays-Bas espagnols, il paraît aussi pour le moins prématuré de régler la succession espagnole avant le décès du nouveau roi d'Espagne, Charles II. Le roi de France veut prendre des gages pour l'avenir, et cela d'autant plus que la dot de la reine, 500000 écus d'or promis en 1659, n'a toujours pas été payée. Des libellistes, stipendiés par l'Espagne, répliquent. Ils ont beau jeu de démontrer l'incohérence juridique des prétentions françaises et l'injustice des motifs de guerre de Louis XIV.

Cependant, les Provinces-Unies, alliées de la France, étant engagées dans une guerre contre l'Angleterre, Hugues de Lionne conseille au roi de différer ses projets et d'attendre que la paix soit rétablie entre les deux puissances maritimes. En effet, malgré ses relations avec Charles II Stuart, auquel il a acheté Dunkerque et Mardyck en 1662 moyennant 5 millions de livres, le roi soutient les Hollandais. Un partage des Pays-Bas espagnols a même été envisagé qui réserverait aux Provinces-Unies le port d'Anvers et les bouches de l'Escaut et leur assurerait l'appui français en cas de conflit avec les Anglais. Depuis que ceux-ci ont fait main basse, en 1664, sur le comptoir de Nieuw Amsterdam, établi sur les rives de l'Hudson, le conflit est ouvert. En 1665, malgré ses volontés pacifiques, Charles II, sous la pression des milieux d'affaires de la City, déclare la guerre aux Provinces-Unies. Entièrement tournés vers les combats navals et menacés par une attaque de revers venue de l'évêque de Munster, allié allemand de Charles II, les Hollandais font appel à leur allié français. Un corps expéditionnaire de 6000 hommes arrête les entreprises du Westphalien, tandis que l'amiral hollandais, Ruyter, remontant la Tamise, s'empare de l'arsenal de Chatham. Charles II ouvre alors des pourparlers qui aboutissent très vite à la paix de Bréda : les Hollandais abandonnent la Nouvelle-Amsterdam devenue New York et les Anglais restituent l'Acadie à la France, province qu'ils occupent depuis 1654.

En 1667, la paix de Bréda ayant mis fin aux hostilités entre l'Angleterre et les Provinces-Unies, Louis XIV, à la tête de ses armées commandées par Turenne, pénètre aux Pays-Bas sans rencontrer de véritable résistance. Il s'empare successivement de Bergues, Furnes, Ath, Tournai, Courtrai, Audenarde, Lille enfin, qui tient plus longtemps (cf. carte de la frontière nord de la France de 1598 à 1715, page 112). À Madrid, la régente a promis des secours qui ne viennent pas, l'empereur ne prête aucune aide et le gouverneur des Pays-Bas, Fuentes, sans argent et donc sans armée, se trouve démuni.






Le traité de Grémonville (1668)

À ce moment Louis XIV prend langue avec l'empereur Léopold Ier, qui règne depuis 1658. Un traité secret préparé par l'ambassadeur français à Vienne, Grémonville, est signé le 19 janvier 1668. Les deux puissances s'entendent sur un partage de la succession d'Espagne à venir : le roi de France recevrait les Pays-Bas, la Franche-Comté, la Navarre, Naples et la Sicile, les présides marocains et les Philippines ; tout le reste, à savoir le Milanais, l'Espagne et les Indes, iraient à l'empereur. Certes, cet accord reste secret, mais il en dit long sur les visées françaises sur les Pays-Bas et les accroissements territoriaux envisagés sur les frontières du royaume. Plus que les possessions lointaines, ce qui intéresse Louis XIV et son Conseil, ce sont les rectifications de frontières. Pour parfaire ces conquêtes et imposer à l'Espagne le projet de partage de la succession, Condé pénètre en Franche-Comté en février 1668, où la conquête est plus facile encore qu'aux Pays-Bas. Louis XIV préside lui-même les sièges de Dole et de Gray. Besançon, la capitale, se rend : la province a été soumise en trois semaines. Les Te Deum, les gravures et les almanachs célèbrent les conquêtes du roi.






La paix d'Aix-la-Chapelle (1668) et ses suites

Les Provinces-Unies, qui ne veulent pas avoir comme voisin immédiat le roi de France auquel elles seraient bien en peine de résister, s'entendent avec l'Angleterre, puis avec la Suède pour former une triple alliance et imposer leur médiation. L'émotion suscitée en Europe et les réflexes de défense qui se font jour alors vis-à-vis des ambitions conquérantes de Louis XIV préfigurent les attitudes qui construiront les coalitions hostiles de la seconde moitié du règne. Pour ne pas provoquer une guerre générale, Louis XIV préfère traiter. La paix est signée à Aix-la-Chapelle le 2 mai 1668. Louis XIV rend la Franche-Comté et garde une partie de ses conquêtes aux Pays-Bas : la Flandre maritime de Bergues à Furnes, Lille et le pays entre la Lys et l'Escaut, Binche et Charleroi sur la Sambre (cf. carte des frontières nord et nord-est de la France, pages 112 et 113).

Sur le front de la diplomatie, les succès en Allemagne sont incontestables. Certes, l'électeur de Brandebourg, parent du prince d'Orange et possessionné à Clèves sur les rives du Rhin (cf. carte de la succession de Clèves et de Juliers, page 28), prend ses distances, mais le duc de Bavière adhère à la Ligue du Rhin en 1670, malgré l'occupation de la Lorraine. Louis XIV en effet ne peut souffrir que le duc de Lorraine entretienne une armée sur ses arrières dans l'hypothèse où il aurait à faire la guerre plus au nord : de 1670 à 1697, le duché est ainsi rattaché de fait à la France. Dans la région rhénane, les deniers du roi font merveille : l'archevêque de Münster, celui de Cologne signent des traités avec la France. En cas de guerre avec les Provinces-Unies, les troupes de Münster attaqueront la Gueldre et celles de Cologne les places sur le Rhin. L'électeur palatin reste neutre de même que l'empereur, occupé au maintien de la paix à l'est de ses territoires autrichiens, en Hongrie où la germanisation va bon train. Dans le même temps, les négociations menées par Hugues de Lionne permettent un rapprochement avec l'Angleterre. En 1670, une ambassade secrète conduite par la sœur du roi d'Angleterre, Henriette, épouse du frère de Louis XIV, permet la signature du traité de Douvres, qui prévoit une attaque conjuguée des Provinces-Unies, par mer pour les Anglais, par terre pour les Français. Pomponne, parti négocier en Suède, obtient la reprise de l'alliance traditionnelle des deux pays : la Triple-Alliance a vécu.








La guerre de Hollande (1672-1678)




Vers la guerre

Il est manifeste qu'à partir de 1670 le roi et son Conseil envisagent un conflit limité dans le temps et circonscrit dans l'espace contre les Provinces-Unies. Depuis 1664, Colbert, conscient de la puissance commerciale des Hollandais, a imposé un tarif douanier restrictif sur leurs marchandises, aggravé en 1667. La guerre commerciale a déjà commencé. Toutefois, il n'est pas certain que ces seules raisons auraient conduit Colbert à conseiller un conflit armé. En fait, les Provinces-Unies ont pris leurs distances vis-à-vis de leur allié français depuis longtemps déjà. En 1648, malgré les efforts des diplomates français pour les maintenir dans l'alliance et donc dans la guerre contre l'Espagne, les Hollandais ont fait faux bond et signé une paix séparée, ce qui permettait à l'Espagne de concentrer ses efforts sur un seul front, au sud des Pays-Bas. En 1668, les Provinces-Unies ont pris l'initiative et suscité la Triple-Alliance avec l'Angleterre et la Suède pour freiner la conquête des Pays-Bas pendant la guerre de Dévolution. Il est clair que toute entreprise sur la frontière nord du royaume verra les Hollandais en armes, prêts à empêcher toute conquête française du plat pays et surtout d'Anvers, dont ils ne veulent pas qu'elle devienne un port français, concurrent direct d'Amsterdam. Nombre d'auteurs insistent également sur les mobiles idéologiques du conflit. Louis XIV se pose en effet, beaucoup plus que ses prédécesseurs, en champion de la cause catholique. Déterminé à extirper l'hérésie chez lui, veut-il abaisser la république protestante ? Et cela d'autant plus que les succès de cet État de marchands, démocratique ou plutôt oligarchique dans son fonctionnement, paraît aux antipodes de la monarchie en marche vers l'absolutisme dont la France offre le modèle. À ces raisons théoriques vient s'ajouter, beaucoup plus convaincant sans doute, le fait que la liberté d'expression en honneur à Amsterdam dépasse toutes les bornes : les pamphlétaires attaquent Louis avec virulence et leurs libelles courent dans toute l'Europe. Comment le plus grand roi de la chrétienté peut-il continuer à souffrir de telles insolences ?






Les opérations

La préparation militaire et navale est à la hauteur de la préparation diplomatique. L'armée d'invasion est confiée au prince de Condé, tandis que Turenne doit intervenir en couverture sur le Rhin inférieur en Allemagne. À la fin mars 1672, Charles II Stuart déclare la guerre aux Provinces-Unies, puis Louis XIV à son tour, le 6 avril. L'effet de surprise joue et l'avance est rapide à travers le pays de Liège. Après le passage du Rhin le 12 juin 1672 au gué de Tolhüis, célébré en France de toutes les manières et inscrit plus tard aux plafonds de Versailles, les places néerlandaises sont investies. Le 3 juillet, le roi fait son entrée dans Utrecht où le culte catholique est rétabli. Après un moment de découragement, la résistance hollandaise cependant surprend. Le parti gomariste, favorable à la dynastie des princes d'Orange, s'emploie à faire restaurer la fonction de stathouder au profit de l'héritier, Guillaume III, en Zélande et en Hollande, où il est fait capitaine général à vie à 22 ans. Guillaume réunit une armée de 24000 hommes, mais il ne peut contenir l'invasion et se replie vers Amsterdam. Pendant ce temps, les places brandebourgeoises sont investies et la Groningue attaquée par les troupes de l'évêque de Münster : les provinces intérieures sont conquises. Du côté de la mer, la flotte anglaise est mise en échec par Ruyter. À partir du 20 juin, Guillaume choisit une forme de résistance désespérée : il fait ouvrir les digues qui protègent les polders. Les eaux envahissent les provinces de Zélande, de Hollande et même la Gueldre. Les villes et les villages deviennent des îles séparées par une plaine inondée. Les armées françaises sont bloquées : on s'installe dans une guerre d'usure. Guillaume III est décidé à une résistance farouche et le parti modéré des frères de Witt est débordé : Cornélius et Jean de Witt sont jetés en prison et, le 20 août 1672, massacrés dans leur cachot par une foule furieuse.
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La guerre de Hollande (1672-1679)




Guillaume III cherche et trouve des alliés : le Grand Électeur de Brandebourg d'abord, son voisin à l'est, puis l'empereur Léopold Ier, l'Espagne de Charles II, sans parler du duc de Lorraine privé de ses États. D'une opération localisée et rapide on est passé à un conflit généralisé qui s'enlise. La campagne de 1673 se déroule à l'intérieur des terres : Turenne attaque les troupes brandebourgeoises et les impériaux. Vaincu, l'électeur se retire de la coalition, signant le 21 juin une paix séparée avec la France, qui lui restitue ses places de la principauté de Clèves. À Maastricht, une garnison hollandaise tient toujours et subit un siège présidé par le roi en personne, qui emporte la place. La propagande royale célèbre ce haut fait par des médailles et des libelles. Dès ce moment, la Suède appuie une réunion de diplomates chargés de négocier à Cologne, mais les exigences de Louvois sont exorbitantes et la conférence échoue.

L'année 1674 est marquée par la défection de Charles II Stuart, qui signe une paix séparée moyennant une indemnité de 800000 couronnes. Les armées de Turenne ravagent le Palatinat : devant ces violences tout l'Empire bascule dans la coalition, y compris le Brandebourg, revenu ainsi dans la guerre. La France peut être attaquée de toutes parts. C'est alors que Condé s'empare pour la seconde fois de la Franche-Comté, puis se porte aux Pays-Bas où la guerre de siège se poursuit sans lui les années suivantes, en enregistrant des succès qui amènent progressivement l'occupation de tout le sud du pays. Dans la région rhénane, Turenne est obligé d'abandonner le Palatinat et l'Alsace est envahie par les impériaux. Après une campagne d'hiver dans les Vosges, il s'empare d'Altkirch, de Mulhouse et de Turckheim. Au printemps, il s'avance dans le pays de Bade. Il faisait une dernière tournée d'inspection à Salzbach, le 27 juillet, quand il est emporté par un boulet de canon. C'est une lourde perte pour le commandement français. Condé est rappelé de sa retraite de Chantilly pour prendre le commandement laissé ainsi vacant.

À partir de 1676, les opérations militaires stagnent sur terre. Sur mer, la flotte française commandée par Duquesne remporte de brillantes victoires : en février 1675, aux îles Lipari, contre la flotte espagnole ; entre avril et juin 1676, à Agosta et à Palerme contre une flotte hispano-hollandaise. Ruyter, gravement blessé à Agosta, meurt le 29 avril à Syracuse. Cette campagne victorieuse assure à la France la maîtrise de la Méditerranée occidentale, tandis que s'ouvrent des pourparlers de paix à Nimègue. En 1677, un rapprochement se produit entre l'Angleterre et les Provinces-Unies qui signent un traité d'alliance à Westminster et, la même année, Guillaume d'Orange épouse Marie II Stuart, la nièce de Charles II, resserrant ainsi ses liens dynastiques avec l'ennemi d'hier. La France se trouve donc plus isolée encore, sauf à faire jouer les alliances de revers, Suède, Pologne, Hongrie.








La paix de Nimègue (1678)

La guerre se poursuit en 1678 par la conquête aux Pays-Bas de Gand et Ypres, ce qui permet à Louis XIV de conclure avantageusement les traités de Nimègue, le 13 août avec les Provinces-Unies et le 17 septembre avec l'Espagne. De savantes tractations permettent des échanges de places : la frontière du royaume avec les Pays-Bas se trouve repoussée vers le nord et les enclaves sont pratiquement éliminées. À l'est, la Franche-Comté revient à la France. Les Provinces-Unies retrouvent Maastricht, et Guillaume III sa principauté d'Orange, occupée au début de la guerre. Mais, surtout, le tarif imposé par Colbert en 1667 est supprimé et le marché français à nouveau ouvert aux commerçants hollandais. L'empereur Léopold Ier, isolé, signe à son tour le 5 février 1679 : un échange donne à l'Empire Philippsbourg et la France reçoit Fribourg-en-Brisgau. Le beau-frère de l'empereur, Charles V de Lorraine, récupère ses États, mais à des conditions telles qu'il refuse de réintégrer son duché occupé par les troupes françaises. Les cessions faites à la France en Alsace en 1648 sont confirmées «avec toutes leurs dépendances », ce qui ouvre la porte à d'autres annexions. L'électeur de Brandebourg change une fois de plus de camp et revient dans l'alliance française à la fin de juin 1679. Reste à pacifier l'Europe du Nord. Louis XIV se résoud à soutenir son allié suédois et, après l'intervention de l'armée du duc de Créqui en Allemagne du Nord, impose une paix favorable à la Suède, qui retrouve ses possessions en Poméranie et en Livonie.

La France sort agrandie du conflit aux dépens de l'Espagne, la vraie perdante de la guerre, et elle impose son arbitrage en Europe du Nord. Certes les Provinces-Unies ne sont pas écrasées, mais le tracé de la frontière avec les Pays-Bas est sensiblement régularisé. Face aux puissances coalisées, la France n'a pas faibli. On célèbre dans le royaume le triomphe de Louis le Grand.






Le premier prince d'Europe

Au sortir des traités de Nimègue, le royaume le plus peuplé du continent fournit à Louis XIV les moyens de sa politique : des caisses que Colbert s'emploie à remplir, au besoin par de nouveaux impôts, comme la marque de l'étain ou le papier timbré, une armée nombreuse et efficace mise sur pied par Louvois, une marine, la Royale, créée par Colbert et son fils, Seignelay. En période de crise ou de tension, le roi peut mobiliser en quelques semaines 40000 ou 50000 hommes et beaucoup plus si le besoin s'en fait sentir. Quel prince en Europe peut en faire autant? L'Allemagne, éclatée en une poussière d'États qui imposent leur volonté à l'empereur au sein de la Diète, est réduite à l'impuissance. Même dans ses possessions héréditaires Léopold a bien du mal à aligner 30000 hommes. Le Grand Électeur, qui s'est doté d'une force armée remarquable compte tenu de son potentiel humain et financier, dispose de 25000 hommes, mais, après Nimègue et la guerre du Nord, il est passé du côté français, comme le duc de Bavière, lui aussi pourvu d'une véritable armée. Que dire de l'Espagne de Charles II que ses possessions dispersées affaiblissent? L'ennemi acharné de Louis, Guillaume III d'Orange, peut agir surtout par la diplomatie car il faut nécessairement susciter une coalition pour faire face à la France et payer des armées de mercenaires sur les richesses des marchands. Quant à l'Angleterre de Charles II, elle reste dépendante. Le roi Stuart, impécunieux, attend sans vergogne de Louis XIV les millions de livres que celui-ci lui alloue d'ailleurs généreusement : après la paix de Nimègue, la « pension » versée à Londres monte encore à 3 millions de livres. C'est aussi sur les espèces sonnantes qu'est construite la politique du revers qui alimente les caisses des nobles polonais et de leur roi Jean Sobieski, peu porté à regarder vers l'ouest tant qu'il s'oppose à l'Empire ottoman, dont il refoule les invasions. Même chose en Hongrie où les malcontents, soutenus par les finances de la France, font la vie dure à Léopold. C'est pourquoi, dès les traités paraphés, la diplomatie française repart à la conquête des alliés et le roi envisage d'autres annexions.






La politique des « réunions »

Colbert de Croissy, nommé au secrétariat d'État aux Affaires étrangères en 1680 et qui a été longtemps en poste en Alsace comme intendant, se met en devoir de plonger, avec ses services, dans les coutumes des régions annexées pour faire avancer les affaires du roi et parfaire les frontières, objectif plus défensif que véritablement impérialiste. A l'est, les Trois-Évêchés sont inclus dans le territoire lorrain, lui-même terre d'Empire. Quelles étaient les « dépendances» des évêchés? Quels vassaux des évêques doivent l'hommage au roi de France, et, de ce fait, ne le doivent plus à l'empereur? Mêmes questions pour les seigneurs alsaciens. Ces arguties ne sont pas nouvelles : Richelieu et Mazarin s'en souciaient déjà. Les chambres de réunions fonctionnent à Metz, au parlement de Besançon et au sein du Conseil souverain d'Alsace. Si l'on songe que Louvois n'a pas licencié l'armée du roi après Nimègue, les forces françaises comptent 180000 hommes face aux 30000 de l'empereur, celui-ci ayant démobilisé après la paix pour des raisons budgétaires.

En 1681, l'armée du roi entre dans Strasbourg. Il s'agit là d'une conquête pure et simple, dans laquelle les discussions juridiques des réunions n'ont plus rien à voir. Léopold, qui veut défendre les droits de l'Empire, réunit aussitôt un congrès diplomatique à Francfort. Chacun campe sur ses positions : Léopold exige le retour des réunions à l'Empire et Louis XIV promet seulement d'arrêter d'en faire de nouvelles. Pour contrer l'empereur, il est servi par les ambitions des Turcs, qui reprennent les armes contre la chrétienté et assiègent Vienne. La victoire du Kahlenberg remportée le 12 septembre 1683 ayant dégagé sa capitale, Léopold n'est pas disposé à reculer à l'ouest. La diète de Ratisbonne admet une trêve de vingt ans et sanctionne le statu quo le 15 août 1684.








Pouvoir et religion

Au temps du Grand Roi, les affaires religieuses sont nécessairement liées au politique. Comme à l'époque de Richelieu et de Mazarin, des courants traversent l'opinion de l'élite sociale, celle que l'on trouve à la cour, mais aussi dans les parlements, parmi les officiers et dans une bourgeoisie marchande éclairée. Trois affaires ont sollicité le roi et divisé l'opinion : le problème de la régale qui oppose gallicans et ultramontains, la querelle janséniste marquée par le développement de la persécution contre Port-Royal et, enfin, l'aggravation de la répression contre les protestants qui mène à la révocation de l'édit de Nantes et ligue l'Europe protestante contre la France.




L'affaire de la régale

Une coutume très ancienne voulait que, pendant la vacance d'un siège épiscopal, le roi perçoive les revenus de l'évêché vacant et nomme certains titulaires de bénéfices, principalement les chanoines de l'église cathédrale. Cette pratique était reconnue pour toute la partie nord du royaume, le Midi en revanche en était exempt.

Pendant longtemps, la doctrine fut hésitante : sous Henri IV, les libertés du Midi furent admises par le roi, alors que le parlement de Paris soutenait que tous les évêchés du royaume devaient être soumis au droit de régale. Sous Louis XIII puis la régence d'Anne d'Autriche, la doctrine resta floue, engendrant des procès, quand le chapitre de la cathédrale en l'absence d'évêque avait choisi un titulaire et que le roi en désignait un autre.

En 1673, Louis XIV décide d'adopter la doctrine du parlement et déclare que le roi doit disposer de la régale sur toute l'étendue du royaume. Deux évêques du Midi (Pamiers et Alet) refusent la thèse royale et en appellent au pape. En 1678, Innocent XI défend la liberté de l'Église contre les empiétements de la prérogative royale. Après avoir tenté en vain d'obtenir gain de cause par la négociation, Louis XIV, conseillé par l'archevêque de Reims, Charles-Maurice Le Tellier (le frère de Louvois), et celui de Paris, Harlay, décide de s'en remettre à une assemblée extraordinaire du clergé de France, qui se réunit en 1682. Un compromis est trouvé par les prélats : Louis XIV renoncerait à quelques nominations abusives et, en échange, le clergé admettrait l'extension du droit de régale à l'ensemble du royaume. Mais le pape refuse cette solution. L'assemblée du clergé rédige alors la déclaration dite « des quatre articles préparée par Charles-Maurice Le Tellier à partir des textes élaborés par le parlement. Cette version, revue par Bossuet, est de tendance très gallicane. Enfin, avec l'arrivée d'Innocent XII sur le trône de saint Pierre, la querelle se calme. En 1693, le pape accepte tacitement l'extension de la régale au profit de la couronne et Louis XIV renonce à faire diffuser la déclaration, qui reste cependant un texte de référence exprimant les choix majoritairement gallicans de l'Église de France.






La querelle janséniste

Le mouvement janséniste avait tissé des réseaux dans la société par sa diffusion au sein du grand courant de la réforme catholique. Les plus grandes personnalités furent plus ou moins sympathisantes du mouvement qui rayonnait à partir de l'abbaye de Port-Royal : les oratoriens, qui encadraient les prêtres des paroisses et ouvraient des collèges; Vincent de Paul et ses lazaristes ; des évêques qui prenaient très au sérieux leur tâche apostolique et s'appuyaient sur une partie en tout cas de leur clergé ; des monastères, enfin, désireux d'appliquer des principes plus austères.

Le mouvement, de théologique et moral qu'il était, s'était manifesté ensuite sur le plan politique comme l'affirmation des droits de la conscience individuelle face au pouvoir de l'État. Le jansénisme se trouvait ainsi confronté à un combat sur deux fronts : la querelle théologique avec Rome au sujet de la doctrine du libre arbitre exprimée dans l'Augustinus et les attaques du pouvoir temporel. Louis XIV, dès 1661, emboîte le pas à la politique suivie dans ce domaine par Mazarin : le 23 avril 1661 un arrêt du Conseil vient renforcer l'obligation pour les clercs, qu'ils soient séculiers ou réguliers, de signer le formulaire exigé par l'assemblée du clergé de 1657. À Port-Royal, les religieuses continuent à refuser de signer. En 1664, l'archevêque de Paris essaie par deux fois de faire fléchir cette résistance, sans succès. Devant cette obstination, Hardouin de Péréfixe, qui disait ces religieuses «pures comme des anges, orgueilleuses comme des démons », décide des mesures de contrainte extrêmes : douze religieuses sont enlevées à leur communauté et placées dans des maisons de la Visitation, les autres restent dans leur couvent, mais elles sont privées des sacrements. L'excès de cette répression fait des religieuses des martyres.

Cependant, Louis XIV souhaite apaiser ces discordes. En 1668, le pape Clément IX reconnaît implicitement la distinction du droit et du fait – les cinq propositions, disaient les jansénistes, étaient certes hérétiques (le droit), mais ne se trouvaient pas dans l'Augustinus de Jansen (le fait) – et les années qui suivent cette «paix de l'Église» sont très fécondes pour les jansénistes, en somme réhabilités. En 1670, les Pensées de Pascal sont publiées et, en 1671, les Essais de Nicole.






Louis XIV et les protestants

À la mort de Mazarin, le protestantisme français comptait environ 1 million de réformés, soit 5 à 6 % de la population regroupés dans neuf cents lieux de culte, ce qui signifie un recul relatif depuis 1598. Pendant la Fronde, les huguenots étaient restés indéfectiblement fidèles au roi qui se déclara très satisfait en 1652 et voulut qu'ils fussent «maintenus et gardés dans la pleine et entière jouissance de l'édit de Nantes ».

Si le jeune roi n'oublie pas le vœu du sacre qui lui fait obligation d'extirper l'hérésie du royaume, rien, semble-t-il, ne doit modifier les accommodements trouvés avec la Religion prétendue réformée. Cependant l'application de l'édit se fait de plus en plus stricte. Dès 1660, l'Église protestante est décapitée : le dernier synode national des réformés se tient à Loudun. Pendant vingt-cinq ans, la monarchie joue alternativement des promesses et de la répression : trois cents édits règlent les affaires des huguenots. Des restrictions sont apportées à l'exercice de la religion et, à l'inverse, des avantages sont offerts aux nouveaux convertis : remise de dettes, récompenses aux conversions. Ainsi, en 1676, une caisse «des économats », gérée par Pélisson, récompense les abjurations.

Tous ces moyens n'ayant eu que peu d'effets, une véritable persécution commence à partir de 1681 : pour convaincre les derniers récalcitrants, les « dragonnades se mettent en place, d'abord dans le Poitou, sur la demande de l'intendant, René de Marillac. Le logement des gens de guerre est depuis toujours extrêmement redouté, mais ici plus encore puisque les soldats jouissent de l'impunité s'ils abusent de leurs hôtes protestants. En revanche, les nouveaux convertis sont exemptés de dragons. L'intendant peut donc rapidement afficher des résultats de conversions impressionnants, qu'il chiffre – sans doute avec excès – à 38 000. Devant ce « succès », la méthode est appliquée dans d'autres provinces : Béarn, Aunis, Saintonge, Languedoc, Dauphiné, Guyenne, Poitou à nouveau, Normandie. On estime à Versailles que l'opération a fait entre 300000 et 400000 «nouveaux convertis ». Si l'on songe que nombre de familles ont pris le chemin de l'exil, il est aisé de faire croire à Sa Majesté qu'il n'y a plus de protestants dans son royaume et que, dès lors, l'édit de Nantes, devenu inutile, peut être révoqué. C'est chose faite le 18 octobre 1685, quand Louis XIV signe à Fontainebleau un édit «portant révocation de celui de Nantes », applicable dans tout le royaume, sauf l'Alsace, majoritairement luthérienne, intégrée depuis peu au royaume sous condition de respect de ses libertés religieuses.

Les sujets protestants sont purement et simplement niés. S'il en demeure, ils seront soumis à des peines allant de la mort à l'emprisonnement et aux confiscations. Toute forme extérieure de culte est bannie, seule une religion uniquement personnelle est, semble-t-il, admise dans le secret d'une conscience. À Versailles, la cour unanime chante les mérites du «nouveau Constantin », suivant le mot de Bossuet. La France est ramenée à la règle commune de l'Europe : « Une foi, une loi, un roi ».


SYNTHÈSE

La première partie du règne personnel de Louis XIV est marquée par une volonté d'affirmer la prépondérance française, de repousser les frontières vers le nord et l'est et de renforcer les défenses par un échanges de places fortes qui permet de construire une «ceinture de fer» pour protéger un territoire plus homogène. Les Le Tellier et les Colbert forgent les armes de cette politique en fondant une armée et une marine modernes. À l'intérieur, les querelles religieuses suscitent des oppositions qui sont réduites par la force, voire la persécution.





Pour en savoir plus
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LE TEMPS DES ÉPREUVES (1685-1715)

Si les trente dernières années du règne sont vécues sous le signe de la guerre, le bilan reste impressionnant, marqué par le maintien des conquêtes en Europe et en Amérique du Nord et la constitution d'un axe Paris-Madrid qui brise définitivement l'encerclement du royaume par les Habsbourg.

 

Louis XIV face à l'Europe (page 126)

La révocation de l'édit de Nantes marque une rupture. Elle témoigne d'une volonté de plier chacun à la norme de la Contre-Réforme catholique et va de pair avec l'abandon des alliances protestantes. La politique des réunions provoque la réaction hostile de l'empereur, des princes allemands, de l'Espagne et des puissances maritimes, Angleterre et Provinces-Unies. En 1693-1694, une très grave crise économique frappe tout le royaume. Après un conflit général, la paix de Ryswick garantit à la France les conquêtes de Nimègue, mais marque aussi les limites à ne plus franchir vers les Pays-Bas et la rive gauche du Rhin.

 

La mise au pas des oppositions (page 132)

La politique religieuse s'efforce de mettre au pas les derniers protestants, les jansénistes et les quiétistes, sans reculer devant la persécution. À la cour, autour de Fénelon, des opposants rêvent d'une monarchie tempérée, cependant que le grand tournant vers la pensée des Lumières s'amorce, dans une «crise de la conscience européenne ».

 

La prépondérance en question (page 134)

En acceptant le testament de Charles Il d'Espagne, Louis XIV doit faire face à une nouvelle coalition. Les traités d'Utrecht et de Rastadt remodèlent l'Europe au profit d'une alliance entre la France et l'Espagne. En Allemagne, la Prusse, et, en Italie, le royaume de Piémont, sont les puissances montantes, tandis que l'Angleterre se prépare à ravir aux Provinces-Unies la prépondérance sur toutes les mers du globe.




Louis XIV face à l'Europe




Le tournant du règne




L'entourage du roi

Le milieu des années 1680 marque un tournant dans le règne. Colbert est mort en 1683 ; cette même année, la reine Marie-Thérèse disparaît et Louis se console avec madame de Maintenon, qu'il épouse en secret en octobre 1683. Le chancelier, Michel Le Tellier, disparaît le 30 octobre 1685, à peine deux semaines après avoir signé l'édit de Fontainebleau. Le roi a quarante-sept ans, un âge déjà respectable en ces temps où l'espérance de vie est courte.

En fait, la pratique de la survivance, qui maintient les fils dans la charge de leur père, maintient aussi les clans. Du côté des Colbert, le fils du grand ministre, le marquis de Seignelay, garde le secrétariat d'État à la Marine jusqu'à sa mort prématurée en 1690; le frère, Colbert de Croissy, reste ministre des Affaires étrangères et le fils de celui-ci, le marquis de Torcy, obtient la survivance en 1689 et la charge en 1696, à la mort de son père, poste qu'il conserve jusqu'en 1715. Le clan des Le Tellier est représenté par le marquis de Louvois, secrétaire d'État à la Guerre depuis 1672 et membre du Conseil d'en haut, qui disparaît en 1691, laissant sa charge à son fils, le marquis de Barbézieux, mais sans l'entrée au Conseil. La famille des Phélypeaux de Pontchartrain fait aussi figure de clan si l'on songe que Louis Phélypeaux devient secrétaire d'État à la Marine en 1690, cède la survivance à son fils Jérôme en 1699, quand lui-même devient chancelier, poste qu'il conserve jusqu'en 1714.

Après la mort de Michel Le Tellier en 1685, en trente ans la charge de chancelier ne connaît pratiquement que deux titulaires : Boucherat pendant quatorze ans, jusqu'en 1699, puis Pontchartrain, après son passage au contrôle général des finances. Ce dernier, hostile à la politique anti-janséniste du roi, démissionne en 1714, remplacé par Voysin, plus docile.

Le contrôle général des finances, dont Colbert avait fait le ministère-clé de l'administration centrale, voit passer quatre titulaires : de 1683 à 1689, Claude Le Pelletier, un client des Le Tellier; de 1689 à 1699, Louis Phélypeaux de Pontchartrain; de 1699 à 1708, Michel de Chamillart; de 1708 à 1715, Nicolas Desmarets, qui marque un retour du clan Colbert. Le contrôleur est un commissaire : point de charge vénale, point de survivance dans ce cas, encore que Desmarets soit Colbert par sa mère, une sœur du grand ministre.






Les conséquences de la révocation de l'édit de Nantes

La révocation de l'édit de Nantes accomplie par l'édit de Fontainebleau du 18 octobre 1685, dont on a dit à tort qu'elle devait beaucoup à l'influence de Madame de Maintenon, est une faute politique que la postérité a grandement reprochée au Grand Roi. On oublie que la notion de tolérance est alors en gestation et n'émerge qu'en 1689, dans la Lettre sur la tolérance de John Locke, publiée à Londres au moment de la « Glorieuse Révolution ». Les idées du temps admettent davantage l'unité des croyances, qui garantit l'unité politique, que la dualité, qui représente une exception en Europe, partagée seulement par la Pologne où se côtoient des catholiques, des luthériens et des orthodoxes. La désinformation dont le roi est victime n'enlève rien à ce qui apparaît comme une provocation aux yeux de l'Europe protestante et, au premier rang, à Guillaume d'Orange, stathouder des Provinces-Unies, et roi d'Angleterre depuis 1688.

Si l'exode huguenot a commencé dès le XVIe siècle, il prend une importance massive avec la persécution des années 1680 et plus encore à partir de la révocation. Il touche entre 140000 et 160000 personnes entre 1685 et 1689 et se poursuit au XVIIIe siècle. On mesure l'ampleur de la persécution dans les pays d'accueil protestants, où la générosité des églises organise des caisses de secours et des filières d'insertion. Genève et Francfort-sur-le-Main sont les principaux centres de dispersion et, secondairement, les Provinces-Unies. De 1708 à 1715, un tiers des émigrants se fixe en Angleterre, un tiers aux Provinces-Unies et le reste se partage entre les cantons suisses, l'Allemagne – plus spécialement la Hesse-Cassel et, plus encore, la Prusse, où le Grand Électeur leur propose des conditions très avantageuses – et, à un moindre degré, l'Europe du Nord et l'Amérique.

Ceux qui partent sont surtout des marchands et des artisans. Ils apportent chez les concurrents leurs biens, mais surtout leurs outils et leur savoir-faire. La ponction sur l'économie française est sans doute moins considérable qu'on l'a dit longtemps : 1 % seulement de la population est touchée par l'émigration de 1685 à 1730 et les communautés françaises à l'étranger deviennent des interlocuteurs pour les marchands restés en France. Par ailleurs, des catholiques reprennent souvent les affaires abandonnées par les partants. En revanche, le protestantisme français est très durement touché : dans certaines provinces, Picardie, Normandie, la Religion prétendue réformée disparaît pratiquement ; dans d'autres au contraire, les communautés résistent, plus soudées que jamais, comme en Cévennes et en Béarn.








Les ambitions de Louis XIV à l'épreuve des faits (1684-1697)




L'Europe progressivement coalisée

À partir de la signature de la trêve de Ratisbonne ( 1684) qui a suspendu la politique des «réunions », Louis XIV ne semble pas vraiment satisfait et multiplie les revendications nouvelles : en conflit avec le pape sur la régale, il occupe Avignon, terre pontificale; il intervient dans l'élection du successeur de l'archevêque de Cologne pour imposer son candidat, un Furstenberg, contre le candidat du pape, un Wittelsbach, apparenté au duc de Bavière ; enfin, quand s'ouvre la succession du Palatinat, pays calviniste, il avance des revendications au nom des droits auxquels pourrait prétendre la princesse palatine, seconde épouse de son frère, le duc d'Orléans, et cela, au mépris des coutumes successorales appliquées dans l'Empire. Dans ce contexte, l'édit de Fontainebleau ajoute aux craintes que nourrissent les calvinistes du Palatinat et suscite les inquiétudes des États protestants.

Répondant à cette politique de force, une coalition se forme dès 1686 autour de l'empereur, dans le contexte de la lutte contre les Turcs. Après la victoire remportée sur ceux-ci à Mohács en 1687, l'empereur se trouve en position de force : il a récupéré une grande partie de la Hongrie et poussé jusqu'à Belgrade. Il prend donc la tête de la ligue, constituée à Augsbourg. Elle regroupe le Palatinat et presque tous les princes allemands – mis à part la Saxe, quelques princes souabes et l'électeur de Brandebourg –, les Provinces-Unies, où le stathouder, Guillaume III d'Orange, est l'un des plus farouches ennemis de Louis XIV, la Suède, qui abandonne l'alliance française traditionnelle, l'Espagne enfin.

En 1688, le parlement anglais chasse le roi Stuart, Jacques II, dont les tendances papistes sont avérées, et proclame reine Mary. Guillaume d'Orange, son époux, devient roi d'Angleterre. Cette puissance, longtemps fidèle à la France, passe donc dans le camp de ses ennemis et renforce les alliés d'Augsbourg, tandis que Jacques II Stuart trouve refuge en France auprès de Louis XIV, qui voit toujours en lui un roi légitime.






La guerre de la ligue d'Augsbourg (1688-1697)

n L'entrée en guerre

À Versailles, Louvois pousse le roi à prévenir ses adversaires potentiels, qui n'ont conclu entre eux qu'une alliance défensive. Un ultimatum est envoyé à l'empereur, le 24 septembre 1688, exigeant le règlement de toutes les questions restées pendantes en Europe. Pourtant, sans attendre quelque réponse, dès janvier 1689 les armées françaises occupent l'électorat de Cologne, sauf la ville de l'archevêque, et entrent dans le Palatinat où elles pratiquent une opération de terre brûlée, guerre totale organisée et ordonnée de façon systématique depuis les bureaux de Versailles. Spire, Worms, Heilbronn, Heidelberg, Mannheim, la capitale de l'électeur palatin, sont méthodiquement ravagées. Le sac du Palatinat, violence brutale et calculée, qui n'a même pas pour excuse les débordements des gens de guerre après la victoire, soulève d'horreur les princes allemands.

Louis XIV apparaît comme un tyran sanguinaire et nombre de pamphlets édités en Hollande le désignent à l'opprobre public. Les partenaires de la ligue d'Augsbourg entrent progressivement dans la guerre, rejoints par le duc de Bavière. En 1690, le duc de Savoie, dont les territoires ont été envahis par l'armée de Catinat, adhère lui aussi à la coalition. La guerre générale s'ouvre au printemps 1690 : la France est seule contre l'Europe coalisée.

□ Les opérations

Les opérations se déroulent sur mer et sur terre. Dès le 11 mai 1689, l'escadre française de Château-Renault a remporté d'abord un succès à Bantry, permettant ainsi le débarquement de Jacques II Stuart en Irlande, succès éphémère, qui n'est pas parvenu à détruire la flotte anglaise. L'année suivante, le 10 juillet 1690, Tourville est victorieux à Beachy Head, mais Jacques II est écrasé à La Boyne : il doit prendre le chemin d'un exil définitif et Louis XIV l'accueille à Saint-Germain-en-Laye.

En 1691, la guerre est présente sur les mers tropicales. Entre juin et septembre, Tourville mène la glorieuse «campagne du large » au cours de laquelle il réussit à couler quatre-vingts navires de la flotte anglo-hollandaise au cap Saint-Vincent. Malgré cela, les alliés gardent l'avantage sur mer.

En 1692, Tourville est contraint par les bureaux de Versailles de livrer bataille devant la pointe de La Hougue, bien que sa flotte soit inférieure en nombre de moitié : il perd la bataille, mais sauve néanmoins les deux tiers de ses navires. Désormais, la marine française ne livre plus de bataille en ligne et Louis XIV abandonne tout projet de débarquement en Angleterre. La guerre de course prend le relais : tandis que Jean Bart et Duguay-Trouin sont maîtres dans la Manche et l'Atlantique, les Hollandais font la loi en Méditerranée.

Sur terre, à chaque printemps s'ouvre une campagne qui se déroule sur un point fort sans que jamais les attaques soient générales ni les batailles décisives. Le maréchal de Luxembourg est vainqueur à Fleurus en 1690, à Steinkerque en 1692, puis, l'année suivante, à Neerwinden, tandis que Catinat est vainqueur en Savoie, à La Staffarde en 1690, puis à nouveau à La Marsaille en 1693.

Ce n'est pas dans les batailles que se joue le sort définitif de la guerre, où la stratégie du mouvement est abandonnée et ne peut donc provoquer de conquêtes décisives, mais dans l'épuisement progressif des adversaires. En France, les peuples sont accablés d'impôts et subissent en outre une crise de subsistance gravissime pendant l'hiver 1693-1694, qui provoque une mortalité exceptionnelle. Chez les coalisés, la conjonction des efforts ne se réalise pas vraiment et les banquiers de Londres et d'Amsterdam, mis à l'épreuve, rechignent aux financements nécessaires.






La crise économique de 1693-1694

L'histoire économique a forgé depuis maintenant plusieurs décennies des outils qui permettent de saisir le fonctionnement d'une ville, d'une région, d'un pays, et de comparer les situations en Europe. Sans entrer dans le détail des courbes, on peut retenir que le règne personnel de Louis XIV est marqué par une tendance générale à la baisse des prix qui rend la concurrence plus agressive. Sur ce fond de tableau déprimé, les crises violentes marquent des moments d'exceptionnelles difficultés. Pendant l'hiver 1693 et le printemps 1694, le malheur touche quasiment tout le royaume.

Après l'automne sec et froid de 1691 vient un été pluvieux qui retarde le mûrissement des grains. La récolte, qui pourrit sur pied, est déficitaire en 1692, ce qui provoque des hausses du prix du pain et ne permet pas de constituer les réserves habituelles. En 1693, le printemps est froid et les pluies aussi excessives que l'année précédente. Cette deuxième récolte déficitaire a des conséquences dramatiques, les réserves étant épuisées. Au printemps 1694, au moment de la soudure, on connaît des chertés exceptionnelles et les corps affaiblis par la malnutrition ne peuvent résister aux maladies infectieuses. Dans les campagnes, la pauvreté jette sur les routes un nombre de plus en plus grand de vagabonds qui disséminent les « pestes », le typhus et la typhoïde surtout.

 

La disette ou même la famine en maints endroits et ces pestes devant lesquelles la médecine du temps reste impuissante provoquent une mortalité exceptionnelle de plus de 2 millions de victimes. Dans les villes, la contagion, aggravée par la promiscuité, décime les populations, riches et pauvres confondus. Les artisans, privés de leurs clients, sont au chômage qui entraîne l'indigence et ses corollaires, la mendicité, le vol alimentaire et l'errance.

À ces pics de la mortalité répondent une chute de la fécondité et de la natalité, une montée des infanticides et des abandons d'enfant, tandis que les vols, les voies de fait, voire les crimes augmentent, gonflant les condamnations aux galères. Dans ces conditions, l'impôt, indispensable pour soutenir la guerre contre la coalition, mais qui vient arracher le nécessaire à une population diminuée et affaiblie, rentre mal et paraît insupportable. L'écho de cette crise se fait entendre dans la lettre de remontrances écrite par Fénelon et certaines pages des Caractères de La Bruyère.






L'adaptation fiscale de 1695 : la capitation

Devant les difficultés financières, Louis XIV remplace, en 1689, le contrôleur général Le Pelletier, par Louis Phélypeaux de Pontchartrain. Pour nourrir la guerre, celui-ci fait appel aux expédients habituels : aliénation de rentes, création de charges (de maires, de perruquiers et autres), vente de lettres de noblesse (pour 6000 livres chaque), manipulations et dépréciations monétaires, mais aussi augmentation des tailles (10%) entre 1688 et 1694), augmentation des baux des fermes, augmentation des dons gratuits, tant du clergé que des états, pour les provinces qu'administrent ces assemblées. Malgré ces efforts, les retards dans le recouvrement des tailles atteignent 20 millions de livres en 1694 et il devient impossible de placer des rentes ou des offices. La situation du budget de 1694 paraît dramatique : les revenus ordinaires sont estimés à 117471 071 livres, d'où il faut retrancher le montant des charges, 35 920 926 livres, et des dépenses anticipées en 1693, 13 943 482 livres. Autrement dit, on peut compter sur des entrées de 67606663 livres pour financer des dépenses s'élevant à 161 671 948 livres, soit un déficit de 94 065 285 livres. Devant ce gouffre, force est de trouver d'autres ressources.

Comme toujours, les négociations continuent avec les alliés. Dès juillet 1693, la Suède, poussée par l'ambassadeur de France, le comte d'Avaux, propose sa médiation. La France annonce un véritable plan de paix en multipliant les concessions. Mais l'intransigeance de Guillaume III fait échouer l'entreprise, à Stockholm puis à Maastricht, et la paix est refusée en novembre 1694. Force est de poursuivre l'effort de guerre. Pour y faire face, le Conseil envisage la création d'un nouvel impôt direct : la capitation. Boulainvilliers. Boisguilbert, Vauban, avaient déjà suggéré de remplacer la taille, injuste dans sa répartition, par un impôt auquel tous les sujets seraient soumis. La formule paraissait équitable pour les assujettis et rentable pour l'État.

L'idée n'était pas absolument originale puisque le système existait en Angleterre et dans les Provinces-Unies et que l'empereur l'avait introduit dans ses Etats héréditaires en 1693. Dès octobre 1694, Pontchartrain lance une enquête pour apprécier l'état de l'opinion. Des intendants, des curés expriment leurs réticences, mais le Conseil décide de passer outre. Le contrôleur général est assisté par le conseiller militaire du roi, Chamlay, par Desmarets, les six intendants de finances et les membres du Conseil royal des finances.

Pour faire accepter l'impôt nouveau sans recourir à une réunion des états généraux et pour que l'idée semble venir de la base, l'intendant du Languedoc, Lamoignon de Basville, et l'archevêque de Narbonne, de Bonzy, ont convaincu les états de la province d'en suggérer la création : le roi peut se prévaloir de « l'accord de ses peuples ». Les lettres patentes sont signées le 18 janvier 1695, enregistrées au parlement de Paris le 21 et dans la Chambre des comptes le 22. Le nouvel impôt (qui s'ajoute aux autres sans les remplacer !) est payable par tous, sans distinction de naissance, ni d'état ecclésiastique. Les contribuables sont distribués en vingt-deux classes. Chacun doit acquitter entre 1 000 et 2 000 livres. Pour les assujettis à la taille cela revient à une majoration, ce qui en simplifie l'assiette et la levée, que doivent surveiller les intendants. Pour les gens de métiers, l'organisation en classe, plus facile à définir que les revenus, simplifie aussi les procédures. Mais l'équité n'est pas forcément au rendez-vous, puisqu'un gros financier, par exemple, paie moins qu'un marquis dont le titre ne garantit pas les revenus. En fait, le clergé se libère par une augmentation de son don gratuit de 4 millions de livres par an, ce qui apporte immédiatement une bouffée d'air au trésor royal, pressé par les nécessités de la guerre. De 1695 à 1698, la capitation rapporte au trésor 22 à 23 millions de livres.






La fin de la guerre de la ligue d'Augsbourg : la paix de Ryswick (1697)

En 1695, les pourparlers reprennent avec les Provinces-Unies sans plus de succès qu'en 1693. En 1696, cependant, Victor-Amédée de Savoie abandonne la coalition et change de camp. Les armées françaises et savoyardes attaquent conjointement le Milanais mal défendu par les Espagnols. Ce succès permet à Louis XIV d'adresser des propositions de paix qui sont acceptées en février 1697 cependant que la campagne du printemps apporte encore des succès aux armées du roi : aux Pays-Bas, les Français s'emparent d'Ath et marchent sur Bruxelles; en Catalogne, le duc de Vendôme s'empare de Barcelone; en Nouvelle-Angleterre, les colons français menacent Boston. Ces succès de la dernière heure permettent aux représentants du roi de peser dans les négociations. Après six campagnes où le sort des armes n'a pas vraiment conclu, il apparaît que la France n'a pas fléchi, son territoire n'a pas été envahi, protégé qu'il est par la « ceinture de fer » édifiée par Vauban.

Les plénipotentiaires se réunissent à Ryswick, au sud de La Haye, du 20 septembre au 30 octobre 1697. Cette fois, Louis XIV veut vraiment la paix ; ses propositions, réalistes et modérées, prennent acte d'une situation de fait : jamais les Provinces-Unies alliées à l'Angleterre n'accepteront un voisinage immédiat avec la France. Les Pays-Bas et Anvers, leur grand port, resteront espagnols, État tampon qui éloigne le voisin français. Les places frontières de « la barrière » (Nieuport, Ypres, Courtrai, Audenarde, Ath, Mons, Charleroi, Namur) accueilleront des garnisons hollandaises pour faire face aux places construites et restaurées par Vauban côté français (cf. carte de la frontière nord de la France, page 112).

Louis XIV reconnaît Mary et Guillaume III comme rois d'Angleterre, abandonnant tout espoir de réinstaller Jacques II Stuart sur son trône. À l'est, le Rhin devient frontière : le roi garde l'Alsace et Strasbourg et rend à l'empereur les places de la rive droite, Fribourg-en-Brisgau, Kehl, en face de Strasbourg, et Brisach. Vauban entreprend immédiatement la construction d'une place nouvelle en face de celle qu'il avait si brillamment fortifiée, ce sera la naissance de Neuf-Brisach. La Lorraine et le Luxembourg sont rendus à leurs souverains légitimes (cf. carte de la frontière nord-est de la France, page 113).

Cette guerre de presque dix ans a démontré les capacités de résistance de la France. La coalition est brisée et Louis XIV garde les réunions patiemment engrangées depuis la paix de Nimègue. L'objectif défensif des «rectifications de frontières» est atteint, même si les ambitions conquérantes affichées en 1688 ont été abandonnées. Le roi sait qu'il ne pourra pas annexer toute la rive gauche du Rhin sans provoquer une réaction de défense des princes allemands et que l'empereur se portera à leur tête. La succession du Palatinat est définitivement réglée. Reste à venir ce que chacun attend depuis des lustres : l'ouverture de la succession d'Espagne, le moment où, Charles II disparaissant sans héritier, l'enjeu d'un partage ne peut manquer de provoquer l'affrontement entre Louis XIV et le Habsbourg de Vienne.










La mise au pas des oppositions




Les protestants

Les protestants, on l'a vu, subissent une persécution continue avant et après la révocation de l'édit de Nantes. En Languedoc, en Vivarais, en Béarn, des communautés mal converties résistent. D'abord les réfractaires refusent les sacrements, en particulier l'eucharistie au moment de Pâques puis, par l'abstention dans les cérémonies, les processions et les fêtes liturgiques, ou même le refus d'assister à la messe, enfin par des pratiques proprement protestantes : lecture de la Bible et méditation en famille ou entre amis. Dès 1686 des groupes se réunissent «au désert », dans les Cévennes, pour entendre la prédication de pasteurs venus souvent de Genève, qui bravent les lois, malgré la persécution. En 1702 les excès de la répression entraînent une véritable insurrection dans la montagne cévenole. Les «camisards» (de camiso, chemise, en langue d'oc) font le coup de main contre les dragons du roi et entretiennent une redoutable guérilla. Il faut renforcer les effectifs des troupes royales. Pendant deux ans, la guerre civile fait rage dans les montagnes. Le roi envoie même le maréchal de Villars, privant ses armées d'un de ses meilleurs capitaines, pour pacifier la région. Le maréchal use de procédures plus clé-mentes et finit par négocier successivement avec les chefs de la rébellion, Mazel et Cavalier. Il obtient, pour l'essentiel, le retour au calme en 1704. Le pouvoir est obligé de transiger et d'admettre le retour d'un culte protestant privé, même hors la loi. En 1715 se tient près de Nîmes le premier «synode du désert ». Le protestantisme a survécu, malgré les persécutions.






Les jansénistes

L'obligation que la loi fait aux clercs, aux enseignants, aux moines et moniales de signer le formulaire en diffuse le texte et la doctrine jusqu'au fond des provinces. Le prestige de grands évêques jansénistes, soucieux de l'administration et de la pastorale dans leurs diocèses, répand continûment les modèles jansénistes qui gagnent le monde des curés et des vicaires. La foi et la pratique exigeantes d'une religion épurée font tache d'huile au sein de la société, du moins d'une société robine et même marchande.

Le premier jansénisme, celui des religieuses et des Solitaires de Port-Royal, s'efface. La grande abbaye, privée de recrutement, voit la communauté s'étioler. Dès 1679 Antoine Arnauld se réfugie à Bruxelles pour ne plus revenir. En 1684, Le Maître de Sacy disparaît et Nicole en 1695. Cependant une nouvelle génération est prête à reprendre le flambeau des discussions théologiques. En 1671 un oratorien, le père Pasquier Quesnel, publie une traduction française du Nouveau Testament dont les commentaires révèlent des options jansénistes. Il se montre en outre favorable à un statut revalorisé du bas clergé dans la tradition du richérisme (théorie émise par le syndic de la Sorbonne, Richer, en 1613). Le livre de Quesnel connaît un grand succès et il le réédite en développant ses commentaires en 1679, 1687 et 1695. Cependant, menacé de poursuites, il émigre aux Pays-Bas dès 1684.

À partir de 1703 la persécution s'abat de nouveau sur les jansénistes : certains sont arrêtés et enfermés à Vincennes, d'où ils ne sortiront qu'en 1715. Pour venir à bout de cette opposition, le roi demande à nouveau à Rome une condamnation. En 1708, le pape Clément XI condamne Quesnel par un bref, que les évêques jansénistes, qui sont aussi gallicans, refusent d'appliquer. L'abbaye de Port-Royal, qui ne compte plus que quelques religieuses très âgées, est condamnée à disparaître : en 1708 l'archevêque de Paris en décide l'extinction. En 1709 l'abbaye est livrée aux démolisseurs, ce qui n'arrête pas le flot des pèlerins qui viennent le dimanche se recueillir sur ses vestiges. En 1711, pour mettre un terme à ce culte, le roi commande la suppression du cimetière : les restes qui s'y trouvent sont regroupés dans une fosse commune, sur la paroisse voisine de Saint-Lambert.

Ces violences, loin de déraciner le jansénisme, suscitent un nouvel intérêt pour les victimes. Une fois de plus, les conseillers jésuites de Louis l'ont emporté et le roi père s'est mué en tyran. Pendant toute cette période, la vigilance du pouvoir royal ne s'est pas relâchée. Au déni du gallicanisme traditionnel de la couronne de France, le roi est amené à chercher un appui contre nature à Rome. Le 8 septembre 1713, le pape, par la bulle Unigenitus condamne cent une propositions contenues dans les ouvrages de Quesnel, et impose à nouveau la signature d'un formulaire. Dès lors, le roi doit faire face à une triple opposition : parmi les évêques, un certain nombre se regroupent autour de Noailles, l'évêque de Châlons, pour refuser de recevoir la bulle dans leur diocèse ; la faculté de théologie de Paris ergote et prolonge les arguties pour n'avoir pas à approuver; des ordres religieux, oratoriens, cisterciens, bénédictins, dominicains, et un bon nombre de curés discutent l'application de l'ordre venu de Rome.






Les quiétistes

Ce troisième courant religieux, qui marque la fin du règne de Louis XIV, est porté par des personnalités remarquables. Introduit en France par Madame Guyon, le quiétisme est une doctrine mystique qui s'est répandue en Italie à partir de 1680. Elle propose un itinéraire spirituel personnel, hors de l'encadrement officiel de l'Église, qui aboutit au pur amour de Dieu et au sommeil mystique (quies). Critiquée par Rome comme hétérodoxe sinon hérétique dès 1687, la doctrine connaît un certain succès en France. Madame Guyon est bien accueillie par les gendres de Colbert, le duc de Chevreuse et le duc de Beauvillier (gouverneur des enfants du dauphin, les ducs de Bourgogne, d'Anjou et de Berry) et même, un temps, par Madame de Maintenon. Par cette voie, elle entre en relation avec Fénelon, lui-même précepteur du duc de Bourgogne. Mais, après la condamnation de Rome, Madame Guyon est écartée en 1688, avant d'être emprisonnée à Vincennes en 1695, puis à la Bastille de 1698 à 1703. La polémique qui oppose Bossuet à Fénelon aboutit à la disgrâce de ce dernier : privé de sa pension et déchu de sa charge de précepteur du duc de Bourgogne, il est éloigné de la cour en 1697 et tenu à résidence dans son diocèse de Cambrai. Il est finalement condamné par Rome en 1699. 






L'opposition politique à la cour

L'entourage du duc de Bourgogne n'est pas seulement attiré par une réflexion religieuse ou mystique, mais par une pensée politique nouvelle. En 1691, le duc de Beauvillier est appelé au Conseil d'en haut et, en 1697, pour l'instruction de son élève, il commande à tous les intendants du royaume une grande enquête, suivant un questionnaire formalisé. Même si tous n'ont pas répondu avec la même diligence, ni le même souci d'exhaustivité, l'enquête restitue une vue d'ensemble du royaume trois ans après la grande crise de l'hiver 1694.

En 1699, Les Aventures de Télémaque sont publiées, sans doute sans l'accord de Fénelon, qui a écrit le roman pour son élève. Le succès du livre témoigne d'une évolution de la pensée politique parmi les milieux de la ville, surtout parmi les parlementaires, et même à la cour. Sous le voile de la fiction romanesque, appuyée sur le recours à l'Antiquité, Fénelon y dévoile ses conceptions politiques et y décrit un nouveau modèle du prince.

Quand, en 1710, meurt le dauphin et que le duc de Bourgogne devient l'héritier d'un roi déjà très âgé, le gouverneur et l'ancien précepteur reprennent espoir. En novembre 1711 sont publiées les Tables de Chaulnes, ou Plans de gouvernement pour être proposés au duc de Bourgogne, fruit des réflexions de Fénelon, des ducs de Chevreuse et de Beauvillier et de leur entourage. « Pour le présent », ils souhaitent la paix et, après la paix, ils proposent un vrai plan de réformes argumenté en articles : pour l'armée une réduction des effectifs à 150000 hommes, pour la cour une diminution des dépenses, pour l'administration du royaume la suppression de la taille, de la gabelle, de la capitation (formule pour le moins irréaliste ou démagogique), les rentrées fiscales étant confiées aux provinces à travers des états provinciaux généralisés. L'Église devrait être épurée, la noblesse restaurée dans son rôle privilégié de « conseil du roi ». Outre une réforme de la justice et une proposition quasi révolutionnaire de liberté du commerce, le groupe de Chaulnes propose la restauration des états généraux, à réunir tous les trois ans, pour voter les impôts et délibérer de la guerre, des alliances et de la paix. On mesure combien ces propositions peuvent attirer les foudres du roi. En fait, la mort prématurée du duc de Bourgogne, en 1712, ne laisse plus aucun espoir à Fénelon de jamais revenir à la cour.








La prépondérance en question




La succession d'Espagne : une nouvelle donne




Les tractations européennes

En 1668 déjà, Louis XIV avait fait reconnaître par l'empereur ses droits à la succession d'Espagne dans un traité secret négocié par le chevalier de Grémonville. Trente ans ont passé et le problème est plus que jamais à l'ordre du jour. Pour assurer cette paix chèrement gagnée et préserver l'avenir, Louis XIV prend l'initiative et propose à Guillaume III un nouveau partage de la succession espagnole qui serait scindée en trois parts.

L'essentiel, c'est-à-dire l'Espagne, les possessions d'outre-mer et les Pays-Bas, reviendrait au petit-neveu de Charles II, Joseph-Ferdinand de Bavière, un enfant de 6 ans, fils de Marie-Antoinette de Bavière (cf. tableau généalogique des Bourbons, page 187).

Les droits de l'infante Marie-Thérèse, épouse de Louis XIV, seraient honorés par des possessions italiennes : le Grand Dauphin recevrait la Sardaigne, les présides de Toscane, Naples et la Sicile, ainsi que la province basque du Guipúzcoa. La France y gagnerait une hégémonie en Méditerranée et la sécurité des communications vers le Levant, une sécurité plus grande du fait d'un abaissement de la puissance espagnole et l'espoir de consolider ses frontières par un échange des possessions espagnoles en Italie contre la Savoie.

Enfin, le second fils de Léopold, l'archiduc Charles, recevrait le Milanais, assurant ainsi les communications entre l'Espagne et les possessions de l'empereur en Europe centrale. Dans ce traité, les puissances maritimes, Angleterre et Provinces-Unies, sont rassurées par le fait que les Pays-Bas restent en tampon entre la France et ses voisins hollandais, qui ne verraient pas Anvers passer à la France.

Mais la cour d'Espagne ayant eu vent du traité, le conseil de Castille, qui gouverne en Espagne, incite Charles II à reconnaître Joseph-Ferdinand de Bavière comme son légataire universel pour sauvegarder l'intégrité de la succession. Tout ce bel échafaudage s'effondre l'année suivante, en 1699, quand l'enfant meurt. Louis XIV reprend alors les négociations avec Guillaume III pour mettre sur pied un nouveau partage. Le second fils de Léopold, Charles, élevé depuis toujours comme un futur roi d'Espagne, recevrait la part dévolue à Ferdinand de Bavière. En compensation, le dauphin aurait toutes les possessions italiennes. Louis XIV envisage des échanges territoriaux qui permettraient de parfaire le « pré carré » : donner au duc de Lorraine le Milanais pour rattacher son duché à la France, d'une part, et proposer au duc de Savoie le royaume de Naples, la Sicile et la Sardaigne, un royaume en échange de son duché, d'autre part. Léopold, cette fois, accepte l'idée de partage, comme en 1668, mais il veut conserver l'Italie et abandonner à la France l'Empire colonial espagnol, ce que les puissances maritimes ne peuvent accepter. Louis XIV et Guillaume III décident de signer leur nouveau traité en mars 1700, en laissant à Léopold un délai de deux mois pour l'accepter après la mort du roi d'Espagne, dont l'état de santé donne de plus en plus d'inquiétude.






Le testament de Charles II

En tout état de cause, cette répartition est inacceptable pour les Espagnols eux-mêmes, qui refusent de voir dépecer l'héritage de Charles II. Le parti national castillan est convaincu que l'empereur n'aura jamais les forces nécessaires pour résister à une coalition franco-anglaise et souhaite avant tout préserver l'intégrité de la monarchie. Il parvient à convaincre Charles II de désigner comme son légataire universel son petit-neveu, le second petit-fils de Louis XIV, le duc d'Anjou, moyennant sa renonciation au trône de France, puis, en cas de refus ou d'impossibilité, son jeune frère, le duc de Berry et, en troisième position seulement, l'archiduc Charles, fils de Léopold.
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Les descendants de Philippe IV et de Ferdinand III






Le Conseil de Castille estime que le roi de France sera assez puissant pour soutenir la monarchie espagnole et en sauver l'intégrité. Finalement le parti patriote des Castillans l'emporte à la cour de Madrid sur le parti de la reine mère favorable à l'Autriche et, le 2 octobre 1700, Charles Il paraphe son dernier testament. Cette affaire a été conduite dans le plus grand secret : ni la cour de Vienne ni celle de Versailles n'ont été informées. Un mois plus tard, le 1er novembre 1700, le roi d'Espagne meurt. La nouvelle en est portée à Versailles le 9 et les dernières volontés du roi d'Espagne y causent l'étonnement.

Un Conseil restreint extraordinaire, auquel le roi a fait venir madame de Maintenon, se tient dès le 9 au soir et les jours suivants. Mais les avis sont partagés. Torcy, fidèle à la politique des frontières, tient pour le traité de partage et les «compensations» » laborieusement négociées, comme le duc de Beauvillier, le précepteur des héritiers de la couronne, partisan de la paix dont les peuples ont besoin après la longue guerre précédente.

Le chancelier Pontchartrain, au contraire, soutient qu'on aura la guerre de toute façon, car l'empereur ne souffrira pas de voir l'Italie lui échapper. D'autre part, mettre un Bourbon sur le trône d'Espagne assurerait au roi une alliance politique et militaire essentielle. Enfin, le commerce des Amériques, en particulier l'asiento, monopole de la traite des Noirs, ouvrirait la France sur la mer et soutiendrait les marchands français face à leurs concurrents anglais et hollandais.

Le Grand Dauphin, lui, se place sur le plan dynastique et revendique l'héritage de sa mère, Marie-Thérèse, comme madame de Maintenon qui, pour les mêmes raisons, est d'avis d'accepter le testament.

Le Conseil se réunit à plusieurs reprises durant cette semaine dramatique. Les Espagnols envoient courrier sur courrier pour infléchir la décision du roi. Finalement, considérant qu'en tout état de cause la guerre avec l'empereur est inévitable et que Guillaume III fera sans doute défaut pour appliquer le traité de partage, sensible aussi au fait que les Espagnols eux-mêmes penchent pour un prince français, Louis XIV accepte le testament. Le 16 novembre, il présente son petit-fils à la cour comme le roi d'Espagne, sous le nom de Philippe V. Tous les pays de la couronne espagnole rallient leur nouveau roi qui est assez vite reconnu aussi par l'ensemble des puissances européennes, l'empereur excepté.

Léopold n'est pas disposé à voir l'héritage de Charles Quint échapper aux Habsbourg et son fils dépossédé de la couronne espagnole. Il commence donc par envoyer le prince Eugène de Savoie, l'un des plus grands capitaines de sa génération, chasser du Milanais l'armée française commandée par Catinat. Louis XIV, de son côté, refuse de souscrire pour son petit-fils, le nouveau Philippe V d'Espagne, une renonciation à ses droits sur la couronne de France : si son frère aîné, le duc de Bourgogne, qui n'a pas encore d'enfants, venait à mourir, il deviendrait en effet l'héritier de la couronne de France. Enfin, le gouverneur des Pays-Bas, Max-Emmanuel de Bavière, très francophile, ouvre les Flandres aux armées françaises : les garnisons hollandaises des places de la « barrière sont contraintes de se retirer. Enfin, en août 1701, Philippe V accorde à la compagnie française de Guinée le privilège de l'asiento, dévolu jusqu'ici à une compagnie portugaise.






Vers la guerre

Pour les puissances européennes et les puissances maritimes en particulier, une hégémonie des Bourbons sur le continent n'est pas plus acceptable qu'une hégémonie des Habsbourg. En août 1701, Guillaume III s'emploie donc à reconstruire contre Louis XIV une grande alliance, comprenant l'Angleterre, les Provinces-Unies et l'empereur, soudée par le traité de La Haye le 7 septembre 1701. Contrairement aux volontés affichées par les Espagnols eux-mêmes, l'héritage serait partagé : à Philippe V l'Espagne, à l'Autrichien les possessions italiennes et les Pays-Bas, région sensible à maintenir en tampon entre la France et les Provinces-Unies, les possessions ultramarines enfin seraient ouvertes au commerce britannique et néerlandais. Quelques jours plus tard, le 16 septembre, Jacques II Stuart, le roi anglais en exil à Saint-Germain-en-Laye, meurt et Louis XIV reconnaît son fils, Jacques III, comme roi d'Angleterre, pour faire pièce à Guillaume III, qui a prévu pour lui-même et la reine Anne une succession au sein de la famille de Hanovre. Le parlement de Londres qui ne veut pas d'un Stuart catholique est disposé à voter les crédits nécessaires pour financer la guerre. Le 19 mars 1702, Guillaume meurt des suites d'une chute de cheval. Le 15 mai, les coalisés déclarent la guerre à la France.

Face à la coalition, Louis XIV peut s'appuyer sur la monarchie espagnole, ses possessions italiennes et l'Empire colonial des Amériques, sur les électeurs de Bavière et de Cologne, beaux-frères de son fils le Grand Dauphin, qui lui resteront fidèles jusqu'au bout.

Au début, le Portugal est dans la mouvance française, mais il passe du côté des alliés au moment des négociations des traités de Methuen. En 1703, en effet, les Anglais obtiennent un privilège commercial au Brésil et, en échange, les vins de Porto seront vendus en Angleterre. Ce rapprochement assure aux Anglais une position stratégique essentielle, puisqu'ils peuvent débarquer des troupes au Portugal, ouvrant ainsi un deuxième front dans la guerre contre l'Espagne. À l'autre bout de la péninsule, les Catalans, toujours traversés de courants séparatistes, rallient la cause de l'archiduc Charles qui fait de Barcelone sa capitale.

La Savoie, malgré les liens resserrés par le mariage du duc de Bourgogne, le fils aîné du Grand Dauphin, avec Marie-Adélaïde de Savoie, ne tarde pas à faire volte-face dans l'espoir de conquérir le Montferrat, tandis que l'électeur de Brandebourg, auquel l'empereur vient de conférer le titre de roi « en » Prusse, opte pour la grande alliance. En fait, mis à part l'électeur de Cologne et son frère, le duc de Bavière, tous les États allemands adhèrent à la cause de l'empereur.

En Europe centrale, Louis XIV soutient les insurgés hongrois de François II Rakôczi qui ambitionnent de ressusciter une Hongrie libérée de la tutelle germanique. Au nord et à l'est enfin, les alliés traditionnels de la France ne sont pas d'un grand secours. La Suède est tout entière absorbée par les campagnes de Charles XII contre les Russes, puis par la mise au pas de la Pologne. De même, l'Empire turc vaincu par Léopold est dans une phase de repli, peu disposé à reprendre les armes.








Relever le défi : la France assiégée




La guerre européenne

Plus encore que la précédente, cette guerre se déroule sur tous les fronts et met en branle toutes les puissances. Sur mer, les marines française et espagnole regroupent des forces équivalentes à celles des puissances maritimes. Mais, dès 1702, après une bataille indécise au large de Velez-Málaga, la guerre d'escadre cède la place à la guerre de course dans laquelle les Français font subir des pertes sensibles aux Anglo-Hollandais. Cependant, en Méditerranée, les Anglais s'emparent en 1704 de Gibraltar très mal défendu. Ils prennent aussi appui en Sicile.

Sur terre, la France remporte des succès lors des premières années. En 1703, une manœuvre convergente tente de marcher sur Vienne : dans la vallée du Danube, Villars remporte une grande victoire à Höchstädt le 20 octobre 1703, tandis que Vendôme avance sur le front italien jusqu'à Trente. Mais la défection de la Savoie, qui coupe les armées françaises de leurs bases et menace le Milanais, empêche la marche sur Vienne.

L'année suivante, en 1704, la situation est renversée : toute la Bavière est perdue après la défaite de Blenheim le 13 août 1704 (non loin de Höchstädt), où le prince Eugène et Marlborough unissant leurs efforts écrasent Tallard et Marsin. Les armées françaises ramenées en Alsace se replient sur des positions défensives.

En 1705, l'archiduc Charles débarque en Catalogne et marche sur Madrid, que Philippe V abandonne l'année suivante. Les campagnes de 1706 sont désastreuses : Villeroy, vaincu à Ramillies (23 mai 1706), perd les Pays-Bas, tandis que les revers sévissent aussi pour les Français en Italie : le Milanais est perdu : Naples et la Sicile ne peuvent davantage être défendus.

L'année 1707 est marquée en Espagne par une succession de victoires qui permettent à Philippe V de revenir à Madrid. En revanche, les Autrichiens et les Savoyards débordent la frontière française au sud-est, tandis que les Anglais viennent mettre le siège devant Toulon en août. Repoussés devant Toulon, ils parviennent cependant à occuper la Sardaigne et font de Minorque une base anglaise en septembre. Dans l'Atlantique, les corsaires français, Forbin et Duguay-Trouin, mènent des actions victorieuses.

En 1708, la campagne dans les Pays-Bas est conduite par Vendôme placé sous le commandement du jeune duc de Bourgogne. Le 11 juillet, à Audenarde, celui-ci ordonne prématurément la retraite et transforme un échec relatif en déroute. Les places des Flandres sont perdues. Lille elle-même tombe après un siège de soixante-quatorze jours. Pendant ce temps, à l'est, les armées impériales mettent à mal les insurgés hongrois à Trencin ramenés dans l'obéissance : l'alliance de revers a vécu.






Les années amères

L'année suivante, 1709, est «l'année terrible». La crise de subsistances dramatique que provoque l'hiver le plus rigoureux du siècle entraîne des pertes immenses, estimées à 680000 morts. Devant ces calamités, Louis XIV engage des pourparlers et envoie Torcy à La Haye en mai. Il propose de reconnaître Charles de Habsbourg, mais les alliés présentent alors des exigences inacceptables : ils veulent que le roi abandonne Strasbourg et se joigne aux coalisés pour chasser d'Espagne son petit-fils. Le roi fait alors publier le 12 juin et lire dans toutes les paroisses de France une lettre dans laquelle il explique les raisons qui obligent à continuer la guerre.


Lettre de Louis XIV à ses sujets, 12 juin 1709

« Quoique ma tendresse pour mes peuples ne soit pas moins vive que celle que j'ai pour mes propres enfants, quoique je partage tous les maux que la guerre fait souffrir à des sujets aussi fidèles, et que j'aie fait voir à toute l'Europe que je désirais sincèrement de les faire jouir de la paix, je suis persuadé qu'ils s'opposeraient eux-mêmes à la recevoir à des conditions également contraires à la justice et à l'honneur du nom français. [...] Comme je mets la mienne [ma confiance] en la protection de Dieu et que j'espère que la pureté de mes intentions attirera sa bénédiction sur mes armes, je veux que mes peuples, dans l'étendue de votre gouvernement sachent de vous qu'ils jouiraient de la paix, s'il eût dépendu seulement de ma volonté de leur procurer un bien qu'ils désirent avec raison, mais qu'il faut acquérir par de nouveaux efforts, puisque les conditions immenses que j'aurais accordées sont inutiles pour le rétablissement de la tranquillité publique. »

Journal inédit de Jean-Baptiste Colbert, marquis de Torcy, ministre et secrétaire d'État

aux Affaires étrangères pendant les années 1709, 1710 et 1711, Paris, 1884.



 




En France un sursaut permet alors de reprendre la lutte. Le 11 septembre, à Malplaquet, sur la frontière des Pays-Bas, les alliés commandés par le prince Eugène et Marlborough se heurtent aux troupes françaises commandées par Villars et Boufflers. soixante-dix mille Français sont opposés à 110 000 Anglo-Hollandais et impériaux. Villars est blessé gravement. Après un duel d'artillerie meurtrier, suivi d'une charge de cavalerie conduite dans l'après-midi jusqu'à 15 heures, Boufflers ordonne le repli qui s'effectue en bon ordre. Les Français s'attendent à une reprise des combats le lendemain, mais les ennemis, eux aussi repliés vers Mons, ne tentent plus rien. Malplaquet est une bataille sanglante, sans véritable vainqueur (les Français ont perdu 10000 hommes et les anglo-impériaux au moins 15 000), mais elle marque l'arrêt de l'invasion. Désormais, les adversaires s'installent dans une guerre de position, guerre d'usure, sans plus chercher à conclure en rase campagne.

En 1710, la situation est catastrophique. De nouveau Torcy est chargé de prendre langue avec le grand pensionnaire, Hensius, à Gertruydenberg, mais les Hollandais exigent toujours plus. De nouveau, les négociations sont rompues le 20 juillet 1710. Il faut maintenir l'effort. Les revers ne sont pas endigués en Flandre où les places tombent les unes après les autres (Douai, le 25 juin; Béthune, le 28 août; Aire-sur-la-Lys, le 8 novembre).

En Espagne, Philippe V a dû quitter sa capitale et s'est retiré à Saragosse. Son rival est entré à Madrid et s'est fait proclamer roi, sous le nom de Charles III, le 28 septembre. Pour redresser cette situation, Philippe V fait appel à Vendôme. Celui-ci, à la tête d'une armée de secours, passe en Catalogne, attaque les alliés séparément les 9 et 10 décembre et remporte une éclatante victoire à Villaviciosa qui, suivant les mots de Torcy, change «toute la face des affaires d'Espagne en même temps que celle de toute l'Europe». La reconquête du royaume espagnol se fait ensuite en quelques mois et Philippe V rentre dans sa capitale. Pendant ce temps, Louis XIV reconstitue ses forces en France en faisant appel à la milice qui lui permet d'aligner 200000 hommes, c'est-à-dire plus encore que les effectifs de ses adversaires. Cette même année, les Whig, qui dominent le parlement de Londres et ont poussé à la guerre à la fois par patriotisme anti-français et pour assurer leurs espaces maritimes, sont battus par les Tories, hostiles à cette guerre qui ruine le commerce et assèche les finances.

En 1711, l'équilibre des forces politiques en Europe est modifié du fait de la mort, le 17 avril, de Joseph Ier, empereur depuis 1705, frère aîné de l'archiduc Charles. Il laisse à son frère la succession des possessions héréditaires des Habsbourg et la couronne impériale, ce qui bouleverse les données de la succession d'Espagne. Car, si les puissances maritimes ne sont pas disposées à voir unies les couronnes de France et d'Espagne, pas davantage ne peuvent-elles supporter que soit reconstitué l'Empire de Charles Quint au profit du nouvel empereur, Charles VI. En octobre 1711, des négociations secrètes sont donc entamées avec les Anglais qui se résignent à reconnaître Philippe V dès lors qu'il renonce à ses droits à la couronne de France (préliminaires de Londres). De ce côté, la succession semble bien assurée par la branche aînée puisque le duc de Bourgogne, devenu dauphin de France par la mort de son père survenue le 14 avril 1711, a lui-même des fils. Mais les revers n'ont pas cessé, en particulier dans les Pays-Bas : le 13 septembre, Bouchain est enlevée par le prince Eugène et Marlborough. En revanche, sur mer, Duguay-Trouin, envoyé au Brésil, rançonne la flotte portugaise dans la baie de Rio le 21 septembre et revient en France chargé d'un immense butin et accompagné de soixante navires marchands. Cet exploit inspire quelque crainte aux Anglais qui ramènent des troupes du continent sur leurs côtes.

Servie par les bons offices britanniques, une première conférence s'ouvre à La Haye le 29 janvier 1712, mais les exigences des alliés restent exorbitantes et inacceptables. Trois semaines plus tard, une épidémie de rougeole enlève en trois semaines la dauphine, le dauphin, et leur fils aîné. La succession de la maison de France n'est plus assurée que par le duc d'Anjou, dernier-né du dauphin, un enfant de 2 ans, le futur Louis XV. Après une interruption des conférences, les Anglais signent seuls un armistice le 17 juillet, tandis que l'empereur lance à nouveau le prince Eugène dans une campagne d'abord victorieuse en Flandre, puis en Artois : Arras est bombardée en mars et, le 4 juillet, Le Quesnoy tombe. Ne reste plus que Landrecies, devant laquelle les impériaux ont mis le siège. Pour sauver la France de l'invasion, le maréchal de Villars opère une manœuvre audacieuse à Denain le 24 juillet 1712 : il bouscule les impériaux par une charge à la baïonnette et sème la panique chez l'adversaire. Douai, Le Quesnoy, Bouchain sont ensuite reconquises.








Les traités d'Utrecht (1713) et de Rastadt (1714)

Tandis que l'empereur refuse tout compromis, l'Angleterre, les Provinces-Unies, le Portugal, la Savoie et la Prusse s'asseoient à la table des négociations et signent des traités de paix à Utrecht, le 11 avril 1713.

La France retrouve ses frontières de 1700 en acceptant de démanteler les fortifications construites par Vauban à Dunkerque. Mais elle perd les territoires américains de la baie d'Hudson (l'Acadie et Terre-Neuve cédés à l'Angleterre, sous réserve d'un droit de pêche pour les marins français), ainsi que l'île de Saint-Christophe au sud de l'archipel caraïbe, position stratégique de première importance. Les marchands anglais obtiennent le traitement de la nation la plus favorisée et un tarif préférentiel rétablissant celui de 1664, le plus favorable de tous ceux signés pendant le règne. Mais surtout, au moment où viennent de disparaître presque tous ses héritiers de la branche aînée, Louis XIV renonce aux droits de Philippe V à la couronne de France, condition sine qua non de tout accord de paix.

L'Angleterre obtient du roi de France une reconnaissance définitive de la succession hanovrienne et l'exil en Lorraine du prétendant Jacques III Stuart. La succession espagnole est finalement partagée : Philippe V garde la péninsule et les possessions d'Amérique, mais toutes les possessions européennes lui sont retirées. Il concède l'asiento à une compagnie anglaise pour trente ans. En outre, un « navire de permission assurant le commerce anglais à Puerto Belo (isthme de Panama) permet en fait l'instauration d'un fructueux commerce de contrebande. Si l'on ajoute que les Anglais conservent en Méditerranée Gibraltar et Minorque, on voit qu'ils tiennent les mers.

Le Portugal reste lié par le traité de Methuen (1703) qui a ouvert le Brésil aux Britanniques et il n'obtient pour ses services rendus qu'un petit territoire enlevé à la Guyane française sur la frontière nord du Brésil.

De leur côté, les Provinces-Unies n'obtiennent le maintien de leurs garnisons que dans cinq places de la « barrière » (Furnes, Comines, Menin, Tournai et Namur) et ne bénéficient pas des mêmes avantages que les Anglais dans le commerce atlantique. La fortune d'Amsterdam va passer à Londres. Enfin, la principauté d'Orange, qui appartient à la famille de Guillaume III et forme une enclave en territoire français, est laissée à la France.
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L'Europe des traités d'Utrecht (1713) et de Rastadt (1714)




Le duc de Savoie, Victor-Amédée, et l'électeur de Brandebourg sont mieux traités. La Savoie en effet récupère tous ses territoires, augmentés du Montferrat et de la Sicile qui lui vaut le titre de roi. En outre, les droits du Savoyard à l'héritage espagnol sont reconnus, au cas où la dynastie fondée par Philippe V viendrait à s'éteindre. Quant au Grand Électeur, il arrondit ses possessions autour de Clèves par l'acquisition de la Gueldre et obtient la souveraineté de la principauté de Neuchâtel. En outre, Louis XIV lui reconnaît le titre de roi en Prusse, concédé par la diète germanique en 1700.

Seul l'empereur reste maintenant en lice. Malgré les talents du prince Eugène, il ne peut espérer beaucoup d'une prolongation du conflit. En effet, le 30 août Villars s'empare de Landau, puis, en novembre, de la ville, et enfin de la citadelle de Fribourg-en-Brisgau. Charles VI se décide alors à ouvrir des pourparlers à Rastadt, conduits par les deux généraux, hier face à face sur les champs de bataille, le prince Eugène et le maréchal de Villars. Le traité est finalement signé le 6 mars 1714 à Rastadt. L'empereur en est le grand gagnant : toutes les possessions européennes de l'héritage espagnol lui reviennent (Pays-Bas, Milanais, présides de Toscane, Naples), mise à part la Sicile. Avec la France, les frontières de Ryswick sont pratiquement maintenues. À l'est, Louis XIV garde Longwy, Thionville, Metz, Sarrelouis en Lorraine, ainsi que l'Alsace, Strasbourg et Landau, mais il rétrocède Kehl, Brisach et Fribourg. En revanche, en Flandre, il abandonne Ypres, Furnes, Menin et Tournai.

Quant à l'électeur de Bavière, son sort est définitivement réglé par un dernier traité signé le 15 novembre 1715 entre l'empereur et les Provinces-Unies. Il retrouve son duché et sa place dans le collège des électeurs, mais la Sardaigne qu'il avait espérée à Utrecht fait retour à Charles VI. Elle sera échangée contre la Sicile en 1718, permettant la constitution du royaume de Piémont-Sardaigne aux mains de la maison de Savoie.

Les traités de 1713-1714 ont réorganisé l'Europe pour un demi-siècle, comme l'avaient fait en leur temps les traités de Westphalie. De ces longues guerres ressort un nouvel équilibre. Pour la France, les traités, suivant le mot de Torcy, « effacent les Pyrénées » et lui garantissent l'appui de la couronne espagnole si longtemps son ennemie sur les champs de bataille. En revanche, les puissances maritimes soucieuses de maintenir l'équilibre sur le continent entre Bourbons et Habsbourg ont accepté de dédommager l'empereur en lui abandonnant les possessions espagnoles en Italie. Les petits Etats voient s'ouvrir de nouveaux horizons : le Piémont-Sardaigne devient l'une des puissances de la péninsule italienne et le Brandebourg s'affirme en Allemagne. La menace d'une succession Stuart, donc catholique, est définitivement écartée du trône anglais et les dernières guerres de Religion s'éteignent après l'ultime paix avec les camisards, acquise en 1710.






La fin du règne : 1715

Quand Louis XIV disparaît, le 1er septembre 1715, à 77 ans et après soixante-douze ans de règne, il laisse un royaume agrandi, un État renforcé, une administration plus efficace, un empire colonial aux potentialités immenses en Amérique du Nord qui stimule le commerce de ses ports atlantiques. Beaucoup de choses se sont réalisées qui sont appelées à durer : l'organisation du Conseil du roi, la mise au pas de la noblesse, les grandes ordonnances de Colbert, monument législatif, la mise en place définitive des intendants et de leurs subdélégués. Mais déjà le XVIIIe siècle est ouvert. La pensée des philosophes des Lumières prend appui sur les réflexions des hommes de la fin du règne, les Fénelon, Vauban, Boisguilbert, au tournant de « la crise de la conscience européenne ».

Dans la France, qui a enfin retrouvé la paix et brisé l'étau des Habsbourg, s'est constituée une monarchie administrative qui servira de modèle aux despotes éclairés du siècle qui s'avance. Sur le plan culturel, le mécénat d'État, éclatant à Versailles, a modelé le goût et imposé ses canons. Dans une période de baisse des prix, de guerres épuisantes et même, à certains moments, de crises économiques graves, la population de la France s'est maintenue entre 20 et 22 millions d'habitants. La prospérité pourra revenir dans un pays enfin rendu à la paix.

Sur le plan de la politique extérieure, les historiens établissent quelquefois des bilans contradictoires du si long règne qui s'achève en 1715. Certains considèrent plutôt ce que la succession d'Espagne a fait perdre, d'autres plutôt ce que la politique opiniâtre du « pré carré » a fait gagné.

Cependant, le centre de gravité s'est déplacé du continent vers la mer, ce que visaient Colbert et Seignelay. Ce faisant, on opte pour un royaume marchand qui fera la prospérité de Nantes et de Bordeaux plus que pour un royaume paysan affecté par les crises de la fin du règne. La puissance économique des Provinces-Unies au XVIIe siècle s'était construite sur le commerce des mers lointaines. Dans le XVIIIe siècle qui commence, l'Angleterre profite des traités pour mettre en place les meilleures conditions de son essor maritime et commercial, tant en Méditerranée que vers le Nouveau Monde, où elle a écarté le concurrent néerlandais. Surtout, elle s'est ouvert toute l'Amérique : au nord par l'agrandissement de ses possessions coloniales, au centre et au sud par la mainmise sur l'asiento et les accords avec le Portugal qui lui donnent un accès privilégié au Brésil. La puissance financière de la banque de Londres prend le relais de celle d'Amsterdam. De française et continentale qu'elle fut au siècle qui s'achève, la prépondérance est en passe de devenir anglaise et maritime.


SYNTHÈSE

Temps des épreuves pour un pays épuisé d'impôts, arc-bouté sur les frontières pour repousser l'invasion, soumis aux crises économiques aiguës, les trente dernières années du règne conduisent malgré tout la France à un bilan positif : la population reste la plus nombreuse du continent, les frontières ont été rectifiées pour l'essentiel au nord et à l'est, un Bourbon règne en Espagne, l'étau des Habsbourg est définitivement brisé, l'empire colonial s'est accru de territoires immenses en Amérique du Nord. En Europe, un nouvel équilibre a été redéfini. En revanche, à l'intérieur, les persécutions religieuses n'ont pas brisé les résistances et un esprit nouveau se fait jour dans les élites, prêtes à accueillir le message des Lumières.





Pour en savoir plus
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DOCUMENTS ET MÉTHODES




LES CIRCONSCRIPTIONS INSTITUTIONNELLES
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Les diocèses à la fin de l'Ancien Régime
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Les gouvernements
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Les parlements





[image: 037]
Les généralités et sièges des intendances
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Les gabelles au début du XVIIe siècle







Commentaire

À considérer les cartes des institutions de la France au XVIIe siècle, une première remarque s'impose : les limites changent entre le début, le milieu et la fin du siècle et marquent une sensible progression : aux traités de Westphalie (1648) la France acquiert les Trois-Évêchés (définitivement), la Haute-Alsace et des droits dans la Basse-Alsace. Cette expansion est confirmée par l'acquisition, au traité des Pyrénées, en 1659, de la Flandre, de l'Artois et du Roussillon, et, au traité de Nimègue, en 1679, de la Franche-Comté. En conséquence, deux des cartes présentées (les gouvernements, les gabelles) situent la France avant 1648, deux autres (généralités, parlements) après Nimègue et celles des diocèses, plus large encore, montre la situation à la fin de l'Ancien Régime.

Deuxième remarque, les circonscriptions administratives de la France ne coïncident pas. Elles se sont installées au cours d'une très longue histoire et le principe veut qu'on ne supprime jamais, on ajoute. En cela la Révolution en alignant tout sur une nouvelle circonscription, le département, non seulement unifie, simplifie, rationalise, mais elle abandonne le principe même de l'Ancien régime qui ajoute et superpose.

Troisième remarque enfin, une limite importante est sous-jacente à celles qui sont exprimées là : elle sépare une France du Nord, de langue d'oil et de droit coutumier, et une France du Sud, de langue d'oc et de droit écrit, hérité du droit romain. Les noms même des représentants du roi expriment cette frontière : au nord, baillis, au sud, sénéchaux. Même chose pour les représentants des villes : au nord échevins, au sud, capitouls ou consuls. L'on distingue donc deux espaces : le nord et le sud de la Loire.






Les diocèses

Les circonscriptions les plus anciennes sont les diocèses, sur lesquels s'exerce l'autorité de l'évêque. On peut observer une différence importante dans leur étendue entre le Nord et le Sud. Comme les évêchés représentent des bénéfices ecclésiastiques qui fournissent des revenus aux titulaires, on voit qu'une forte disparité existe entre les revenus des évêques. Les nombreux diocèses de la France méridionale permettent au roi de s'attacher de nombreux titulaires. À côté du diocèse de Lisieux, réputé le plus riche de France, il en est d'autres qui sont beaucoup plus pauvres. Richelieu disait du sien, Luçon en Poitou, qu'il était « le plus crotté de France ». La querelle de la régale, qui dure de 1668 à 1693, intéresse un grand nombre de titulaires et les contestataires (Alet et Pamiers) n'ont eux-mêmes que de petits évêchés méridionaux. Enfin, le diocèse reste une circonscription civile où s'exerce l'administration des pays d'états (9 en Bretagne, 23 en Languedoc).






Les gouvernements

Les provinces, placées sous l'autorité du gouverneur qui exerce une fonction militaire : commandement des armées du roi, surveillance des places-fortes, traduisent aussi la variété des « pays » progressivement rattachés à la couronne. Les dernières en date sont la Navarre, le Béarn, la Bigorre, les Quatre Vallées et le pays de Foix. Ces régions ont été apportées à la France par Henri IV, roi de Navarre, mais le rattachement unificateur s'est fait sous Louis Xlll.

Henri IV avait gardé la Normandie pour le Dauphin, cédée au duc de Nevers par Marie de Médicis. Gaston d'Orléans était gouverneur de l'Orléanais, jouxtant l'Île-de-France, César de Vendôme de la Bretagne. Dans les provinces méridionales, l'autorité du gouverneur s'exerçait sans grand contrôle du roi, les distances étant très longues. Les grandes familles se perpétuent dans la charge (les Montmorency en Languedoc, les Longueville en Picardie) et leur clientèle obéit plus volontiers au gouverneur qu'au roi.






Les parlements

Il n'y a que huit parlements au début du XVIIe siècle. Les autres sont créés pour encadrer les provinces rattachées au royaume : Pau par la réunion des conseils souverains de Bigorre et de Navarre en 1623, Metz en 1633, Trévoux issu du conseil souverain des Dombes en 1661, Tournai issu du conseil souverain des Flandres en 1686 transféré à Douai en 1713. En Alsace se maintient le conseil souverain, créé en 1658, qui siège d'abord à Ensisheim, puis à Brisach en 1681 et finalement à Colmar en 1698, après l'abandon de Brisach par la France au traité de Ryswick en 1697. En Roussillon, un conseil souverain est créé en 1660 à Perpignan. Enfin, le parlement de Dole, créé en 1674, est transféré à Besançon en 1676. Dominant tous les autres, le parlement de Paris englobe dans son ressort presque le tiers du royaume, étendant la coutume de Paris jusque très au sud de la Loire. Le deuxième est celui de Toulouse qui déborde largement la province du Languedoc.






Les généralités

La généralité est la circonscription financière où exercent les trésoriers de France et les élus, puis les intendants devenus permanents à partir de 1637, supprimés en 1648 pour être progressivement réinstallés à partir de 1652. Elle s'étend parfois sur deux provinces (l'intendant de Limoges administre la Marche et le Limousin) ou, au contraire, sur une partie seulement d'une province (le Languedoc est réparti entre les intendants de Toulouse et de Montpellier). La fonction financière n'a cessé de se développer au cours du siècle. Elle ne fonctionne pas de la même façon dans les pays d'états, qui conservent une certaine autonomie fiscale, que dans les pays d'élection où l'assiette est confiée aux élus et la perception aux trésoriers, officiers du roi. La fin des états provinciaux est un signe des progrès de l'État royal au XVIIe siècle : en 1628 en Dauphiné, en 1639 en Normandie après la révolte des Nus-Pieds, définitivement en 1655, après la Fronde et ses suites, en 1683 en Alsace, en 1704 en Franche-Comté.






Les gabelles

En 1548, François Ier avait échoué à établir un impôt sur le sel uniforme sur tout le royaume. En 1680, Colbert impose une ordonnance qui codifie le système des six grandes circonscriptions dont il admet les inégalités. Les cinq grosses fermes délimitaient un ensemble de douze provinces, qui commercent entre elles sans acquitter de douanes intérieures. En revanche, à leur marge, existent un enchevêtrement de droits, les traites.








L'ASSASSINAT DU MARECHAL D'ANCRE (24 AVRIL 1617)
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Tableau et emblèmes de la détestable vie et malheureuse fin du maître Coyon




Tableau et emblèmes de la détestable vie et malheureuse fin du maître Coyon

 


1 .

Fortune s'abaisse et se hausse

Comme ce Coyon nous faict voir,

Mais lorsqu'il croyoit tout pouvoir,

Luy-même est tombé dans la fosse

 


2.

Mâgot leur Suçon et Babin

Sont tout au plus haut de la rouë

Et au bas, quand le Coyon jouë

Vielle-Foy, du Vray et Nanin.

 


3.

Du Vray, Vielle-Foy et Nanin,

Sont maintenant au haut estage,

Le Coyon n'est plus dans la cage,

Abas Mâgot, Susçon, Babin.

 


4.

Le Coyon fit casser le verre

Où trempoient les trois fleurs de Lys :

Mais passant sur le pont-levis

Un Vitry-er l'a mis par terre

 


En ce Tableau que nous voyons,

La Conchine peut recognoistre,

Que les François ont un grand Maistre

Et qu'ils ne sont pas tous Coyons.

5.

À ceste fois la beste est prise,

Sortez Coyon; Car par les loix,

Ceux qui attentent à nos Roys,

N'ont point d'Asyle dans l'Église.

 

6.

Coyon, vous en serez pendu,

Ce n'est pas ainsi qu'il faut plaire;

Trancher du Roy, faire et déffaire

Cela n'est-il pas défendu?

 


7.

Au moins, que ma queue on ne rongne

Ny mes oreilles ny mon nez

Et par les ruës ne traisnez

Mon corps, ainsi qu'une charongne.

 


8.

Vous serez pour vostre arrogance,

Traisné, deschiré, mis au feu,

Et cela semble encore peu,

Pour vanger le peuple de France.

 


Ce qu'il est depeint à l'envers,

N'est pas arrivé sans mystère,

Le Coyon qui vouloit tout faire,

Renversoit ainsi l'Univers.

 


Qui Le onore? François ou Italien.

 

À Paris, Chez les 24 et 25 avril 1617




Présentation




L'auteur

Cette suite de gravures, signée, a été réalisée par Jan Zairnko, peintre-graveur polonais, originaire de Lvov, qui séjourna à Paris de 1601 à 1625. Il avait déjà illustré un événement important : le grand carrousel donné sur la place Royale (actuelle place des Vosges), à Paris, en 1612, en l'honneur de la promesse du double mariage des enfants de France, Louis XIII et sa sœur, madame Élisabeth, avec les infants d'Espagne, Anne d'Autriche et son frère, don Philippe, futur Philippe IV. Il est donc un fournisseur attitré de la cour.






La nature du document

Cette gravure représente six scènes composées en suite comme une bande dessinée. Le titre, « Mythologie des emblèmes du Coyon », invite à lire conjointement les images et les quatrains qui l'accompagnent, suivant le genre de l'emblème, très courant à l'époque, qui joint une figuration, souvent symbolique, et un discours, généralement écrit en vers. Chaque image renvoie au quatrain concerné par un numéro inscrit dans l'image elle-même.

La gravure est une feuille tirée sur une plaque de cuivre incisée par le graveur, puis encrée et pressée sur le papier. Pendant longtemps utilisée pour produire des images pieuses, l'estampe s'intéresse progressivement aux sujets d'actualité. Il semble cependant qu'il s'agisse le plus souvent de commandes officielles. Sauf pendant la Ligue où Paris était occupé par les ligueurs, on voit surtout le recours à la gravure pour soutenir la propagande du pouvoir. Les chansons rimées, elles aussi, font partie de l'arsenal de la propagande. Les images peuvent être accessibles même aux illettrés et les bouts rimés s'inscrivent facilement dans la mémoire. Ainsi, la diffusion des « emblèmes » dépasse-t-elle le public étroit de ceux qui savent lire.






La date et le contexte

La date de l'événement représenté est mentionnée par le document lui-même comme s'il s'agissait de l'adresse de l'officine du graveur : «À Paris, chez les 24 et 25 avril 1617 », ce qui est une forme plaisante de pseudonyme. On est en droit de penser que la gravure a été produite peu de temps après l'assassinat du maréchal d'Ancre. En effet, l'adresse du texte dans l'avant-dernier quatrain : «La Conchine peut recognoïstre», nous situe avant la condamnation et l'exécution de Leonora Galigaï, le 8 juillet 1617.

Le 24 avril 1617, le maréchal d'Ancre a été assassiné sur le pont dormant du Louvre, alors qu'il se rendait au Conseil, que devait présider la reine régente, Marie de Médicis. Concino Concini, son tout-puissant favori, est victime d'un complot ourdi dans l'entourage du jeune roi et avec l'assentiment de celui-ci.

Pour comprendre cet événement il faut remonter à l'année précédente. En 1616, les princes, groupés autour du premier d'entre eux, le prince de Condé, héritier de la couronne, en seconde position après Gaston, le jeune frère du roi, ont menacé le gouvernement de la reine mère. Après la paix signée à Loudun qui lui a rendu la première place au Conseil, Condé s'est fait acclamer dans des banquets. En réaction, la reine mère, conseillée par sa fidèle dame d'atours, son amie d'enfance venue avec elle d'Itatie, Leonora Galigaï, la femme du maréchal d'Ancre, a changé les ministres finissant de renvoyer les derniers barbons restés en place après la mort de Henri IV. Déjà, le 13 janvier, le chancelier Brûlart de Sillery avait dû rendre les Sceaux, confiés à Guillaume du Vair, président au parlement d'Aix et qui jouissait d'une réputation de grande intégrité. En août, Villeroy, secrétaire d'État aux Affaires étrangères, et Puysieux, le fils du chancelier de Sillery qui l'aidait dans sa tâche, furent remplacés par Mangot.

Le 1er septembre, le prince de Condé qui prenait de plus en plus de place au Conseil, est arrêté et emprisonné à Vincennes. Le 24 novembre un dernier remaniement ministériel introduit le jeune évêque de Luçon, Armand-Jean du Plessis de Richelieu, qui prend la place de Mangot, tandis que ce dernier se voit confier les sceaux, ôtés au président du Vair, qui s'était montré hostile à l'arrestation de Condé, en septembre. Enfin, le président Jeannin quitte la surintendance des finances confiée à Barbin, bien que ce dernier soit d'origine roturière. Cette nouvelle équipe ministérielle, réputée pour son honnêteté, a opté, sous l'impulsion des Concini, pour une politique de fermeté.

À la suite de l'arrestation de Condé, les autres princes, ses alliés. ont pris les armes. Le gouvernement de la reine mère a levé des troupes nombreuses et a remporté des succès. En avril 1617 ne résiste plus que Soissons, dernier bastion des princes. La ville, bombardée, est lasse du conflit et les princes sont près de céder. C'est dans ce contexte que l'entourage du jeune roi, qui n'a pas seize ans, probablement soutenu en sous-main par l'équipe des Barbons évincée en mai 1616, organise un complot en vue d'assassiner le favori de la reine mère. Charles d'Albert de Luynes, le fauconnier très proche de Louis, et ses frères, Cadenet et Brantes, demandent au capitaine des gardes, Vitry, de se faire l'exécuteur de la volonté du roi. C'est lui qui organise la souricière, en dehors du Louvre (porter des armes et plus encore verser le sang sont interdits dans l'enceinte du palais), sur le pont dormant. Vers II heures, le maréchal se présente à l'entrée du palais. Occupé à lire un pli que lui a remis un gentilhomme normand, le sieur de Colombi, il est surpris par la sommation. Sans lui laisser le temps de répondre, les gardes de Vitry l'abattent à bout portant. Le corps est dépouillé et porté dans la guérite du corps de garde à l'entrée du Louvre. En fin de journée, à la nuit tombée, le roi donne ordre que le maréchal soit enterré à la sauvette, sous le porche de Saint-Germain-l'Auxerrois, l'église la plus proche du Louvre. Le coup d'État permet d'écarter la reine mère et son entourage, de rappeler les anciens ministres de Henri IV et de mettre un terme à la révolte des princes.

Le lendemain, 25 avril, des gens ayant appris que le corps du maréchal se trouve dans l'église Saint-Germain-l'Auxerrois s'y rendent et exigent qu'il soit déterré. La rumeur se répand et la foule grossit. Commence alors un rite macabre qui fait insulte au « tyran ». Il est traîné dans la ville avant qu'on ne le pende, puis qu'on le brûle sur le Pont-Neuf. Ses cendres sont dispersées au vent et jetées dans la Seine.








Lecture

La lecture se situe à deux niveaux, chaque scène mêlant le symbole et le récit.




Le déchiffrement des symboles

La suite d'images forme un récit où les personnages principaux sont représentés par des symboles. Le premier est l'écureuil qui figure le maréchal d'Ancre. Cet animal représente l'ambition, puisqu'il veut monter au faîte des arbres, et l'avarice, car il fait ses provisions pour l'hiver et ne les partage pas. Il est donc la représentation idéale des deux « vices » reprochés à Concini par les pamphlets, comme une rengaine. L'insulte de «Coyon» fait elle aussi partie du vocabulaire courant de la polémique du temps contre le favori, elle est présente dans chacune des images de la série. Deux autres animaux sont présents dans les figures 1 et 2 : le chien et le singe. Le chien, animal domestique et roturier, figure le surintendant des finances, Barbin, dont le nom est aussi déformé dans le texte, sous la forme Babin. Le singe, que l'on nomme un mâgot dans le langage courant, figure le garde des Sceaux, Mangot. Associé au gouvernement après la paix de Loudun (3 mai 1616) comme secrétaire d'État, donc aux Affaires étrangères, il se voit confier les sceaux après la démission du président du Vair le 25 novembre. C'est à ce moment que Richelieu entre au conseil pour assumer les Affaires étrangères en remplacement de Mangot. Homme d'Église, Richelieu n'est pas figuré sous une forme animale, seul son nom est déformé de Luçon (son évêché) en Susçon. Parti à Blois avec la reine mère, il garde une fonction importante auprès d'elle, il est à la fois son grand aumônier et le chef de son Conseil.

Un autre thème symbolique est utilisé dans la première image et les trois premiers quatrains : la roue de la Fortune. Ce thème, très présent dans la littérature savante ou populaire et dans les images volantes, est ici figuré par une cage en forme de tambour que l'écureuil, qui y est enfermé, fait tourner. Il est à la fois emporté par la Fortune aveugle, et responsable de son propre aveuglement qui l'a conduit non seulement au bord de la fosse mais « dans la fosse ». Le premier quatrain reprend le thème classique « des hauts et des bas» de la Fortune. La carrière fulgurante du «favori de la Fortune», comme le nomment les pamphlets, avait frappé les contemporains, qui voyaient dans sa chute l'illustration du thème antique. Son entourage ministériel connaît lui aussi les hauts et les bas qu'il provoque lui-même, comme l'expliquent les deuxième et troisième quatrains. Aux trois ministres élevés par les Concini s'opposent ceux qui sont partis en mai 1616 et qui sont revenus en avril 1617 : «Du Vray (du Vair, avec une allusion à son intégrité), Vielle-Foy (Villeroi, avec une allusion à sa fidélité depuis le temps de Henri IV), Nanin (le président Jeannin, qui tenait les finances comme une bonne ménagère).

La figure 2 renvoie au quatrième quatrain : l'écureuil renverse le vase aux trois fleurs de lis, autrement dit il ambitionne de renverser le roi pour s'emparer du pouvoir, ce que confirme le dernier quatrain : « Le Coyon qui vouloit tout faire ».

La figure 3 représente de manière symbolique le moment crucial du récit : l'assassinat. Le « Vitry-er», qui tient sous le bras un vitrail marqué des fleurs de lis, symbole de la monarchie française, est l'envoyé du roi chargé d'exécuter l'écureuil qu'il bastonne. Cette scène forme transition entre les premières, purement symboliques, et les suivantes qui font entrer le spectateur dans un récit de l'événement. L'exécuteur est figuré par un « vitrier » qui permet le jeu de mots sur le nom du capitaine des gardes, chargé d'exécuter l'ordre du roi, le baron de Vitry. La fonction de capitaine des gardes est assurée par un homme de toute confiance, puisqu'il a en charge la protection rapprochée du roi. Pour exécuter le maréchal d'Ancre, Vitry a exigé d'être couvert explicitement par le roi.






Le déchiffrement du récit

La scène 3 représente de façon simplifiée le moment de l'assassinat. Le lieu de l'événement est figuré par un pont en bois qui n'est pas fidèle à la réalité. En fait, l'entrée dans le Louvre du côté est se fait par un pont-levis qui conduit à une poterne où se tient le corps de garde. Puis on emprunte un pont «donnant», c'est-à-dire fixe, construit en pierre (les deux piles de ce pont sont encore visibles actuellement dans les sous-sols du musée, mises au jour par les fouilles des années quatre-vingt-dix). Le pont dormant, choisi par Vitry pour coincer le maréchal, est étroit et ne permet pas à la suite de Concini de l'entourer vraiment et donc de le protéger. En revanche, on se trouve bien entre le bâtiment du corps de garde et l'entrée du château lui-même : on aperçoit au fond à droite l'enceinte du palais, qui garde au début du XVIIe siècle un aspect de forteresse médiévale. La représentation est cependant simplifiée et plus symbolique que vraiment réaliste. L'exactitude tient au fait que le meurtre a bien eu lieu en dehors de l'enceinte «sacrée» du château.

Les trois scènes suivantes décrivent les événements qui se sont produits le lendemain, 25 avril 1617. Seul l'écureuil reste présent comme élément symbolique dans les scènes plus réalistes.

Dans la figure 4, une foule de bourgeois se rassemble devant le porche de l'église Saint-Germain-l'Auxerrois. Les personnages sont coiffés de chapeaux. De dos, au centre, on distingue même un gentilhomme qui porte l'épée au côté. Il ne s'agit pas là de la «populace» décrite par certains pamphlets, ni seulement du «menu peuple ». Manifestement cette foule hurle, comme en témoignent les phylactères qui se déploient au-dessus des manifestants et qui portent l'insulte « Coyon », apparue dans les pamphlets dès l'année précédente. Celui-ci, figuré par l'écureuil, se trouve au-dessus de sa tombe sur laquelle deux manifestants se penchent. Le 25 avril, en effet, un attroupement s'est formé devant l'église et sous le porche dans l'intention de déterrer le corps du maréchal, tué et enterré «avec trop d'honneur». Coupable de lèse-majesté, Concini ne doit pas bénéficier de «l'asyle de l'Église», comme le dit le cinquième quatrain. À l'époque les fidèles sont enterrés dans les églises et, suivant leur rang social, au plus près de l'autel, figure du Christ. Les plus modestes sont enterrés dans les cimetières, mitoyens de l'église, comme cela se voit encore aujourd'hui dans les campagnes. Le cimetière, comme l'église, est une terre « sainte ». La foule du 25 avril refuse à Concini cette ultime consolation que le roi lui avait concédée la veille au soir.

La figure 5 met en scène le supplice infligé au corps du maréchal, qui se passe à l'entrée du Pont-Neuf. Ce pont, inauguré en 1615, revêt une forte valeur symbolique. Il est tout proche du Louvre, on y a dressé la statue de Henri IV et, contrairement aux autres ponts de Paris, il ne porte pas de boutiques. L'entrée de ce pont est un des lieux patibulaires de la capitale. Certains pamphlets ne manquent pas de signaler que le maréchal, au temps de sa puissance, y a fait dresser une potence pour y pendre les opposants. C'est donc à cette même potence que les exécuteurs du 25 avril veulent pendre son corps (cf. quatrain 6 : «Coyon, vous en serez pendu»). Ils lui font alors subir des peines infamantes. Gentilhomme et maréchal de France, Concini, s'il avait été condamné par un tribunal, aurait eu la tête tranchée. Décider de le pendre c'est lui appliquer la peine des roturiers. Sa noblesse est contestée. En outre, le quatrième quatrain décrit des mutilations honteuses : «Au moins que ma queue on ne rongne (rogne) ». Le corps de Concini a, en effet, été émasculé. Ainsi, comme le disent les textes, « le coyon est décoyonné ». L'émasculation est le châtiment du paillard, si longtemps accusé d'avoir courtisé la reine mère, d'un parricide, privé de la capacité d'engendrer. Celui qui voulait usurper le pouvoir d'un roi père est ainsi relégué au rang des sodomites, qui ne sont hommes qu'à moitié. «...Ny mes oreilles ny mon nez» : effectivement, on voit sur la gravure deux bourreaux d'occasion couper l'un la queue, l'autre les oreilles de l'écureuil tandis qu'il est pendu par un troisième. L'« essorillement » (amputation des oreilles) est un supplice pratiqué depuis des temps très anciens à l'encontre des esclaves qui ont démérité et, au XVIIe siècle, à l'encontre des domestiques plus ou moins voleurs (on a aussi coupé les mains au cadavre, ce qui n'est pas représenté par Jan Zairnko). Concini a pillé l'État et fait main basse sur les trésors du roi. Quant à l'amputation du nez, elle défigure le galant.

La sixième image représente les deux dernières étapes du supplice infligé au corps du mort : cette « charongne » (charogne) est traînée par les rues. Au premier plan, la foule qui a grossi, « le peuple », participe activement au châtiment symbolique en maniant des bâtons. Au second plan, une dernière scène représente un bûcher allumé au pied de la potence du Pont-Neuf pour y consumer les restes de la victime. Un participant brandit une perche à laquelle est accrochée la queue de l'écureuil, tandis que des manifestants s'activent à apporter des fagots pour alimenter le brasier. L'image illustre très fidèlement la légende : « Vous serez [...] Traisné, deschiré, mis au feu, ». En effet, les restes de ce « misérable corps », comme le décrivent certains pamphlets, ont été brûlés, puis ses cendres ont été dispersées au vent et jetées dans la Seine. Ainsi, les quatre éléments ont-ils participé à la mise en œuvre du châtiment : la terre où il fut d'abord enterré, le feu des pistolets puis du bûcher, l'eau de la Seine et le vent. L'ordre de « l'Univers », «renversé» par l'ambitieux, se trouve restauré par son supplice (dernier quatrain).








L'interprétation




Un système de justification

Les pamphlets et les gravures, dont celles de Jan Zairnko, ont servi une entreprise de justification. Il faut faire admettre que le roi, désormais majeur et capable de régner par lui-même, applique une mesure de salubrité publique en éliminant le favori tout-puissant de sa mère. En somme, Louis, le Juste, a mis en œuvre une fonction royale essentielle, la justice. Il est donc essentiel que la mort du maréchal d'Ancre apparaisse bien comme l'«exécution» d'une sentence prise par le roi au nom de la justice retenue, celle qu'il peut exercer directement, sans l'intermédiaire de ses tribunaux, et non comme un geste arbitraire, conseillé par son entourage, désireux de prendre la place du favori de la reine mère. C'est bien ce qui ressort du texte : « Les François ont un grand Maistre ».

En fait, le récit officiel : sommation, puis résistance du maréchal qui n'aurait pas voulu se laisser arrêter, enfin «exécution» du «rebelle», n'a pas fait long feu. La mort de Concini apparaît bien, dès les premiers jours, comme un assassinat, hors de toutes les règles de la justice. Il faut chercher ailleurs sa justification.

Elle se trouve, pour le graveur, dans la participation du peuple au châtiment : « Vox populi. vox Dei ». Il importe par conséquent de montrer que le maréchal d'Ancre avait peu de partisans : «Et qu'ils ne sont pas tous Coyons », c'est-à-dire partisans du couillon.






Les crimes du maréchal d'Ancre

□ La politique

Le maréchal se voit reprocher sa tyrannie : il a fait dresser des potences pour se débarrasser de ses adversaires. Mais, surtout, c'est un usurpateur. Profitant du bas âge du roi, il a concentré en sa main tous les pouvoirs et son ambition est de se substituer au roi, donc au pouvoir légitime : «Trancher du Roy, faire et deffaire/Cela n'est-il pas défendu?». Il renverse les lois de l'Univers, ce coyon « qui vouloit tout faire ».

□ La morale

Le recours à la morale est toujours présent derrière le crime politique et il renforce l'absolue nécessité du châtiment. Concini, venu d'Italie sans le sou, a construit une énorme fortune dont il a, nécessairement, dépouillé le roi, son maître. Ambition et « arrogance », avarice sont donc les deux «péchés capitaux» qui lui sont reprochés, à travers la fable de l'écureuil.

□ Les connotations xénophobes

Seule une petite mention, tout au bas du texte, laisse affleurer un réflexe xénophobe : « Qui Le onore? François ou Italien. » faut cependant mentionner que la propagande Anti-Concini a largement exploité le thème. On peut donc supposer que les lecteurs de l'emblème ajoutaient d'eux-mêmes toute une argumentation derrière la moindre allusion.








Éléments pour un commentaire




Problématique

Ce texte et son illustration permettent de saisir le fonctionnement de la propagande royale à un moment où le pouvoir traverse une crise. Il met en lumière le système de justification voulu par l'entourage du jeune roi. Comment le Très Chrétien peut-il en user comme aurait fait un despote oriental? Il faut donc démontrer toutes les fautes de l'adversaire et présenter l'assassinat comme l'expression de la volonté de Dieu, dont le roi et le peuple interprètent la loi de justice.






Plan


Les procédés de la rhétorique


- les symboles

- le récit



Les crimes du maréchal d'Ancre


- les crimes politiques : tyrannie et usurpation

- les crimes moraux : ambition, avarice, paillardise



La justice du roi


- « Vox populi, vox Dei »

- les châtiments : la mort, les peines infamantes infligées au cadavre de Concini.










Conclusion

Après l'assassinat du maréchal d'Ancre, perpétré sur ordre de Louis XIII le 24 avril 1617, une campagne de propagande, orchestrée par des pamphlets et des images volantes, s'est efforcée de justifier l'élimination violente du favori de la reine mère. Elle a mis en lumière les crimes politiques et les vices moraux de la victime. En soulignant la part que des bourgeois de Paris ont pris, le 25 avril, à l'exécution sur son corps de sévices infamants, le pouvoir montre le jeune prince agissant comme l'instrument de la justice divine.










LA PROPAGANDE ANTI-ESPAGNOLE EN 1645


[image: 040]
Nous alons de pis en pis




[1.]

Ces gens estropiez de jambes et de bras

Après avoir perdu leurs places les plus fortes

Voudraient bien se r'avoir, mais ne peuvent pas

Ny r'animer non plus leurs espérances mortes

 

[2.]

Leurs violens efforts sont vains depuis dix ans

Les François leur font peur, les Hollandois les pressent,

Et leur joug trop pesant fait que les Catelans

Suivis des Portugais, à bon droict les délaissent

 

[3.]

C'est inutilement que le Danois altier

Veut servir l'Allemand en un besoin extrême

Son malheur l'a plongé dans un si grand bourbier

Que pensant l'en tirer, il y tombe luy-mesme

[4.]

Ains nos Ennemis de tous costez perdus

Lors que notre valeur reprime leur audace ;

Dedans le Champ de Mars, pasles et morfondus

Passent les Armes bas, et sont froids comme glace






Enfin la vérité cachée

Au fonds d'un puis mystérieux

Après l'avoir longtemps cherché

Se vient descouvrir à vos yeux

 

Ces capitans espouvantez

Dont la frayeur ne se peut dire

De la façon qu'ils sont plantez

Font ensemble pleurer et rire

 

Les Espagnols assoupis

Ne gaignent que des roupies

Et vont tous de mal en pis

Côme le chantent ces Pies.

 




Batailles représentées :

Perte de la bataille de l'Ancien Brisach, 1635

Perte de la bataille de Laucate en la levée de son siège, 28 septembre 1637

Perte de Brisac, 18 septembre 1638

Perte de Danvilier, le 25 octobre 1637

Perte d'Arras le 9 août 1641, et dessous Arras est compris Hesdin, le 31 juillet 1639 à janvier 1641

Perte de la bataille de Casal en la levée de son siège le 29 avril 1639

Perte de Thurin le... 1640

Perte de la bataille de Rocroy en la levée de siège, le 18 mai 1643

Perte de Thionville le 10 août 1643

Perte de Gravelines le 26 juillet 1644

Perte du sac de Gand le 7 septembre 1644

Perte de Filiscour [Philippsbourg] le 10 septembre 1644

 



À PARIS, par Jacques Lagniet,

sur le quay de la Mégisserie arrière le For l'Evesque. Avec privilège.

G. Ladame f.






Présentation




L'auteur

L'estampe a été produite et signée par Jacques Lagniet, éditeur et marchand d'estampes, établi à Paris, quai de la Mégisserie, connu par ailleurs pour sa production d'images populaires et un recueil de Proverbes. Il a produit un grand nombre de gravures satiriques et des séries sur l'Espagnol. La signature, G. Ladame f, qui signifie Gabriel Ladame fecit, est celle de l'artisan qui a gravé la planche. La gravure est sortie « avec privilège», ce qui signifie que le roi garantit à son auteur un monopole de fabrication et de diffusion généralement de trois mois. Le privilège royal peut laisser penser que l'éditeur est bien en cour et qu'il est l'instrument d'une propagande officielle.






La nature du document

La gravure consiste à obtenir plusieurs copies d'une même image en utilisant une « planche » sur laquelle est gravé un sujet. Il existe deux types de planches. Les gravures sur bois (xylographie), d'une part, donnent des dessins assez grossiers et servent surtout pour les images destinées à un public populaire, et les gravures sur cuivre, d'autre part. Avec un poinçon évidant le métal, l'artiste réalise un dessin beaucoup plus fin. Les hachures des ombres sont plus serrées et les détails peuvent être rendus avec une grande précision. Réaliser une planche demande cependant un grand nombre d'heures de travail. On distingue dans les métiers de la gravure l'éditeur, le plus souvent en même temps libraire et négociant d'estampes, qui donne son nom et son adresse au bas de la feuille (l'excudit), l'inventeur de la scène ou du sujet, qui signe avec la mention « Un tel invenit», et l'artisan qui grave la planche, qui signe «Un tel fecit». Le plus souvent c'est le même qui « invente » et qui « fait » la gravure. Cependant, les artisans peuvent reproduire des dessins « inventés » par d'autres, des cartons de tapisseries, des décors pour des meubles ou autres. Un grand pas a été franchi avec l'utilisation de l'eau-forte, un acide, qui, en mordant sur le métal, évite à l'artisan un long et patient travail de sculpture et permet une très grande finesse d'exécution.

Le prix de l'estampe est fonction du temps passé et donc de la dimension et de la complexité de la scène. Les plus grandes sont sans doute vendues entre 5 et 7 deniers. Les acheteurs en décorent leurs murs. Elles sont aussi présentes dans les estaminets et, bien sûr, sur l'étal du libraire. Les colporteurs les distribuent dans les rues au même titre que les pamphlets. Plus facile d'accès que l'écrit, elles peuvent être «lues» par un public plus étendu.






La date et le contexte

On sait que Lagniet a tenu son commerce dans la première moitié du XVIIe siècle. D'autre part, l'estampe elle-même termine la liste des défaites de l'Espagnol en 1644, il est donc raisonnable de penser qu'elle a été produite à la fin de 1644 ou au tout début de 1645, pour marquer le dixième anniversaire de l'entrée en guerre de la France. On peut observer aussi que la victoire remportée par Enghien et Turenne sur Mercy à Fribourg-en-Brisgau entre le 3 et le 9 août 1644 n'est pas mentionnée, ni celle de la campagne de 1645 (Nordlingen, 3 août 1645). On est en présence d'une œuvre d'« actualité » et son public n'est pas sans connaître déjà les batailles qui ont marqué, chaque année, le déroulement du conflit.

Voilà dix ans (« Leurs violens efforts sont vains depuis dix ans ») que la France est entrée dans une guerre «ouverte» contre l'Espagne, puis contre l'empereur, pour soutenir les princes protestants ligués contre les puissances catholiques. Richelieu a fait ce choix dès 1630, revenant à la politique de Henri IV et tournant le dos au parti dévot.

La France est entourée sur toutes ses frontières par les possessions de la maison de Habsbourg. Au nord les Espagnols sont établis aux Pays-Bas et dans le Luxembourg. À l'est l'empereur tient l'Alsace et les Espagnols la Franche-Comté. Plus au sud, en Italie, au-delà du duché de Savoie, le Milanais est, lui aussi, espagnol. Le long de la barrière pyrénéenne, le Roussillon est possession espagnole et, sur la côte atlantique, le Pays basque est désormais partagé, l'héritage des rois de Navarre n'ayant pu être intégralement conservé par la couronne de France.

Ainsi, Louis XIII et son ministre estiment-ils indispensable de chercher à briser cet étau, en particulier de faire reculer une frontière trop proche de Paris. Après avoir soutenu de ses deniers Christian IV de Danemark, puis Gustave-Adolphe de Suède, la France a déclaré la guerre aux Habsbourg. En 1636, les places de la Somme n'ont pas résisté à l'élan espagnol : Corbie emportée, les éclaireurs espagnols ont été vus à Pontoise. Par la suite, la France s'est ressaisie et les victoires ont été acquises aux Français, quelquefois au prix de longs sièges. En 1645, la situation est favorable à la France : déjà des plénipotentiaires négocient en Westphalie depuis l'année précédente et certains pensent la paix prochaine.








Lecture

La scène est divisée en deux parties, horizontalement : en haut une tenture est décorée de cartouches carrés représentant douze batailles qui ont eu lieu entre 1635 et 1644. En avant de cette tenture, la composition est rythmée par quatre personnages séparés par cinq puits, qui correspondent eux-mêmes à cinq oiseaux, les pies.

Les textes comprennent quatre quatrains, placés en haut de la tenture, de part et d'autre du titre - Nous alons de pis en pis -, et trois autres sont placés sur les puits qui rythment la composition. Le premier puits à gauche donne la légende des personnages groupés devant le dernier à droite et le premier à gauche.




La métaphore de la mutilation

Le même personnage est représenté quatre fois. Il porte une moustache retournée en crocs, un haut chapeau, aux bords assez étroits, décoré de plumes sur le côté, une fraise qui a quelque chose de « démodé par rapport à la mode française du moment, où la fraise a été remplacée par un col à rabats. Son pourpoint comporte des manches ajustées, avec un bourrelet sur l'épaule et doublées d'un pan en basque, autre aspect un peu ancien. La culotte s'arrête au genou où un ruban est noué en rose, rose que l'on retrouve sur le soulier. Le pourpoint est fermé d'une série de boutons en boules, serrés les uns sur les autres. Il porte au côté gauche une longue épée et, au côté droit, une courte dague, suivant les règles de l'escrime espagnole. Cette représentation est très stéréotypée dans les gravures de l'époque. Si le caractère « espagnol du personnage ne fait aucun doute pour le spectateur, il n'est pas pour autant outré ou ridicule.

À chaque pose, le même personnage est amputé d'une partie de son corps : le deuxième a perdu l'avant-bras gauche et tient ce bras en écharpe, le troisième a perdu les deux bras et le pied droit, sa jambe droite est soutenue par un pilon, le quatrième, enfin, n'est plus qu'un tronc porté par ses alliés, l'Allemand et le Danois désignés comme tels par la légende.

Les vainqueurs sont regroupés : à droite, derrière l'homme-tronc, le Portugais et le Catalan, souriants sinon hilares; à gauche, derrière le premier puits, le Français est reconnaissable à sa fine moustache, aux cheveux longs et ondulés, à son col à rabats. Le Hollandais lui tient compagnie.






Les jeux de mots

L'un des procédés les plus appréciés de la satire et de la veine comique en général est le calembour et le jeu de mots. Ici, l'auteur superpose «de pis en pis », de «pies en pies », de «puits en puits ». Il justifie le puits en s'appuyant sur sa volonté de faire connaître « la vérité » : « Enfin la vérité cachée [...] Au fond d'un puis mystérieux [...] Après l'avoir longtemps cherché [...] Se vient descouvrir à vos yeux » : du puits sort la vérité toute nue.

Une double allusion est faite aux oiseaux dans le texte : il utilise la pie parce qu'elle chante («Côme le chantent ces pies») et y ajoute : «Les Espagnols assoupis [...] Ne gagnent que des roupies» la fiente d'oiseau présentée comme moins que rien. On parle encore aujourd'hui de la « roupie de sansonnet ».

Enfin, le thème central est dans le titre : «Nous alons de pis en pis», la situation de l'Espagnol est montrée comme empirant chaque année.








Interprétation




L'Espagnol, ses alliés et ses adversaires

La représentation des différentes nations de l'Europe sous les traits de personnages stéréotypés est une figure de rhétorique classique au XVIIe siècle. Elle s'appuie sur l'habit, nettement plus différencié qu'aujourd'hui, et elle fait appel à la théorie des « humeurs », qui suppose que les comportements des individus sont influencés par leur complexion physique et ceux des peuples par le climat des terres qu'ils habitent. Ainsi, le Français est-il « léger et «inconstant» comme le ciel de l' Île-de-France, l'Espagnol, quant à lui, est «fier». La pointe satirique de la gravure s'ex- , prime dans la posture du premier personnage où il apparaît avantageux et plein de suffisance. Cette «fierté» s'atténue au fur et à mesure des « stations» suivantes, où il est de plus en plus déconfit.

La figuration de l'Espagnol, moustaches, costume, épée et dague, sont des éléments classiques de l'iconographie de l'Espagnol et permet son identification immédiate par le spectateur. On peut en dire autant des autres types nationaux. Le Français est habillé à la dernière mode, il est « élégant », l'Allemand est « lourd », physiquement corpulent, et il porte, comme l'Espagnol, une fraise à l'ancienne. Le Danois est coiffé d'un chapeau aux bords relevés, il a un col rabattu plus simple, des épaulettes et un large baudrier qui soutient une hotte en osier pour ses munitions ; on ne lui voit pas d'épée, mais une cartouche de poudre. Le Catalan est moins personnalisé car il ne doit pas être assimilé à l'Espagnol, il apparaît derrière les autres et l'on ne voit que son visage ravi.






Guerre de siège et batailles rangées

Le récit de la guerre tient en une représentation des principales batailles qui ont eu lieu dans la décennie 1635-1645.

Chaque place forte est représentée par le plan de ses défenses. Avant que Vauban, deux générations plus tard, ne rationalise l'art des fortifications, on constate que les places étaient enfermées dans des défenses bastionnées souvent impressionnantes. Le plan de la ville est utilisé comme une sorte de signe d'identification, exploitant avec plus ou moins de bonheur son site (rivière, colline, relief).

Elles sont classées dans un ordre grossièrement chronologique. On peut observer cependant que l'auteur commet quelques erreurs. La prise d'Arras par les Français date du 9 août 1640 (et non 1641) ; Rocroi est en général daté du 19 mai 1643 car, après un accrochage le 18 mai dans l'après-midi, la grande bataille s'est déroulée le lendemain; enfin, l'auteur a laissé en blanc le jour et le mois de la victoire de Thurin (Turin). Ce qui laisse à penser qu'il n'était pas facile de connaître les événements. Il fallait une semaine pour qu'un courrier joigne Paris à la frontière pyrénéenne, trois ou quatre jours vers les Pays-Bas espagnols. Il n'y avait pas de «journal » qui pût servir d'archives à qui voulait reconstituer le déroulement des faits.

D'autre part, certaines places ont été prises, reconquises, prises à nouveau, comme Brisach, dont la position stratégique était essentielle, tenant l'un des rares ponts sur le Rhin. Sur ce front on peut s'étonner que l'auteur ne retienne pas les combats pour la possession de Fribourg-en-Brisgau, d'une importance comparable à Brisach et qui fut reprise par les troupes de l'empereur en juin 1644, puis reconquise par Enghien et Turenne début août. En outre, la simplification qu'entraîne ce récit en image laisse de côté des épisodes qui prouvent la résistance des armées adverses. Par exemple, le siège de Brisach en 1638 dura six mois et la place ne tomba qu'en décembre, assurant la mainmise française sur l'Alsace. Comme le but du graveur était de mettre en valeur les victoires françaises, il va de soi que les revers ne sont pas mentionnés.

On peut enfin remarquer que les opérations se sont déroulées sur toutes les frontières : au nord (Arras, Gand, Gravelines, Rocroi, Danviliers), à l'est (Brisach, Thionville, Philippsbourg), au sud-est (Casale, Turin), au Sud (Leucate) sans qu'il soit question d'autres succès en Roussillon comme la prise de Perpignan et de Saluces en 1642. Peut-être en savait-on plus sur les campagnes des Flandres, dont les victoires protégeaient Paris.

La guerre de siège semble avoir progressivement pris le pas sur la guerre de mouvement. Deux cartouches seulement décrivent la mêlée des assauts sur le champ de bataille : Brisach et Leucate. La ville est alors reléguée au second plan, dans le décor du paysage. La bataille rangée donne la première place à la cavalerie qui, le plus souvent, décide de la victoire. On peut s'étonner que Rocroi, où le duc d'Enghien fit preuve d'audace en enveloppant les ennemis par un mouvement tournant resté célèbre, soit figuré par le plan de la place plutôt que par la bataille elle-même.






L'Espagne affaiblie par la guerre

□ Les pertes territoriales

Le premier quatrain explique la métaphore de la mutilation : «Ces gens estropiez de jambes et de bras/Après avoir perdu leurs places les plus fortes/Voudraient bien se r'avoir, mais ne le peuvent pas,» La mutilation de ce vrai chemin de croix traduit les pertes territoriales subies par les Espagnols depuis dix ans, rappelées aussi dans le deuxième quatrain.

Aux Pays-Bas, les Français ont conquis l'Artois et une partie de la Flandre en 1640, après la prise d'Arras qui entraîna celle de Hesdin. Les Hollandais « les pressent », cette fois sur mer, on pense à la grande victoire remportée par l'amiral Tromp près de Douvres contre l'escadre espagnole, anéantie en octobre 1639, rendant impossible le ravitaillement des Pays-Bas par mer. L'année suivante, la flotte espagnole subit un nouvel échec au large du Brésil.

La péninsule Ibérique unifiée depuis 1580 par l'union des couronnes d'Espagne et de Portugal est soumise à des forces centrifuges qui réactivent la soif d'indépendance des peuples portugais et catalans, très conscients de leurs particularismes, qui s'expriment par une langue et des traditions nationales. Or, en mai 1640, la Catalogne s'est révoltée. Louis XIII a pénétré en Roussillon et s'est fait reconnaître comte de Catalogne le 23 janvier 1641, en acceptant de respecter les privilèges de la province. En 1642, Louis XIII met le siège devant Perpignan (bataille qui n'est pas figurée dans les médaillons) et s'en empare le 29 août avant de s'emparer de la forteresse de Saluces le 15 septembre. En décembre 1640, le Portugal s'est soulevé à son tour pour « restaurer » la dynastie des Bragance en la personne de Jean IV.

L'Espagne en somme n'est plus ce qu'elle était et elle ne se soutient que par le concours d'alliés «embourbés» dans ses conflits. L'Allemand, qui représente les armées impériales effectivement actives en Allemagne, et le Danois, revenu dans l'alliance de l'empereur en 1643, sont seuls à résister. Les troupes espagnoles sont effectivement cantonnées dans des actions défensives en Catalogne et aux Pays-Bas. L'initiative appartient à ses adversaires. Si les Français sont les plus présents, on peut observer que la guerre allemande est relativement mal connue ou volontairement ignorée, même si les victoires remportées en Alsace sont mentionnées. L'auteur passe en revue ce qui se passe aux frontières de la France où l'on butte effectivement sans cesse sur l'Espagnol.

□ La supériorité militaire des Espagnols mise en échec

Les Espagnols si fiers, si combatifs aussi, dont les troupes d'infanterie, les tereios », étaient réputées invincibles, sont maintenant des «capitans espouvantez, dont la frayeur ne se peut dire ». Il faut cependant rappeler à ce propos l'énergique résistance que les formations en rangs serrés de l'infanterie espagnole ont opposée à Rocroi aux offensives réitérées de la cavalerie du duc d'Enghien, qui n'obtint leur reddition qu'en menaçant de les réduire avec son artillerie, quand ils étaient totalement encerclés. L'usure d'une guerre longue permet donc désormais d'opposer «notre valeur» à ces ennemis « pasles et morfondus» qui «passent les armes basses et sont froids comme glace » (glacés de peur).

On peut observer aussi que l'auteur de la gravure traite son sujet uniquement à travers les « nations ». Les chefs de guerre ne sont ni mentionnés dans les textes, ni représentés dans l'image. Ce sont des peuples qui s'affrontent et le spectateur est appelé à s'identifier aux vainqueurs (« nos » ennemis, « notre » valeur).








Éléments pour le commentaire




Problématique

La figure de l'Espagnol tient une place privilégiée dans la gravure satirique du XVIIe siècle. Il représente l'ennemi de toujours, réputé invincible. L'auteur participe à l'entreprise de propagande qui soutient la politique de Richelieu en Europe : il met en scène un Espagnol qui va « de pis en pis » en illustrant les victoires remportées par les armées françaises depuis dix ans. La déconfiture progressive de l'Espagnol ne doit-elle pas faire place à une prépondérance française ?






Plan


La gravure satirique


- un moyen d'information

- les stéréotypes nationaux



La guerre de Trente Ans de 1635 à 1645


- la guerre de siège

- la guerre de mouvement

- les silences de la gravure : qui gagne les batailles?



Le recul de la puissance espagnole


- la métaphore de l'amputation

- l'affaiblissement de la puissance militaire espagnole










Conclusion

On voit à travers cette étude comment fonctionne l'information et, à travers elle, la propagande royale. La mise en image est une somme, elle associe le récit, par la succession des batailles et la réflexion politique sur le recul de la puissance espagnole au profit de la puissance française. On voit aussi que les stéréotypes nationaux sont des référents à la fois universels et très statiques. L'Espagnol, principal et constant adversaire de la monarchie française depuis plus d'un siècle, est un sujet privilégié de l'image satirique. Enfin, on peut penser que cet hymne aux défaites espagnoles, nourri d'un espoir de paix, laisse entrevoir un sentiment national vivace.








L'ASSIMILATION DES ÉLITES DES PROVINCES CONQUISES (1665)

Lettres patentes portant confirmation de la fondation du collège des Quatre-Nations

 

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU, ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE : À tous présens et à venir, SALUT. Bien que la conduite de notre très cher et très amé Cousin, le feu sieur Cardinal Mazarini a tenuë, soit en paix, soit en guerre, pour l'administration de nos affaires, soit remplie d'une infinité de grandes actions, et d'autant d'illustres marques d'une ardente affection, pour l'augmentation de nostre gloire, l'agrandissement de nostre Estat, et les avantages particuliers de nos Sujets ; il faut néanmoins avouër que rien n'a davantage signalé son zèle pour la France, que le dessein qu'il a formé 10 pour l'établissement d'un Collège pour l'éducation des jeunes Gentilshommes nez dans les païs nouvellement soumis à nostre obéïssance. Car en effet, quoy-que son grand courage se soit faict connoistre à soutenir avec réputation une longue guerre pendant nostre minorité contre des ennemis puissans, sa sagesse à assoupir 15 les mouvemens intérieurs de nostre royaume, et la prudente conduite de son heureux génie dans la conclusion de la Paix générale, qui a rendu à nos États ses premières limites, et rétabli l'ancienne réputation des François : Néanmoins il paroîtra toujours bien plus facile de Nous conquérir des Provinces par la force de nos armes et de Nous 20 acquérir de nouveaux Sujets, que d'en gagner les cœurs, et de les rendre véritablement François. C'est cependant ce que s'est heureusement proposé de faire nostredit Cousin le Cardinal Mazarini. par l'établissement dudit Collège, dans lequel faisant donner aux jeunes Gentilshommes issüs des païs réunis à nostre Couronne, une éduca-25 tion Françoise, et leur inspirant insensiblement la douceur de nostre domination, il effacera dans leurs cœurs, par la reconnaissance d'un traitement si favorable, tous les sentiments d'une affection étrangère et y gravera profondément, par une noble institution, les caractères d'un amour sincère et fidelle pour nostre personne et pour nostre 30 Estat. Et voulant favoriser en tout ce qui dépendra de Nous un si grand et glorieux dessein, et si digne du rang que nostredit Cousin tenoit dans l'Église, et près nostre Personne : À CES CAUSES, et autres considérations à ce nous mouvans : De l'avis de nostre Conseil, qui a veu le contract cy-attaché sous le contre-scel de nostre 35 Chancellerie, passé par nostredit Cousin le feu sieur Cardinal Mazarini, pardevant le Fouïn et le Vasseur, Notaires au Châtelet de Paris, par lequel nostredit Cousin auroit fondé un Collège et Académie dans nostre bonne ville de Paris, pour y instruire gratuitement aux exercices du corps et d'esprit convenables à la Noblesse, 40 les jeunes Gentilshommes qui auroient pris naissance à Pignerolles, son territoire et vallées y jointes; aux provinces d'Alsace et Païs d'Allemagne qui y sont contigus; en Flandre, Artois, Hainaut; en Luxembourg et Roussillon, Conflans et Cerdaigne, en ce qui nous appartient en tous lesdits païs, et ce qui en est demeuré sous nostre 45 obéïssance par le Traité de Munster du 24 octobre 1648 et par celuy de la Paix générale concluë en l'Isle des Faisans le 7 novembre 1659, ensemble pour les enfans nez en Italie dans l'Estat ecclésiastique, avec clause qu'une grande Bibliothèque appartenante à nostredit Cousin demeureroit jointe et unie au Collège et Académie : Nous 50 avons confirmé, loüé, et approuvé, et par ces présentes signées de nostre main, confirmons, louons, et approuvons la Fondation portée par ledit contract, que Nous voulons estre exécuté de point en point selon sa forme et teneur; lequel Collège et Académie Nous voulons estre nommé et appelé du nom de Mazarini. Et pour donner des marques plus expresses de la satisfaction que Nous avons dudit établissement, voulons et Nous plaist que ladite Fondation soit censée et réputée Royale, et jouïsse des mesmes avantages, privilèges et prérogatives que si elle avoit esté par Nous faicte et instituée. SI NOUS DONNONS EN MANDEMENT à nos amez et féaux conseillers, les 60 Gens tenans nostre Cour de Parlement à Paris, Gens de nos Comptes, et Cour des Aydes audit lieu, que ces Présentes ils ayent à registrer, et faire exécuter ledit Contract et Fondation portée par iceluy, selon sa forme et teneur; cessant, et faisant cesser tout troubles et empesche-mens qui pourraient être mis ou donnés au contraire : Car tel est nostre bon plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons faict mettre nostre scel à cesdites Présentes. Donné à Saint-Germain en Laye, au mois de juin, l'an de grâce mil six cens ! soixante cinq, et de nostre Règne le vingt-troisième. Signé LOUIS. Et sur le reply, Par le Roy, De GUENEGAUD. Et scellé du grand sceau de cire verte. Et sur le mesme reply est écrit, Visa, SEGUIER, Pour servir aux Lettres Patentes, portant confirmation de la Fondation du Collège Mazarini.

Registrées, ouï le Procureur Général du Roy, pour estre exécutées selon leur forme et teneur, aux charges portées par l'Arrest de ce jour. À Paris, en Parlement, le 14 Aouste 1665. Signé Robert.

 


In Alfred Franklin,

Recherches historiques sur le collège des Quatre-Nations,

Paris, 1862, p. 162-164.




Présentation




L'auteur

Louis XIV est le signataire du document. Choisi par Mazarin pour être son légataire universel, le roi a refusé le testament pour ne pas déshériter les neveux et nièces du cardinal, mais il s'est réservé quelque part et, entre autres, il se charge de la fondation du collège des Quatre-Nations, voulue par le cardinal et prévue dans son testament.






La nature du document

Le document est une lettre patente, c'est-à-dire une lettre «ouverte», par opposition aux lettres de cachet qui, elles, sont fermées par un cachet. Il va sans dire que presque tous les textes signés du roi sont « patents ». Ces lettres sont scellées du grand sceau de cire verte, elles servent de titres pour la concession de grâces, privilèges ou établissements. Elles ont la même autorité pour les particuliers que les édits pour le public. Quelquefois le terme de lettres patentes s'applique indistinctement à toutes les lettres du sceau, édits, ordonnances ou déclarations.

Le texte est construit sur le modèle stéréotypé en usage et comprend quatre articulations :


- après une adresse : « LOUIS PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE : À tous présens et à venir, SALUT», un exposé des attendus donne les raisons qui justifient la mesure prise ;

- après une transition formelle : « A CES CAUSES, et autres considérations à ce nous mouvans », vient le contenu même des lettres patentes ;

- puis : « Nous avons confirmé, loüé, et approuvé, et par ces présentes signées de nostre main, confirmons, louons, et approuvons », la redondance servant l'affirmation ;

- enfin, après : « SI NOUS DONNONS EN MANDEMENT à nos amez et féaux conseillers, les Gens tenans nostre Cour de Parlement à Paris, Gens de nos Comptes, et Cour des Aydes audit lieu, que ces Présentes ils ayent à faire registrer, et faire exécuter [...] cessant, et faisant cesser tout troubles et empeschements qui pourraient être mis ou donnés au contraire : Car tel est nostre bon plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours... »



Suivent les signatures des instances intéressées.






La date et le contexte

Le texte est daté du 10 août 1665. Plus de quatre ans se sont écoulés depuis la disparition de Mazarin, mort le 10 mars 1661. L'exécution du testament du cardinal a donné lieu à un certain nombre de péripéties, sa fortune étant la plus considérable qu'un ministre ait jamais accumulée. Ayant fait de son filleul, Louis XIV, son légataire universel, il semblait rendre au roi ce que l'exercice du pouvoir lui avait permis d'accumuler. En 1665, alors que le roi gouverne sans principal ministre, Colbert est nommé contrôleur général des finances. Ses compétences se sont sensiblement accrues depuis quatre ans. Comme il fut, du vivant de Mazarin, le gestionnaire de sa fortune et, en 1661, l'ordonnateur du testament, on peut penser qu'il n'est pas pour rien dans la décision de créer le collège des Quatre-Nations en tant que fondation royale. L'accomplissement des volontés du cardinal et l'apurement des comptes ont donc pris du temps.

Les lettres patentes ont été signées à Saint-Germain-en-Laye, résidence préférée du roi, en attendant la construction de Versailles, où Louis XIV ne s'installera définitivement qu'en 1682.








Lecture




La forme du document : les lettres patentes

La loi ou, ici, l'octroi d'une fondation royale, est élaborée suivant une procédure précise. L'initiative en appartient au roi, légataire de Mazarin. D'abord, le projet est passé en discussion au Conseil (« De l'avis de nostre conseil»), puis les bureaux du secrétaire d'État à la maison du roi, Guénégaud, en ont rédigé les attendus et le contenu, enfin, ordre a été donné aux cours souveraines d'enregistrer, soit : le parlement de Paris, qui a vérifié la forme sur le plan juridique, laquelle doit être en conformité avec celle adoptée ordinairement; puis les cours de finances : Cour des aides et Cour des comptes, tout cela « selon la forme et teneur ».

C'est à l'occasion de l'enregistrement que les cours souveraines peuvent émettre des remontrances. Celles-ci doivent en principe ne porter que sur la forme, mais, en fait, cette procédure a permis souvent par le passé de déborder sur le fond. En fait, depuis la Fronde, Louis XIV n'a plus permis aux cours de donner leur avis sur les problèmes politiques et surtout fiscaux. En 1655, le roi ayant appris, alors qu'il était à la chasse, que le parlement se permettait de « remontrer » sur des édits fiscaux enregistrés en lit de justice (c'est-à-dire en présence du roi lui-même ce qui devait lever toute discussion), était revenu à bride abattue sur Paris, avait fait irruption au parlement en costume de chasseur et intimé l'ordre aux magistrats d'enregistrer sans plus discuter. La forme cavalière de cette intervention a plus tard fait germer un « mot historique » qui n'a jamais été dit sous cette forme : « L'Etat, c'est moi ». Le « mot » renvoie aussi, dans la tradition, à la formule toujours présente dans les textes de loi : «Car tel est notre bon plaisir ».

En 1665 (date à laquelle se situe la fondation du collège des Quatre-Nations), pour couper court à toute délibération les lettres patentes sont enregistrées pratiquement dès leur présentation au parlement. Notre document «donné [...] au mois de juin, l'an de grâce mil six cens soixante cinq» a été enregistré par un arrêt, le 14 août, après que l'assemblée a entendu le procureur général du roi. Ce dernier est le représentant permanent du roi auprès de la cour et prend connaissance de tous les édits, ordonnances et lettres patentes envoyées aux cours souveraines pour vérification.

Plusieurs signatures apparaissent sur la lettre :


- LOUIS (souvent imitée par le chancelier) ;

- Par le Roy, De GUENEGAUD : secrétaire d'État de la maison du roi depuis 1643, dont les services ont rédigé la teneur ;

- le grand sceau de cire verte : il s'applique aux lettres patentes faites pour durer « toujours », comme le laisse entendre la couleur verte, symbole d'espérance. Le grand sceau, appliqué par la chancellerie, est gravé à l'effigie du monarque ;

- le visa de SEGUIER : garde des Sceaux en 1624, puis chancelier depuis 1633 (avec une brève éclipse pendant la Fronde, entre 1650 et 1651), est toujours auprès du roi. Il est assisté de deux maîtres des requêtes ;

- Robert : la signature du greffier du parlement qui a apposé un contre-scel au moment de l'enregistrement définitif de l'arrêt le 14 août 1665.








Les attendus

Le texte commence par un éloge de Mazarin. En parlant de son « très cher et très amé Cousin » (ligne 3), le roi rappelle le lien proche qui l'attachait au cardinal et le rang que le défunt occupait tant dans l'Église (toujours première nommée, comme Dieu est toujours premier servi) que dans le royaume. Les mérites du cardinal tiennent à son souci de la gloire du roi (lig. 7) et de la réputation des Français (lig. 13) d'une part, et à ses talents dans l'administration des affaires du royaume tant à l'intérieur qu'à l'extérieur d'autre part.

Pour l'intérieur, le texte rappelle que, soucieux «des avantages particuliers de nos sujets», il a «assoupi[s] les mouvemens intérieurs » (lig. 15), autrement dit les soulèvements de la Fronde. Pour l'extérieur, il a su « soutenir [...] une longue guerre» (lig. 13), la guerre de Trente Ans d'abord, jusqu'en 1648, puis la guerre franco-espagnole ensuite, jusqu'à 1659. D'où il est résulté, «de son heureux génie» (lig. 16), une « paix générale» qui a vu « l'agrandissement de nos États ». Ces généralités admises, vient le sujet du jour : Mazarin a voulu parfaire son œuvre politique en gagnant les cœurs de ses nouveaux sujets et en les rendant «véritablement François » (lig. 21). Telle est la vraie raison qui conduit le roi à exécuter le testament du cardinal. C'est de « la douceur de nostre domination » (lig. 26) que peut naître un « amour sincère et fidelle » (lig. 29) et ici tous les mots portent.






La fondation du collège des Quatre-Nations

Il s'agit d'abord d'exécuter le testament, dans lequel Mazarin a prévu tout le détail de la fondation. Il a passé un contrat devant deux notaires du Châtelet, maîtres Le Fouïn et Le Vasseur, qui prévoit la création d'un collège, d'une académie (lig. 38), auxquels sera jointe sa bibliothèque. Ce contrat, qui entre dans le détail avec minutie, est purement et simplement attaché aux lettres patentes et revêtu du « contre-scel de notre chancellerie», qui l'authentifie.

La volonté du roi s'exprime ensuite : pour honorer le donateur : « Lequel Collège et Académie Nous voulons estre nommé et appelé du nom de Mazarini » (lig. 54). En second lieu, Louis XIV donne à l'institution le statut de fondation royale (lig. 57), ce qui accroît ses «privilèges et prérogatives» (lig. 57).






L'institution

Le contrat signé par Mazarin énumère les bénéficiaires, qui seront accueillis gratuitement pour le temps de leurs études. Ce sont de jeunes gentilshommes appartenant aux provinces acquises au royaume par le traité de Münster, du 24 octobre 1648, et par le traité des Pyrénées, du 7 novembre 1659 : Flandre, Artois, Hainaut, Luxembourg, de langue flamande ; Alsace et pays d'Allemagne, de langue allemande ; Pignerolles, de langue italienne ; Roussillon, Conflans et Cerdagne de langue catalane. Et le cardinal n'oublie pas sa chère Italie ni son appartenance à l'Église, puisqu'il inclut parmi ses protégés des « enfans nez en Italie dans l'Estat ecclésiastique » (lig. 47).

L'institution comprend trois éléments :


- un collège, sur le modèle des institutions de l'époque ;

- une académie ;

- une grande bibliothèque « appartenant à nostredit Cousin » (lig. 48).










Interprétation

Bien que cette institution dût s'appeler «collège Mazarini », suivant la volonté expresse du roi, elle fut plus communément appelée « collège des Quatre-Nations », du fait de l'appartenance des élèves aux « nations » étrangères rattachées au royaume. Le souhait du cardinal, puis, après lui, de son royal filleul, relève d'une volonté politique clairement exprimée : favoriser l'assimilation et l'intégration des élites des pays conquis. Ces boursiers, financés par la France (pension et études comprises), viendront à Paris s'imprégner pendant plusieurs années de la langue, de l'éducation - nous dirions aujourd'hui de la culture - françaises. C'est dans cette éducation que s'enracinera un nouveau sentiment d'appartenance et cet « amour sincère et fidelle [surtout fidèle !] pour nostre personne et nostre Estat » (lig. 29-30). Il était bien précisé qu'il n'y aurait pas, parmi les élèves, de distinction par nation, mais uniquement suivant les classes et les âges.

Le deuxième objectif du cardinal est sans doute, à l'instar de Richelieu, le fondateur de l'Académie française et de la chapelle de la Sorbonne, de laisser son nom à la postérité dans une institution culturelle et dans un bâtiment. Le terrain prévu, sur la rive gauche de la Seine, en face du Louvre, en est un signe.

Enfin, Mazarin, fervent collectionneur et bibliophile averti, qui avait toute sa vie consacré temps et argent à la constitution de son admirable bibliothèque, tenait-il à la sauvegarder. Rien n'était meilleur pour cela que de la faire servir à des étudiants.




Le collège

Les soixante recrues du collège devaient avoir entre dix et quinze ans, pris parmi des gentilshommes et des enfants des principaux bourgeois des villes des nations conquises. Bien que dans le collège aucune distinction ne dût exister entre les fils de la noblesse et les autres, les jeunes gentilshommes devaient être préférés au moment du recrutement.

Ils se répartissaient comme suit :


- vingt des provinces d'Artois, Cambray, Flandre, Hainaut et Luxembourg ;

- quinze d'Alsace (de Strasbourg et pays d'Allemagne et Franche-Comté après la conquête de ces provinces) ;

- quinze de Pignerolles et vallées qui y sont jointes, Casale et l'État ecclésiastique, avec une préférence pour ceux de Casale et de Pignerolles, puis les Romains (Mazarin était romain lui-même) préférés à ceux de l'État ecclésiastique. On peut penser aussi à des élèves du Comtat Venaissin, terre papale qui fut souvent occupée par les armées de Louis XIV suivant les fluctuations de sa politique gallicane ou anti-janséniste. Imposer le français de préférence à l'italien, offrir des bourses à de jeunes gentilshommes du Comtat pouvait aller dans le sens de la politique générale du roi qui voulait réduire les enclaves étrangères qui subsistaient en France ;

- dix du Roussillon, de Conflans et de Sardaigne.



Le programme des études était calqué sur celui du collège jésuite : humanités, philosophie, mathématiques. La discipline était stricte, les élèves indisciplinés pouvant être renvoyés par le grand maître, sur rapport de quatre inspecteurs.

Le personnel comprenait le grand maître (docteur en Sorbonne), un principal (docteur ou bachelier), un sous-principal (bachelier), quatre sous-maîtres, deux régents de rhétorique dont l'un enseignait le matin et l'autre l'après-midi. Quatre inspecteurs, choisis parmi les douze plus anciens docteurs en Sorbonne, devaient surveiller l'établissement.






L'académie

Elle représentait un complément du collège et était ouverte à quinze jeunes gentilshommes. Ils y apprenaient l'équitation, l'escrime et la danse, suivant les canons de l'éducation de la noblesse.






La bibliothèque

Mazarin avait été, en France, un précurseur. En 1643, il avait décidé d'ouvrir sa bibliothèque privée au public. Il imitait en cela d'autres créations du même genre, qui existaient en Europe : l'Ambrosienne de Milan, fondée en 1602, la Bodléienne d'Oxford, ouverte en 1612 et l'Angelica Rocca de Rome (l'Angélique, du surnom de Thomas d'Aquin, le pastor angelicus), ouverte en 1620. Pendant la Fronde, la Mazarine fut sauvée du pillage par Naudé, son bibliothécaire, un des libertins érudits, qui resta à Paris et acheta massivement tout ce qui paraissait comme mazarinades, ne cessant jamais d'enrichir la collection de livres de son maître.

La fondation prévoyait qu'il faudrait continuer d'accroître les fonds, à raison de mille livres par an. La bibliothèque serait ouverte au public pour la consultation sur place, deux jours par semaine, les lundi et jeudi, le matin de 8 heures à 10 heures et l'après-midi de 14 heures à 16 heures 30 en hiver et jusqu'à 17 heures en été.

La bibliothèque Mazarine est, aujourd'hui encore, l'une des mieux pourvues en ouvrages anciens, en France, et même en Europe. Le collège et l'académie disparus, elle seule nous garde encore le nom du grand ministre.






La chapelle

Au milieu de l'ensemble, une chapelle devait être construite pour que le service divin pût y être assuré par un chapelain attitré. Mazarin avait souhaité y avoir son tombeau, comme Richelieu avait le sien dans la chapelle de la Sorbonne.

Malgré le bel élan de 1665, le collège fut construit lentement, car il ne fut inauguré qu'en 1688, trente ans après le traité de Münster, presque vingt après la paix des Pyrénées et sept ans après le coup de force sur Strasbourg. Aujourd'hui, l'Académie française siège sous sa coupole.








Éléments pour le commentaire




Problématique

Le texte permet de mettre en valeur la procédure d'élaboration des textes législatifs ou réglementaires sous Louis XIV. Il permet aussi d'apprécier la politique d'assimilation du Grand Roi à l'égard des provinces conquises et sa volonté de rester fidèle à la pensée comme à la politique de Mazarin.






Plan


L'Éloge de Mazarin


- la gloire du roi

- l'administration des affaires


a intérieures

b extérieures



- la conquête des cœurs



La fondation


- les volontés de Mazarin

- la volonté du roi



L'institution


- les bénéficiaires

- les composantes


a le collège

b l'académie

c la bibliothèque

d la chapelle












Conclusion

L'étude de ce texte fait apparaître une volonté politique claire. Mazarin et, après lui, Louis XIV, se préoccupent d'assimiler les provinces conquises à l'ensemble français. Comme les parlements, les conseils souverains ou les intendances créés dans ces provinces dès leur rattachement, l'institution d'éducation prévue par Mazarin a pour but de fournir à la France des élites capables d'encadrer ces provinces sur place en enracinant leur fidélité à leur nouvelle patrie ; peut-être songe-t-il aussi à sa propre carrière, et imagine-t-il d'y former un vivier de diplomates, connaissant aussi bien les pays limitrophes de leurs provinces que Paris, sinon la France.

Par une fondation d'éducation Mazarin, souhaite rester dans la mémoire nationale des Français comme un Italien totalement assimilé et, par sa bibliothèque, comme un homme de culture.










VERSAILLES, LE MODÈLE ESTHÉTIQUE
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Plan de Versailles du parc et de ses dépendances







Versailles

Si l'on ne peut pas réduire toutes les créations esthétiques de la France de Louis XIV à sa résidence versaillaise, on doit nécessairement lui consacrer une place particulière pour trois raisons. D'abord parce que le jeune roi a voulu construire un palais digne de la plus grande monarchie d'Europe, et cela dès le début de son règne personnel, ensuite parce qu'il fut le plus grand mécène de son royaume et qu'il attira sur ses chantiers les meilleurs artistes, enfin parce que son palais est une forme de quintessence esthétique qui devint modèle en France et en Europe et fut la manifestation symbolique de sa puissance.

Dès le début de son règne personnel, Louis décide de construire un palais digne du roi et suffisamment grand pour accueillir une cour en expansion, à l'étroit à Saint-Germain ou à Fontainebleau. Il fait choix de Versailles, où son père fréquenta souvent le relais de chasse qu'il s'était fait construire en 1624, transformé en un petit château entre 1631 et 1634. Le site présente des avantages : il est proche de la capitale et ses forêts sont giboyeuses, mais aussi des inconvénients : les marais sont infestés de moustiques et les sources rares pour alimenter les fontaines.

Le chantier, ouvert en 1662, est l'objet d'un grand intérêt de la part du roi qui en examine les plans, en décide l'ordonnance et donne constamment son avis. Pendant vingt ans, jusqu'à ce que la cour puisse enfin s'y établir à demeure en 1682, ce grand projet fait partie du quotidien du roi et de Colbert. Le surintendant des bâtiments recrute les maîtres d'œuvre, surveille les programmes, prévoit le financement. Quand, sur son lit de mort, Louis se reproche d'avoir « trop aimé les bâtiments », c'est en raison du gouffre financier qu'a représenté l'entreprise. Dans les années 1680, 36000 ouvriers, terrassiers, maçons, charpentiers et autres sont présents sur le chantier. Si la révolte gronde parmi ces gens peu ou mal payés, la troupe intervient. L'entreprise est gigantesque, mais, à l'aune de la postérité, Versailles - qui a coûté 82 000 000 de livres entre 1661 et 1715, soit 3 à 4 % du budget annuel - a permis l'encadrement de la haute noblesse, forgé un « livre d'images » du culte monarchique et assuré à son maître un prestige incomparable en Europe.

À Versailles, le mécénat royal concentre les plus grands talents du temps, l'équipe qui a construit le château de Vaux pour Fouquet : André Le Nôtre pour l'architecture et le dessin des jardins; Louis Le Vau et Jules Hardouin-Mansart pour les bâtiments, et, après la mort de ce dernier, Robert de Cotte pour la chapelle, achevée en 1710 ; Charles Le Brun et son atelier, enfin, pour la décoration intérieure et extérieure. Ce dernier fait travailler la manufacture royale des Gobelins, spécialisée dans le mobilier, les décors intérieurs et la tapisserie. Louis XIV veille à tout, rencontre ses architectes, impose ses choix esthétiques qui vont résolument aux « modernes ».

Les jardins ont servi de cadre aux fêtes somptueuses dès le début du règne personnel : en 1664, pour madame de la Vallière, sa maîtresse du moment, Molière et Lully créent la fête de l'Île enchantée, où le roi joue son propre rôle à travers la mythologie et la fiction. C'est à cette occasion que Molière donne une première version en trois actes de son Tartuffe. Mais cette attaque contre les dévots n'a pas l'heur de plaire à la reine mère, Anne d'Autriche, et Molière doit retirer sa pièce.






Un modèle pour l'Europe

Versailles, palais gigantesque, somptueux tant dans ses décors intérieurs que dans l'architecture et l'animation de ses jardins, a servi de modèle aux souverains européens. On s'arrêtera sur Dottningholm en Suède, Schönbrunn près de Vienne, Peterhoff près de Saint-Pétersbourg, La Granja en Castille, Caserta au Royaume de Naples, sachant que d'autres, Quéluz au Portugal, la villa Pisani en Vénétie, Charlottenburg et Sans-Souci en Prusse sont aussi redevables à Versailles. Certes les contraintes géographiques des sites, les artistes, l'évolution du goût dans la décoration donnent à chacun d'eux sa personnalité, mais l'emprise du modèle demeure très forte, d'autant plus que les souverains font le plus souvent appel à des artistes français.

Dès 1662, la reine Hedwidge-Eléonore de Suède confie les travaux de Dottningholm à Nicodème Tessin l'Ancien, puis à son fils. Un jardin d'agrément « à la française » est prévu, disposé de part et d'autre d'un axe perpendiculaire à la façade du château. Tessin l'Ancien s'inspire des jardins créés par Le Nôtre à Vaux-le-Vicomte et à Saint-Mandé, auquel il emprunte en particulier les parterres de broderies. En 1684, la reine fait venir de France le fontainier Louis de Cussy, qui capte les eaux d'un grand marais voisin pour alimenter dix bassins, et le jardinier Nicolas Sevin, qui achève les parterres en 1686.

À Schönbrunn, l'empereur Léopold Ier souhaite reconstruire le château détruit par les Turcs en 1686. Il fait appel à Fischer von Erlach pour le bâtiment, mais à un architecte français pour les jardins, Jean Tréhet. En 1698, l'empereur décide de fixer sa capitale à Schönbrunn et, comme à Versailles, le corps de bâtiment central est agrandi de deux ailes qui en accentuent l'horizontalité.

Dès 1703, Pierre le Grand pose les fondations d'une ville nouvelle sur les bords de la Neva, ouvrant la Russie sur la Baltique. En 1716, le tsar fait appel à Jean-Baptiste Alexandre Leblond. élève de Le Nôtre, pour « former des élèves russes sans secret ni dissimulation ». Ce dernier modifie les plans du jardin et conçoit deux grandes étoiles d'où rayonnent des allées, comme à Versailles autour des bassins des saisons. Leblond apporte tous ses soins à la création de cascades et de fontaines, l'eau devant toujours animer les jardins.

Philippe V, petit-fils de Louis XIV, qui est monté sur le trône d'Espagne en 1700 mais n'y est vraiment assuré qu'en 1714, garde la nostalgie de Versailles. En 1720, il jette son dévolu sur le domaine de la Granja. En trois ans, les travaux du palais sont terminés et tous les efforts se portent sur la perspective de la cascade devant la façade principale du château. Le décor des jardins, qui comprend vingt-six fontaines, quarante groupes sculptés, cinquante grands vases en marbre ou en plomb, a été confié à des artistes français : René Frémin, Jean Thierry, Hubert Dumandré, Pierre Pitué et Jacques Bousseau se sont inspirés de dessins que Le Brun n'avait pas utilisés à Versailles. Toutefois, la reine, Élisabeth Farnèse, impose sa marque dans la décoration intérieure et fait appel à des artistes italiens, en particulier à Procaccini.

Le fils de Philippe V, Charles III, roi de Naples, crée lui aussi une demeure royale et une ville administrative à proximité de sa capitale, à Caserte. Il fait appel à un architecte italien, Vanvitelli, mais, en 1750, le style français a conquis l'Europe : le plan de la ville est orthogonal et elle est reliée au château par une voie qui aboutit devant la façade principale du palais. Un axe perpendiculaire conduit à Naples d'un côté et forme la perspective centrale des jardins de l'autre, jusqu'à la cascade construite au fond du parc. Pour assurer les jeux d'eaux, un acqueduc de quarante kilomètres a été édifié. Il traverse vallées et collines en une succession de ponts et de tunnels qui sont autant de prouesses techniques. En 1759, la décoration intérieure n'est pas achevée et il appartient au fils de Charles III, qui hérite de la couronne du Royaume de Naples, quand son père ceint celle d'Espagne à la mort de Philippe V, de poursuivre l'entreprise. Mais dans le dernier quart du XVIIIe siècle s'impose le style rocaille.

Le modèle esthétique comme la primauté de la langue française dans les cours européennes témoignent d'un rayonnement exceptionnel de la culture française au XVIIIe siècle. Au-delà des victoires militaires, s'impose un modèle culturel qui prolonge le rayonnement et la « gloire » du Grand Roi.










REPERES ET OUTILS




CHRONOLOGIE




Règne de Henri IV

1598 : Édit de Nantes.

Paix de Vervins entre Henri IV et Philippe II (2 mai).

1601 : Traité de Lyon avec la Savoie : annexion du Bugey, de la Bresse, du pays de Gex et du Val Romey.

1602 : Exécution de Biron.

1604 : Création de la paulette.

1608 : Champlain fonde la ville de Québec sur la rive nord du Saint-Laurent, au Canada.

1609 : Mort du duc de Clèves et de Juliers. Henri IV soutient les prétendants protestants.

Rodolphe II accorde la Lettre de majesté à la Bohême.

Trêve de Douze Ans (Espagne. Provinces-Unies).

1610 : Assassinat de Henri IV (14 mai). ).






Règne de Louis XIII

1610 : Lit de justice : Marie de Médicis déclarée régente (15 mai). Confirmation de l'édit de Nantes.

1612 : Déclaration des mariages espagnols.

1614 : Première guerre civile : révolte des Grands (février-mai) Lit de justice : le roi déclaré majeur, fin de la régence. Ouverture des états généraux.

1615 : Deuxième guerre civile. Mariage de Louis XIII et Anne d'Autriche.

1616 : Traité de Loudun : fin de la deuxième guerre civile. Condé arrêté au Louvre. Début de la troisième guerre civile.

1617 : Assassinat du maréchal d'Ancre le 24 avril.

1618 : Défenestration de Prague (23 mai), début de la guerre de Trente Ans.

1619 : Première guerre de la mère et du fils. Élection de Frédéric V comme roi de Bohême.

1620 : Deuxième guerre de la mère et du fils (Ponts-de-Cé). Réunion du Béarn et de la Navarre à la France.

Victoire des impériaux à la Montagne blanche (8 novembre).

1621 : Expédition contre les protestants dans le Sud-Ouest.

1622 : Campagne contre les protestants du Sud-Ouest et du Midi.

Paix de Montpellier (18 octobre). Affaire de la Valteline.

1624 : Richelieu entre au Conseil. Révolte des croquants dans le Quercy.

Envoi d'une armée en Valteline.

1625 : Nouvelle révolte protestante (Rohan et Soubise).

Intervention de Christian IV de Danemark dans la guerre allemande.

1626 : Traité de La Rochelle avec les protestants.

Révoltes populaires. Conspiration de Chalais.

1627 : Ouverture de la succession de Mantoue.

1628: Capitulation de La Rochelle.

1629 : Code Michau.

Édit de grâce de Nîmes, dit « paix d'Alès» (28 juin).

1630 : Débarquement de Gustave-Adolphe en Poméranie.

Diète de Ratisbonne.

Journée des Dupes (11 novembre).

1631 : Traités de Cherasco (France, Espagne, empereur, Savoie).

Sac de Magdeburg par Tilly (20 mai).

Victoire de Gustave-Adolphe à Breitenfeld sur les impériaux.

1632 : Révolte de Montmorency. Bataille de Lützen (16 novembre) : victoire et mort de Gustave-Adolphe.

1633 : Union de Heilbrönn (Suédois et princes protestants allemands contre l'empereur).

Entrée de Louis XIII à Nancy. Création du parlement de Metz.

1634 : Défaite des Suédois à Nördlingen (5-6 septembre).

1635 : Déclaration de guerre de Louis XIII à Philippe IV d'Espagne (19 mai).

1636 : Révoltes populaires en Périgord.

Prise de Corbie par les Espagnols. Siège de Saint-Jean-de-Losne.

1637 : Révolte des croquants du Périgord.

1638: Victoires françaises : Bernard de Saxe-Weimar à Rheinfelden; Brisach (19 décembre).

1639 : Révolte des Nu-Pieds de Normandie. 1640 : Soulèvement de la

Catalogne contre la monarchie espagnole.

Siège et prise d'Arras par les Français.

1641 : Louis XIII est fait comte de Barcelone. Jean IV de Portugal négocie avec la France.

Révolte du comte de Soissons et du duc de Bouillon (La Marfée).

1642 : Charles Ier d' Angleterre déclare la guerre à ses sujets rebelles.

Les Français s'emparent de Perpignan.

Exécution de Cinq-Mars et de Thou à Lyon.

Mort de Richelieu (4 décembre). Mazarin entre au Conseil.

1643 : Mort de Louis XIII (14 mai).






Règne de Louis XIV

1643 : Lit de justice : Anne d'Autriche, chef du Conseil. Mazarin, principal ministre le 18 mai.

Victoire de Rocroi contre les Espagnols (19 mai).

Cabale des Importants contre Mazarin.

1644 : Édit du toisé.

Victoire d'Enghien (Condé) et Turenne contre Mercy à Fribourg-en-Brisgau (3-9 août).

1645 : La taxe du toisé est reconduite. Agitation du parlement. Cromwell bat les armées royales à Naseby (14 juin).

Victoire de Nördlingen (Turenne et Enghien contre Mercy).

1646 : Édit du tarif.

1647 : Défaites françaises en Catalogne.

1648 : Arrêt d'Union des cours souveraines (13 mai).

Victoire de Turenne et Wrangel à Zusmarshausen (17 mai).

Session de la chambre Saint-Louis (30 juin-9 juillet).

La reine souscrit aux exigences de la chambre Saint-Louis (31 juillet)

Victoire de Condé à Lens (20 août). Journées des barricades (26, 27, 28 août).

Paix de Westphalie (24 octobre).

1649 : Départ du roi pour Saint-Germain (6 janvier). Blocus de Paris par Condé.

Début de la Fronde des princes. Exécution du roi Charles Ier d'Angleterre (30 janvier).

Paix de Rueil (12 mars). Fin de la Fronde parlementaire.

1650 : Arrestation des princes ( 18 janvier).

Offensive espagnole en Champagne.

1651 : Union des Frondes (30 janvier).

Libération des princes (13 février). Premier exil de Mazarin.

Le roi est proclamé majeur (7 septembre). Fin de la régence. Condé continue à fronder en Guyenne.

Le roi rappelle Mazarin ( 13 décembre).

1652 : Développement de l'Ormée de Bordeaux.

Combat de la porte Saint-Antoine (Condé contre Turenne) (2 juillet). Massacre de l'Hôtel de Ville (4 juillet).

Transfert du parlement de Paris à Pontoise (6 août).

Second exil de Mazarin ( 19 août). Condé quitte la France et se réfugie à Bruxelles, en terre espagnole (13 octobre).

Entrée du roi à Paris. Gaston d'Orléans est exilé à Blois.

Rappel de Mazarin (26 octobre). Arrestation du cardinal de Retz.

1653 : Nicolas Fouquet devient surintendant des finances avec Abel Servien.

Le pape condamne cinq propositions de l'Augustinus de Jansen. Les derniers frondeurs de Bordeaux capitulent.

1655 : Le parlement discute les édits enregistrés. Louis XIV impose sa volonté (13 avril).

1656 : Première Provinciale de Pascal (23 janvier).

1657 : Traité de Paris : alliance avec l'Angleterre.

Prise de Montmédy (7 août).

1658 : Révolte des Sabotiers. Assemblées de noblesse clandestines.

Victoire de Turenne aux Dunes (14 juin).

Constitution de la Ligue du Rhin. 1659 : Traité des Pyrénées (7 novembre).

1660 : Châtiment exemplaire de Marseille après sa révolte.

Louis XIV épouse l'infante Marie-Thérèse.

Paix du Nord (Suède, Pologne, Brandebourg).

1661 : Mort de Mazarin (9 mars). Le roi gouverne seul. Arrestation de Fouquet.

1662 : Louis XIV rachète Dunkerque.

1663 : Le duc de Lorraine cède Marsal à la France.

1664 : Dispersion des religieuses de Port-Royal.

Victoire du Saint-Gothard sur les Turcs ( Ier août).

Premier tarif protecteur de Colbert.

1665 : Colbert devient contrôleur général des Finances.

1667 : Code Louis.

Colbert renforce le tarif protectionniste de 1664.

Début de la guerre de Dévolution.

1668 : Triple alliance de La Haye (Angleterre, Provinces-Unies, Suède).

Traité secret de partage de la succession d'Espagne entre Louis XIV et l'empereur.

Conquête de la Franche-Comté (1er- 19 février).

Traité d'Aix-la-Chapelle (France, Espagne).

«Paix clémentine » : fin des persécutions contre les jansénistes.

1669 : Début des mesures restrictives dans l'application de l'édit de Nantes. Édit sur les Eaux et Forêts.

1670 : Les troupes royales occupent la Lorraine (jusqu'en 1697 ).

Ordonnance de procédure criminelle.

1672 : Déclaration de guerre aux Provinces-Unies.

Passage du Rhin (11-12 juin). Les Hollandais ouvrent leurs digues (20 juin).

1673 : Le roi étend le droit de régale à tous les diocèses.

Formation de la Triple-Alliance (Angleterre, Provinces-Unies, Espagne).

1674 : Deuxième invasion de la Franche-Comté.

Ravage du Palatinat par les troupes de Turenne (juillet-août).

1675 : Révolte du papier timbré en Bretagne.

1678 : Traités de Nimègue (août-septembre).

1679 : Le parlement anglais vote l'Habeas corpus.

Reprise de la persécution contre Port-Royal.

1681 : Ordonnance de la marine marchande.

Réunion de Strasbourg à la France. Premières dragonnades en Poitou.

1682 : Déclaration des Quatre Articles.

Cavelier de la Salle prend possession de la Louisiane au nom du roi. La cour s'installe définitivement à Versailles.

1683 : Victoire de Jean III Sobieski sur les Turcs au Kahlenberg (12 septembre).

1684 : Trêve de Ratisbonne.

1685 : Code noir.

Louis XIV revendique le Palatinat. Révocation de l'édit de Nantes (18 octobre).

1686 : Formation de la ligue d'Augsbourg.

1688 : Siège et prise de Philippsbourg (12 septembre). Glorieuse Révolution en Angleterre.

1689 : Sac du Palatinat. Ordonnance de la Marine.

1690 : Victoires françaises : Fleurus (1er juillet), Béveziers (10 juillet), La Staffarde (8 août).

1691 : Conquête de la Savoie et Nice.

«Campagne du large» de Tourville.

1693 : Victoires françaises : le maréchal de Luxembourg à Neerwinden (29 juillet), Catinat à La Marsaille (4 octobre).

1694 : Crise économique et démographique.

1695 : Institution de la capitation. Condamnation du quiétisme.

1696 : Paix séparée du duc de Savoie avec la France.

1697 : Paix de Ryswick (30 octobre).

1700 : Traité de partage de la succession d'Espagne (France, Angleterre).

Mort de Charles II d'Espagne (1er novembre). Louis XIV accepte la succession.

1701 : Philippe V, duc d'Anjou, arrive à Madrid.

Grande Alliance de La Haye (Empire, Provinces-Unies et Angleterre).

1702 : Début de la révolte des Camisards.

1703 : Le Portugal puis la Savoie rejoignent la coalition.

Répression des Camisards.

Traité de Methuen (Angleterre et Portugal).

1704 : Sac de la Bavière, alliée de la France.

Les Anglais s'emparent de Gibraltar.

Fin de la révolte des Camisards.

1706 : L'archiduc Charles se proclame roi d'Espagne à Madrid.

1707 : Acte d'Union entre l'Écosse et l'Angleterre.

Dernière révolte antifiscale : les Tard-Avisés en Quercy.

Victoire de Berwick à Almansa (25 avril). Philippe V rentre à Madrid.

1708 : Les Anglais s'emparent de Minorque.

1709 : Le Grand Hiver.

L'invasion de la France est conjurée à Malplaquet (11 septembre). Les dernières religieuses sont expulsées de Port-Royal.

1710 : Les Camisards à nouveau révoltés sont écrasés.

Création de l'impôt du Dixième. Victoire de Villaviciosa (9-10 décembre) ; Philippe V retrouve son trône à Madrid.

1711 : Échec de l'entreprise anglaise sur Québec.

L'archiduc Charles est élu empereur (Charles VI).

1712 : Mort du duc de Bourgogne, de la duchesse et de leur fils aîné.

Victoire de Denain (24 juillet). Villars victorieux à Denain pénètre aux Pays-Bas.

Philippe V renonce à ses droits sur la couronne de France.

1713 : Paix d'Utrecht (11 avril). Bulle Unigenitus : condamnation du jansénisme.

1714 : Paix de Rastadt (6 mars).

1715 : Mort de Louis XIV (1er septembre). Louis XV a cinq ans. Philippe d'Orléans est régent.
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Danicl DESSERT, L'

1661 : Louis XIV historiographique en insistant plus sur les continuités que
prend le pouvoir: sur les ruptures. Trés stimulant.

Naissance d'un mythe ?.
Complexe, 1989

Robert MANDROU,

La France auwxxvir unc bibliographic trés compléte, réactualisée dans la der-
nicre &dition, et offfe une approche structurelle de I'hi

PUF, coll. «Nouvelle _ toire de la France qui compléte le manuel chronologique.
Clio, 1997 (1 ed. 1971)

Gérard SABATIER,  Ce livre cst unc somme désormais incontournable sur
Versailles ou la figure  Versailles. 11 cn cnvisage tous les aspects en s'arrétant
du Roi, Albin Michel.  longuement sur les programmes iconographiques pensés
1999 pour célébrer les hauts faits du roi.

Palais et jardins A travers des parcours thématiques, historique ct artis-

&’ Europe. cédérom, tique, I'influence de Versailles en Europe est mise en
collection Monumenta,  lumicre sans masquer I'originalité des différentes
éd. Kairos Vision, 1999 demeures princidres qui s'en sont inspiré.
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Laurent BOURQUIN,  La thése fait unc analyse trds intéressante des liens qui
Noblesse seconde existent entre I noblesse «seconde et le pouvoir royal,
et pouvoir en Champagne L' auteur souligne I'importance de ce groupe social, dont
awx YVI° et xviF sidcles,  la fidélité au roi dépasse les liens proprement «féodaux ».

Publications Elle couvre tout le siécle et permet de saisir une évolution.
de la Sorbonne, 1994

Jcan PERNOT. La Fronde est une période difficile, touffuc, confuse. Par-
La Fronde, dela le récit des événements, I'auteur, fort des travaux les
Ed. de Fallois, 1997 plus récents, tente une synthise qui éclaire les conflits de

pouvoirs et les groupes qui s’y affrontent.

Hubert CARRIER, Cette these sur les ouvrages polémiques qui ont fleuri
La presse de la Fronde  sous la Fronde éclaire un aspect du fonctionnement d’une
(1648-1653) : opinion publique, A Paris surtout. L'auteur envisage aussi
les mazarinades les aspects littéraires de textes aux formes trés diverses.

T.1: La conquéte de
I'opinion, Droz, 1989
T. 11 : Les hommes du
livre, Droz, 1991

Katia BEGUIN,  Au-dela des biographics, I'auteur montre le fonctionne-
Les princesde Conde. et des clientles e le e de a Torune comme
Champvallon, 1999 r des grands






OEBPS/9782200272357_img024.jpg
NOUVELLE
FRANCE

Terre-Newve

rolisian

Territ
cédés aux Anglais en 1713

] pacen
2 *_ pn

TP oo
St Domingue %

OoMartinique
9

s frangais

eloupe






OEBPS/9782200272357_img020.jpg
’/‘_ NGLETERRE ., Les Dunes 1655

D
Amicns

Rouen

Cacne Paris

Alengony

Rennes
. Orléans.

sBléneai

Poiticrs ®

Bordeaux ll

dges d'intendance
W Villes frondeuses

% Bataillcs de la guerre franco-
s Bataille des armées royales contre les armées des princes

0 100 km
)






OEBPS/9782200272357_img036.jpg
W umul 0 ook

@ itlafindu XVI

w créé sous Henri IV

A créés sous Louis X1l

* conseils souverains
eréés sous Louis XIV

Spremicre locatisation






OEBPS/9782200272357_img037.jpg





OEBPS/9782200272357_img038.jpg
CANTONS
S SUISSESH
0 Pays de grande gabelle >

0 Pays de petite gabelle

bouillon
o Limite des cing grosses
fermes

ESPAGNE

i






OEBPS/9782200272357_img039.jpg





OEBPS/9782200272357_img032.jpg
Ftats de fa manson o Autrich

e
EMPIRE
RUSSE

RovAU

Wity

onoGN

S ROV
»

HANCY






OEBPS/9782200272357_img033.jpg
Marcel LACHIVER,  Cet ouvrage trace un tableau de la France et traite princi-
Les années de misére.  palement des grandes crises économiques de la fin du
La famine au temps régne.

du Grand Roi, 1680-1720,

Fayard, 1991

Emmanuel LE ROY L'auteur, 2 travers les Mémoires de Saint-Simon, trace
LADURIE, une vision nouvelle de la cour et des mentalités nobi-
avec la collaboration liaires 2 la fin du régne.

de .-, FITOU,

Saint-Simon

ou le systeme de la cour,

Fayard, 1997

Paul HAZARD, Ce livre est désormais un classique. Il ouvre des perspec-

La crise de la conscience tives pénétrantes sur I'histoire des idées politiques au
européenne (1680-1715), tournant du xvie siecle et il éclaire le passage du classi-
Le Livre de poche, 1994 cisme aux Lumieres.

(1% éd. 1935)
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Joél CORNETTE,

Le roi de guerre.

Essai sur lu souveraineté
dans la France

du Grand Siécle,

Payot, 1993

André CORVISIER,
Les hommes,

la guerre et la mort.
Economica, 1985

Lucien BELY,

spions et ambassadeurs
au temps de Louis XIV.
Fayard. 1990

istoire du christianisme,
IX : L'dge de raison
(1620/30-1750),

sous la dir. de Mare
VENARD, Desclée, 1997

Ce livre remet au centre de la réflexion sur I"absolutisme
et la conception du pouvoir royal le role primordial de la
guerre, phénoméne quasi permanent, qui impose I'Etat
centralisé et construit la monarchie administrative.

Spécialiste de la guerre dans 1" Ancien Régime, I"auteur
en montre toute I'importance dans I'évolution d'cn-
semble des sociétés du temps.

Cet ouvrage remet 3 I'honneur un aspect trop oublié de
Phistoire internationale.

Ouvrage collectif qui fait appel aux meilleurs spécia-
listes. 11 est indispensable pour I'éude des conquétes de
la Contre-Réforme ct des problémes politico-religicux
des régnes de Louis X111 et de Louis XIV.
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Louis CHATELLIER,  Ce livre, dont Ies horizons débordent I'étude de la France,

L'Ewrope des dévors.  montre I'effort de la reconquéte catholique et s
Flammarion, 1987 tions politiques et sociales.

Bernard COTTRET,  Cet ouvrage fait le point sur la question protes

1598. L'édit de Nantes.  élargissant le propos aux origines et aux conséquences
Pour en finir lointaines de I'édit de Nantes.
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de Religion,

Perrin, 1997

Roland MOUSNIER,  Lauteur reprend les minutes du proces de Ravaillac ct
L'assassinat de Henri 1V, renouvelle par une réflexion plus géncrale sur le tyranni-
14 mai 1610. cide

Le probleme du tyrannicide

et I'affermissement

de la monarchie absolue,
Gallimard,

coll. «Folio Histoire»,

1992 (1% éd. 1964)
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Yves-Marie BERCH
Histoire des croquanis.
Le Seuil. 1986
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Frangoise BAYARD.
Le monde des financiers
at xvir sicle.
Flammarion, 198

Cette thise a ouvert des perspectives dans la controverse
sur les révoltes populaires au XViF sicle et contribué a en
Gelairer les réalités.

Lauteur s"attache & I'étude d"un comportement commun
i toute une catégorie sociale et qui exprime I'une des
valeurs de Ja société du temps. 1'honneur

Le livre éclaire le role politique de la noblesse dans I"Etat
et une nouvelle forme de contestation aprés les révoltes
de la régence de Marie de Médicis.

Désormais classique et incontournable, cet ouvrage a
Iyse les liens entre argent et politique. L'index est trés
efficace pour péndirer des points particulicrs.
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Arlette JOUANNA, Lauteur s"intéresse & la construction de P'absolutisme en
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noderne, 1559-1661.
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Roland MOUSNIER,  Cette somme montre le fonctionncment et I'évolution des
Les institutions structures sociales et administratives tant au sommet que
de I'Ancien Régime dans les provinees. Lindex est un excellent répertoire du
en France, vocabulaire de I'Ancien Régime.

2 vol., PUF, 1974 et 1980
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